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Introduction 

La jeunesse ariégeoise au coeur des préoccupations de notre étude
 
L’étude intervient dans le cadre de la révision du projet 
départemental pour des politiques éducatives concertées de 
l’Ariège. Ce projet est porté par la plateforme départementale  
“Territoires Éducatifs 09”, composée d’institutions, de fédérations 
et associations d’éducation populaire ainsi que de territoires. 
Cette action partenariale a pour mission de faire du lien entre les 
acteurs, de rassembler l’information, de mettre les dispositifs en 
cohérence et d’articuler les actions. 

L’étude vise à alimenter la réflexion de la plate-forme Territoires Éducatifs 09 afin d’atteindre les 
objectifs identifiés par ses membres dans le cadre de la révision du projet départemental :

‣ Renforcer l’implication des territoires au sein du projet départemental  

‣ Permettre aux territoires de s’approprier ce projet dans une logique d’ancrage de proximité et en 
lien avec les principes et objectifs d’une démarche de développement territorial 

‣ Organiser le pilotage départemental de façon à permettre aux territoires d’influer sur la politique 
portée par la plateforme 

‣ Renforcer les engagements, coopérations et actions entre les différents acteurs de la plateforme 

‣ Renforcer et valoriser la transversalité impulsée par les actions éducation/jeunesse/vie sociale 
locale. 

La commande a été réalisée par les étudiants du Master 2 Urbanisme et Aménagement parcours 
“Action locale et Projets de Territoire” (APTER)   sous la responsabilité scientifique et pédagogique de 
Laurence Barthe et Mariette Sibertin-Blanc, maitresses de conférences. La formation APTER s’inscrit 
dans les domaines du développement territorial rural et urbain, de l’aménagement, de l’urbanisme et 
de la planification. Elle intègre les nouveaux défis posés aux territoires : meilleure intégration des 
pratiques et   besoins des habitants, complémentarité entre territoires urbains et ruraux, plus grande 
justice sociale, place de la culture en faveur du bien vivre territorial, etc. Cette transversalité a été une 
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force pour la réalisation de cette étude. Le prisme de la jeunesse a été notre porte d’entrée dans 
l’aménagement du territoire ariégeois. 

Le fruit de ce travail collectif porteur de connaissances et d’analyses contribuera d’une part, à éclairer 
la prise de décision quant à la révision du projet départemental et a permis aux étudiants du Master 2 
de vivre une expérience professionnalisante.  

Pour répondre à la commande, un calendrier à 
été mis en place dès la présentation des 
attendus de l’étude par le commanditaire (photo 
ci-contre). La restitution finale s’est déroulée en 
distanciel le 20 janvier 2022 à cause de la 
situation sanitaire. Les résultats finaux de l’étude 
sont donc présents au sein de ce rapport et la 
méthodologie détaillée vient compléter les 
différentes étapes du projet. 
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I- Méthodologie de l’étude : rappel des principales phases et 
de leurs objectifs  

Phase 1 : Appropriation de la commande et et problématisation du 
sujet 

La promotion APTER a été scindée en 4 groupes de travail afin de nous approprier la commande 
autour de quatre thèmes : 

• définir la jeunesse,  

• définir la carte des acteurs de la jeunesse en relation avec TE09,  

• produire un panel de cartes rendant compte des différents périmètres de l’organisation 
territoriale de l’Ariège 

• recenser les compétences des EPCI de l’Ariège.  

1- - Comprendre la jeunesse, à partir des travaux universitaires et experts 

Pour bien cerner notre sujet, nous avons dû définir ce qu’est la “jeunesse” et ainsi savoir sur quels 
publics notre étude porte. Nous nous sommes intéressés aux lectures scientifiques et sociologiques 
afin de formuler notre propre définition de la jeunesse. Nous avons arrêté notre chronologie à 30 ans, 
car c’est en moyenne à cet âge là que la majorité des individus atteignent le statut d’adulte. Un 
découpage a été fait entre 4 tranches d’âge : 0-2 ans, 3-10 ans, 11-14 ans, 15-18 ans et les 18-30 
ans. 

Ces tranches d’âges ont ensuite été intégrées à une frise chronologique selon deux approches : la 
jeunesse ariégeoise et la jeunesse en milieu rural (Annexe 1). Le rendu a permis de mettre en avant 
les spécificités de la jeunesse Ariégeoise par rapport à la composante géographique dans laquelle ils 
évoluent.

Pour affiner l’analyse, des fiches portrait (Annexe 2) ont été réalisées pour chacune de ces tranches 
d’âges en prêtant attention à certaines thématiques structurantes dans la vie des jeunes, en fonction 
de leur classe d’âge : démographie, mode de garde / scolarité / formation, mobilité, temps libre, 
rapport au territoire, mobilité, logement, emploi, dispositifs à destination de ce public. 
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2- Le système d’acteurs autour de Territoires Éducatifs 09

En parallèle, un autre groupe s’est chargé de réaliser une carte des acteurs nous permettant de 
connaître les relations qu’entretiennent la plateforme avec les différents acteurs. Nous avons identifié 
plusieurs types de liens : des liens d’accompagnement, de formation, de coordination, de partenariat 
et d’usage. La facilitation graphique a permis de mettre en avant les différentes relations avec les 
acteurs extérieurs à la plateforme, où cette dernière est représentée comme une maison. 
 

Figure 1: Relation entre TE09 et le acteurs de la jeunesse, réalisation M2 Apter UT2J 

Étude territoriale sur les politiques éducatives 9



3- Organisation territoriale de l’Ariège : une lecture de l’enchevêtrement des 
périmètres 

Un groupe a réalisé plusieurs cartes sur l’organisation territoriale de l’Ariège. En effet, nous nous 
sommes concentrés sur la composition paysagère du territoire ainsi que sur les différents 
découpages territoriaux : bassins de vie, aire d’attraction des villes, l’évolution des EPCI suite à la 
fusion de 2017 liée à la loi NOTRe. D’autres cartes concernent aussi la jeunesse : répartition des 
jeunes par territoire, cartes scolaires. Enfin, certaines cartographies évoquent les liens avec les autres 
territoires en termes de flux notamment avec Toulouse (domicile-travail). Le tout nous a permis d’avoir 
des connaissances générales sur le territoire et sur la relation entre les jeunes et leurs territoires. 

4- Les compétences des EPCI, une lecture de la diversité des compétences 
activées en intercommunalité 

Nous nous sommes penchés sur les compétences des EPCI. En effet, il nous a semblé important de 
connaître qui gère et de quelle manière les compétences liées à la jeunesse. Des fiches par territoire 
ont également été réalisées afin de mieux connaître certaines problématiques  et enjeux territoriaux. 

EPCI Tranche d’âge Délégation

CC des Portes 
d’Ariège

0 - 6 ans Aucune

6 ans et plus Aucune
Une gestion communale (exemple avec Pamiers ou 
Saverdun)

CA du Pays de 
Foix - Varilhes

0 - 16 ans En partie 
Délégation de la gestion d’un des 3 accueils de loisir de 
Foix à l’association les Francas

CC Arize-lèze 0 - 17 ans En totalité à la fédération Léo Lagrange 

17 ans et plus Pas de prise en charge des plus de 17 ans
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Tableau 1: Comparaison entre EPCI de la compétence enfance & jeunesse (de 0 à 25 ans) 

 

Phase 2 : Construction d’un protocole d’enquête

Après l’appropriation de la commande qui nous a permis de problématiser notre sujet de de définir 
des hypothèses sur ce qui pouvait faire territoire éducatif, nous avons choisi de mettre en place une 
méthode d’enquête à visée qualitative s’appuyant sur des entretiens semi directifs auprès des 
acteurs en charge des politiques jeunesse à l’échelle départementale et surtout dans les 8 
intercommunalités du territoire ariégeois. Ces enquêtes ont été complétées dans chaque 
intercommunalité par des temps participatifs autour de porteurs de parole ou de réalisations de 
cartes mentales permettant de récolter le regard des jeunes, de leurs parents, des acteurs locaux sur 
leurs territoires vécus.  

CC du 
Couserans

0 - 25 ans Délégation en partie sur certains des anciens EPCI.
Du territoire actuel de l’EPCI (fusion de huit 
intercommunalités), actuellement quatre des huit anciens 
territoires sont gérés par l’EPCI (politique jeunesse).
Les quatre autres territoires sont gérés par des acteurs 
associatifs (ces acteurs sont au nombre de trois).

CC du Pays de 
Tarascon

3 - 16 ans Les gestions des ALAE et de l’accueil en centre de loisirs 
sont déléguées en totalité à une association LEC. L’EPCI 
fait le lien avec le LEC, avec les communes.

CC Haute-
Ariège

0 - 6 ans Aucune 
La Communauté de Communes de la Haute Ariège s’est 
saisie de la compétence Petite enfance- Enfance- 
Jeunesse.

CC du Pays de 
Mirepoix

0 - 25 ans Aucune 
La Communauté de Communes du Pays de Mirepoix s’est 
saisie de la compétence Petite enfance-  
Enfance- Jeunesse.

CC du Pays 
d’Olmes

0 - 6 ans La compétence petite enfance déléguée au CIAS
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1- Des entretiens pour saisir le point de vie des acteurs locaux  

Nous avons choisi d’interviewer un ensemble d’acteurs du territoire : coordonnateurs jeunesses, élus, 
agents, acteurs associatifs, directeurs/directrices d’école, etc. Une grille d’entretien a été produite 
avec 4 thématiques (Annexe 4): 

• Présentation 
• Système d’acteurs 
• Pratiques et besoins des jeunes 
• Projet de territoire 

 2- Les outils de participation 

Ensuite, afin de rentrer en contact avec les acteurs du territoire et notamment les jeunes, nous avons 
mis en place deux outils participatifs (Annexe 5):

• Porteur de paroles 
• Cartographie participative  

Ces ateliers participatifs ont été menés a minima 1 fois sur chaque EPCI afin d’observer les 
singularités des territoires, de leur vécu par les acteurs et particulièrement par les jeunes présents.
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Le dispositif porteur de paroles  

Il permet d'interpeller de manière facile et spontanée des personnes dans l’espace public. Dans le 
cadre de cette étude, les jeunes et leurs parents ont été le public visé. Ainsi, les porteurs de paroles 
se sont déroulés sur l’ensemble du territoire ariégeois sur des espaces de vie des jeunes. (Analyse: 
Annexe 6).  

Les questions ont été choisies afin de connaître les habitudes des jeunes (lieux de vie, activités 
sportives et culturelles) sur leur territoire, de déterminer les atouts de chacun des territoires étudiés 
(cadre de vie, infrastructures, activités proposées) mais aussi les manques. De ce fait, l’objectif du 
dispositif est de recueillir la parole des jeunes et des parents concernant leurs besoins et leurs 
manques sur les territoires d’étude. Les hypothèses de départ évoquent des distinctions des 
territoires de vie selon les tranches d’âge des jeunes et selon les types de territoire (accès aux offres 
de loisirs, culturelles, services, transports etc.).

La cartographie participative 

En plus des porteurs de paroles, nous avons mobilisé l’outil de la cartographie participative afin de 
comprendre les différents bassins de vie de la jeunesse. L’objectif est de renseigner les limites des 
différents territoires vécus par les jeunes en Ariège et également de mettre en avant les lieux qui font 
vie et territoires éducatifs (Analyse: Annexe 7). Au démarrage de l’animation de cet outil, nous 
demandions aux jeunes: 

Nous avons également pu échanger de manière informelle sur la fréquence des activités pratiquées.  
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 « Ce que j'aime sur mon territoire... » (pour les jeunes)  

« Pour mes enfants, ce qui est bon sur mon territoire » (pour les parents) 

« Ce que j'aimerais avoir sur mon territoire... » (pour les jeunes)  

« Pour mes enfants sur mon territoire, j'aurai besoin de... » (pour les parents) 

Deux questions ont été posées 

“Où vis-tu ?” en prenant en compte les différents lieux listés ci-dessous
• Lieu d’habitation 
• Lieu de scolarité 
• Lieu d’activités sportives  
• Lieu d’activités culturelles 
• Lieu de convivialité  
• Lieu d’engagement associatif



Phase 3 : Bilan et premières analyses des apports de la phase de 
terrain

Le terrain a permis de rencontrer in situ les acteurs du territoire, d’être au plus près des administrés 
et de recueillir de la donnée pour renforcer nos analyses du territoire ariégeois et de sa jeunesse. 
Faire du terrain permet d’abolir la distance avec les acteurs, publics du projet et d’avoir une certaine 
proximité avec eux. Ces moments sont des vecteurs de transmission pour les enquêtés, ils peuvent 
évoquer leurs représentations, leurs points de vue sur les acquis de leur expérience mais également 
les ruptures, les manques, c’est pour cela que le protocole d’enquête constitue une phase centrale 
dans notre travail. 

Entretiens réalisés 

EPCI Nb d’entretiens Type de personnes interrogées

Acteurs 
départementaux

7 Ligue de l’enseignement d’Ariège ; Francas Occitanie ; CAF ; SDJES ; 
DDSEN ; Conseil départemental ; MSA ; responsable TE09

CC Tarascon 5 Adjointe au directeur de collège ; directrice de crèche ; animateur 
jeunesse ; coordinatrice politiques éducatives locales ; président du 
BIJ.

CC Portes 
d’Ariège

9 Proviseur ; coordonnateur enfance-Jeunesse (Pamiers) ; deux 
animateurs ; éducateur spécialisé ; élu au conseil municipal de 
Pamiers ; coordonnateur enfance-jeunesse (Saverdun) ; 2 directeurs 
de la mairie de Saverdun pour la petite enfance, l'enfance et la 
jeunesse.

CC Pays de 
Mirepoix

6 Coordonnateur de politiques éducatives locales ; directeur d’école ; 
élu à Rieucros ; responsable de l’école de foot ; président de la CC ; 
vice-président de la CC.

CC Pays d’Olmes 4 Directrice service enfance-jeunesse ; vice-président de la CC ; 
proviseur de lycée ; conseillère garantie jeune.
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Tableau 2 : Nombre de personnes interrogées lors des entretiens au sein des EPCI Ariégeois 

Porteurs de paroles réalisés 

Tableau 3 : Nombre de personnes interrogées lors des porteurs de paroles au sein des EPCI Ariégeois 

Cartes participatives réalisées 

CC Haute-Ariège 6 Chef de service enfance-jeunesse ; deux directrices d’école ; 
bénévole école de musique ; CPE et élue ; CPE de collège.

CC Couserans 10 Directrice de crèche ; encadrante école alternative ; agent pôle emploi 
; maire de Seix ; chef de secteur ; directrice mission locale ; cheffe de 
secteur ; directrice association sol en vol ; CPE collège de Seix ; 
cheffe de secteur.

CC Arize-Lèze 5 Directrice de crèche ; auxiliaire puéricultrice ; coordonnateur 
administratif ; coordonnateur pédagogique ; directeur adjoint (Léo 
Lagrange).

CA Pays Foix-
Varilhes

7 Directrice pôle petite enfance ; directeur adjoint PAAJIP ; élue 
commune de Foix ; directrice pédagogique des Francas ; trésorière 
association OEUF ; directeur du BIJ ; CPE lycée professionnel.

EPCI Lieux des porteurs de paroles Participants (nb) Publics interrogés

CC Pays de Mirepoix École de Rieucros (ALAE) 14 11 enfants de 7 à 11 ans
3 mamans

CC Pays d'Olmes École la Martine de Lavelanet (ALAE) 15 13 enfants de 6 à 10 ans
2 jeunes de 21 et 23 ans

CC Haute-Ariège École à Ax-les-Thermes, city-stade et 
collège Vicdessos

44 40 jeunes de 8 à 30 ans
4 parents de 31 à 51 ans

CC Pays de Tarascon Collège Tarascon-sur-Ariège 29 29 jeunes de 11 à 14 ans

CA du Pays de Foix-
Varilhes

Centre Universitaire de Foix, Lycée 
Professionnel Jean Durroux, Groupe 
Scolaire Paul Delpech

48 42 jeunes de 10 à 27 ans
6 adultes (4 parents)

CC Portes d'Ariège Espace jeunesse à Pamiers 20 de 11 à 20 ans

CC Portes d'Ariège Lycée Pyréne à Pamiers 8 de 15 à 17 ans

CC Arize-Lèze ALSH du Fossat 12 de 5 à 10 ans

CC Couserans Champs de mars Saint-Girons, Lycée de 
Saint-girons, Collège de Seix

33 de 7 à 39 ans

TOTAL 15 223 210 jeunes et 13 parents
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Tableau 4 : Nombre de personnes interrogées lors des cartographies participatives au sein des EPCI Ariégeois 

Les collégiens et lycéens sont fortement représentés et les plus jeunes sont sous-représentés car le 
dispositif est peu adapté aux plus jeunes. Pour ces derniers, il est difficile de se représenter dans 
l’espace. Quand nous avons interpellé des plus jeunes, ce sont les parents qui ont répondu pour 
leurs enfants. 

Résultat du terrain, par EPCI 

Une synthèse de terrain a été faite par EPCI (Annexe 8). 

 

Phase 4 : Prospective territoriale de l’Ariège en 2050

Par groupe, un travail de prospective a été mené à partir de la consigne suivante  : « Etre jeune et 
agir pour/avec les jeunes dans les territoires Ariégeois en 2050 » 
  
La prospective, pourquoi ? La prospective n'est ni de la prévision, ni de la prédiction. Il s'agit d'une 
démarche d’exploration d’un système (ou territoire) visant la construction de scénarios possibles 
quant aux évolutions de ce système ou de ce territoire, c’est « une autre façon » de lire ou d’observer 
un territoire. C'est donc une question de posture et de mise en situation de changement. C’est un 
exercice qui mobilise des savoirs experts mais aussi profanes, une part d’intuition et de créativité afin 
de :

• Analyser de façon approfondie une réalité 
• Anticiper les changements, réagir aux changements, devancer les changements 
• Élaborer collectivement et de façon contradictoire les discours du futur, faire sens commun 
• Transformer la vision d’un futur souhaitable en processus collectif 

Lieux Classe d’âge concernée Echantillon

Pamiers Lycée 8

Foix Université (21-24 ans) 14

Varilhes Parents devant école primaire 4

Tarascon Collège 13

Couserans Collège/lycée 48

Lavelanet Collège et Lycée 11

Ax-les-Thermes 8 - 12 ans 13

Mirepoix Collège lycée 22
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Cela permet d’éclairer les décisions d’aménagement et de gestion des territoires. Cela a facilité notre 
compréhension des enjeux pour la jeunesse ariégeoise, de questionner les enjeux futurs de 
développement des territoires en lien avec la jeunesse. 

3 questions qui ont structuré notre réflexion : 
• Qui seront les jeunes sur le territoire ariégeois en 2050 ? 
• Qu’est-ce que ça veut dire de vivre en Ariège pour un jeune en 2050 ? (rapport au territoire, 

modes de vies) 
• Quels modes d’agir sur les territoires, avec et pour les jeunes, en 2050 ? (les pouvoirs d’agir,  

les acteurs) 

Des facteurs de changement aux fondements de ce travail de réflexion : 
• La remise en question des périmètres administratifs 
• Le développement de nouveaux modes d’énergie 
• Le changement climatique 
• Le changement des rapports au numérique 
• La réorganisation des modes d’enseignement 
• Les nouveaux modes de vie 
• Les nouveaux types de loisirs 
• Les nouvelles répartitions des compétences jeunesse 
• L’évolution du rapport à la mobilité 
• L’augmentation des migrations 
• La prise en compte des droits culturels 
• La réorganisation des modes de gouvernance 

11 scénarios ont été imaginés à partir de ces questions et facteurs de changement : 

• L’Ariège se désintoxe 
• L’Ariège Agora 
• La virtualité nouvelle réalité 
• La révolution des temporalités pour une autre 

forme de société éducative 
• Un reflet de l’européanisation 
• L’Altern’Ariège 

• L’envolée numérique 
• L’Ariège en mutation  
• L’archipel Ariégeois 
• L’Ariège tourné vers les jeunes 
• L'Ariège un territoire à deux vitesses entre 

pôles intégrés et espaces délaissés 
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Phase 5 : Analyse et perspectives 

A la suite de ce travail de prospective, l’analyse des données de terrain s’est poursuivie. Par petits 
groupes, nous avons analysé les entretiens et dispositifs de paroles afin de dégager les principaux 
apports autour de 4 thématiques structurantes. 

Pratiques et besoins 
• Les ruptures dans l'accompagnement du 

parcours des jeunes (entre les tranches 
d’âge) 

• La mobilité et accessibilité à l’offre 
culturelle 

• Les poches de fragilité (jeunes invisibles, 
ce qui fait décrochage…) 

Les coopérations entre acteurs 
• La place des jeunes dans le projet 
• Les freins à la coopération 

(géographiques, différentes manières de 
faire partenariat, superpositions de projets, 
manque de fluidité entre dispositifs) 

Les rapports au territoire et les temps de vie 
• Différents rapports au territoire (territoire 

mal vécu, territoire bien vécu, pas 
d’intégration) 

• Les moyens d’émancipation 

• Les ruptures dans l’accompagnement 
Les échelles d’action et leurs interactions 

• Le rapport au territoire des acteurs 
(structuration / occupation du territoire / 
centralité) 

Transversale 
• Ce qui fait territoire éducatif 

Cette analyse a ainsi permis dans un premier temps de faire ressortir non pas un mais plusieurs types 
de territoires : les territoires institués, les territoires des jeunes, les territoires et les 
temporalités, les territoires et leurs échelles. Elle a permis ensuite de consolider nos premières 
hypothèses autour de l’identification des principes structurants d’un territoire éducatif et de repérer 
de nouvelles dimensions de ces principes afin de proposer une grille de lecture et d’analyse du 
territoire éducatif. 

In fine, cette analyse nous a identifier des pistes d’actions pour la révision du projet départemental 
pour des politiques éducatives concertées de l’Ariège, en privilégiant la place des jeunes  dans la 
construction du projet et la transversalité du projet au service du bien vivre territorial. 
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Phase 6 : Ateliers de restitution

La restitution de l’atelier s’est déroulée en visioconférence le 20 janvier 2022. Une quarantaine de 
personnes étaient présentes : entre les étudiants du M2 APTER, les acteurs de la plateforme TE09 et 
des acteurs du territoire (rencontrés à l’occasion du terrain réalisé en novembre). La séance de 
restitution était animée par les M2 APTER.

Ci-dessous, le plan de la restitution. Qui vient rendre compte des différents temps de la restitution. 

 

Une introduction a été faite par TE09 avant de laisser la parole aux étudiants. Une première 
information a concerné la possibilité pour les personnes présentes de poser des questions via un site 
internet. Un temps de réponse aux questions a eu lieu après la pause. La méthodologie de la séance 
a ensuite été donnée avant d’entamer la présentation des travaux. 

Dans un premier temps de restitution, nous avons exposé les différents résultats obtenus ainsi que 
notre méthode de travail. Cette partie s'est concentrée sur les résultats de nos analyses qualitatives 
et quantitatives. 

Dans un second temps, des ateliers ont été proposés aux participants afin de les faire associer à la 
réflexion collective. Deux ateliers ont été mis en place en s’appuyant sur l’application klaxoon. 
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• Le premier a permis une appropriation (par l’ensemble des invités) des 6 principes fondateurs 
d’un “territoire éducatif ». 

• Le deuxième atelier a été l'occasion d’utiliser en groupes un outil participatif : le bateau de 
l’enthousiasme.
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II- Vous avez dit Territoire ? On vous dit des Territoires 
 

1- Des territoires institués, moteurs de l’action politique

La diversité et l’ensemble des dynamiques, des vécus et des territoires en Ariège doivent toujours 
être considérés dans les politiques publiques et actions mises en place. En plus des territoires 
institués, on a travaillé sur trois autres types de réalités territoriales et de territorialités : les territoires 
des jeunes, les territoires et les temporalités et les territoires et leurs échelles. Cela permet, après le 
travail d’analyse, de faire un constat sur la grande variété d’échelles et de porter un regard sur la 
complexité territoriale avec l’identification de différentes échelles relevant de différents niveaux de 
cohérence.
Les territoires institués, qu’il s’agira ici d'analyser, sont fondamentaux pour faciliter la compréhension 
de l’organisation territoriale et du cadre d’action sur lesquels doivent s’appuyer les politiques 
jeunesse, entre autres.

Il s’agit des territoires institutionnellement organisés, à diverses échelles, autour de compétences 
particulières. La dimension organisationnelle des territoires institués comprend l’administration des 
collectivités territoriales mais aussi l’ensemble de structures impliquées dans les politiques jeunesses 
et permettant une certaine transversalité. Le territoire institué a la particularité de poser le cadrage 
politique des projets qui font le territoire. 

L’intérêt de l’étude des territoires institués repose dans l’analyse des différentes échelles de mise en 
œuvre de ce qui est fait pour les jeunes. C’est la dimension qui permet de territorialiser l’action et la 
réflexion sur les politiques éducatives, au regard des fonctionnements et organisations des 
collectivités, pour la plateforme TE09. Il s’agit de comprendre et d’analyser la superposition ou la 
complémentarité de l’ensemble d’orientations, d’acteurs, et de projets dans leurs périmètres d’action 
administratif respectifs pour faire ressortir la rugosité du territoire et comprendre les interactions ou 
manques de relations entre les administrations et projets. La diversité d’échelles des territoires 
institués (CC, Département,…) rend nécessaire l'interaction entre les territoires. Il s’agit de 
comprendre l’articulation des compétences des collectivités, de leur organisation avec l’ensemble 
des acteurs locaux et de l’ensemble des projets territoriaux. 
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Cependant, cette analyse doit être complétée par l’analyse de la dimension territoriale des pratiques 
des jeunes, de leur vécu territorial, de la dimension temporelle de ces pratiques et des évolutions de 
rapports au territoire qu’elles dessinent et les impacts sur leur accompagnement. 

1. Regards sur la diversité du territoire ariégeois et son organisation territoriale 
complexe 

a. Une présence des jeunes contrastée sur le territoire 

   Figure 2 : Une population concentrée principalement au nord du département 
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Cette 2ème carte, ci-dessous, de la part des - de 15 ans sur le territoire ariégeois met en 
avant la forte concentration des - de 15 ans dans la moitié nord du département. Cette 
population est particulièrement présente sur les communes aux alentours de Foix avec des 
communes comme Gudas (29,6%) et Malléon (27,3%) qui font partie des plus hauts taux du 
département. A l’inverse, les intercommunalités du Couserans et de Haute-Ariège comptent 
peu de - de 15 ans à l’image de Buzan (3,4%) et de Gourbit (6,6%) quand la moyenne 
départementale se situe à 15,8%. 
   

 

  Figure 3 : Des - de 15 ans sur-représentés dans la moitié nord du département 
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Sur le département Ariégeois, la population est principalement regroupée dans la moitié nord 
du département, principalement sur deux pôles urbains (voir carte ci-dessus) : Pamiers (15 
659 habitants) et Foix (9 706 habitants). Cette tendance n’est pas la même pour les 
personnes de plus de 68 ans, qui sont majoritairement représentées sur les Communautés 
de communes de la Haute-Ariège, du Couserans, du Pays-d’Olmes et d’Arize-Lèze. Enfin, les 
15-29 ans sont, quant à eux, majoritairement situés à l’image de la population, c’est à dire 
autour des centres urbains mais aussi dans certaines communes de Haute-Ariège (Aston 
(16%), Bouan (17 %), Bestiac (37%)…). 

Figure 4 : Des jeunes de 15-29 ans concentrés dans le nord du département 

Figure 5 : Une répartition égale de population de + 68 ans sur le département 
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Les figures 6 et 7 ci-dessous montrent que la plupart des jeunes sans emplois ou encore sans 
formation ni études sont situés à l’est du département. Excepté la Communauté de communes de 
Haute-Ariège ou encore celle de Portes d’Ariège, les intercommunalités du département se situent 
au-dessus de la moyenne nationale concernant les différentes statistiques. 
  
 

 
Figure 6 : Un taux de chômage des jeunes plus important à l’est du département

 

 
Figure 7 : Une répartition homogène des 15 à 24 ans sans emploi, ni formation, ni étude 
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b. Le bouleversement des périmètres intercommunaux lié à la fusion des EPCI 
dans le cadre de la loi NOTRe 

La figure 8 ci-dessous montre l’organisation territoriale des EPCI en Ariège avant la loi NOTRe de 
2015. La figure 9, présente les nouveaux EPCI après cette fusion. On constate une réduction 
importante du nombre d’intercommunalités et de fait un agrandissement important pour la plupart 
des périmètres intercommunaux. Le Couserans est composé de 8 anciens EPCI, la Haute-Ariège de 
3 et sont, tous deux, les plus grandes intercommunalités ariégeoises. D’autres EPCI ont été moins 
touchés par cette fusion comme ceux de Foix-Varilhes, de Portes d’Ariège et Arize Lèze avec 
anciennement 2 EPCI ou ceux du Pays d’Olmes ou du Pays de Mirepoix n’ayant pas connu de 
réorganisation. Ces différences d’organisation créent une certaine inégalité entre les 
intercommunalités actuelles de l'Ariège même si toutes ont été confrontées à la nécessité d’intégrer 
de nouvelles compétences. Les CC du Couserans ou encore de Haute-Ariège agissent sur un 
territoire beaucoup plus important que d’autres EPCI ce qui peut compliquer leur action et la 
coordination des acteurs associés. 

De plus, la figure 9 montre que le choix des regroupements des EPCI ne s’est pas fait selon la 
densité de population puisque certains gardent une densité de population très faible comme la 
Haute-Ariège ou encore Arize-Lèze. La CC du Pays de Tarascon, quant à elle, n’a pas fusionné alors 
que sa population est peu nombreuse et que ce territoire est le plus petit d’Ariège. 
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Figure 8 : Carte des anciens EPCI en Ariège avant la loi NOTRe 

  Figure 9 : Des EPCI regroupés avec des tailles inégales
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La figure 10 présente les différents bassins de vie en Ariège. Le bassin de vie est le plus petit territoire 
sur lequel les habitants ont accès aux équipements et services les plus quotidiens (éducation, 
commerces…). Cette carte montre qu’il existe une certaine cohérence entre les délimitations de ces 
bassins de vie et des EPCI actuels. Cependant, certains espaces au sein de certains EPCI sont 
tournés vers d’autres intercommunalités voire même d’autres départements en matière d’accès aux 
services de proximité. La cohérence qui peut exister dans le Couserans, au Pays d’Olmes ou encore 
à Mirepoix semble plaider pour une certaine convergence entre bassin de vie et périmètre politique 
de l’EPCI.  
 

   Figure 10 : Des bassins de vie correspondant aux limites intercommunales 
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    Figure 11 : Des territoires de projets qui dessinent une autre géographie d’action en Ariège
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c. L’inégal accès aux différents services sur les territoires ariégeois 

La figure 12 montre que la capacité de se déplacer et donc d’avoir accès à des services est très 
inégale en Ariège : se dessinent ainsi des poches territoriales présentes dans différentes 
intercommunalités du département (certaines zones de montagne, de piémont et de territoires aux 
frontières du département) où la mobilité, y compris celle des jeunes, est davantage problématique. 

 

    Figure 12 : Une accessibilité aux services publics plus difficile dans le tiers sud-ouest du département 
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Les figures 13 et 14 permettent d’appréhender les niveaux d’équipements sportifs et culturels sur le 
territoire ariégeois dans le contexte de l’accessibilité aux services qu’ils soient publics, de loisirs… 
Nous constatons que cette accessibilité est plus compliquée dans les EPCI les plus grands comme la 
Haute-Ariège ou encore le Couserans. Les déplacements, la communication entre les espaces, se 
font plus facilement le long de la vallée de l’Ariège mais plus généralement au nord du département. 
Nous voyons donc, si l’on compare les cartes 13 & 14 avec la carte 12, que moins la population a 
une capacité à se déplacer, moins il y a d'infrastructures de loisirs et de culture à proximité de celle-
ci. Ce constat est à prendre en considération dans le cadre des actions publiques conduites à 
l’attention des jeunes à l’échelle intercommunale comme départementale. 

 
 

 

 

	  
 Figures 13 et 14 : Des infrastructures de loisirs concentrées le long de la vallée de l’Ariège 
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Figure 13

Figure 14



Le constat qui est fait pour les infrastructures de loisirs ou de sport n’est pas forcément le même 
pour les établissements scolaires. Hors la basse vallée de l'Ariège et Saint-Girons, qui sont très 
fournis concernant tous les degrés d’enseignement, les autres territoires à l’est, à l’ouest et au sud 
de la vallée sont quant à eux, moins équipés. 
 

 

Figures 15: Répartition des équipements d’enseignement primaire en Ariège 

 

         Figures 16: Répartition des équipements d’enseignement secondaire en Ariège 
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Figures 17: Répartition des équipements d’enseignement supérieur en Ariège 

Il existe une certaine cohérence entre les limites intercommunales et la sectorisation des collèges 
pour de nombreux EPCI. Cette cohérence vaut pour les EPCI du sud de l’Ariège (Haute-Ariège, 
Couserans), Foix ou encore la CC de Mirepoix. Cependant, au nord du département, les limites 
intercommunales sont dépassées, voire même les limites départementales. De plus, nous voyons sur 
cette figure 18 que le secteur du Collège de Tarascon comprend la commune d’Auzat qui est au sein 
de l’EPCI de Haute-Ariège 

 

     Figure 18 : Sectorisation des collèges ariégeois 
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2. Une compétence jeunesse différemment appropriée par les EPCI 

Il s’agira ici de changer d’échelle et s’intéresser aux particularités de chaque EPCI au regard de leurs 
compétences. Cette prise en charge par intercommunalités et notre analyse sur le lien avec les 
acteurs internes et externes à ces territoires permet de dégager des généralités et des spécificités 
quant à la coopération entre acteurs au sein du territoire. 

Communauté de Commune Portes Ariège Pyrénées 
 

 
Figure 19 : Organisation des compétences Communauté de Commune Portes Ariège Pyrénées 

 Une politique jeunesse en cours de structuration 
La CC Portes d’Ariège découle de la fusion de deux EPCI suite à la loi NOTRe. L’intercommunalité 
peine à mettre en place une politique jeunesse avec une difficulté à coordonner les acteurs jeunesses 
qui travaillent sans se concerter. Selon une coordonnatrice jeunesse, “On multiplie les dispositifs 
autour du jeune mais il n’y a rien pour le coordonner". Ce manque de coordination est dû à l’absence 
d’une politique jeunesse à l’échelle intercommunale. La transversalité et l’implication à toutes les 
échelles ne fonctionnent pas pour le moment. Par exemple, l’EPCI qui a la compétence pour les plus 
de 6 ans ne montre pas encore d’ambition globale à l’égard de cette tranche d'âge. Cependant, 
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l’action jeunesse en est à ses débuts, ce qui explique qu’elle soit rompue et qu’elle ait parfois du mal 
à se faire connaître. 

 Un manque de structuration intercommunale compliquant le lien avec la collectivité   
 départementale de l’Ariège 
Le lien avec le département passe notamment par le PEDT en place qui tarde à montrer ses effets. 
Selon une coordonnatrice jeunesse, “Les retombées (du PEDT) devraient se faire pleinement ressentir 

dans 4 à 5 ans”. 

Le manque de coordination ressenti à l’échelle intercommunale l’est aussi au niveau départemental 
avec un lien avec le département ariégeois très peu présent. La plateforme TE09 notamment n’est 
que très peu connue par les acteurs jeunesses mais aussi peu utilisée. Selon une coordonnatrice 
jeunesse : “On y est pas dedans. La plateforme n’est pas appropriée et pas concrète sur le terrain”.

Des acteurs au service des jeunes qui se mobilisent
Malgré un manque de coordination des acteurs jeunesses, certains arrivent à travailler ensemble pour 
réaliser des actions communes. Selon une coordonnatrice jeunesse, “Le proviseur du lycée 

fonctionne complètement autrement et travaille volontiers avec nous”. Cela passe principalement à 
l’échelle communale par l’initiative des individus, ce qui peut ne pas être durable. 
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Communauté d’Agglomération Pays Foix-Varilhes 

 
Figure 20 : Organisation des compétences Communauté d'Agglomération Pays Foix Varilhes 

La seule Communauté d’Agglomération du département
La CC du Pays de Foix et la CC de Varilhes ont fusionné et changé de statut pour devenir la seule 
Communauté d’Agglomération du département. La ville de Foix occupe une place particulière dans la 
Communauté d’Agglomération. Elle concentre les services et occupe la place de ville centre, qui plus 
est de ville préfecture. Le transfert de la compétence jeunesse à l’Agglomération n’a pas signifié un 
détachement de la ville de Foix, qui avait précédemment la compétence. La gestion reste aussi 
similaire. Le FAAJIP qui était chargé des politiques de jeunesse à la ville de Foix est devenu le PAAJIP 
et a le même rôle à l’échelle de l’intercommunalité avec des antennes dans plusieurs communes 
pour l’accueil et l’accompagnement des jeunes dans leurs projets et en lien avec d’autres structures 
pour permettre d’avoir une certaine transversalité. La contribution de la ville de Foix pour cette 
association n’a pas changé. Elle est gérée et complétée par l’Agglomération.

Un lien étroit avec le Département
Il y a une relation importante entre la Communauté d’Agglomération et le Département. Le dialogue 
et la mise en place des dispositifs et orientations départementales posent moins de problèmes que 
dans d’autres territoires moins touchés par la fusion des EPCI. La Communauté d’Agglomération 
participe à des dispositifs départementaux généraux pour tout le département mais aussi certains 
plus spécifiques comme le Fonds Départemental des Loisirs Actifs par la relation entre acteurs et sa 
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place dans le département. Le lien entre la plateforme TE09 et l’Agglomération, et notamment la ville 
de Foix, est important et identifié comme étant un outil important pouvant améliorer la communication 
et le dialogue entre les projets éducatifs et de territoire de l’échelle communale à intercommunale et 
départementale.
 
Dynamiques partenariales
La compétence jeunesse est déléguée au PAAJIP et dans l’organisation il y a un fonctionnement 
entre techniciens et élus qui est constamment recherché. De plus, pour ce qui est de la relation entre 
la ville de Foix et la Communauté d’Agglomération, les élus concernés de la mairie de Foix sont ceux 
qui participent aux commissions enfance et petite enfance de l’Agglomération, par exemple.  
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Communauté de Communes Arize-Lèze 

Figure 21 : Organisation des compétences Communauté de Communes Arize-Lèze 

Une fusion compliquée au début
Deux EPCI qui ont fusionné pour donner naissance à cette intercommunalité, ce sont deux bassins 
de vie différents qui ont été unis et cela a généré des complexités dans les déplacements et les 
coopérations pouvant être mises en place. À l’échelle du nouvel EPCI, il y a peu d’échanges et de 
partage dans une action qui reste menée principalement à l’échelle des communes.
 
Un lien avec le département à renforcer
L’Arize-Lèze peut avoir des difficultés à penser à un projet éducatif à l’échelle départementale 
puisque c’est un territoire qui a tardé à mettre en place son propre projet à l’échelle intercommunale 
du fait de la fusion des EPCI. D’un autre côté, c’est aussi un territoire qui participe à certains 
dispositifs du Conseil Départemental comme le Fonds Départemental des Loisirs Actifs et qui a donc 
une certaine relation avec le département qui peut être approfondie quand l’EPCI fonctionne dans 
son ensemble. TE09 peut être un levier pour améliorer ce lien et le partenariat pour l’action jeunesse 
d’acteurs départementaux comme la ligue de l’enseignement.
 
Des dynamiques partenariales manquantes 
Les acteurs jeunesse du territoire sentent une illégitimité vis-à-vis de certains acteurs institutionnels, 
notamment de l’éducation nationale, et cela ne facilite pas les partenariats. L’action jeunesse manque 
d’institutionnalisation pour pouvoir prendre part dans des partenariats, qui devraient être davantage 
exploités, permettant la transversalité des actions et repose souvent sur des initiatives individuelles.  
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Communauté de Communes du Couserans 
 

Figure 22 : Organisation des compétences Communauté de Communes Couserans Pyrénées 

Un EPCI immense rendant son organisation complexe 
L’actuelle Communauté de Communes du Couserans est l’EPCI qui a subi le plus de fusion de toute 
l’Ariège. Le territoire était constitué avant 2015 de 8 EPCI, et est aujourd’hui la plus grande 
intercommunalité ariégeoise. La conséquence de cette taille est l’éloignement des communes aux 
extrémités de l’EPCI par rapport à la ville centre Saint-Girons. Une coordonnatrice jeunesse : “A 

Sainte-Croix-Volvestre, on est vraiment éloigné de tous les acteurs de la com com qui sont à Saint-

Girons”. Selon les acteurs du territoire, la fusion a encore plus éloigné les anciens EPCI des uns des 
autres. De plus, le nombre d’acteurs présents dans l'EPCI rend compliqué son organisation. Cette 
complexité ne permet pas de créer de véritable projets politiques autour de la jeunesse à l’échelle 
intercommunale.  

Des acteurs départementaux peu présents dans l’action des acteurs 
La faiblesse d’organisation de la CC ne permet pas de travailler réellement avec le département, à 
part quelques initiatives de certains acteurs. Par exemple, dans le cadre du PEDT en cours de 
construction, certains acteurs reprennent les axes de l’ancien en attendant la mise en place du 
nouveau. Cependant ce travail n’est pas harmonisé et se fait au bon vouloir de chaque acteur. Un 
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coordonnateur jeunesse : “Du fait que le PEDT n’est pas encore signé, on a notre propre projet 

éducatif”. 

Les coordonnateurs jeunesse de la CC travaillent avec les acteurs de TE09 comme la CAF ou encore 
l’ARS. Cependant, certains de ces coordonnateurs souhaiteraient améliorer cette relation avec la 
plateforme en y participant davantage. Une coordonnatrice jeunesse : “TE09 est un outil formidable, 

j’aimerais m’y investir à l'avenir, ça nous permet d’avoir de bonnes perspectives” 

Des acteurs menant des actions individuellement
La taille de l’EPCI, son manque d’organisation ne permettent pas d’articuler les différents acteurs de 
la jeunesse pour créer une politique globale cohérente à l’échelle intercommunale. C’est pourquoi 
chaque acteur sur l’ensemble du Couserans mène des actions individuelles sans coordination 
globale. Par exemple, l'association Sol-En-Vol à Sainte-Croix-Volvestre organise à son échelle 
différents événements pour les jeunes de son territoire.
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Communauté de Communes Pays de Tarascon 

Figure 23 : Organisation des compétences Communauté de Communes Pays de Tarascon 

La loi NOTRe n’a pas amené de changements ni de fusions au niveau du territoire. 

Des difficultés dans la coordination de l’action jeunesse  
Au sein de la CC Pays de Tarascon, la coordination des politiques jeunesses est effectuée par la 
Communauté de Communes qui est donc au centre de la politique éducative. Elle délègue la gestion 
de l’ALAE et des accueils de loisirs à l’association LEC (Loisirs, éducation et citoyenneté). La 
Communauté de Communes fait alors le lien avec l’association LEC, s’assure que le cahier des 
charges soit respecté, et fait aussi le lien avec les maires des différentes communes de l’EPCI. 

Mais la Communauté de Communes n’a pas de compétences jeunesse à proprement parler, puisque 
la compétence scolarité est portée par les communes. Cela engendre des difficultés de dialogue et 
de coordination entre les différents acteurs du territoire, notamment entre les différentes communes 
de l’EPCI. Tarascon-sur-Ariège joue un rôle central en finançant seule les structures et les 
associations de sa commune, même si celles-ci profitent à l’ensemble des jeunes du territoire. A titre 
d’exemple, la MJC est financée seulement par la Mairie de Tarascon-sur-Ariège. 

“L’avantage pour la Communauté de Communes de la Haute-Ariège (par rapport à celle du Pays de 
Tarascon) c’est d’avoir la compétence scolaire et d’avoir plus de cohérence, de continuité dans ses 
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actions, alors que là, ça demande de faire le lien avec les maires, c’est plus limitant.” Coordonnatrice 
jeunesse CC Pays de Tarascon 

Des acteurs locaux très impliqués dans la plateforme TE09 
Certains acteurs, intervenant notamment sur plusieurs dispositifs locaux à destination des jeunes : 
BIJ, MJC et Espace d’Initiatives Locales, sont très impliqués au sein de la mission Territoires éducatifs 
depuis sa création. 
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Communauté de Communes Haute Ariège 

Figure 24 : Organisation des compétences Communauté de Communes Haute-Ariège

Une grande échelle, vécue comme une opportunité 
La Communauté de Communes Haute-Ariège est née le 1er janvier 2017 de la fusion des 
Communautés de Communes d'Auzat-Vicdessos, du Donezan et des Vallées d’Ax. Cette fusion est 
vue comme une opportunité, qui répond à la volonté politique de mutualisation, le transfert des 
compétences dans une volonté de mettre en commun pour redistribuer équitablement aux 
communes. Elle semble être une échelle adaptée pour les acteurs qui la composent.

“La devise de la CC c’est “Les montagnes qui nous relient”, on n’est donc pas dans une logique de proximité, 
mais 3 petits territoires (en population), qui vivent les mêmes réalités mais avec des besoins de vie différents.” 

Cheffe de service Education Enfance - Jeunesse CC Haute Ariège 

Une transversalité permanente 
La fusion des anciennes EPCI est perçue comme une opportunité pour plus d’équité territoriale, et 
permet de travailler en transversalité permanente (sur d’autres thématiques : mobilité, emploi, 
restauration, attractivité…). Des actions de mutualisation, de coordination sont mises en place entre 
différents acteurs (facilitées par le lien de proximité). Une volonté forte est portée au travail partenarial 
entre acteurs associatifs, institutionnels, scolaires, favorisant la co-construction avec l’ensemble des 
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acteurs du territoire. Cependant, un essoufflement associatif peut être ressenti car les politiques 
éducatives sont fortement centrées autour de la “Dynamique locale et associative”. Cette dynamique 
est difficile à entretenir et s'essouffle car il n’y a souvent pas assez de compétences (professeurs de 
musique, entraîneurs de sport…) ou de bénévoles au niveau local. Face à ces besoins, la plateforme 
Territoires Éducatifs 09 est perçue comme un réel outil de partenariat par les acteurs de la 
Communauté de Communes. 

“Je participe à l'initiative Territoire éducatif et je sais à quel point c’est une force, ce n’est pas tous les territoires 

qui ont territoire éducatif” Cheffe de service Education Enfance - Jeunesse CC Haute Ariège. 
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Communauté de Communes du Pays d’Olmes 

Figure 25 : Organisation des compétences Communauté de Communes Pays d’Olmes

Petite enfance, enfance, jeunesse un enchevêtrement de compétences entre communes et 
intercommunalité  
La Communauté de Communes du Pays d’Olmes possède deux groupes de compétences qui 
s’inscrivent dans le champ des politiques éducatives. La compétence qui apparaît être le plus en 
rapport avec notre étude est une compétence supplémentaire et regroupe par exemple l’accueil des 
enfants de moins de 6 ans dans des structures collectives, l’accompagnement des familles et la 
création d’un service “accueille famille/jeunesse” au sein du CIAS. Le CIAS est d’ailleurs le partenaire 
qui a été choisi par la Communauté de Communes pour assurer ces compétences. Celles-ci 
s'adressent uniquement aux enfants de moins de 6 ans, c'est -à -dire la petite enfance. Les 
compétences enfance/jeunesse sont centrées à l’échelle communale comme à Lavelanet par 
exemple.  

La seconde compétence cette fois ci optionnelle concerne la politique associative et culturelle, elle 
s’inscrit dans les politiques éducatives puisqu’elle cherche à mettre en place un réseau de lecture 
publique et son développement.  
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Deux échelles, deux discours  
Au niveau du système d’acteurs, l’EPCI semble regretter le cloisonnement des acteurs ce qui ne 
permet pas une coordination efficace des politiques jeunesses. Un représentant de la Communauté 
de Communes du Pays d’Olmes verbalise cette idée à travers les mots suivants : “chacun fait ce qu’il 

veut devant sa porte”. A l’échelle communale, la coopération s’avère exister à travers par exemple le 
service enfance-jeunesse qui travaille avec toutes les associations sportives et culturelles du 
territoire.  

Ce décalage apparaît également dans les liens avec Territoire Éducatifs 09. En effet, pour la 
commune de Lavelanet la plateforme représente un réseau, des indications, de l’aide, pour pouvoir 
fonctionner au niveau départemental et est aussi un lieu d’information. “La plateforme Territoires 

Éducatifs 09 est disponible pour pas mal de choses”, selon un technicien en charge du service 
enfance-jeunesse de Lavelanet. En revanche, l’intercommunalité ne semble pas entretenir de liens 
significatifs avec TE 09.
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Communauté de Communes du Pays de Mirepoix 



Figure 26 : Organisation des compétences Communauté de Communes Pays de Mirepoix

Depuis 2008, la Communauté de Communes du Pays de Mirepoix s’est saisie de la compétence 
Petite enfance- Enfance- Jeunesse. L’ EPCI, dont le périmètre n’a pas varié après la loi NOTRe, est 
alors en charge de la définition de la politique intercommunale en direction de l’enfance et de la 
jeunesse ainsi que la mise en place d’actions. Cette compétence supplémentaire est accompagnée 
de deux autres compétences qui peuvent favoriser la coordination des politiques éducatives : 
Développement culturel et animations et Développement social. Les compétences propres au volet 
social sont axées sur les modes de garde des enfants en bas âge comme expliqué par un élu de la 
CC du Pays de Mirepoix :“Le plus qu’on a voulu apporter en prenant la compétence c’est de 
restructurer un peu Mirepoix et en même temps de mailler le territoire de structures socio-éducatives 
et notamment d’ALAE”  

Un réseau d’acteurs dynamique  
L’intercommunalité Pays de Mirepoix articule ses missions dans un réseau d’acteurs dynamique. En 
effet, l’EPCI travaille par exemple en partenariat avec la CAF sur la convention territoriale globale en 
plus d’être un co-financeur pour eux tout comme le Conseil Départemental de l’Ariège. Il mène 
également des projets communs avec la cité scolaire, les associations ou encore la MSA. 
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L’intercommunalité une échelle pertinente  
Au niveau de la cohérence des échelles, la Communauté de Communes voit comme une opportunité 
d’avoir conservé les limites de son EPCI sans avoir à fusionner dans le cadre la loi NOTRe. Cela 
permet de considérer l’intercommunalité comme une échelle pertinente pour agir au niveau de la 
jeunesse selon un élu de la Communauté de Communes du Pays de Mirepoix : “Nous on a la chance 
de ne pas avoir fusionné dans le cadre de la loi NOTRe, on est resté avec le même périmètre, un 
périmètre de proximité, c’est une échelle qui représente un bassin de vie en plus”. 

Étude territoriale sur les politiques éducatives 49



Synthèse des modes d’action des EPCI autour des compétences enfance et 
jeunesse 

EPCI Mode d’action enfance jeunesse

CC des Portes 
d’Ariège Pyrénées

Compétences : Accueil des jeunes enfants, création, gestion et entretien des 
établissements d’accueil du jeune enfant de 0 à 6 ans  /  Action sociale d’intérêt 
communautaire
Définition coordination et animation d’une politique de développement culturel 
intégrant la lecture publique, l’action culturelle et le patrimoine
Relations avec TE09 : Plateforme très peu reconnue et utilisée par les acteurs 
jeunesses du territoire, donc les coordinateurs
Tranche d’âge non accompagnée au regard des compétences : Au vu des 
compétences, manque d’accompagnement des jeunes à partir de 6 ans.  
Convention Territoriale Globale  : Signée, partenariat entre l’intercommunalité et 
la CAF

CA du Pays de Foix 
- Varilhes

Compétences : Culture et patrimoine communautaire  /  Petite enfance, enfance, 
jeunesse  /  Action sociale d’intérêt communautaire
Organisation en interne : La compétence jeunesse de l’agglomération est 
déléguée au PAAJIP chargé de l’accueil et l’accompagnement des jeunes dans 
leurs projets
Relations avec TE09 : Relation importante de la part de certains acteurs politiques 
et TE09 permet le dialogue avec le département pour l’articulation des projets 
éducatifs et politiques.
Convention Territoriale Globale : Partenariat entre l’intercommunalité et la CAF09 
pour la CTG depuis 2020.

CC Arize-lèze Compétences : Développement culturel  /  Enfance, jeunesse
Organisation en interne : Délégation de la compétence enfance, jeunesse des 
0-17 ans à Léo Lagrange.
Relations avec TE09 : Connaissance de la plateforme mais il peut y avoir des 
difficultés dans la coopération par la position des structures dans le partenariat. 
Tranche d’âge non accompagnée au regard des compétences : + de 17 ans. 
Convention Territoriale Globale  : Partenariat entre l’intercommunalité et la CAF09 
pour la CTG depuis 2020.
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CC du Couserans 
Pyrénées

Compétences : Petite enfance - Enfance et jeunesse  /  Action sociale d’intérêt 
communautaire  /  Culture et patrimoine communautaire  /  Restauration collective 
communautaire
Relations avec TE09 : Outil très utilisé par les coordinateurs jeunesse de 
l’intercommunalité. Cependant il y a une méconnaissance de la plateforme des 
différents acteurs de la jeunesse sur le Couserans. 
Tranche d’âge non accompagnée au regard des compétences : Les jeunes de 
18 - 30 ans ne sont pas accompagnés par l’intercommunalité. Une partie 
importante de cette population est “invisible”, sans emploi, ni formation et n’est pas 
suivie par les collectivités du territoire
Convention Territoriale Globale  : Partenariat entre l’intercommunalité et la CAF 
ainsi que la MSA.

CC du Pays de 
Tarascon

Compétences : Coordination des politiques jeunesses effectuée par la 
Communauté de communes, en totalité déléguée à une association (LEC). En 
parallèle, la commune de Tarascon-sur-Ariège possède un service jeunesse.
Mais compétence scolarité portée par les communes.
Tranche d’âge non accompagnée au regard des compétences : au-delà de 15 
ans, (difficulté à capter les jeunes du territoire. Soit absents du territoire, soit les 
animateurs jeunesse n’ont pas réellement les compétences pour les accompagner, 
notamment quand ils sont majeurs. )
Relations avec TE09 :  perçue comme un outil de mise en réseau, et de formation
Convention Territoriale Globale  : Pas signée

CC Haute-Ariège 
Pyrénées

Compétences : Compétences petite enfance, enfance, jeunesse gérée par la CC 
Haute-Ariège
Relations avec TE09 : Partenariat fort avec la plateforme depuis sa création
Tranche d’âge non accompagnée au regard des compétences : 
Accompagnement environ jusqu’à 15 ans, car au-delà les jeunes sont moins 
présents sur le territoire.
Convention Territoriale Globale  : Pas signée
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Tableau 5 : modes d’action des EPCI autour des compétences enfance et jeunesse Source : M2 APTER

 

CC du Pays de 
Mirepoix

Compétences favorisant la coordination des politiques éducatives : Petite 
enfance - Enfance - Jeunesse  /  Développement culturel et animations  /  
Développement social
Organisation en interne : Compétences assurées en régie. 
Relations avec TE09 : Des élus communaux qui ne semblent pas connaître 
l’existence de TE 09. Une plateforme bien connue des coordonnateurs jeunesse, 
outil de ressources, de formation et de relais pour eux. 
Tranche d’âge non accompagnée au regard des compétences : Par rapport 
aux compétences, toutes les jeunesses semblent ciblées et accompagnées. Les 
0-10 ans reçoivent une attention particulière à travers les ALAE qui maillent le 
territoire. 
Convention Territoriale Globale  : Convention signée entre l’intercommunalité et la 
CAF 09.

CC du Pays 
d’Olmes

Compétences favorisant la coordination des politiques éducatives : Politique 
associative et culturelle  /  Accueille des enfants de moins de 6 ans
Organisation en interne : Compétences petite enfance déléguées au CIAS 
Relations avec TE09 : Relation d’aide, d’information, de mise en réseau pour 
Lavelanet.
CC Pays d’Olmes n’entretient pas de liens significatifs. 
Tranche d’âge non accompagnée au regard des compétences : Des jeunes de 
6 ans à 25 ans. 
Convention Territoriale Globale : Partenariat entre l’intercommunalité et la CAF09 
pour la CTG depuis 2019.
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3. Analyse des modes de gouvernance, comment faire projet autour des 
jeunesses ? 

a. Une réorganisation territoriale modifiant les coopérations 

La réorganisation des territoires amène donc à l’apparition de nouveaux enjeux au niveau de la 
coopération entre acteurs. Avant la loi NOTRe les intercommunalités semblaient davantage s’appuyer 
sur la notion de bassins de vie, alors qu’aujourd’hui, cette notion de bassins de vie se perd un peu, 
dépassée ou intégrée à une restructuration plus large des territoires qui génère une centralisation de 
la gouvernance et un sentiment de perte d’identité de certains coordonnateurs des politiques 
jeunesses habitués à travailler sur de plus petits périmètres. Généralement, l’échelle des EPCI semble 
être une échelle pertinente de l’action jeunesse, étant globale, et regroupant des diversités de vécus 
du territoire. Mais peut-être qu’en complément, des territoires éducatifs à des échelles plus petites 
permettraient davantage de dynamiques locales. L’articulation entre bassins de vie et périmètre 
intercommunal est donc à développer, en identifiant mieux les différents bassins de vie, penser leurs 
rôles, la place de leurs périmètres dans le projet intercommunal.  

« Il faut laisser vivre des territoires éducatifs plus petits, le territoire éducatif doit être multiple. » Chargée de 
développement aux Francas d’Occitanie 

Cela peut aussi créer des différenciations entre territoires : le périmètre de certaines Communautés 
de communes n’a pas changé et celles-ci ont donc poursuivi leur dynamique en intégrant de 
nouvelles compétences. D’autres intercommunalités avec un périmètre nouveau ont dû réaliser une 
double mission : celle de s’approprier politiquement et techniquement ce nouveau périmètre en 
prenant en charge à cette échelle des compétences anciennes et nouvelles… 

Parfois, ce sont aussi les associations qui prennent le relais de la compétence et de l’action jeunesse, 
étant plus proches des problématiques des jeunes, mais celles-ci ne sont pas toujours suffisamment 
accompagnées, et tendent parfois à s'essouffler, par manque d’accompagnement et de bénévoles 
au niveau local. Concernant la perception des acteurs, ainsi que l’action mise en place sur les 
territoires, celles-ci sont ambivalentes. Le portage politique et l’action politique est à la fois 
volontariste, des actions sont mises en place, mais la difficulté majeure reste le dialogue avec les 
jeunes du territoire. Certains acteurs rencontrent des difficultés à capter les jeunes sur le territoire, 
ainsi que les besoins, envies, pratiques, aspirations et inscription des jeunes sur les territoires. Une 
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autre difficulté rencontrée est d’adopter une vision transversale des types d’actions à mettre en place 
et de décloisonner les secteurs des jeunesses.

 “Les jeunes ont beaucoup d’envies, mais lorsqu’on propose des projets cela ne convient pas. Est-ce notre 
démarche ou notre support qui ne convient pas ou autre chose, je ne sais pas, on y réfléchit, on teste”, 

Animateur jeunesse MJC Tarascon

Cette posture et ces actions sont peut-être à réinterroger. Les acteurs plus proches des jeunes et les 
plus à même de répondre à leurs besoins sont les coordinateurs jeunesses et acteurs associatifs 
présents à l’échelle micro-locale. Cependant, il peut y avoir des divergences entre les acteurs 
politiques et institutionnels et les acteurs de terrain. Il y a aussi des difficultés de communication des 
acteurs avec le public, entraînant parfois une méconnaissance des dispositifs jeunesses et des 
acteurs jeunesse présents.

Cette analyse des différents territoires fait donc ressortir une grande diversité de situations en termes 
d’organisation interne des intercommunalités. Au-delà de la pertinence des périmètres 
intercommunaux et de leur capacité à identifier, reconnaître et agir avec des bassins de vie internes, il 
semble nécessaire de s’interroger sur ce qui fait projet autour de la politique jeunesse, et comment 
l’articuler aux autres dimensions du projet de territoire, et finalement comment faire action commune. 

b. Quelles perceptions du rôle d’un réseau et d’un projet départemental ? 

Le département de l’Ariège met en œuvre une politique volontariste sur l’action jeunesse et 
éducative, incarné par la mission innovante de la plateforme Territoires Éducatifs 09 de co-construire 
avec différents acteurs une politique éducative concertée.   La plateforme TE09 s’est donnée pour 
mission l’accompagnement des politiques éducatives visant à faire du lien, articuler, animer, former et 
accompagner les territoires. Elle souhaite créer des outils de gestion, de communication et de mise 
en réseau au service de l’ensemble des acteurs locaux qui œuvrent pour la transformation et la 
qualité de l’action éducative. Le schéma départemental est donc un socle commun de ce que les 
différents acteurs souhaitent mettre en œuvre pour et avec les jeunes. Il permet de poser le cadre et 
d’assurer un travail plus collégial entre l’ensemble des acteurs. Pour certains acteurs de l'Éducation 
Nationale, la plateforme a pour objectif de proposer des Projet Éducatifs aux territoires alors que 
d’autres acteurs considèrent TE09 comme un réseau permettant de créer du dialogue entre acteurs 
du territoire, les projets éducatifs et de territoire, de l’échelle communale, intercommunale et 
départementale. C’est aussi une plateforme de ressources, c’est-à-dire une structure d’appui pour 
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les acteurs de terrain, certains coordinateurs aimeraient d’ailleurs s’y investir plus. D’autres acteurs 
de terrain pointent cependant du doigt le fait que la plateforme est peu connue, et donc peu utilisée 
en dehors des coordinateurs jeunesse locaux, notamment les enseignants et personnels 
d’établissements scolaires, les associations locales, élus ainsi que les jeunes et leurs familles.
  
“La particularité de cette plateforme, c’est qu’elle a une multitude de pilotes, ça sort des cadres” 

Coordinatrice de la plateforme TE09 

“C’est la mutualisation du CD, de l’éducation nationale, du service jeunesse et sport, la CAF, la MSA, etc avec 

un animateur.” Responsable du service départemental de la jeunesse, de l’engagement et du sport du 
département de l’Ariège 

“Cela permet de confronter, partager entre collègues de mêmes postes, et cela montre les différences entre 

territoires” Coordinatrice Politiques éducatives locales à la CC Pays de Tarascon

“La Plateforme est un outil mis à disposition des acteurs du territoire, pour des renseignements… et sert 

d’intermédiaire avec les institutions.” Coordinateur enfance-jeunesse au Pays de Mirepoix
  
Mais la plateforme Territoires Éducatifs 09 est souvent confrontée à des volontés et mesures 
descendantes : gouvernementales, de la CAF, de l’Education nationale. Ces mesures, même si elles 
ne vont pas à l’encontre des actions mises en place par la plateforme, viennent parfois remplacer des 
dispositifs locaux qui fonctionnent déjà, sans concertation des acteurs locaux, leur demandant alors 
de rendre des comptes. L’entrée de TE09 dans les territoires est ainsi parfois complexe parce que, 
bien qu’étant un véritable outil de concertation autour des politiques publiques, elle est parfois perçue 
comme l’imposition d’un schéma supra-territorial ne correspondant pas réellement aux besoins du 
territoire.  

“On s’est retrouvé avec un double système, donc très rapidement ce dispositif a arrêté de se réunir, mais il y 
avait l’obligation de le mettre en place pour rendre compte au recteur qu’on avait bien mis en place le dispositif 

officiel de l’Etat, descendant, même si quelque chose remplissait déjà les mêmes missions” Co-président de 
la Ligue de l’enseignement Ariège 

L’échelle départementale permet de faire le lien entre le niveau national et le niveau local, notamment 
à travers la plateforme Territoires Éducatifs 09, en facilitant les démarches des différents territoires. 
Cependant, cette coordination peut rencontrer des difficultés. Notamment dans l’articulation des 
contraintes nationales et leur adaptation aux réalités locales, notamment sur la réforme des rythmes 
scolaires ou les Projets Éducatifs Ruraux. Un point de vigilance noté par le service jeunesse et sports 
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du conseil départemental 09, à prendre en compte est donc de maintenir une action concertée entre 
structures étatiques et structures locales, pour mieux adapter les dispositifs.

Par ailleurs, ces démarches supra-départementales sont parfois le reflet d’un manque de lien avec le 
terrain et de connaissances des réalités locales, mais qui peut être aussi ressenti entre coordinateurs, 
acteurs directement sur le terrain et des acteurs qui seraient plus éloignés : MSA, Département…

« Il est fondamental d’être sur le terrain, de le vivre, pour réussir le maillage d’acteurs et la proximité 

avec la jeunesse  » Première adjointe à la mairie de Foix, déléguée à l’Éducation - Enfance 
Jeunesse  

Différentes postures dans la manière de faire partenariat 

Une des caractéristiques de la Plateforme Territoires Éducatifs 09 est de rassembler des acteurs très 
divers, autour d’un projet commun, les politiques éducatives concertées en Ariège. Cette diversité 
d’acteurs a des attentes différentes vis-à-vis de la plateforme et donc des manières différentes de 
faire partenariat. Par ailleurs, nous avons pu remarquer que tous les territoires ne se saisissent pas de 
la même manière de la plateforme.

 « Ce n’est pas parce qu’on met des personnes autour de la table qu’on fait partenariat. Le partenariat 
c’est quand on est dans de la co-construction, c’est toute la différence avec la consultation  » 
Coordinatrice de la plateforme TE09 

« C’est compliqué aujourd’hui de travailler avec les profs et plus généralement l’éducation nationale qui 
sont dans leur logique de réussite scolaire et donc pas forcément extrascolaire.  » Directeur du 
programme jeunesse de la mairie de Tarascon et président du BIJ de l’Ariège 

Par ailleurs, bien que la plateforme représente une diversité d’acteurs, certains peuvent venir à 
manquer, notamment les élus locaux. Les politiques locales étant mises en œuvre par les élus en 
collaboration avec les techniciens, il semble nécessaire de construire avec eux les politiques 
éducatives locales plutôt que d’être dans une posture de demande d’aide. Bien que les Fédérations 
d’Education Populaire soient présentes au sein de la plateforme, les acteurs associatifs, intervenant 
au plus près des jeunes sont finalement assez peu représentés par rapport aux acteurs plus 
institutionnels.
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“L’éducation populaire n’est pas seulement l’apanage des fédérations et qu’on a d’autres acteurs associatifs 

en Ariège qui auraient leur place dans la plateforme.” Conseillère d’éducation populaire et de jeunesse 
(CEPS) 

Mais un élément à interroger est la place des fédérations d’éducation populaire au sein de la 
plateforme et comment elles y interviennent. En effet, celles-ci peuvent être confrontées à des 
difficultés financières, dûes à des financements les obligeant à entrer dans des logiques de réponses 
à des appels à projets, amenant parfois à un rapport de prestataire plutôt que de partenaire, mais 
aussi rendant plus difficiles les liens entre les fédérations, par la mise en concurrence que cela peut 
générer. Une structure a d’ailleurs été créée localement, l’EPI 09 réunissant plusieurs fédérations 
d’éducation populaire dans le but d’éviter la concurrence entre les acteurs locaux, elle permet aux 
structures partenaires de répondre à des appels d'offres ensemble et réaliser des projets communs 
au lieu de le faire séparément. Mais cette initiative qui a bien fonctionné un temps, n’est plus très 
active, certaines fédérations l’ont quittée, et il est difficile aujourd’hui de recréer une dynamique 
commune.  

Au moment du lancement de la Plateforme, avait été mis en place un système d’accompagnement 
des territoires, financé par l’Europe, permettant aux mouvements d’éducation populaire de travailler 
ensemble, il y avait donc une volonté commune de faire avancer ce dispositif de politiques éducatives 
concertées. La fin de ce financement européen a amené les structures à prendre du temps bénévole 
pour ce temps de travail pour la plateforme, pouvant entraîner des différences d'implications entre les 
structures associatives. 

La Ligue de l’enseignement occupe une place particulière au sein de la plateforme. Elle a en effet été 
sollicitée pour accueillir dans ses locaux les chargés de mission et assurer la gestion administrative et 
financière de ces postes. Elle a donc une place un peu différente des autres fédérations d’éducation 
populaire, c’est d’ailleurs pour cette raison qu’il est important que les autres mouvements 
d’éducation populaire soient aussi représentés. En effet, c’est une fédération qui représente les 
autres lors des instances. Pour les fédérations ne siégeant pas, il est parfois difficile de se sentir partie 
prenante du projet. Les fédérations d’éducation populaire sont donc finalement assez peu 
représentées, bien qu’une proposition ait été faite à un moment où non pas une mais deux 
fédérations représentent les autres, celle-ci avait été refusée par les institutions.

“TE09 c’est comme un train : la locomotive c’est la Ligue de l’enseignement, et nous on suit, on partage des 

idées”, Elue Fédération Départementale des Foyers Ruraux de l'Ariège. 

Étude territoriale sur les politiques éducatives 57



Pour toucher tous les jeunes, tous les profils, les trajectoires, les territoires et l’ensemble de leurs 
besoins (santé, éducation, loisir, sport, culture…), il y a un besoin de faire ensemble. Faire le territoire, 
le projet éducatif, passe par une approche transversale construite par l’ensemble d’acteurs réunis 
autour du projet commun. Mais ce projet commun ne doit peut-être pas se limiter à l’aspect éducatif, 
mais aller au-delà, en intégrant justement des acteurs autres, mais tout aussi impactés par les 
politiques éducatives d’un territoire.

“Au niveau d’un territoire, il y a vraiment la nécessité de poser la question collectivement avec un ensemble 
d’acteurs et pas seulement les acteurs affectés aux enfants et aux jeunes, je pense que c’est une question qui 
doit être transversale aux acteurs économiques, agriculteurs, à la santé.” Conseillère d’éducation populaire et 
de jeunesse (CEPS). 

Conclusion : Territorialité instituée

Au regard des territoires institués à l’échelle intercommunale et des liens avec la plateforme TE09, 
différents points de vigilance apparaissent : 

La réorganisation territoriale 

• La loi NOTRe a amené à des basculements avec un agrandissement de certaines 
intercommunalités et donc une difficulté de coopération et de formulation du projet global dans 
certains territoires. 

• Un élargissement des compétences complexifiant la mise en place d'actions et la logique de 
projets.

• La nécessité de la reconnaissance de différentes échelles de territorialités (bassins de vie, 
vallées…)

La transversalité 

• Un manque de transversalité dans l’action jeunesse pour saisir les besoins des jeunes et pour 
atteindre un autre public de jeunes.

• L'absence de prise en compte de l’ensemble des compétences qui peut laisser de côté des 
besoins et des tranches d’âge.
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Territoires Educatifs 09 dans le réseau d’acteurs 

• Un manque de représentation de certains acteurs dans la plateforme TE09 (élus, associations, 
jeunes…)

• La plateforme TE09 est globalement reconnue comme une ressource importante par les 
acteurs du territoire mais, celle-ci reste méconnue de certains acteurs du terrain. Il y a un enjeu 
de croisement et de partage entre des différents modes d’organisation entre acteurs du secteur 
associatif, et des services publics nationaux et locaux.

• Une articulation difficile entre le niveau national imposant des mesures et des réalités/initiatives 
locales nécessitant une action concertée entre structures étatiques et structures locales, pour 
mieux adapter les dispositifs.
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2- Les territoires des jeunes 

Au-delà de l'analyse des territoires selon le prisme d'une approche institutionnelle (partie précédente), 
cette deuxième territorialité s'attache à la dimension des territoires vécus par les jeunes. Les 
territoires constituent des lieux de vie, qui impliquent des pratiques,   un aspect identitaire voire 
d'engagement, et au sein desquels les jeunes s'inscrivent à travers un rapport au territoire, propre à 
chacun. 

Cette diversité des pratiques, des formes d'engagements ou de désengagements, et de rapports au 
territoire est donc complexe à appréhender. Tous ces éléments varient d'un jeune à l'autre, d'un 
territoire à l'autre, et comme identifié dès le début de l'étude, d'une tranche d'âge à l'autre (activités, 
mobilités, acteurs impliqués, etc). De fait, les territoires vécus par les jeunes sont très divers et 
complexes. 

L'identification de 5 profils de jeunes a permis de distinguer leurs logiques territoriales à travers leurs 
pratiques, impliquant des représentations territoriales qui leurs sont propres et donc un rapport au 
territoire particulier. Tous ces éléments font ressortir des manques et problématiques liées à ces 
pratiques. Malgré la complexité et diversité de ce qui fait ou non territoire pour les jeunes ariégeois, la 
confirmation des ruptures entre les tranches d'âge (à 11, 15 et 18 ans notamment), et les 
différenciations territoriales, certaines tendances ont pu être dégagées. Quatre  différents rapports au 
territoire ont donc émergé de cette analyse.

Figure 27 : Des territoires vécus très diversifiés selon les jeunes 
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1. Les territoires de pratiques fondatrices 

L'approche des territoires mobilisés ici renvoie aux pratiques des jeunes. Ces territoires font l’objet de 
pratiques correspondant au socle de base (éducation, loisirs, sport, culture) pour les jeunes et se 
réalisent à différentes échelles territoriales. Ces périmètres varient en fonction de l'âge et des 
typologies de jeunes.  

Deux sous-catégories ont été identifiées au sein de ce socle de base des pratiques :
• Les territoires de formation : approche par la formation qui se réfère aux modes de garde de 

la petite enfance, aux systèmes éducatifs pour les enfants et les adolescents et aux formations 
pour les jeunes adultes.  

• Les territoires de loisirs : les loisirs constituent un moyen d’émancipation fort pour les jeunes. 
Les territoires récréatifs sont pratiqués différemment selon les tranches d’âge, avec des formes 
de rupture et une accessibilité variable à ces activités. 

 

a. Les territoires de formation

Ces territoires offrent aux jeunes Ariégeois (0 à 30 ans) un mode de garde (0 à 3 ans), une scolarité (3 
à 17 ans), ainsi qu'éventuellement une formation dans le supérieur (18 à 30). 

L'accessibilité à un moyen de garde des jeunes de 0 à 3 ans  

Les jeunes de 0 à 3 ans bénéficient d’un temps d'éveil préscolaire. Ils 
ont principalement besoin d’être gardés. Cela se réalise sur une échelle 
de proximité correspondant au bassin de vie. Les différents modes de 
garde connaissent certaines difficultés d’accès à ces derniers.  

D’une part, à titre d’exemple entre 2009 et 2014 la part des jeunes de 0 à 3 ans a augmenté de 
2,8% en Ariège dans les anciennes communautés de communes (CC) du Sérinais et du Volvestre 
(CF: fiches portraits) alors que l’accessibilité aux places en crèche pour 100 enfants sur ces deux CC 
est faible (entre 9,5% à 17,7%) par rapport à l’évolution de cette tranche d’âge. Le travail de terrain 
montre également que la crise sanitaire à un impact sur l’évolution démographique de l’Ariège, le 
besoin de garde d’enfants est plus important. 
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D’autre part, le Couserans, la Haute-Ariège, le Pays de Tarascon et le 
Pays d’Olmes sont des CC qui accueillent beaucoup d'emplois 
saisonniers et agricoles , les parents arrivent donc souvent en cours 
d’année ce qui complique la gestion des places en crèche. 

Par ailleurs, le manque de personnes qualifiées dû à un manque de formations liées à la petite 
enfance rend difficile le recrutement de personnels. 

Le territoire de formation des jeunes s'élargit au fil de leur scolarité, leurs territoires de vie 
croisent différents périmètres institutionnels 

Du primaire au secondaire, la scolarité des jeunes (3 ans à 17 ans) et donc 
les territoires de formations, sont définis par les cartes scolaires (cf. 
cartographie du territoire). Si, à l’échelle du département, les écoles 
maternelles et primaires sont nombreuses (sauf en zone de montagne au sud 
du département), il y a peu de collèges et de lycées à l’échelle du 
département donc le territoire de formation des jeunes (11 ans à 17 ans) 
s'agrandit. Certains jeunes font de longs trajets en bus, d’autres quittent leur 
lieu d’habitation pour aller en internat (par exemple Vicdessos, Tarascon, 
Foix, Pamiers). Si cela favorise l’émancipation de certains jeunes, cet 

éloignement rend l’accompagnement des collégiens et lycéens beaucoup plus complexe. Ils sont 
difficiles à capter et à intégrer dans les projets (cf. territoires de récréation). 

Des écoles sous tension par manque d’effectif

Le caractère très rural de l’Ariège entraîne un manque d’effectif, les 
écoles primaires et les collèges sont sous tensions et se voient 
contraints de proposer une offre scolaire spécifique qui justifie le 
maintien des classes ou bien qui attirent des jeunes.
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De plus, le nombre d’enfants scolarisés hors du système scolaire 
national est fortement présent en Ariège et plus particulièrement 
dans le Couserans. Cela a des conséquences sur le maintien de 
l’ouverture des classes. 

Le territoire de formation se complexifie à partir du lycée voire même à partir du collège (les 
jeunes de 11 à 17 ans) pour certains territoires

C’est à partir du collège que cela se complexifie, certains collèges proposent une offre de formation 
spécifique pour rendre le territoire attractif et permettre aux classes de rester ouvertes. Certaines 
formations attirent des jeunes de tout le département voire de toute la 
région. Le collège de Vicdessos propose un enseignement sportif, le 
lycée professionnel de Saverdun propose des filières chaudronnerie, 
paysager - espaces verts, et mécanique agricole. Pour ces jeunes le 
territoire de formation est un territoire de circulation/utilitaire ils n’y ont 
pas d’ancrage. Ce sont des jeunes “hors-sol” (cf : profils de jeunes) 

Des jeunes peu émancipés qui restent sur le territoire par peur ou non envie de partir 

L’étude « Foix et son agglomération comme territoire vécu » réalisée par les étudiants M2 APTER en 
2019 montre que l’Ariège est l’un des départements avec le plus fort taux d’arrêt d’études post-bac. 
Il y a des freins liés à l’émancipation des jeunes (18 ans et +) ariégeois. Ces freins peuvent être 
psychologiques, financiers ou encore relever d’une forme d’attachement au territoire dans lequel ils 
ont grandi. Face à cette problématique il y a deux profils de jeunes, les jeunes attachés au territoire 
(captifs mais heureux sur le territoire) et les jeunes piégés et subissant leur territoire (cf : rapport au 
territoire des jeunes).  
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Les premiers font le choix d’une formation sur le territoire.  

Les deuxièmes font le choix de rester sur le territoire car ils ont peur de partir et ont des difficultés à 
se projeter.

À contrario, certains jeunes viennent de loin pour la formation et le cadre de vie 

Le centre universitaire de l’Ariège à Foix (antenne universitaire de l’Université de Toulouse Jean-
Jaurès) propose des formations spécialisées dans le développement territorial et le tourisme, et une 
formation MEEF. De nombreux BTS spécifiques attirent les jeunes (17 ans et plus), à Foix, à Mirepoix 
(BTS CIM / BTS SNIR / BTS CPRP), et à Pamiers ( BTS au lycée agricole / BTS au lycée des 
Jacobins (privé) sur la communication, le marketing etc, / BTS mécanique etc au lycée Pyrène / IFSI / 
Ecole d’infos). 

La spécialisation des formations attire des jeunes extérieurs à l’Ariège et répond à certains besoins 
du territoire mais cela a l’effet de priver certains d’une offre différente (témoignages à Mirepoix et à 
Foix). 
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Numérique 

Certaines formations peuvent se faire via internet comme, par exemple, les Classes Préparatoires 
aux Grandes Écoles (CPGE). Le territoire de formation s’agrandit largement et permet aux jeunes 
(17 ans et plus) de se former en restant en Ariège. 

L’enjeu est l'amélioration de la connexion internet pour rendre la formation accessible à tous.



Enjeux 

• Mise en adéquation de l'accessibilité à un mode de garde, et de la présence effective ou à venir 
du public des jeunes enfants sur le temps pré-scolaire. 

• Augmentation et meilleure répartition des formations liées à la petite enfance. 
• Prise en compte des différents périmètres territoriaux des jeunes (6 ans et plus) tout au long de 

leur scolarité pour prévoir un accompagnement adapté. 
• Prise en compte des jeunes “hors-sol” dans les territoires de formation afin de favoriser leur 

ancrage et de les sortir de leur isolement.  
• Conciliation de l’offre de formation sur le territoire : répondre aux besoins du territoire de l’Ariège 

mais aussi aux envies des jeunes (17 ans et +):  
• L’accroissement de l'émancipation et l’accompagnement des jeunes (17 ans et +) qui 

souhaitent partir mais qui ne se sentent pas légitimes  
• L’amélioration de la diversité de l’offre de formation pour les jeunes (17 ans et +) qui souhaitent 

rester  
• Amélioration de la relation entre écoles alternatives et acteurs institutionnels dans les projets de 

territoire pour une politique jeunesse plus inclusive 
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Prospective 

Dans 3 scénarios sur 11, l'Ariège est devenue le chef de file d'une nouvelle forme de système 
éducatif. Les jeunes sont intégrés à la coopération des politiques éducatives : les programmes 
scolaires ont été faits par les jeunes et pour les jeunes. Ce changement s'accompagne de 
bouleversements des temporalités dont l'inspiration est trouvée dans les modèles nordiques avec 
notamment les matinées réservés à l'éducation quand les après-midis sont réservés au sport et 
aux activités artistiques. Plus spécifiquement dans l'un des scénarios, l'enseignement sera en 
grande majorité privatisé et l'éducation nationale n'aura plus le monopole de la formation. En raison 
de la diversité des enseignements proposés en Ariège, certains parents n'hésiteront pas, dans ce 
scénario, à contourner la carte scolaire.

L'Ariège de demain pourrait tout aussi bien céder le pas à une réalité virtuelle, comme c'est le cas 
dans 4 scénarios sur 11. L'école et les formations se réalisent en partie à distance. Le numérique 
affecte tous les domaines ( logement, loisirs, éducation, formation, culture, emploi) de la société et 
également tous les aspects de la vie publique et intime de chaque individu. Ce système pourrait 
voir la réaffirmation ou l'émergence de contrastes entre les différents territoires de l'Ariège, 
notamment en termes d'aisance avec le numérique et d'accès à celui-ci. 



b. Les territoires de récréation : loisirs, culture, sport 

Les territoires de récréation désignent des territoires où se réalisent des pratiques des jeunes en lien 
à l’offre de loisirs et aux activités culturelles et/ou sportives, qui sont des moyens d’émancipation et 
d’épanouissement pour les jeunes. Les territoires récréatifs sont pratiqués différemment selon les 
âges (cf les échelles des territoires des jeunes). Présentés comme ouverts à tous, il existe néanmoins 
dans les faits, certaines conditions d'accès à ces territoires. 

L’Ariège, un territoire structuré par son cadre de vie et les pratiques autour de celui-ci 

De façon générale, l’Ariège offre un cadre idéal pour les jeunes en ce qui concerne les activités de 
plein air. Les données recueillies lors des porteurs de paroles, réalisés sur l’ensemble des EPCI du 
département, nous permettent de constater que l’environnement, les paysages et plus globalement 
le cadre de vie, sont ce que les jeunes de tout âge préfèrent en Ariège.  

Extraits de porteurs de paroles (Lycée Pyrène, Pamiers) 

À cela s’ajoute le rôle très structurant du sport au niveau du territoire. À l’issue de 
notre étude, le constat à l’échelle des EPCI est unanime : le sport occupe une 
place importante sur l’ensemble du département et notamment en ce qui concerne 
les loisirs de pleine nature et les sports collectifs. L’importance du sport est liée aux 
caractéristiques topographiques de l'Ariège : la présence de montagnes et 
d’espaces naturels est également le fruit d’une tradition sportive. On observe 
notamment qu’il y a davantage de licences sportives délivrées dans les territoires de montagne. 

La question du cadre de vie offert par le territoire de l’Ariège est à valoriser. Elle constitue 
aujourd’hui une des raisons qui déterminent l’attachement des jeunes ariégeois à leur 
territoire. 

Étude territoriale sur les politiques éducatives 66

Dans un de nos porteurs de parole à l’ALAE du 
Fossat (Communauté de Communes Arize-Lèze) 
effectué auprès d’enfants âgés de 3 à 11 ans, 
lorsqu’il s’agit de répondre à la question “Ce que 
j’aime sur mon territoire …”, ils évoquent avant 
tout le lien avec la nature, les animaux et les 
activités de plein air. De même, les porteurs de 
paroles effectués avec des collégiens, des 
lycéens et des étudiants montrent que si le cadre 
de vie du département est apprécié, c’est aussi 
car il est pratiqué.



Des dispositifs socio-culturels inégalement adaptés selon les tranches d’âge 
 

• Les dispositifs socio-culturels existants  

Certains dispositifs sont à mettre en valeur tant ils donnent vie 
aux territoires, comme les centres de loisirs, au sein desquels la 
coordination est bonne entre les activités scolaires et extra-
scolaires. On dénombre 68 centres aérés sur le département 
ariégeois.

En revanche, l’offre de MJC est inégale avec seulement 3 
structures existantes (Tarascon, Pamiers et Oust). Sur 
plusieurs points, il est revenu qu’à l’échelle locale, certains 
territoires étaient plus dynamiques que d’autres en ce qui 
concerne les activités extra-scolaires.
  

• Une offre de services pour des besoins très différents selon les tranches d’âges 

Avant l’entrée au collège, le quotidien des jeunes se structure 
autour du domicile (“la maison”), de l’école et des infrastructures 
péri-scolaires et extra-scolaires (cf les Territoires et leurs échelles). 
Il est d’ailleurs ressorti dans le cadre de notre étude que le 
périscolaire est crucial pour cette tranche d’âge : c’est un maillon 
indispensable de la chaîne éducative, trop souvent associé à des 
structures de loisirs, de modes de garde sans rôle important.

À la frontière entre famille et école, les acteurs du péri-scolaire jouent un rôle clé, ils doivent 
être valorisés dans leur mission éducative. Leur mise en valeur ne doit pas dépendre des 
seules volontés individuelles des autres professionnels. 
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À partir du collège, les jeunes sont plus difficiles à “capter” 

Dès le collège, les différents services et infrastructures proposés par 
le territoire ne correspondent qu’en partie ou très peu aux besoins 
des jeunes : “Jusqu’en 5ème les jeunes sont plutôt épanouis parce 

qu’il y a la nature”, et ensuite “quand on est ado c’est plus 

compliqué en terme d'opportunités" (Directeur école élémentaire 
Jean Jaurès, Mirepoix). En effet, le public des collégiens et lycéens fonctionne différemment du public 
des enfants : ils n’ont ni les mêmes envies, ni les mêmes besoins, ni les mêmes rythmes. Certaines 
tentatives à destination de ce public peinent à aboutir car les jeunes ne s’en saisissent pas comme à 
Lézat-sur-Lèze : “Y a un espace jeunes, mais qui n’est pas forcément fréquenté”, « Il y a un secteur 
jeunesse ici, c’est vrai, mais ça décolle pas » (Animatrice de l'ALAE Lézat-sur-Lèze), ou encore à 
Pamiers : “Les jeunes n’osent pas vraiment « pousser la porte des institutions » (MJC, espaces 

jeunes, etc…)” (Proviseur du Lycée Pyrène, Pamiers). À quoi attribuer cela ? 

 

Il existe des projections contradictoires sur les jeunes : Selon un animateur jeunesse à Tarascon, il est 
facile de les faire venir sur des événements ponctuels mais difficile de les faire s’engager sur un 
temps plus long. Les jeunes sont plus dans une logique de “consommation” que de participation 
directe à l’organisation, la création d’évènements ou la mise en place de projets. 

Il existe donc des points de vue inadaptés de la part des acteurs institutionnels sur le vécu 
des jeunes, dont découlent des attentes différentes et un manque d’adéquation entre les 
besoins des jeunes et les dispositifs existants. Cela contribue ensuite à forger une 
représentation négative de la jeunesse par certains habitants et certains élus, pour qui les 
jeunes sont associés à un danger : “La jeunesse fait peur” (Directeur enfance et jeunesse à la 
mairie de Saverdun) (cf. les territoires pièges). 
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Lorsque l’on interroge les adolescents et les jeunes 
adultes sur les choses qu’ils aimeraient trouver sur leur 
territoire, systématiquement, ils demandent davantage 
de lieux de consommation, associés directement à la 
culture urbaine et à la consommation de masse (mall, 
cinéma, discothèque, bowling, paintball, patinoire). S'ils 
apprécient les structures existantes, ils sont néanmoins 
demandeurs de diversité en ce qui concerne leurs 
loisirs. « En matière d’offre de consommation pure, y a 

pas grand-chose pour les jeunes » (Animateur jeunesse 
Pamiers).



• En réponse à cela : la construction du territoire par les 14 ans et plus en réponse au 
manque de lieux de convivialité se déroule entre espaces formels et informels ...

L’analyse des porteurs de parole effectués montre l’importance des lieux de convivialité pour les 
jeunes. Les jeunes à partir du collège ont besoin de « sortir à Mirepoix avec mes potes, se retrouver, 

parler » (Jeune de 19 ans, Rieucros). Le besoin de disposer de lieux de sociabilité où se retrouver 
entre amis, échanger sans adulte est ainsi plus important pour les jeunes plus âgés. Hors, peu de 
lieux existent comme supports de convivialité. Il faudrait ainsi « plus d'espaces pour les jeunes » 
(lycéenne à Pamiers).  

Globalement, les jeunes adolescents n’ont que peu ou parfois pas de lieux “formels/attendus” dans 
lesquels se retrouver. Au cours de nos enquêtes de terrain, de nombreux lieux ont été identifiés 
comme lieux de socialisation (fast-foods, kebabs, centres commerciaux, skatepark …). À l’inverse, 
certains espaces peuvent apparaître informels pour ces jeunes alors qu’ils sont en amont pensés 
pour eux (présence de bancs, de prises électriques…).  

Face aux lacunes de leurs territoires, la métropole peut être perçue comme la source d’opportunités 
de vie sociale et culturelle active pour les jeunes adolescents et jeunes adultes d’Ariège, en particulier 
pour ceux qui ont eu la possibilité d’aller à Toulouse pour les études ou pour une opportunité 
professionnelle particulière. Cependant, pour d’autres, la métropole exerce sur eux un effet répulsif et 
des craintes qui les privent d’une vie sociale et culturelle plus élargie. 

Les jeunes, à partir du collège, pour s'épanouir, ont besoin de se retrouver en dehors du 
domicile. Ils s’approprient spontanément des supports de convivialité dans les espaces 
urbains. 

• Les freins à l’accès aux territoires récréatifs  

• La mobilité : les jeunes sont majoritairement dépendants de leurs parents pour se déplacer. Ils n’ont 
pas accès à une offre de mobilité leur permettant de pouvoir se déplacer en dehors du territoire sur 
de larges plages horaires (surtout le soir). 

“Les difficultés de mobilité impliquent des faiblesses du réseau social : peu de jeunes du même âge à 

l’échelle du village. (...) La sociabilité est éclatée : liens tissés autour de chez soi, de sa famille ou de 

son lieu de travail/scolarité” (Les jeunes dans les espaces de faible densité : D’une expérience de 
l’autonomie au risque de la “captivité”, Mélanie Gambino) 
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• Le genre : certains dispositifs peinent à être saisis par les jeunes filles comme c’est le cas à 
Saverdun notamment. Peu d’entre elles fréquentent le service jeunesse car il y a une crainte de la 
part des parents de celles-ci pour qu’elles s’y rendent. Cela soulève aussi un problème de 
représentation qu’ont les parents de la jeunesse et des jeunes garçons. 

• Les questions financières : les familles ont de plus en plus de difficultés financières pour faire 
participer leurs enfants à des activités 

• L’insécurité : il existe des territoires insécurisants pour les jeunes : sur certains territoires, ils peinent 
à s’approprier, à se saisir des services à leur disposition car ils se sentent en insécurité (harcèlement 
de rue, trafic, scènes de violence). Ils ne souhaitent pas s’investir sur ces territoires (cf porteurs de 
parole). 

En ce qui concerne l’offre culturelle, les territoires sont inégalement pourvus ...

Foix et dans une moindre mesure Pamiers concentrent l’essentiel de l’offre culturelle sur le 
département. Néanmoins, cette offre, si elle est présente, semble malgré tout ne pas correspondre 
totalement aux attentes diversifiées des jeunes en particulier à partir du collège. Lorsqu’elle existe, la 
plupart du temps, l’offre culturelle est en décalage avec les besoins et les envies de ces jeunes. 
(extrait du porteur de parole à Pamiers avec les lycéens, à la question : “Ce que j’aimerais sur mon 
territoire : “avoir des concerts d'artistes plus connus et appréciés par les jeunes” (Lycéenne, 17 ans, 
Varilhes). En effet, malgré la présence de l’Estive (Scène Nationale de Foix et de l’Ariège) ce lieu ne 
ressort pas comme un lieu fréquenté par les jeunes (adolescents et jeunes adultes), ces derniers 
préférant s'adonner la plupart du temps à des activités sportives ou de plein air (cf porteur de parole 
réalisé sur le campus de Foix auprès des étudiants). Ces jeunes ne se retrouvent pas dans l’offre 
culturelle locale, du fait d'une accessibilité rendue complexe par un manque de visibilité de l’offre ainsi 
qu’un manque de mobilité pour les jeunes qui limite finalement la découverte des loisirs, et ce, malgré 
l’existence par exemple de l’association Art’Cade. Certaines initiatives sont toutefois à valoriser car 
elles ont du succès, comme celles mises en place par le PAAJIP à Foix (Projets de jeunes: festival 
foire de rue qui est intergénérationnel / projet sac ados : aide pour partir en voyage en autonomie.). 
Sur beaucoup d’autres territoires, on note une problématique liée au manque d’offre culturelle 
instituée (que chaque territoire résout à sa façon à l’instar des EPCI limitrophes de la Haute-Garonne 
comme la CC Arize-Lèze qui table sur la proximité avec Toulouse). Ces manques culturels identifiés 
touchent particulièrement les publics adolescents et étudiants ou de jeunes adultes, mais dans une 
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moindre mesure les enfants dont l'accès à la culture est beaucoup plus lié à la structure familiale et 

aux différents espaces de loisirs (école, accueils péri- et extra scolaires).  
 

Il ressort une demande de diversité de l’offre culturelle présente sur le territoire. Les pratiques 
culturelles majoritaires des jeunes restent celles effectuées à domicile, en individuel (pratiquer 
des activités artistiques, jouer aux jeux vidéos, écouter de la musique, regarder des films, des 
séries …). 
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Numérique  

Dans leur grande majorité, les activités culturelles des jeunes se déroulent à domicile et les 
nouvelles technologies occupent une grande place dans la structuration de leur quotidien. Les 
pratiques des jeunes d’aujourd’hui se tournent toujours plus vers le numérique, en particulier depuis 
la pandémie de Covid-19 début 2020. Leurs envies tournent autour du sport et du numérique. La 
culture numérique prenant ainsi le pas d’une certaine manière sur l’offre culturelle locale. Aujourd'hui 
le numérique dessine de nouveaux territoires, et permet aux jeunes de se relier virtuellement à des 
territoires numériques ou bien réels à des échelles plus larges. Afin de réagir face au désintérêt des 
points d’information jeunesse classiques face au numérique, le service jeunesse de la Mairie de 
Tarascon-sur-Ariège tente aujourd’hui d’utiliser l’application Tik Tok afin de capter les jeunes et de 
les intéresser aux activités proposées par le service dans le but de les accompagner par la suite 
dans différents projets.



 Enjeux 

• Le déploiement d’une offre culturelle concertée avec les jeunes et notamment les adolescents 
et les jeunes adultes 

• L’amélioration et l’accroissement du nombre de lieux de convivialité pour les jeunes (à l'échelle 
locale) 

• La structuration et le renforcement du lien avec les acteurs des milieux socio-culturels locaux 
dès l’entrée au collège (à l'échelle des EPCI)  

• La valorisation de l’implication des jeunes filles au sein des dispositifs existants (MJC, service 
jeunesse, espace jeune…) afin de leur donner une plus grande place (à l'échelle 
départementale) 

• La réduction de l’insécurité sur les lieux de formation et les lieux de convivialité des jeunes au 
niveau local 

• Le développement de formats adaptés pour parvenir à communiquer avec les jeunes 
• Le travail sur les préjugés des habitants envers les jeunes au niveau local et qui soit porté par 

TE09  
• L’amélioration du dialogue intergénérationnel au niveau local 
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Prospective 

Être jeune en Ariège signifierait pouvoir s’investir dans une salle de spectacle nationale autogérée, 
avoir accès à des lieux et évènements culturels présents sur tout le territoire, assister à des 
concerts avec des artistes en vogue. Au mois de juin 2050, les jeunes participent au grand festival 
de l’Ariège à Massat. (3 scénarios sur 11) 

Mais être jeune en Ariège avec l’accroissement de l’importance du numérique, pourrait aussi être la 
fin des loisirs de pleine nature, à travers la numérisation des divertissements et sociabilités pour 
pallier les problèmes liés à la mobilité. Cette systématisation du recours au numérique impliquerait 
alors une dépendance à celui-ci dans tous les domaines de la société : logement, loisirs, 
éducation / formation, culture, emploi etc (3 scénarios sur 11 imaginés) 

L’Ariège de demain, pourrait être aussi une révolution des temporalités pour une autre forme de 
société éducative. Il existerait des aires de jeux éphémères, mobiles, permettant de s’adapter aux 
profils des jeunes sur le territoire, à travers des infrastructures qui évoluent avec l’âge des jeunes. 
En parallèle, cela s’accompagnerait de la présence de beaucoup plus de lieux de convivialité pour 
les jeunes (aires de jeux, city-stade, skate-parc…).



2. Les territoires d'identité, de représentation, de projection et 
d’engagement 

                                                                                  
En ce qui concerne les représentations territoriales, deux types de territoires ont été identifiés en lien 
avec les questions d’identité, de représentation, de projection et d’engagement : 

• Les territoires d’attachement qui sont des territoires sur lesquels se construit un lien affectif 
permettant une identification et une appartenance forte au territoire. 

• Les territoires d’accueil qui voient de nouvelles populations arriver notamment depuis les 
pôles urbains. Cette arrivée de population renforce le besoin d’équipements, services, et 
dispositifs à destination de tous les jeunes. 

a. Les territoires d'attachement 

Les territoires d’attachement désignent les lieux, les espaces de vie, les périmètres d’action auxquels 
sont attachés les jeunes ariégeois et qui constituent de fait un territoire particulier « qui souligne un 

lien affectif entre des individus et des lieux familiers. » (Altman et Low, 1992). 

L’attachement au territoire est quelque chose qui revient très souvent chez 
les jeunes ariégeois, avec une grande majorité des jeunes dans le Couserans 
qui souhaitent rester là où ils vivent aujourd’hui, tout comme autour de Foix 
où il y a également une volonté de rester sur le territoire car on « y apprécie 

la solidarité ». Également, les jeunes qui partent ailleurs reviennent souvent, 
soit après leurs études, soit après une expérience professionnelle. De plus, ils affichent une réelle 
volonté de s’impliquer dans les affaires locales pour, entre autre, « aider et participer pour les 

générations qui montent ».  

Pour valoriser cet attachement au territoire il y a donc besoin 
d’accompagner ces jeunes, de leur ouvrir les portes de la vie locale 
afin qu’ils puissent s’y insérer et prendre à bras le corps les 
problématiques de leur territoire s’ils le souhaitent. Ainsi, des besoins 
de davantage de lieux d’informations pour les jeunes sont remontés, 
mais surtout, au-delà du besoin d’en créer ce qu’il faut c’est amener 

à la fréquentation de ces lieux. Car le suivi et l’accompagnement de tous les jeunes est primordial 
pour leurs projets mais également pour capter les jeunes les plus en difficultés pour qu’ils ne sortent 
pas du système éducatif sans bénéficier des moyens qui sont mis à leur disposition.
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Car des fragilités apparaissent aujourd’hui, « les jeunes 

fréquentent de moins en moins les lieux d’information, avec le 

numérique, ils peuvent trouver tout sur internet » (Cheffe du 
service Education Enfance - Jeunesse, CC Haute-Ariège). Il y a 
une réelle difficulté de captage et de suivi de ces jeunes, avec 
des difficultés de continuité et de rupture d’accompagnement du 
fait de la « déterritorialisation » des jeunes. Ils sont nombreux 
aujourd’hui à arrêter leurs études après le BAC ou un BTS car ils 
ont peur d’aller à Toulouse, faisant leurs études en fonction de l’offre présente sur leur territoire. 
Evidemment certains partent faire leurs études ailleurs, reviennent, mais peuvent avoir des difficultés à 
revenir du fait du manque d’emploi (notamment qualifié). Cela peut ainsi entraîner par ailleurs un réel 
problème d’identité chez des jeunes qui peuvent se sentir perdus. 
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Numérique 

Les pratiques numériques constituent de plus en plus un imaginaire territorial qui bouleverse les 
lectures plus traditionnelles des territoires et le rapport qu'entretiennent les individus et plus 
particulièrement les jeunes avec leur environnement plus ou moins proche. Les territoires 
numériques peuvent donc être tantôt des territoires de perspective et de désenclavement, tantôt 
des territoires refuges ou bien encore des territoires excluants. La dimension de désenclavement et 
de perspective via le numérique est particulièrement présente pour ce qui est des territoires 
d'attachement. Les outils numériques peuvent être un moyen important de mobilisation des 
populations et constituent une nouvelle forme d'engagement. L'utilisation de ces outils permettrait 
d'impliquer les jeunes de façon beaucoup plus forte sur ces territoires.



 

Enjeux

Alors comment favoriser cet attachement et permettre aux jeunes de se maintenir, de revenir, de 
s’impliquer et de s'épanouir au sein de leur territoire de vie ? L'enjeu serait de pouvoir accompagner 
les jeunes en se positionnant par rapport à leurs pratiques (usage des réseaux sociaux, internet) en 
lien avec leur attachement au territoire (favoriser le modelage de leur identité singulière) en favorisant 
par ce biais leur suivi et leur accompagnement à partir de l’attachement qu’ils ont pour leur territoire. 
Cela pourrait servir de base fertile pour la mise en place de politiques éducatives territorialisées afin 
de mieux capter les ressources vives des territoires de demain.
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Prospective 

L'engagement des jeunes ariégeois sur leur territoire est ressorti dans 6 scénarios sur les 11 
imaginés. Cet engagement peut se traduire par un investissement dans des associations, le 
développement d'initiatives, ou encore la contribution à des ateliers participatifs. Cet engagement 
implique le renforcement des solidarités et de la sociabilité sur les territoires, avec notamment des 
liens intergénérationnels favorisés.  

L'ancrage territorial des jeunes ariégeois de 2050 a aussi été imaginé dans 4 scénarios sur les 11, 
à travers la réappropriation du territoire, la déconnexion à la nature et au local, ainsi que le maintien 
de la projection de ces jeunes sur ces territoires. 

Les jeunes ariégeois y travaillent, après s'être formés dans d'autres territoires (2 scénarios sur 11).



b. Les territoires d'accueil

Les territoires d’accueil constituent la deuxième sous-catégorie des territoires appréhendés à travers 
le prisme de l’identité, de l’engagement et de la projection. Ces territoires se distinguent des 
territoires d’attachement au sens où il y est question de l’accueil de nouvelles populations, qui ont 
choisi de venir vivre en Ariège, pour diverses raisons dont la principale semble être le cadre de vie. 
Force est de constater que le département de l’Ariège attire relativement peu de jeunes : les 
nouveaux arrivants sont plutôt des retraités et des natifs de la région (Étude M1 APTER sur les 
Nouveaux Arrivants en Occitanie, 2021). Pour autant, parmi cette population de nouveaux arrivants, 
nous avons relevé la présence de familles avec notamment de jeunes enfants, ou encore des 
étudiants. C’est donc à ces profils familiaux et étudiants de nouveaux arrivants que nous ferons 
référence ici, car leur venue pose de nombreux enjeux pour leurs enfants, et les jeunes arrivants qu’ils 
constituent, ainsi que les étudiants. 

Des profils et motivations de jeunes nouveaux arrivants diversifiés, reflétant des besoins 
variés en matière d'équipements et de services  

Les nouveaux arrivants viennent vivre sur ces territoires pour leurs aménités 
notamment paysagères et le cadre de vie privilégié. 

La proximité avec les territoires urbains alentours favorise ce type de territoires et assure un facteur 
d’attractivité important. Le cadre de vie constitue un véritable produit de marketing territorial en 
Ariège, et donc l’exode urbain profite aux territoires du département. Mais cette attractivité implique 
des liens avec les territoires alentours et donc des circulations relativement importantes, renforçant le 
besoin de développer l’offre en termes de mobilité.

La crise du Covid a renforcé cette dynamique d’arrivée de nouvelles populations (principalement des 
jeunes couples avec enfants) qui sont venues vivre en Ariège grâce au développement du télétravail. 
Les territoires ariégeois accueillent des populations souhaitant bénéficier d’un cadre de vie privilégié, 
mais aussi des populations parfois très précaires, pour qui l’accès notamment au logement est plus 
simple dans ces territoires ruraux éloignés des pôles urbains, et sont pour eux en quelque sorte des 
refuges. 

Les étudiants constituent aussi un public important de nouveaux arrivants qui viennent dans les 
territoires ariégeois pour des raisons de formation, mais aussi parfois en lien avec le cadre de vie.
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Ainsi les populations de nouveaux arrivants en provenance des pôles urbains sont autant des 
personnes en rejet du mode de vie urbain, que des personnes qui ont dû quitter ces pôles urbains 
pour différentes raisons (coût de la vie trop important, etc), ou des personnes ayant choisi de venir 
vivre en Ariège de manière temporaire. Mais quelles que soient les motivations de ces populations, 
cela soulève des enjeux en matière d’offre d’équipements et services pour les jeunes parmi eux 
(enfants et étudiants). Dès lors, pour les jeunes arrivants, cela peut renforcer des problématiques déjà 
bien présentes pour le public des jeunes en général, notamment en matière de garde ou encore de 
déserts médicaux. 

D’autant que ces problématiques constituent des freins non négligeables dans l’accueil et 
l’intégration à long terme de ces populations (CC Arize-Lèze, CC Haute-Ariège, …), et donc dans leur 
épanouissement sur le territoire. En Haute-Ariège, le projet de « La maison des Cimes » illustre cette 
nécessité d’accompagnement des populations arrivantes précaires et en particulier des enfants dans 
leur ancrage au territoire et leur développement. Ce projet a pour objectif d’accueillir et de venir en 
aide aux mères isolées suivies par des associations et de permettre à leurs enfants de renouer avec 
l’école. 

La reconnaissance des intérêts multiples de l'accueil et de l'intégration de ces nouvelles 
populations de jeunes au sein des territoires en vue de leur revitalisation et du 
développement du vivre-ensemble 

L’arrivée de nouvelles populations peut donc fortement contribuer à la revitalisation des territoires, 
dès lors que leur accueil et leur intégration au territoire sont réellement pris en compte par les acteurs 
locaux, à travers le développement ou le renforcement des équipements et services mis en place sur 
ces territoires. En parallèle des jeunes couples avec ou sans enfants, un autre type de nouveaux 
arrivants sur les territoires ariégeois est aussi particulièrement représenté : il s’agit des nouveaux 
arrivants venant vivre dans les territoires ariégeois en communauté. Ces populations achètent en 
groupe   souvent des grandes propriétés pour y vivre en autarcie. Ce phénomène s’accompagne 
régulièrement d’une certaine tendance à la déscolarisation des enfants, en signe de rejet des 
institutions et du « système ».  

Quel que soit le profil des nouveaux arrivants, la question de leur intégration semble être centrale, en 
particulier pour le public des jeunes de la petite enfance à l’arrivée à l’âge adulte. Les jeunes arrivants 
s’intègrent parfois très rapidement et facilement au sein de la population locale, en accédant aux 
différents services, équipements et modes de garde ou d’accompagnement présents sur les 
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territoires. Cette intégration au sens de la fréquentation des différents espaces et lieux des jeunes est 
d’ailleurs souvent renforcée par un engagement fort de ces jeunes ou de leurs parents sur les 
territoires. Mais certaines frilosités peuvent parfois ressortir aussi en matière d’intégration et de 
reconnaissance de ces populations, de la part des populations locales : exemple de la perception 
parfois négative des enfants issus de communautés vivant en autarcie.  

Cette intégration des populations arrivantes est directement liée à l’attractivité des territoires car dès 
lors que les acteurs locaux n’arrivent pas à permettre l’épanouissement et donc le maintien de ces 
nouvelles populations sur les territoires, en particulier à travers la prise en charge et 
l’accompagnement du public jeune, l’objectif d’attractivité perd tout son sens. Il nous est apparu que 
parfois l’attractivité des territoires prime sur le « faire rester » qui passe par l’intégration des nouveaux 
arrivants et plus spécifiquement des jeunes arrivants, et la dimension collective, de communauté. Au 
sein de la CC d’Arize-Lèze par exemple, le moment charnière du passage au collège entraîne des 
départs de familles arrivées parfois quelques années auparavant, du fait de l’inadaptation du système 
de ramassage scolaire. Mais ce « faire rester » est bien la pierre angulaire de l’attractivité d’un 
territoire, et la condition sine qua non du maintien des populations (locales et nouvellement arrivées) 
sur les territoires et in fine de leur dynamisme.  

Afin de favoriser cette intégration des nouveaux arrivants et l’épanouissement des jeunes sur ces 
territoires, il semble donc nécessaire de les valoriser et de permettre aux populations locales (dont les 
acteurs locaux) et nouvellement arrivées de se reconnaître mutuellement pour « faire société » à 
l’échelle des territoires. 
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Les principaux constats liés aux territoires d'accueil 

Des profils et motivations de jeunes nouveaux arrivants diversifiés, reflétant des besoins variés en 
matière d'équipements et de services : 

• Exode urbain de familles qui viennent en Ariège pour le cadre de vie, et de familles précaires qui 
n’ont pas d’autres choix que de venir vivre dans ces territoires éloignés des pôles urbains  

• Attractivité du territoire qui nécessite le développement d’équipements et services structurants, 
adaptés aux différents besoins des jeunes notamment en fonction des tranches d’âge  

La reconnaissance des intérêts multiples de l'accueil et de l'intégration de ces nouvelles populations 
de jeunes au sein des territoires en vue de leur revitalisation et du développement du vivre-
ensemble :  

• Permettre l’inscription et l’appropriation du territoire par les jeunes à travers des dispositifs, 
services et équipements mis en place en direction du public enfant et plus globalement du 
public des familles  

• L’intégration de ces populations dans les territoires et également l’intégration de ces publics au 
sein des territoires pour limiter les clivages entre locaux et nouveaux arrivants et permettre le 
“faire rester” des arrivants ainsi que le vivre-ensemble 

Territoire caractéristique : CC Arize-Lèze en majeure partie, bien que cette dimension territoriale ait 
été perçue dans l'ensemble des territoires ariégeois
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Numérique 

Les pratiques numériques constituent de plus en plus un imaginaire territorial qui bouleverse les 
lectures plus traditionnelles des territoires et le rapport qu'entretiennent les individus et plus 
particulièrement les jeunes avec leur environnement plus ou moins proche. Les territoires 
numériques peuvent donc être tantôt des territoires de perspective et de désenclavement, tantôt 
des territoires refuges ou bien encore des territoires excluants. Les territoires d'accueil dont ils sont 
ici question revêtent la dimension de désenclavement et de perspective via le numérique, qui 
permet l'installation de nouveaux arrivants ayant la possibilité de télétravailler depuis les territoires 
ariégeois. Pour autant, pour certains jeunes arrivant sur le territoire, le numérique peut aussi être un 
refuge excluant au sens où ces jeunes peuvent s'isoler et ne pas pratiquer les territoires où ils 
arrivent et donc à terme ne pas s'y intégrer, du fait de l'utilisation du numérique.

Prospective 

L'Ariège est présentée comme une terre d'accueil dans 9 scénarios sur 
les 11 imaginés : les jeunes arrivant de Toulouse et des pôles urbains, 
mais aussi des réfugiés climatiques, qui y viennent pour le cadre de vie, 
par engagement, ou du fait de la bonne desserte du territoire au niveau 
des mobilités.  

L'arrivée de nouvelles populations de jeunes constitue une réelle plus-
value pour le territoire (2 scénarios sur 11) : lui conférant une richesse 
interculturelle et une ouverture sur le monde plus importante. 

Mais cette arrivée de populations est aussi source de clivages (3 
scénarios sur 11) : les nouveaux arrivants remettent en cause l'identité 
et la culture ariégeoise, ce qui provoque des réactions identitaires chez 
les ariégeois « de souche », et différence de pratiques entre les jeunes 
locaux et nouveaux arrivants (mobilité, numérique, loisirs, engagement).



Enjeux
• Ajustement des services et équipements aux évolutions des tranches d’âges et donc des 

besoins en présence, notamment dans les CC Arize-Lèze, CC du Pays de Mirepoix, CC du 
Pays de Tarascon, CC de la Haute-Ariège, et CA Foix-Varilhes. 

• Articulation entre les territoires ariégeois, mais aussi avec les territoires alentours, pour assurer 
un fonctionnement complémentaire entre tous ces territoires (CC Arize-Lèze, CC Portes 
d'Ariège, CC du Couserans, CC du Pays de Mirepoix, …). 

• Intégration des nouveaux arrivants dans la population locale à travers la valorisation de ce public 
et le travail partenarial des acteurs pour répondre aux besoins de tous les jeunes, assurer la 
continuité d’accompagnement des jeunes et finalement renforcer le vivre-ensemble des 
territoires. 
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3. Les différents rapports au territoire

Les rapports au territoire sont très complexes à appréhender du fait de   la diversité des pratiques et 
des représentations territoriales. Ils varient aussi selon les jeunes, les territoires, les tranches d’âges, 
et les temporalités. Les jeunes entretiennent donc un rapport au territoire qui est propre à chacune.  

Ces jeunes sont très diversifiés 

Différentes tranches d'âge qui impliquent des besoins spécifiques  

‣ Les jeunes enfants de 0 à 3 ans qui ont des besoins particuliers de mode de garde (crèches, 
assistantes maternelles, etc). 

‣ Les enfants de 3 à 10 ans qui ont des besoins de mode de garde (péri et extra scolaire), et pour 
qui les activités de loisirs, sportives et culturelles constituent des moyens forts d'émancipation et 
d'ouverture au monde. 

‣ Les jeunes de 10 à 15 ans qui ont des besoins d'émancipation et d'ouverture au monde, et donc 
d'accompagnement, mais aussi des besoins importants de lieux de convivialité. 

‣ Les jeunes de 15 à 18 ans pour qui l'accompagnement permet une émancipation plus importante 
et une ouverture, dans des territoires vécus qui s'élargissent avec aussi des besoins importants de 
lieux de convivialité. 

‣ Les jeunes de plus de 18 ans qui ont des besoins forts de formation et/ou d'accès à l'emploi afin 
de s'inscrire réellement dans leur territoire de vie. 
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Les différents rapports au territoire 

Tous ces éléments font ressortir des manques et problématiques liés aux rapports aux territoires des 
jeunes. Malgré la complexité et la diversité de ce qui fait ou non territoire pour les jeunes ariégeois, et 
les différenciations territoriales, certaines tendances ont pu être dégagées. Celles-ci ont abouti à 
l’identification de quatre différents types de territoires vécus. 
 

• Les territoires cocons : perçus comme rassurants et sécurisants pour différents profils de 
jeunes vivant en Ariège (ariégeois, étudiants, jeunes nouveaux arrivants, etc.) et qui ont la 
volonté de rester sans nécessairement questionner leurs envies d’ailleurs. 

• Les territoires pièges : perçus comme insécurisants et parfois mal vécus par les jeunes du 
fait de la difficulté de déplacement avec dans certains cas le développement d’un sentiment 
d’abandon. Ce type de territoire se caractérise par les manques. 

• Les territoires tremplins : génèrent un rapport fonctionnel au territoire avec un usage 
ponctuel. Les jeunes ne projettent pas de s’y installer mais ils participent à la vie locale. 

• Les territoires utilitaires : génèrent un déplacement lié à un rapport intéressé au territoire, tel 
qu’une formation ou une activité ponctuelle. Ce sont des territoires de circulation dans lesquels 
les jeunes ne projettent pas de s’installer et de participer à la vie locale. 

                                                                                                         
Ces portraits non exhaustifs des territoires vécus par les jeunes permettent de rendre 
intelligible la complexité de ces rapports aux territoires. Ils permettent de révéler des enjeux et 
des tendances dans le vécu des jeunes entre les territoires et au sein des territoires. Il s’agira 
d’être attentif à ces enjeux et à ces tendances dans le projet de développement territorial. 
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a. Les territoires cocons

Les territoires cocons sont des territoires perçus comme sécurisants, rassurants pour des jeunes 
ariégeois qui sont généralement définis par un lien familial très important qui peut traduire dans 
certains cas un manque de projection au-delà du territoire de vie avec la volonté de rester, sans pour 
autant questionner des envies d’ailleurs. 

Les jeunes veulent principalement rester dans leur territoire pour le cadre de vie qu’ils considèrent 
particulièrement agréable avec la présence proche de la montagne, de la métropole Toulousaine sans 
avoir les contraintes de la vie urbaine d’une grande ville. Ils s’y sentent globalement épanouis, en 
liberté, avec un fort sentiment d’appartenance qui est parfois valorisé par l’ancrage et l’implication au 
niveau local. Ainsi, parmi ces jeunes, certains quittent leur territoire (souvent pour les études) et 
reviennent y construire leur vie ; certains ne sont jamais partis mais rencontrent des difficultés à s’en 
extraire (même pour les études) en restant centrés sur la cellule familiale dans un périmètre très 
localisé et peuvent être impactés par un manque de possibilité d’ouverture au monde et donc de 
perspectives ou de projections en dehors de leur territoire. Pour la plupart de ces jeunes, leur 
territoire est finalement perçu comme un territoire sécurisant reflet de leur identité ariégeoise et 
quelque soit leur profil cette réalité de territoire vécu comme « cocon » doit être prise en compte dans 
les politiques éducatives. Mais d’un autre côté, certains jeunes ne sont pas dans une logique de 
« cocon » et veulent s’extraire à tout prix de leur territoire, pour différentes raisons, très souvent liées 
à un manque de projection et d’ouverture sur le monde (entre autres de mobilité culturelle) pour avoir 
suffisamment d’outils et perspectives afin de franchir le cap du départ de leur territoire. Pour autant 
ces jeunes n’y arrivent pas forcément. Globalement il ressort ainsi des inégalités d’accès à 
l’information entre les familles qui vont faire que les jeunes des familles les plus favorisées auront 
plutôt tendance à partir pour revenir, et les jeunes les moins favorisés auront tendance à rester sur le 
territoire, sans en partir. Ces derniers vont par exemple plutôt choisir la formation en BTS à proximité 
de chez, plutôt que l'université ou les classes préparatoires aux grandes écoles dans les grandes 
villes.
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Enjeux

L’accompagnement à la parentalité semble primordiale tant il y a des besoins aujourd’hui pour réduire 
les inégalités qu’il peut y avoir sur l’émancipation des jeunes : asymétries, manque d’information, 
entraînant un manque d’ouverture et une forme de « repli » sur un territoire identifié comme « cocon » 
puisqu’il est perçu comme rassurant pour les jeunes, avec un certain attachement, mais dans lequel 
les plus défavorisés n’ont parfois pas la possibilité de s’extraire. 

Par ailleurs, une aide à la scolarité des enfants de manière plus poussée semble nécessaire pour 
réduire les inégalités qui peuvent exister. Cela peut passer par l’aide aux devoirs, un meilleur accès 
aux activités sportives, notamment dans le cadre périscolaire mais aussi extra-scolaire, mais 
également par un accompagnement des enfants les plus fragiles, notamment ceux porteurs de 
troubles.
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Prospective 

Dans les scénarios produits il ressort souvent que les ariégeois sont attachés à leur territoire car ils 
ont conscience de la qualité du cadre de vie, les poussant à construire et à produire   sur leur 
territoire beaucoup plus qu’auparavant (production alimentaire locale, artisanat,...)  

Les jeunes d’Ariège sont toujours plus friands d’activités de pleine nature particulièrement 
développées malgré le fait qu’il y ait beaucoup plus d'exploitations agricoles du fait d’une 
augmentation des besoins de production alimentaire locale ces dernières années. 

En somme, l’Ariège en 2050 est perçu comme un lieu de vie privilégié pour les jeunes ariégeois au 
regard d’autres territoires. Les relations sociales sont essentiellement structurées autour de liens 
affectifs plus ou moins forts qui se construisent autour d'expériences et d’engagements partagés, y 
compris à distance entre les différentes parties de l’Ariège.



b. Les territoires pièges

Ce territoire peut être qualifié  d’insécurisant car est mal vécu par les jeunes ce qui peut les pousser à 
la violence, à la marginalisation voire aux addictions. N’ayant pas la possibilité de se déplacer et 
développant un sentiment d’abandon, ils ressentent de l’amertume vis-à-vis du territoire. On retrouve 
également un sentiment d’insécurité dans la vie quotidienne et dans les trajectoires de vie qui 
dévoilent de nombreuses fragilités.  

Le rapport au territoire est davantage caractérisé par le manque 

Manques de moyens notamment dans la mobilité, manque 
d’infrastructures, manque d'offres de formation. La fragilité des jeunes 
sur ce type de territoire s’illustre notamment par des difficultés à 
s’ouvrir à d’autres territoires. Ils ont relativement peu d’attentes vis-à-
vis de leur territoire, notamment en raison de la non-perception ou 
méconnaissance des possibilités en dehors de ce type de territoire. Bien que ce rapport au territoire 
s'illustre particulièrement dans le Couserans, nous avons tout de même observé ces tendances dans 
tous les EPCI ariégeois. 

Des territoires qui ne se remettent pas de crises économiques et des problématiques liées à 
l’emploi 

La fermeture de certains services publics a engendré une 
baisse des effectifs. Il y a un manque d'offres d’emplois 
intéressantes et un manque global d’accompagnement 
sur certains jeunes. Cela engendre une passivité de la 
part des jeunes vis-à-vis de leur orientation et projection 
professionnelle.

Des territoires de la dépendance  
Au sens où il n’y a pas de projection (voire peur dans le processus de projection) dans d’autres types 
de territoires, et dépendance au sens addictions, qui comme le numérique, peuvent constituer une 
certaine forme d’échappatoire. On y retrouve la problématique liées au trafic de drogues et une 
croissance des conduites addictives : de l’alcool, des jeux, et cela notamment à Saverdun, Pamiers 
et dans le Couserans. 
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Des territoires où les pratiques et les rapports au territoire s’inscrivent dans un périmètre 
très restreint, localisé et bien défini en raison du frein que représente la mobilité  

Comment circuler sans voitures ? On y observe de forts problèmes de mobilités : mobilités physiques 
et mobilités psychologiques. Ce qui induit un sentiment de vivre sur un territoire enclavé. 

Des territoires fortement marqués par des problématiques liées au choix de la formation 

Ces choix sont motivés par le fait de rester à tout prix sur le territoire. L’intégration dans un autre 
établissement scolaire génère des peurs. Ainsi, les jeunes vont faire des choix de cursus pour rester 
sur le territoire. D’autre part, il existe une problématique à propos des étudiants ariégeois partis faire 
leurs études en dehors du territoire mais qui abandonnent au bout de 3 mois. 

Des territoires isolés qui rendent complexifient le fait d’arriver à capter les jeunes et leurs 
problématiques 

Exprimer ses réflexions autours de la sexualité, du genre, des orientations sexuelles ainsi que des 
problématiques familiales peut être plus difficile. 

Des territoires aux centres-bourgs peu accueillants voire insécurisants 
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Enjeux

La place des jeunes dans les politiques sectorielles
• Besoin d’accompagnement, de compréhension des problématiques auxquelles ces jeunes sont 

confrontés ainsi que de reconnaissance de leur présence, des possibilités qui s’offrent à eux et 
des initiatives portées sur ce type de territoire.  

• Lutte contre le fait que les jeunes ne sont pas perçus ou parfois mal perçus par les acteurs sur 
ce type de territoire. 

Les addictions
• Travail de prévention sur « comment on fait la fête, sans boire, sans consommer ?   » et sur les 

dangers liés aux addictions.  
• Se questionner sur la mauvaise représentation des jeunes qui consomment de la drogue. 

Les lieux de convivialité
• Création de lieux de convivialité et de rencontres pour les jeunes.  
• Renforcement des dispositifs et lieux qui permettent de capter les jeunes à partir du lycée. 

La mobilité
• Développement des réseaux de transports performants afin de lutter contre l’isolement. 
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Prospective 

Les jeunes sont plus épanouis dans deux scénarios sur les 11 imaginés. Ils ont retrouvé leur place 
dans la société et ont davantage confiance en eux et en l’avenir. 

Les jeunes sont en repli et isolés dans 3 scénarios sur les 11. Contraints de rester sur l’Ariège et 
otages de leur territoire, ils cherchent à s’émanciper notamment à travers le numérique.



c. Des territoires utilitaires 
  

Ce rapport avec le territoire génère un déplacement lié à un intérêt concret, sans nécessairement 
s’inscrire dans une perspective claire d’installation et de projection dans le temps et dans l’espace. 
Ce vécu du territoire correspond davantage aux territoires accueillants des internats (Vicdessos, 
Pamiers, Foix, etc.). 

Ce ne sont pas des territoires vécus, c'est-à-dire appropriés par les jeunes. Ce sont des territoires 
pratiqués sur lesquels les jeunes ont un rapport intéressé. Du fait de leur caractéristique utilitaire, ils 
génèrent des dynamiques de circulation. 

Certains jeunes viennent dans un territoire seulement dans la perspective d’un parcours scolaire (par 
exemple : collège de Montagne du Vicdessos). S'il y a des aménagements périscolaires pour eux, ils 
ne s'identifient pas comme habitant le territoire : “je ne vis pas ici, je vis à Toulouse” (collégienne de 
l’internat de Vicdessos). Dans les faits, ces jeunes vivent sur le territoire mais ils ne se sentent pas y 
appartenir, pourtant ils y sont 5 jours par semaine. Ils s’en sentent détachés car leur cellule familiale 
n’est pas présente, certains rentrant tous les soirs d’autres rentrent chez eux les week-end, parfois 
hors du département. Ils ont pour unique activité sur le territoire leur présence dans leur 
établissement et ne pratiquent pas ou très peu d'activités culturelles ou sportives sur leur territoire 
d’étude.  

Les pôles universitaires et d’enseignement supérieur présents notamment à Foix constituent des lieux 
utilisés par les étudiant.es et représentent parfois leur unique attache au territoire. 

Les jeunes présents sur ce type de territoire ne sont pas impliqués dans la vie locale, ils sont dans 
une logique de consommation qui prime sur les logiques de construction et d’implication dans la vie 
locale : “Il est facile de les faire venir sur des événements ponctuels mais difficile de les faire 
s’engager sur un temps plus long. Les jeunes sont plus dans une logique de “consommation” que de 
participation directe à l’organisation, la création d’évènements ou la mise en place de 
projets.” (Animateur jeunesse.)
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Enjeux

• Encouragement de l’ancrage territorial pour permettre aux jeunes “hors-sol” de sortir de leur 
isolement. 

• Identification des manques et besoins de ces jeunes pour qu’ils s’investissent davantage sur 
leur territoire. 

• Renforcement de l’information et communication auprès des jeunes sur ce qu’il se passe sur 
leur territoire. 

• Articulation entre les acteurs locaux pour permettre une communication efficace auprès des 
jeunes. 

• Mise en cohérence des territoires et des acteurs pour limiter les ruptures dans 
l’accompagnement des jeunes. 
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Prospective 

Dans cette Ariège, c’est la fin des loisirs de pleine nature, qui sont supplantés par la numérisation 
des divertissements et sociabilités. Le territoire est vécu de façon virtuelle et non plus 
géographique.  

Les mobilités des jeunes se font sur de courtes distances, permettant de répondre aux besoins 
primaires/vitaux (se soigner, se nourrir, etc.). 

Les projections des jeunes ne se font pas à l’échelle du département, mais de manière locale et 
numérique liées aux loisirs.



d. Des territoires tremplins
  
Ce rapport au territoire s’illustre par le projet pour les habitants d’y rester un certain temps puis partir 
par la suite. L’attente vis-à-vis du territoire est donc fonctionnelle, et l’usage qui en est fait est 
ponctuel. 
  
Ce rapport au territoire concerne notamment les étudiants qui se font un réseau lors de leurs études, 
et qui se forment pour ensuite partir du territoire. Il s’agit par exemple de jeunes provenant de 
l’ensemble du territoire français qui viennent sur ces territoires spécifiquement pour leur offre de 
formation et pour leur cadre de vie.  

Le rapport qu’entretiennent les jeunes concernées donne lieu au développement de fortes solidarités 
sur le territoire, en lien avec l’idée de création de réseaux amicaux, professionnels, estudiantins. Les 
jeunes qui entretiennent ce rapport au territoire sont impliqués dans la vie locale qu’ils apprécient 
particulièrement, bien qu’ils n’aient pas vocation à y rester sur le long terme, comme l’illustre cette 
réponse d’un étudiant fuxéen à la question “Ce que j’aime sur mon territoire, c’est …” à travers le 
dispositif du porteur de parole : “Le caractère social de l'Ariège (assos, rencontres, évènements, 
alternatives)”. 

Au-delà des jeunes étudiants, ces territoires concernent aussi des populations de jeunes qui viennent 
s’y installer particulièrement en raison du faible coût de l’immobilier. Dès lors, à l’image des nouveaux 
arrivants qui ont dû quitter les pôles urbains en raison du coût trop important de la vie dans ces 
derniers, certaines familles ou certains jeunes viennent vivre temporairement et de manière transitoire 
sur certains territoires où le coût de la vie le leur permet. Ces territoires constituent donc des 
tremplins pour ces populations qui s’en émancipent dès qu’elles en ont l’opportunité.
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Prospective 

Ce rapport au territoire dans une perspective proche a été imaginé dans le cadre des scénarios 
envisagés, avec l’idée que les jeunes se projettent sur le territoire, mais avec des projets à court 
terme, notamment par rapport à l'emploi. Du fait de l’accès au numérique mais aussi des tensions 
et conflits qui freinent cette projection.



Enjeux

• La prise en compte de ces jeunes dans les dispositifs, et par les acteurs locaux pour assurer 
leur intégration 

• Le maintien des dispositifs d’accompagnement de ces jeunes qui souhaitent quitter le territoire, 
pour garantir la continuité de ce vécu du territoire  
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3- L’articulation des temporalités : des moments de la vie quotidienne 
jusqu’aux trajectoires de vie de la jeunesse ariégeoise 

1. Des temporalités de la vie quotidienne aux trajectoires de vie, 
l’indispensable prise en compte des temps par les territoires 

La population de l’Ariège se caractérise par une faible densité de population (30 hab/km²) et se situe 
au sein d’un département disposant d’une topographie multiple : entre plaine d’Ariège, piémont et 
haute montagne. Ces éléments démontrent le caractère rural et montagnard du territoire ariégeois, 
cela impacte directement les rythmes et les trajectoires de vie des jeunesses du territoire. 

Il s’agit ici de rendre compte des temporalités de vie des jeunes sur les différents territoires qui 
composent l’Ariège, considérant que tout projet de territoire gagne à intégrer aujourd’hui une 
dimension des temps de vie et des rythmes sociaux. On peut retenir une première définition de la 
temporalité comme le “caractère de ce qui est dans le temps, de ce qui appartient au temps”. 
Autrement dit, ce sont les moments de vie et des rythmes de vie appréhendés à travers différentes 
périodes de la vie des jeunes. Deux types de temporalités seront étudiés dans ce développement :

• Le premier concerne les trajectoires de vie, autrement dit les différentes étapes de vie du jeune 
depuis la petite enfance jusqu’à l’âge adulte, qui génèrent des pratiques, besoins spécifiques, qui 
donnent à voir des rapports au territoire différents et qui sont marquées par des phases de 
transitions qui génèrent des ruptures, tant dans les parcours territoriaux, que dans 
l’accompagnement. 

• Le deuxième axe sera de s’intéresser aux temporalités du point de vue des différentes durées : jour, 
semaine, week-end, mois, saison, année qui font alterner rapidement différents temps éducatifs, de 
loisirs, de vacances, familiaux… 

Les différents temps doivent s’articuler ensemble, certains étant assez poreux (scolaires et 
périscolaires). Il serait intéressant que la coordination soit complémentaire dans le déroulé des 
différents temps et cela dans des temporalités différentes. Sans oublier la place prédominante des 
différents acteurs qui entourent et accompagnent les jeunes : cellule familiale, professeurs, 
animateurs, bénévoles, entraîneurs, et groupe d’amis !
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La question de la temporalité doit être mise en relation avec les territoires. Ces derniers sont des 
espaces géographiques, portés, animés par des collectivités/établissements/acteurs associatifs/
institutionnels qui mettent en œuvre des projets. Lire un territoire, c’est observer et comprendre les 
temporalités de ceux qui y vivent et le parcourent.   Celles des jeunes dans le cas de notre étude. 
C'est ainsi faire apparaître et prendre en considération les étapes du cheminement de vie, les besoins 
comme les opportunités qu’elles génèrent. Être en capacité de constater l’élargissement du territoire 
vécu des jeunes à travers les mobilités, de constater les transitions et ruptures dans les différentes 
étapes de la vie d’un jeune ou encore de mettre l’accent sur l’accompagnement et l’investissement 
des acteurs sur les différentes tranches d’âge de la vie d’un jeune. Autant de dimensions qui viennent 
questionner, bousculer l’action souvent inscrite dans des périmètres fixés.

Mettre l’accent sur la temporalité est donc une façon de répondre à une égalité d’accès aux droits de 
tous les jeunes, de les accompagner dans leur citoyenneté, de leur offrir l’opportunité d’accéder à 
des services, et de pouvoir réaliser leurs ambitions et projections aux différents âges.
L’approche par les temporalités devrait donc être globale. Il devrait y avoir de la cohérence et de la 
complémentarité entre chaque temps et chaque espace d’accueil pour le jeune. Le mille-feuille 
territorial, du bassin de vie au département en passant par le communal et l’intercommunal, propose 
ou non des réponses à ces configurations temporelles. Selon l’âge, les activités et les besoins 
évoluent  : y-a-t-il un accompagnement dans ces différentes étapes ? Quelle place et rôle des 
politiques éducatives dans la saisie de ces temporalités et l’adaptation de leurs actions ?

Cette partie vise à explorer les différentes temporalités selon les tranches d’âges et selon les 
différents moments de la jeunesse ariégeoise. L’ensemble permettra d’identifier des tendances et des 
grandes orientations à l’échelle locale et départementale, en mettant l’accent sur des différenciations 
territoriales et ainsi de mettre en lumière certains enjeux. 

2. Découpage des tranches d’âge par territoire et mise en avant des 
temporalités chez les jeunes 

Méthodologie : Afin de répondre à la question des temporalités, nous avons pris principalement les 
données récoltées au sein des entretiens avec l’ensemble des acteurs et en particulier les 
coordinateurs jeunesses des territoires. A partir des éléments issus du terrain (jeunes, acteurs) et des 
réalités territoriales, un éclairage est apporté ici sur les principaux problèmes et dynamiques par 
EPCI. Bien que ceux-ci ne soient pas exhaustifs, ils permettent de mettre en lumière un certain 
nombre de différenciations territoriales, et des éléments communs aux territoires ariégeois. 
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La communauté de communes du Couserans  

Données Les différentes tranches d’âge
Entretiens
Les cartes participatives
Les porteurs de paroles
Projet départemental 09
Photographie des jeunesses Ariégeoises

0-3 ans Sur cette tranche d’âge, le manque d’offre se fait ressentir. Comme vu dans une crèche à 
Oust, faire garder ses enfants n’est pas simple, les assistantes maternelles se font rares 
tandis que l’offre de crèche collective ne répond pas à la demande (liste d’attente). Les soucis 
engendrés par ce manque est la non-installation de potentielles familles sur le territoire. Une 
rupture est présente en termes d’accueil des enfants en bas-âge.

3-10 ans Les établissements primaires, gérés par l’échelon communal, ont une bonne gestion des 
différents temps : par exemple, les déplacements à la piscine municipale de Saint-Girons sont 
assurés et les partenariats avec les différentes structures du territoire se sont mis en place. Le 
Couserans est aussi une terre d’expérimentations : des écoles alternatives voient le jour 
comme à Moulis. Ces alternatives peuvent occasionner des fermetures de classes dans les 
écoles de la république (pas assez d’élèves) et donc mettre en difficulté la socialisation et 
l’apprentissage des jeunes qui se retrouvent soit dans des classes à double niveau, soit 
obligés de changer de commune.

Une première vraie rupture arrive lors du passage au collège, les jeunes doivent se rendre 
dans des établissements dans la commune où se trouve le collège, et cela engendre déjà des 
changements importants : internat, temps de trajet à rallonge, éloignement familial, etc.

10-15 ans Cette tranche d’âge a été analysée grâce notamment aux entretiens réalisés sur la commune 
de Seix. Les données montrent un réel attachement des jeunes au territoire, pour le cadre 
familial mais également pour le cadre de vie attrayant.
A cet âge là, les problématiques de mobilités se font ressentir mais l’émancipation est moins 
marquée que pour les 15-18 ans, cela est moins évoqué comme une fatalité. Le problème 
des mobilités dans un territoire comme le Couserans est principalement les temps de 
transport qui sont relativement importants.
Au niveau scolaire, la temporalité est très bien valorisée, les enseignants sont au coeur d’un 
accompagnement envers l’ouverture au monde des enfants (voyages scolaires, partenariats 
avec les associations sportives, etc.) et le LECGS (Loisirs Education & Citoyenneté Grand 
Sud), organisme s’occupant du péri-scolaire, met des activités et évènements en place.
Cependant, cette tranche d’âge connaît une deuxième rupture, les jeunes vont encore plus 
loin pour poursuivre leur scolarité (lycée) et s’éloignent un peu plus de leur famille tout en 
perdant également du trajet de transport ou du temps familial (internat).
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15-18 ans Beaucoup de jeunes s’orientent vers des formations présentes sur le territoire par défaut. 
“Toulouse peut être une ville effrayante pour les jeunes” (coordinateur jeunesse du Bas 
Couserans). C’est-à-dire que les choix post-collège sont pour beaucoup orientés vers les 
formations du territoire. Il faut préciser que partir étudier ailleurs ne permet pas de revenir sur 
le territoire car l’offre d’emplois avec qualification est faible sur le territoire ariégeois.

Saint-Girons rassemble la majorité des offres de commerces et de services. La présence de 3 
lycées (deux professionnels et un général) concentrent la majorité des jeunes du territoire qui 
ont entre 15 et 18 ans.
Cependant, les différents entretiens réalisés mettent en lumière que les jeunes ne se 
saisissent pas des différentes temporalités sur une journée, des temps d’activités sportives, 
culturelles ou même d’intérêt pour le territoire ne sont que faiblement investis.
• Le temps scolaire est utilisé par défaut pour ceux du territoire ;
• Le temps scolaire est utilisé par volonté par ceux qui viennent de loin. Ce sont des 

toulousains, des perpignanais qui viennent ici pour l’offre de formation et qui sont internes 
sur Saint-Girons ;

• Le temps libre et extra-scolaire est faiblement investi, pour beaucoup c’est un temps social, 
de regroupements avec d’autres mais ils sont majoritairement passifs ;

• Le temps du week-end est un moment familial où l’on se retrouve dans des petits comités 
avec ses amis au sein du village ou chez soi (pour les ariégeois);

• Le temps de transport pour les non-internes est considérable, certains font 1h30 de trajet 
par jour pour rejoindre l’établissement

18 ans et 
+

La rupture est forte pour cette tranche d’âge. Certains jeunes ne souhaitent pas poursuivre 
leurs études   et se retrouvent esseulés. Beaucoup tombent dans les addictions (jeux vidéos, 
alcools, drogues).
Saint-Girons a vu se développer au sein de son centre-bourg des lieux à éviter, où l’insécurité 
est prédominante que beaucoup de lycéens évitent (rive gauche du Salat).

Pour ceux qui trouvent un emploi sur le territoire, l'ennui est tout de même présent. “A fuir” a 
évoqué sous le coup de la rigolade un vétérinaire de 30 ans qui habite à Saint-Girons. Le 
marché est un des seuls moments pour se retrouver mais il n’est pas un espace de rencontre 
adapté aux jeunes. 
Les emplois qui découlent des formations proposées sur le territoire ne sont pas forcément 
qualifiés. Les trajectoires de ceux qui veulent poursuivre dans des études supérieures, sont 
pour beaucoup des trajectoires où ils partent et ne reviennent que rarement sur leur territoire. 
La tranche d’âge des 18 et + est faiblement atteignable. Les quelques personnes présentes, 
travaillent ici mais, étant mobiles, se déplacent plus aisément et vont donc régulièrement à 
Saint-Gaudens, Muret ou Toulouse.
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• Approche des temps pour la CC du Couserans  

Ce vaste territoire à fort caractère rural et montagnard se caractérise par des temps de trajet 
importants et la présence d’une seule centralité : Saint-Girons. Elle concentre lycées, équipements 
sportifs, offre culturelle et commerciale. Les parcours de vie dans le Couserans sont représentatifs 
d’un milieu rural et montagnard :

• Des ruptures parfois mal vécues entre les différents temps longs, comme le passage au collège, 
puis au lycée avec les changements de commune lors des changements d’établissements. Ces 
modifications engendrent donc des externalités : éloignement du lieu de résidence familial, nouvelle 
façon de vivre (internat, nouvelles relations sociales, nouvelles mobilités avec dépendance des 
parents et des transports en commun. L’articulation des temps dans une journée est compliquée, 
notamment pour réaliser des activités extra-scolaires ou pour profiter des temps de loisirs. L’offre 
peut être insuffisante en termes de services et de commerces. 

• Des temporalités sur les journées pas investies par les jeunes et/ou sources de tensions, de mal 
vivre. Le temps périscolaire et extra-scolaire peut être délaissé (à cause des trajets, manque d’offre, 
manque d’investissement des jeunes ou des offres inadaptées en matière horaire par exemple). 
“Beaucoup d’élèves ont 1h de trajet matin et soir pour venir au collège” “Notre collège ne dispose 

pas d’internat” (Directrice de Collège) 

• Un territoire isolé et enclavé, avec des conditions climatiques et topographiques qui sont à prendre 
en compte dans les temporalités des jeunes : recours à la cellule familiale importante, manque de 
mobilités. 

• La tranche des 0-10 ans est marquée par un manque d’offre de la part des services publics (liste 
d’attente, fermeture des classes) et donc des difficultés pour scolariser les élèves. Certains parents 
se tournent vers des écoles alternatives où les différentes temporalités sont réfléchies différemment 
(l’enfant est totalement libre sur ces choix). 

• L’accompagnement est prégnant au niveau du collège, avec un vrai suivi et de vrais projets pour les 
élèves et leur développement personnel. Cependant, au niveau du lycée une vraie rupture se 
ressent, la proximité entre les deux acteurs n’est plus et l’accompagnement se fait difficilement. 
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La communauté de communes de la Haute-Ariège

0-3 ans Ce qui ressort est la baisse de natalité et la forte présence de maisons secondaires. Cela 
implique une non-présence à l’année qui entraîne une désertification (médical notamment) 
et donc des installations encore moins nombreuses pour le territoire.

3-10 ans Les modalités sont différentes dans ce contexte montagnard où la démographie est assez 
faible. Les classes uniques sont présentes, les liens entre enseignants et élèves sont forts 
et l’apprentissage social et sociétale sera différent d’un milieu urbain : “Il y a une forte 
solidarité sur le territoire” (Directrice d’école élémentaire)

10-15 ans Les jeunes de cette tranche d’âge sont très proches de la nature. Ils ont grandi dans un 
contexte montagnard unique, et sont donc très proches de cet environnement là. 
Cependant, les manques en termes de services et de commerces se font ressentir. Ce 
sont des espaces faiblement pourvus en termes d’offres, il faut parcourir de grandes 
distances pour les enfants (et donc pour les parents). Le sport est ultra présent au 
quotidien, le reste des activités correspond à du lien social en petit comité ou à la maison. 
Généralement sport et relations sociales sont très liées. De plus, les jeunes ont à 
disposition des évènements et de l’animation territoriale : “Il y a beaucoup d’associations 
pour un fond de vallée” (Présidente de l’école de musique)

15-18 ans Une fois arrivés dans cette tranche d’âge, les jeunes partent en formation dans les terres 
ariégeoises. Il y a automatiquement moins de proximité avec eux et également un 
manque de connaissance de la part des acteurs éducatifs sur le territoire sur les attentes 
de ces jeunes.
De plus, et cela est transversal pour les jeunes dans cet EPCI, il y a une inégalité socio-
spatiale entre les jeunes issus d’Ax-les-Thermes et ceux des autres communes. 
L'accessibilité directe du train permet un ralliement vers des centralités comme Foix ou 
encore Toulouse. L’avantage que tire beaucoup d’acteurs de ce territoire, c’est l’obligation 
des jeunes d’”aller voir ailleurs pour se construire” (Elu Mairie d'Ax-les-Thermes et CPE du 
Collège)

18 et + Une grande particularité de cette intercommunalité est la raréfaction des jeunes pour la 
tranche d’âge des 16-30 ans. Lycée, études supérieures, emplois, les projets 
professionnels sont difficilement constructibles au sein de ce territoire montagnard. Ceux 
qui restent là où ils ont grandi, reprennent les activités familiales ou intègrent des 
branches de métiers spécifiques au territoire.

Les jeunes se concentrent à Ax-les-Thermes ou dans les pôles ariégeois (Tarascon, Foix) 
ou ailleurs afin de travailler. Dans ce territoire, ce qui est vraiment exploité pour les jeunes, 
c’est le travail de saisonnier. Avec les activités sportives, les emplois dans le tourisme vert 
(estival) et blanc (hivernal) sont prisés par les jeunes.
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• Approche des temps pour la CC de la Haute-Ariège  

Ce vaste territoire de montagne présente des problématiques spécifiques liées à sa taille et sa 
configuration géographique (rupture territoriale en hiver pour le Donezan du fait de la fermeture 
pendant plusieurs mois du col de Pailhères, vallée éloignée du Vicdessos). Les jeunes s’insèrent dans 
des schémas de vie différents par rapport à d’autres EPCI. 

• De manière générale, les jeunes en Haute-Ariège dépendent des parents tout au long de leur 
trajectoire de vie. Il n’y a pas forcément de rupture radicale au primaire et au collège, le territoire est 
montagnard, il travaille à l’échelle des vallées et la solidarité est telle que les jeunes sont au centre 
de l’attention des acteurs du territoire. L’offre culturelle et sportive est présente et les temps 
scolaires, péri-scolaires et extra-scolaires se lient correctement. 

• L’étape du lycée est une rupture pour les jeunes. L’accompagnement est difficile et le jeune se 
construit par lui-même.   

• L’attrait territorial pour les jeunes est donc très axé nature et pratiques sportives. Cela entraîne des 
trajectoires de vie spécifiques au territoire : les projets de vie se font ailleurs et les jeunes reviennent 
dans leurs terres natales de temps en temps, les jeunes reviennent après le lycée sans formation et 
deviennent invisibles dans le paysage, les jeunes sont formés ailleurs et reviennent travailler mais 
dans des métiers spécifiques où ils viennent faire les saisons. Enfin, certains jeunes quittent 
définitivement le territoire. 
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La communauté de communes de Tarascon-sur-Ariège

0-3 ans Il y a une bonne gestion des structures qui accueillent les enfants en bas-âge (crèche qui 
pilote les lieux de garde par des partenariats). L’enjeu pour cette classe d’âge est la 
formation de personnels compétents pouvant venir renforcer l’offre en termes de garde. Si 
on accentue ces métiers sur le territoire ariégeois, on facilite l’installation de nouvelles 
familles, démarche déjà présente avec l’arrivée de citadins : “Il y pas mal de nouvelles 
personnes qui viennent pour le télétravail” (Directrice de crèche)

3-10 ans Les contextes familiaux s'ajoutent aux différentes trajectoires de vie des jeunes. Dans ce 
territoire et cela est fortement présent dans cette tranche d’âge, il y a beaucoup de 
familles mono-parentales. Cela peut changer la donne pour les jeunes : situation 
financière compliquée, manque d’accompagnement dans les mobilités (se rendre au sein 
de centres sportifs ou culturels, etc.), la cellule familiale accompagne difficilement le jeune 
dans son émancipation.

10-15 ans Comme dans beaucoup d’EPCI, le collège est une étape solidaire et pédagogique où 
l’enfant est en apprentissage et en ouverture sur la culture, l’art, la mixité mais l’ouverture 
aux territoires plus urbains est difficile. La peur est présente chez les jeunes et le cadre 
collège est tout de même une éducation à l’échelle locale, les bouleversements arrivent 
plus au lycée. Enfin, la rupture est présente dans l’accompagnement des jeunes 
(extrascolaire, associatif). Les services publics essayent d’atteindre les jeunes mais 
l’inclusion reste compliquée (exemple de la MJC). Cependant, la présence de certains 
équipements (city parks) permet aux jeunes d’avoir des zones de convivialité.

15-18 ans Les temps de loisirs sont axés sur des pratiques du numérique ou du sport. Ils sont 
partagés entre une envie de faire des activités loin du territoire et donc d’avoir des 
trajectoires de vie différentes. Il semblerait cependant qu’ils ne ressentent pas de manque 
et se complaisent dans leur façon de vivre au quotidien : “Ils n’ont pas de passion” (MJC 
Tarascon). Le repli sur soi commence à se faire ressentir, cela permet d’offrir aux jeunes 
des possibilités plus larges. Les jeunes sont peu mobiles, ils dépendent des parents. Les 
transports en commun sont limités, ils peuvent se déplacer au sein du territoire mais dès 
qu’il s’agit de sortir du département c’est plus compliqué et le schéma opté pour les 
jeunes sera de rester dans le territoire vécu : “Sans voiture, comment on se déplace ? Si 
on habite loin, comment on fait ?” (Coordinatrice CC Pays de Tarascon)

18 ans et + A partir de cette tranche d’âge certains jeunes sont partis et sont donc difficiles à capter. 
Ils reviennent le week-end, ou plus rarement, mais ils ne participent pas à la vie du 
territoire. De plus, l’offre de logements n’est pas adaptée aux jeunes (comme pour 
l’installation de familles)

Les jeunes présents sur le territoire vont être dans des optiques consumérismes et non 
dans des démarches de projet, à l’initiative d’évènements ou de projets culturels.
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• Approche des temps pour la CC de Tarascon-sur-Ariège 

Cet EPCI se trouve sur l’axe Pamiers-Ax-les-Thermes, ce qui lui confère une place prépondérante 
dans l’activité saisonnière (hivernale et estivale). Les jeunes du territoire sont dans différentes 
trajectoires de vie.

• Des nouveaux arrivants (et leurs nouveaux-nés) semblent vouloir venir profiter du cadre de vie 
qu’offre le Pays de Tarascon mais une offre d’accueil et de garde doit être présente pour répondre à 
la demande d’aujourd’hui et d’avenir. Notre travail de prospective sur l’Ariège, laisse imaginer 
l’arrivée de nombreuses familles recherchant un cadre de vie vivable et viable, qu'offrent 
difficilement les centres urbains. Les trajectoires de vie des jeunes ariégeois commencent par la 
bonne prise en compte des problématiques d’accueil et donc de socialisation des très jeunes. 

• La proximité avec Foix facilite le départ de jeunes sur cette centralité qui propose des formations 
(professionnelles, universitaires, etc.) et qui permet aux jeunes de partir et de se former ailleurs. Ce 
petit territoire concentre les jeunes sur Tarascon-sur-Ariège, et donc dans les emplois sur la 
commune. Les trajectoires de vie sont donc majoritairement : soit un départ sur Foix ou Pamiers 
pour la formation et y travailler par la suite, soit partir se former puis revenir sur Tarascon soit suivre 
un chemin plus classique en restant sur Tarascon après le lycée. 

• L’accompagnement est présent sur le territoire : dès le collège le suivi est réel, l’ouverture d’esprit 
semble être au cœur du développement du jeune et il existe une offre de services et de loisirs 
(sport, culture) suffisante. Cependant, le développement du numérique peut accentuer le repli sur 
soi et les jeunes devenir invisibles. Il est donc difficile pour les acteurs jeunesses de toucher ces 
jeunes qui n’investissent plus les espaces publics ou les espaces de rencontre. 

• La mobilité est un facteur de rupture moins prégnant que sur d’autres territoires mais il est 
remarquable : les jeunes subissent des temps de trajet assez long, ils n’ont pas le temps de 
réellement s’investir ou s’impliquer dans des activités sportives ou des activités culturelles. 

• De plus, les jeunes dépendent fortement de leurs parents à cause d’une offre peu développée et 
d’un territoire vaste. Cela peut   être un frein dans l’installation de nouvelles familles (notamment 
monoparentales) qui doivent prendre en compte cet élément et les problématiques que cela 
soulève en termes d’emploi. 

• Une autre problématique qui entraîne la fuite/ou la non arrivée de populations nouvelles est   la 
question du logement. Un jeune qui atteint la majorité, qui travaille sur la commune de Tarascon doit 
en effet pouvoir se loger. 
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• Il en va de même pour l’offre de garde qui peut être un frein à l’installation des nouvelles familles et 
une contrainte supplémentaire dans le bon accompagnement du jeune pour les familles déjà 
présentes. En effet,  cette offre ne propose pas suffisamment de possibilités aux parents.  

La communauté de communes de Mirepoix

0-3 ans Le réseau d’assistantes maternelles est important (cinquantaine de personnes) mais le 
renouvellement va être difficile car beaucoup partent à la retraite et il n’y a pas de 
formation sur ce domaine.

3-10 ans Dès le début de la scolarité, les jeunes sont sensibilisés aux environnements extérieurs de 
l’Ariège par le périscolaire et l’extrascolaire. La cellule familiale aide aussi à préparer les 
jeunes à la vie loin du territoire vécu. Si les parents emmènent leurs enfants en voyage, 
durant les week-ends, les vacances scolaires, etc. les jeunes seront mieux préparer aux 
changements. 
Cette tranche d’âge doit articuler différents temps : comme pour les 0-3 ans, la garde des 
enfants est nécessaire car ils ne peuvent pas prendre de transports en commun matin et 
soir. Les temps périscolaires et extrascolaires sont donc cruciaux et sont des endroits où 
l’éducatif se poursuit : importance des ALAE.

10-15 ans Le sport est une pratique venant remplir les journées des jeunes : natation, rugby, etc. 
Cependant, ces temps sont difficiles à concilier avec les temps de trajet qui peuvent être 
longs, créant moins d’implications dans ces activités sportives et de loisirs. Jusqu’à cette 
tranche d’âge, les enfants sont épanouis grâce au cadre de vie et aux activités 
proposées. Cependant, arrivé à la fin de la scolarité du collège, à 14-15 ans les désirs de 
découverte d’émancipation sont importants mais il y a beaucoup de contraintes qui font 
que peu de mobilités se réalisent. D’autres ne cherchent pas à essayer et ont peur de 
quitter le territoire : “Besoin d’une ouverture d’esprit pour participer à l’émancipation des 
jeunes” (Adjoint du Maire de Rieucros).

15-18 ans La jeunesse 15-18 ans ne s’approprie pas l’offre culturelle présente. L’enclavement de 
Mirepoix mêlé au problème de mobilité générale de l’Ariège est un frein à l’émancipation 
des jeunes et des déplacements hors Ariège. La jeunesse sur le territoire gravite autour du 
centre-bourg de Mirepoix. Cependant, la socialisation est vraiment difficile, les lieux de 
rencontres et la vie associative ne sont pas aussi étoffés qu’en milieu urbain.

18 ans et + La précarité est présente chez les jeunes du territoire. Les problèmes de dépendance 
sont remarquées à Mirepoix.
Beaucoup de jeunes arrêtent les études après le baccalauréat ou un BTS. Ils choisissent 
des formations par défaut sur le territoire ariégeois. Cependant, sur cet EPCI, il a été 
évoqué que beaucoup reviennent sur le territoire après avoir bouclé leurs études.
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• Approche des temps pour la CC de Mirepoix 

• Comme évoqué par un enseignant de l’élémentaire : Il y a trois trajectoires chez les jeunesses 
ariégeoises : 

‣ Ceux qui ne veulent pas partir par manque de volonté ou par peur

‣ Ceux qui veulent aller voir ailleurs (niveau scolaire) puis revenir par attachement au territoire

‣ Ceux qui veulent partir et partent définitivement” (Enseignant Jean Jaurès à Mirepoix)

Ces trois trajectoires identifiées sont représentatives des parcours de vie de la jeunesse ariégeoise.

• Au niveau des ruptures dans les temporalités des jeunes, la fin du collège et l’ensemble du lycée est 
une période difficile. Il y a un ressenti de jeunesse oubliée et invisible et les lieux de convivialité sont 
quasi-inexistants sur l’EPCI. Ensuite, l’agrandissement des bassins de vie avec l’évolution du jeune 
crée une rupture avec un éloignement progressif. 

• Une rupture remarquée est la problématique des modes de garde. Sans cet outil à disposition des 
familles, l’installation des familles ne peut être facilitée. Pour rester dans la cellule familiale, les 
pratiques familiales ont également un rôle éducatif à jouer. La famille peut préparer les jeunes aux 
changements qui peuvent surgir lors des parcours scolaire/de vie. A travers les voyages, le week-
end ou les vacances scolaires, les jeunes se familiarisent avec des territoires nouveaux et ont moins 
peur du changement. Il y a donc une importance des pratiques familiales dans les trajectoires de vie 
des enfants. 

• Enfin, le cadre de vie de l’Ariège est un élément important dans le retour des jeunes qui sont partis. 
Cela facilite le retour des jeunes et donc de trajectoire de jeunes qui reviennent au pays. 
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La communauté d’agglomération de Foix-Varilhes

0-3 ans Le bon maillage des assistantes maternelles libéraux au sein du territoire permet une offre 
d'accueil des jeunes enfants importante (la moitié des places disponibles). Cependant la 
coordination des horaires d’accueil peut être améliorée, notamment avec les parents et 
les employeurs.

3-10 ans Les établissements sont de manières générales assez vieillissants et nécessitent d’être 
modernisés et sécurisés afin que l’accueil des écoliers se fasse dans de meilleures 
conditions.

10-15 ans Les jeunes peuvent être demandeurs d’équipements de loisirs supplémentaires. Il y a 
également des manques en termes de mobilités (transport en commun) mais également 
pour stationner et garer leur vélo : “il y a un manque de lieux d’activités comme le 
bowling, de transports en commun/collectifs” (Association étudiante)

15-18 ans Cette tranche d’âge fait l’objet de vigilance de la part des associations : face au 
numérique et aux problématiques autour de la sexualité et de l’adolescence. Les jeunes 
peuvent donc avoir des difficultés avec la mise en place de distanciel, télétravail car 
l’équipement peut être insuffisant et donc désarmer les jeunes face à l’éducation.
Cette tranche d’âge, dépendante des parents pour les déplacements, exprime ne pas 
avoir accès à une offre de transports suffisante. Le choix des formations pour les lycéens 
est contraint par la nécessité de se déplacer. Le manque d’offre sur place est un frein à 
certaines trajectoires de vie. De plus, l’accompagnement au lycée est insuffisant pour 
permettre aux jeunes de tenter l’expérience d’aller ailleurs.

18 ans et + Cette tranche d’âge est nettement plus insérée dans les études supérieures que dans 
d’autres territoires. Cela s’explique par la présence du centre universitaire ou même d’un 
mode de vie sur Foix, plus proche d’un mode de vie d’une grande ville (deux centres 
urbains). Cependant, le Centre Universitaire de Foix est axé sur le développement des 
territoires et n’ouvre pas les perspectives aux jeunes qui aimeraient s’orienter ailleurs. La 
mobilité est vue comme un facteur d’inégalité face aux trajectoires de vie. Il est important 
de préciser la présence du train qui permet de relier aisément d’autres centralités 
(Toulouse, Pamiers, etc.). Le cadre de vie, l’attachement au territoire et le fait de se sentir 
chez soi oriente aussi les jeunes à rester sur le territoire.

L’emploi est la cause de départ de certains jeunes. Les activités économiques, l’emploi 
est plus à même d’être trouvé dans des plus grosses centralités. En termes d’études, les 
trajectoires des jeunes peuvent être un retour au pays plus rapide que prévu : des jeunes 
qui sont partis étudier ailleurs peuvent revenir au bout de quelques mois par abandon. 
Enfin, un travail sur l’accompagnement de ces jeunes qui souhaitent partir est à faire, afin 
que leur formation se déroule du mieux possible et qu’ils puissent s’épanouir dans leur 
territoire de formation.
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• Approche des temps pour la CA de Foix-Varilhes 

Les trajectoires de vie des jeunes sur Foix-Varilhes sont complexes. Foix étant le chef-lieu du 
département de l'Ariège, le territoire dispose d’un statut de centralité ; il accueille par exemple tous 
les types d’établissements scolaires de la maternelle au lycée, avec lycées professionnels et il compte 
également une offre d’enseignement supérieur avec un centre universitaire.

• Les trajectoires de vie chez les jeunes (15-30 ans), avec un découpage plus précis que pour 
d’autres territoires : 

‣ Ceux qui veulent partir, y arrivent, mais reviennent précocement,
‣ Ceux qui veulent partir et qui reviennent une fois leur cursus finalisé,
‣ Ceux qui veulent partir et qui ne reviennent pas,
‣ Ceux qui veulent partir mais n’y arrivent pas,
‣ Ceux qui ne veulent pas partir.

• Les trajectoires des jeunes sur ce territoire sont axés sur une volonté de finir rapidement les études 
(voir de ne pas en faire) afin d’intégrer rapidement le monde du travail et ainsi rester sur le territoire 
vécu. 

• L’évolution sociétale a changé les mœurs et occupations des jeunes, il y a beaucoup plus de 
passivité chez le jeune, moins d’insertion dans les activités socio-culturelles ou dans des initiatives 
de projets. 

• Un accent encore plus fort peut être mis sur l’accompagnement de ces jeunes, comme évoqué par 
la MSA : “L’accent est mis sur les jeunes 15-25, plus âgés et sur leur intégration 

socioprofessionnelle”. 

• Les ruptures entre jeunes et acteurs institutionnels existent : manque de communication, de 
proximité et les photographies ariégeoises ont permis de remettre sur le tapis ces évolutions et 
trajectoires de vie. 

• Rupture dans les envies des jeunes : certains veulent dans leur bassin de vie une offre culturelle, 
commerciale et de services identiques aux agglomérations et ne veulent pas aller chercher cette 
offre là-bas. 

• Les temps dans la journée se superposent correctement : temps scolaire, péri-scolaire et extra 
scolaire cependant l’isolement numérique est important chez les jeunes et l’usage de drogues 
également. Ce qui peut entraîner de la précarité comme à Pamiers ou à Saint-Girons. 
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La communauté de communes Pays d’Olmes

0-3 ans Pas d’éléments pertinents dans les données.

3-10 ans Le primaire est déjà une étape de décrochage. Le contexte familial (difficultés 
économiques) explique une partie de ce décrochage. Les ruptures sont donc déjà 
marquées : les trajectoires de vie diffèrent pour certains. En termes d’espaces d'accueil, 
on observe pour les temps de la journée des manques et des besoins notamment en 
parcs de jeux, de piscines publiques, manque de mobilités pour des parents également 
qui ont du mal à emmener les enfants quelque part. Ensuite, les différents temps du 
“jeune” sont cloisonnés (pas de communication entre écoles, services d’animation et 
famille), il faut remettre le jeune au centre des projets : “Le jour où on décidera de mettre 
vraiment l’enfant comme un sujet de nos discussions voire participant de nos discussions, 
ce jour-là on aura beaucoup progressé” (Élu de la CCPO)

10-15 ans Les jeunes ont des pratiques associatives et sportives, ce qui leur permet de se divertir 
mais ils n’ont pas forcément de pratiques culturelles. La connaissance et l’envie de 
découvrir n’est pas assez mise en avant et cela accentue la passivité des jeunes. 
“L’orientation professionnelle des jeunes est réalisée par défaut et non en fonction de leurs 
passions” (Lycée des Métiers Jacquard).
Le contexte familial (beaucoup de familles mono-parentales) peut amener de la précarité 
pour les jeunes et donc venir accentuer le choix de telle ou telle   trajectoire de vie. Les 
pratiques familiales auront donc un impact sur le parcours du jeune et aussi sur ses 
ressentis (peur du monde extérieur, etc.)

15-18 ans Dans cette tranche d’âge, les jeunes sont poussés à trouver rapidement un travail et à 
passer le permis pour être autonomes. Cependant, les acteurs jeunesses essayent 
d'encourager les jeunes à aller faire des études ailleurs, cela passe par une familiarisation 
avec certains territoires dès l’enfance. Un élément relevé est par exemple que “Beaucoup 
de jeunes ne sont jamais allés à Toulouse.” (Service jeunesse de Lavelanet).

18 ans et + Les jeunes se sentent prisonniers de leur territoire. Les mobilités sont compliquées, le 
stop est très utilisé tandis que l’accès aux formations et le lien avec d’autres jeunes ne 
sont pas facile. La déshérence est présente sur le territoire, beaucoup de jeunes de cette 
tranche d’âge sont invisibles, perdus.

Les jeunes aiment leur territoire, il existe un attachement fort mais une méconnaissance 
des activités économiques et donc une mauvaise perception des opportunités.
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• Approche des temps pour la CC Pays d’Olmes 

• Dans le Pays d’Olmes, les parents veulent répondre à certains besoins pour leurs enfants et 
priorisent certains axes : la mobilité (permis et voiture) et l’entrée rapide dans le monde 
professionnel. Les parents priorisent ces axes et les projections des jeunes sont limitées car ils vont 
suivre pour beaucoup cette perspective.  

• Le jeune doit avoir connaissance des différentes possibilités qui s'offrent à lui. Le décrochage est 
très présent, dès le primaire, ce qui modifie durablement les trajectoires des jeunes. L’objectif est 
également d’éviter la déshérence de beaucoup sur le territoire. Ce qui crée, in fine, des ruptures 
fortes pour les 18 ans et +. 

• L’offre culturelle n’est pas suffisamment valorisée pour permettre l’ouverture d’esprit des jeunes et 
donc les potentialités de nouvelles trajectoires de vie dans leurs perspectives professionnelles. 

• La présence de richesses architecturales et naturelles permettent au territoire d’avoir des éléments 
venants renforcer la transmission de savoirs et d’ouverture d’esprit au jeune. 

• Les ruptures passent également par des manques et besoins au quotidien : le territoire manque 
d’espaces publics pour les jeunes, de commerces et de zones de rencontre. Les jeunes sont 
invisibles. 
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La communauté de communes Arize-Lèze

0-3 ans Une bonne offre pour la petite enfance mais inégale à l’échelle de l’EPCI
Vallée d’Arize : pénurie d’assistantes maternelles sur le territoire. Une diminution drastique 
de leurs nombres sur les 20 dernières années. Couplé à un problème des places 
d'accueil sur la petite enfance (jusqu’à 6 ans). Une nouvelle structure d'accueil   (avec un 
nombre de places très limitées) est en passe de se construire. Ces structures peuvent 
accueillir des enfants de l’intercommunalité. Ce qui peut demander aux parents, suivant 
leurs lieux d’habitation, d’effectuer des trajets allant jusqu’à 20 à 30 min.

3-10 ans La cohésion est satisfaisante entre les temps scolaires et les temps périscolaires.
La dépendance aux parents pour les mobilités est totale.

10-15 ans Une offre insuffisante de collègues. Cela nécessite dès l’entrée au collège d'importants 
temps de mobilités pour les non internes. Les déplacements à vélo d’une commune à 
une autre ne paraissent pas sécurisés du fait de l'infrastructure routière qui n’est pas 
adaptée. Ajouté au fait que les distances peuvent être grandes, le déplacement à vélo n’a 
pas semblé pratiqué, prolongeant la dépendance aux parents, déjà évoquée pour la 
tranche d’âge inférieure.

15-18 ans Il n’y a pas de lycée. Dès le passage au lycée, le jeune se doit de quitter la communauté 
de communes. Il est à ce stade sur des échelles inter-territoriales au niveau des EPCI. 
Pour autant, la coordination entre les différents acteurs accompagnant le parcours de 
cette tranche d’âge n’est pas ressortie.
A partir de cette tranche d’âge, un manque d’activités et de lieux de convivialité est 
constaté.

18 ans et + Poursuite d’études : elle s’opère nécessairement ailleurs du fait de l’absence de l’offre. De 
fait, cette tranche d’âge n’est plus considérée comme “présente” sur le territoire.

Entrée en emploi : des emplois sont choisis localement afin de rester sur le territoire. 
L’ancrage au territoire dans ces deux vallées peut être très important. Par conséquent, 
lorsque le critère de choix pour un emploi est la localisation, cela peut générer des choix 
effectués “par défaut”.
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• Approche des temps pour la CC Arize-Lèze 

Le territoire est composé de deux vallées (Arize et Lèze) qui historiquement se ressentaient comme 
deux bassins de vie différents. Géographiquement, ce territoire est à la pointe nord - nord ouest du 
département. Ce qui signifie relativement éloigné des 2 villes principales et de la “colonne vertébrale” 
du département reliant Pamiers à Tarascon-sur-Ariège (surtout pour la vallée de Lèze). 

Ce territoire est limitrophe avec la Haute Garonne et intégré dans l’aire d’influence métropolitaine. Ce 
territoire, bien que situé au Nord du département, n’est traversé par aucun des deux grands axes de 
liaisons du département avec Toulouse que sont la seule ligne ferroviaire du département et la seule 
autoroute. En comparaison avec la seconde EPCI située au Nord du département qui est la CC des 
Portes d’Ariège, le territoire ne possède donc pas les mêmes facilités et temps d’accès avec 
Toulouse. 

Cette inégalité temporelle pour rejoindre les grands axes de transports s’est ressentie aussi dans les 
modes de déplacement et l’importance de la voiture en Arize-Lèze. Il est en effet encore possible de 
s’installer dans cet EPCI pour travailler à Toulouse et sa périphérie. Mais, à la différence de la CC des 
Portes d’Ariège qui permet aussi ce flux pendulaire par sa position géographique, la voiture est 
prépondérante dans les mobilités lorsque l’on habite dans la CC d’Arize-Lèze. 

Les conséquences sur les temporalités de la vie quotidienne et sur les dépendances aux parents et 
aux transports scolaires sont perceptibles. 

Les jeunes sur le territoire se sentent invisibles. Le territoire est perçu comme rural par les jeunes du 
territoire et ce qui en ressort beaucoup est un ennui permanent. Malgré la proximité avec Toulouse, 
les projections sont limitées à leur lieu vécu (l’endroit où ils ont grandi ou la commune-centre la plus 
proche). 

Les services sont un élément qui est beaucoup ressorti dans les manques, notamment pour la 
tranche d’âge des 12-18 ans. L'accessibilité aux pratiques est également un frein à l’épanouissement 
des jeunes : mobilité et offre insuffisante sur place. 

Les jeunes sont situés dans un territoire géographiquement complexe et hétérogène. Les 
déplacements et l’implication des jeunes sont difficiles. Trois communes centrales concentrent les 
jeunes : Lézat-sur-Lèze, le Fossat et le Mas d’Azil mais ils ne répondent pas aux besoins des jeunes. 

La particularité de Lézat-sur-Lèze est d’être située à la frontière avec la Haute-Garonne. Le bassin de 
vie de ces jeunes s’articule presque davantage avec la Haute Garonne (bassin scolaire pour le 
collègue, délégation de la compétence jeunesse à Léo Lagrange dans les deux cas) qu'avec l’autre 
vallée de la communauté de communes (la vallée d’Arize). 
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La communauté de communes des Portes d’Ariège 

0-3 ans Saverdun semble efficace sur la petite enfance et l’enfance en termes de coordination à 
l’échelle de la commune, ainsi que sur les passages des temps scolaires aux temps 
périscolaire et extrascolaire. Cette gestion jeunesse est une compétence communale qui 
n’est pas déléguée. Pour les adolescents, ils opèrent avec un espace jeune mais cela 
semble plus difficile pour les techniciens d’agir.

3-10 ans De manière transversale sur l’ensemble des tranches d’âges, la mobilité est un frein pour 
beaucoup de familles (la précarité est présente sur le territoire, des familles défavorisées 
notamment à Pamiers). De même, l’insécurité est présente et notamment au primaire/
collège voir au lycée. Tout du moins ressentie. Les parents viennent récupérer les enfants 
au lycée : “Expliquer aux familles que Pamiers n’est pas une ville où il y a de 
l’insécurité” (Proviseur du Lycée Pyrène).

10-15 ans La représentation de jeunes n’est pas idéale de la part des élus et de certains techniciens. 
Le mal-être scolaire est présent chez certains jeunes. De plus, de nombreuses 
problématiques sont présentes sur le territoire, commencent dès la petite enfance et se 
poursuivent tout au long de l’adolescence jusqu’à la majorité. La dépendance, la violence 
familiale, la précarité sont autant de facteurs qui touchent directement ou indirectement 
les jeunes. Le sport est un lieu de convivialité qui réunit les jeunes (un moment fort de 
leurs journées). Il y a un manque dans l’accompagnement auprès des jeunes : beaucoup 
ne savent pas et ne se rendent pas compte des possibilités qui existent à l’extérieur et 
après le lycée.

15-18 ans La représentation de jeunes de la part des élus et de certains techniciens n’est pas idéale. 
Pamiers abrite un lycée agricole qui brasse des populations venant de partout (internat) 
mais donc beaucoup de jeunes qui ne vont pas s’investir pour la ville de Pamiers. Les 
lycées de la commune de Pamiers doivent collaborer plus amplement avec les autres 
services jeunesses afin de   faciliter les temps de l’enfant sur la journée : associatif, 
périscolaire. Les jeunes ne s’engagent pas dans les structures associatives, “Les jeunes 
n’osent pas vraiment pousser la porte des institutions” comme dirait un animateur de 
l’espace jeune de Pamiers.

18 ans et + Des jeunes quittent le territoire, réussissent et reviennent pour participer au 
développement du territoire. Ces retours d’expérience sont extrêmement bénéfiques pour 
les jeunes. Ils peuvent imaginer un parcours de vie ailleurs que sur leur territoire.

Pamiers est une ville dynamique en termes d’emplois, elle peut être une porte d’entrée de 
l’Ariège pour l’agglomération toulousaine. Développer les mobilités permettrait aux jeunes 
qui souhaitent se former de pouvoir se déplacer.
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• Approche par les temps pour la CC des Portes d’Ariège 

La CC Portes d’Ariège est un territoire à proximité de Toulouse avec une centralité : Pamiers. 
L’intercommunalité est au cœur de nombreuses problématiques communes à l’ensemble de 
l’Ariège ; un manque de formations post baccalauréat, et des difficultés sont recensées pour 
répondre aux besoins des jeunes. 

• Pamiers ne répond pas aux attentes des jeunes qui se trouvent dans un état de frustration car ils 
comparent sur les temps extrascolaires l’offre à Toulouse et à Pamiers. Surtout au niveau de l’offre 
culturelle, de l’offre commerciale (fast food) et d’équipements sportifs.  

• Le territoire est la définition même de ce qui pose problème dans tout l’Ariège, la mobilité. Ce 
domaine rend complexe la trajectoire des jeunes. Même si cette EPCI est mieux avantagée que 
d’autres EPCI ariégeoises puisque desservie par l’autoroute et le train, certaines parties du territoire 
rencontrent des problèmes de mobilité. “Si on veut faire du lien en Ariège, il faut faire quelque chose 

avec le transport” (Proviseur du Lycée Pyrène). 

• De manière générale, la trajectoire de vie du jeune qui souhaite faire des études spécifiques en 
dehors des filières STS, l'amènera obligatoirement sur Toulouse. Cependant, beaucoup ne le font 
pas car la vie à Toulouse représente un investissement (manque d’accompagnement et d’aide) et 
ceux qui le font, s’adaptent difficilement à la grande ville. 

• L’étape des formations est aussi importante à mettre en lumière. Les formations sont axées sur le 
développement et sur l’économie locale mais dans des proportions trop grandes. Le problème est 
que cela n'intéresse pas forcément tout le monde et qu’il faut évoluer avec les secteurs ces 
dernières décennies, le numérique par exemple. 

• Le jeune sur ce territoire, avec l’ensemble des facteurs pris en compte et notamment la mobilité, 
finit par se replier sur lui-même. Pour beaucoup ce n’est pas de l’attachement au territoire mais 
plutôt une forme de territoire subi. 
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3. Différents manques et ruptures dans les accompagnements selon les 
trajectoires de vie 

La fluidité du parcours de vie du jeune est remise en cause par des ruptures sur les transitions, entre 
les moments de formation, et au sein de certaines temporalités journalières. Elles sont marquées par 
des manques dans les formes d’accompagnement (lycées), des rapports au territoire (éloignement 
progressif), des besoins d’activités (un manque d’offres en particulier sur certains temps spécifiques : 
soirées et week-end) ou encore dans les projections de vie. Ces dernières sont contraintes par une 
offre de formation pas assez diversifiée, et qui n’est pas suffisamment adaptée à des jeunes qui 
veulent rester à proximité de leur cellule familiale.

a. Constats et enjeux selon une approche par les grands cycles de vie / les 
tranches d’âge 

Constats selon les grands cycles de vie

• Des ruptures apparaissent au moment du passage dans les établissements d’enseignement 
secondaire (dès le collège). Le bassin de vie change et s'agrandit selon les tranches de vie. Ce 
changement d'échelle provoque des ruptures dans le parcours de vie. Ces ruptures se traduisent 
au travers de   l’éloignement précoce de l’environnement familial et social, du parcours de santé, 
des activités sportives, des formes d’accompagnement à l’emploi, à   l’accès aux droits, au 
logement etc..  

• Pour les territoires limitrophes entre départements (exemple entre l’Ariège et la Haute-Garonne), on 
observe une recomposition des frontières de territoires et du jeu d’acteurs notamment en fonction 
du découpage de la carte scolaire (des jeunes de Haute Garonne étant scolarisés au collège de 
Lézat-sur-Lèze, ou au lycée Pyrène de Pamiers). 

• La difficulté de suivre et de pouvoir agir avec les jeunes lors de leur entrée au lycée et dans la vie 
active : à qui incombe ce suivi, aux territoires d’accueil dans le cadre de la formation, du premier 
emploi ou au territoire d’origine, de la résidence familiale ? 
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Enjeux selon les grands cycles de vie

• Le suivi des jeunes lors de leur entrée dans la vie active ou dans les études supérieures afin de 
mieux cerner leurs besoins. 

• Mener une réflexion sur l’offre de formation à proposer. Tout faire n’étant pas possible, vaut-il mieux 
chercher à implanter de nouvelles formations généralistes ou dites de spécialité ?   

• Le maintien des classes ouvertes  (La pérennisation de l’organisation scolaire). 

• Le développement de l’offre à l’internat. 

b. Constats et enjeux selon une approche par les temps du quotidien

Constats selon les temps du quotidien

• De fortes inégalités apparaissent dans les temps de mobilités pour se rendre dans les 
établissements scolaires, suivant le lieu d’habitation. 

• Le transport scolaire est globalement efficace sur l’ensemble du territoire mais certains jeunes sont 
néanmoins davantage dépendants de leurs parents. 

De manière encore plus générale, les temps de mobilités révèlent une dépendance quasi exclusive 
aux transports scolaires et aux parents.

• Des inégalités apparaissent sur les temps scolaires et périscolaires à l’échelle du département car 
tous les établissements ne travaillent pas tous avec les mêmes acteurs, et ne proposent pas tous 
les mêmes activités. 

• On constate une hétérogénéité des prises de compétences jeunesses de la part des 
intercommunalités. Lorsque ces compétences sont déléguées, on constate différentes fédérations 
par EPCI. Multiplicité des acteurs privés et publics. 

• Des inégalités et des manques apparaissent durant le temps extra-scolaire, ou en fonction des 
territoires, des lieux d'accueil pour les jeunes existent ou pas. En cas de manque, les lieux de 
rassemblement peuvent parfois être un fast-food, ou un rond-point. Les temps identifiés les plus 
marquants sont au moment des intercours, en fin de journée à la sortie du collège et du lycée, et 
durant les week-end. 
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Enjeux selon les temps du quotidien

• La coordination et l'articulation des temps scolaires, extra-scolaires et périscolaires sous entendant 
l’enjeu d’une approche plus globale de réussite éducative. 

• Le renforcement de l’offre de mobilités existante passant peut-être par la proposition de solutions 
alternatives à l’offre publique. 

• Un transport scolaire adapté aux contraintes des territoires enclavés et donc aux besoins des 
familles  

• Une meilleure prise en compte du temps des mobilités dans les temps de vie d’une journée. 

• L’intégration des + de 15 ans à leurs propres territoires en leur proposant des activités et des lieux 
sur leur temps (de repos) du weekend end et des vacances. 

• La conciliation des temps avec les employeurs et les modes de garde pour les familles mono 
parentales (pour les familles mono parentales). 

• Sur certains territoires limitrophes (nord de la vallée de la Lèze) ou transfrontaliers pour lesquels les 
bassins de vie, les bassins scolaires dépassent les limites administratives du département, le 
développement de l’approche inter-territoriale afin de proposer une action publique et un 
accompagnement en cohérence avec les territoires vécus. 

Enfin, nous pourrions préconiser un enjeu commun aux différentes temporalités, concernant 
l’accompagnement de l'accueil des jeunes dans l’ensemble des différents lieux publics et au sein des 
institutions.

• L’amélioration de la qualité d'accueil dans les espaces et lieux publics, notamment dans les temps 
de loisirs (offre d’espace non spécifique dans les soirées). 

• La meilleure articulation de la prise en charge institutionnelle des jeunes dans l’ensemble de leurs 
parcours, en développant une approche globale à différentes échelles territoriales et différentes 
temporalités. 
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4. L’articulation des temporalités : des moments de la vie quotidienne 
jusqu’aux trajectoires de vie (schémas de synthèse) 

Figure 28 : Les temps forts et les temps faibles des temporalités de la vie (annuelles et quotidiennes) 

 

Figure 29 : Intensités et ruptures des temps dans les tranches de vie 
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Figure 30 : Des échelles territoriales différentes selon les tranches de vie et les parcours de chacun 
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4- Parcours de vie des jeunes au travers des territoires 

Le schéma réalisé ci-dessous croise les territoires institués avec les différentes échelles de vie 
existantes : il met l’accent sur certains éléments facilitateurs et les freins existant dans un parcours de 
vie d’un jeune ariégeois.  
 

Figure 31 : Freins et facilitateurs dans les parcours de vie des jeunes ariégeois
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Au total, six éléments pouvant être facilitateur ou frein pour les jeunes ariégeois ont été 
répertoriés  

‣ L’accompagnement du jeune par la famille 

‣ L’accompagnement du jeune par des tiers, par exemple des animateurs jeunesses 

‣ Les ressources financières – qui ont des répercussions sur les mobilités, le logement, les loisirs, 
en particulier 

‣ L’offre de mobilité du territoire. L’offre de transport notamment de transports en commun peut 
être un élément facilitateur ou un frein selon le territoire dans lequel se trouve le jeune.  

‣ La proximité des services - de santé, de sport, de culture. 

‣ La capacité à se projeter. Au cours de leur parcours de vie, certains jeunes peuvent développer 
des réticences à aller voir ailleurs et aller plus loin que l’échelle du quartier, de la commune ou 
encore du bassin de vie, alors que d’autres sont portés par des ambitions qui peuvent les 
conduire à poursuivre leur formation ou leur parcours professionnel hors d’Ariège.  

Afin de rendre compte de la complexité des territorialités et de leurs échelles, quatre 
exemples de parcours de vie sont représentés sur ce schéma. 

Chaque parcours de vie est représenté par une flèche. Le dégradé de couleur représente l’avancée 
dans le temps. Sur chaque parcours de vie (flèche) sont représentés des éléments facilitateurs et/ou 
de freins. Les éléments ralentisseurs sont des éléments qui freinent la progression du jeune dans son 
parcours de vie, sans pour autant l’empêcher d’avancer complètement. Les “stop” cependant, sont 
des freins qui obligent le jeune à renoncer à un certain parcours. 

• 1er parcours - Un jeune ouvert sur l’autre 

Le premier parcours représente un parcours de vie “sans encombre”. Le jeune réussit à accéder à 
l’ensemble des échelles instituées dont il a besoin pour son parcours de vie grâce à une série 
d’éléments facilitateurs. Premièrement, ce jeune est encouragé à l’émancipation par ses parents, qui 
l’amènent dans les départements alentours pour différentes activités culturelles (visite de musées, 
cinéma…), et qui l’encouragent à pratiquer différentes activités sportives et de loisirs, selon l’envie de 
leur enfant, à fréquenter des groupes sociaux en dehors de son bassin de vie quotidien. Ce contexte 
permet au jeune de s’approprier différents espaces, au-delà de son domicile et de son bassin de vie. 
Ce jeune bénéficie aussi d’un accompagnement par des tiers, comme les animateurs jeunesses ou 
son établissement scolaire, qui organisent des sorties à Toulouse pour faire découvrir aux jeunes du 
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territoire la Métropole et leurs apportent les connaissances nécessaires pour naviguer dans ces 
espaces urbains (prendre le métro par exemple). 

De fait, ce jeune bénéficie aussi d’un soutien financier qui lui permet de partir faire ses études en-
dehors du département. Il a ainsi accès au permis de conduire et à un véhicule qui lui permet de se 
déplacer et a aussi la possibilité de se loger dans sa ville étudiante.
L’accès Internet auquel ce jeune a aussi bénéficié tout au long de sa jeunesse lui a permis de 
découvrir des espaces au-delà de son bassin de vie dès le plus jeune âge. Il lui a aussi permis de se 
cultiver et de se renseigner sur des offres de formation, d’entretenir des relations via les réseaux 
sociaux qui peuvent se prolonger par des déplacements physiques (pour des festivals, des voyages, 
etc).

• 2ème parcours - Un attachement au territoire décisif dans le parcours du jeune 

Le second parcours de vie se rapproche beaucoup du premier, à la différence   que ce jeune, de par 
son fort attachement au territoire, revient dans son territoire d’origine pour s’installer définitivement. 
Ainsi, ce jeune a réussi à s’émanciper de son territoire d’origine, sans avoir à faire face à des freins en 
particulier, mais est revenu par attachement au territoire. 

• 3ème parcours - Une trajectoire émancipatrice marquée par un certain nombre de freins

Le troisième parcours représente une trajectoire émancipatrice avec un départ du territoire d’origine 
marqué par un certain nombre de freins. 

Le premier frein auquel fait face ce jeune est celui de la mobilité. Vivant dans une commune peu 
desservie par les transports en commun, il est fortement dépendant de ses parents pour ses 
déplacements, et le cas échéant fait régulièrement du stop à partir d’un certain âge. De fait, sa 
capacité de mobilité est moindre qu’un jeune qui peut accéder facilement à différents territoires. 
Le second frein auquel fait face ce jeune est financier. N’étant pas issu d’une famille qui puisse le 
soutenir financièrement pour ses études, ce dernier doit trouver des alternatives (jobs étudiants, 
demande de bourses…), pour accéder à son territoire d’études. 

De plus, l’émancipation du jeune peut être freinée par un accès limité à Internet.
Tous ces éléments peuvent imposer des barrières intériorisées au jeune, le faire douter sur ses 
capacités à s’émanciper, et sur son sentiment de légitimité à fréquenter certains territoires. 
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L'ensemble de ces éléments entraîne des difficultés qu’il arrive à surpasser grâce à sa forte volonté 
d’émancipation, qui l’entraîne à trouver des solutions alternatives face à ces freins. 

• 4ème parcours - Un parcours de vie entravé par de nombreux freins

Le quatrième et dernier parcours présenté ici est celui d’un jeune qui a essayé de gagner en 
autonomie, mais qui a rapidement fait face à des problèmes de mobilité qui ont tout d’abord 
constitués un frein, et qui l’ont finalement empêché de poursuivre sa prise d’autonomie, accumulé à 
d’autres facteurs. Finalement, les barrières financières et de mobilité auront un impact trop important 
dans le parcours du jeune. Ces barrières accumulées le font d’ailleurs douter sur son sentiment de 
légitimité à poursuivre son parcours vers les études. Finalement, ce jeune retourne dans son territoire 
d’origine de manière contrainte. 

Un territoire numérique  

Par ailleurs, au-delà de ces territoires vécus “physiques”, le numérique peut aujourd’hui être 
considéré comme un territoire à part entière. Ce dernier est présent dès le plus jeune âge et prend 
une place prépondérante, notamment suite à la crise sanitaire de la Covid 19. En effet, le territoire 
numérique est devenu un lieu de sociabilisation, d’offre culturelle, mais aussi de formation. Ce 
territoire est donc important à considérer quant aux manières de communiquer avec les jeunes, et 
aussi quant à l’éducation que ces nouvelles pratiques requièrent. 
Ce territoire du numérique et l'articulation entre ce dernier et territoire physique relève un nouvel enjeu 
qu’est celui de permettre aux jeunes de naviguer entre ces différentes échelles. Ceci représente donc 
un nouvel enjeu pour les acteurs impliqués auprès de la jeunesse.
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III- Qu’est-ce-qui fait territoire éducatif ? 

Le territoire est l’un des termes les plus polysémiques en géographie. Maryvonne Le Berre, 
géographe, distinguait en 1995 trois éléments de définition du mot territoire qui sont la domination, 
l’aire et les limites qui le caractérisent, qui rendent une portion d’espace un territoire. Dans le 
dictionnaire de Pascal Baud, Serge Bourgeat et Catherine Bras, différents sens sont donnés pour 
définir un territoire, celui qui correspond le plus à l’étude réalisée est la suivante : “ tout espace 

socialisé, approprié par ses habitants, quelle que soit sa taille ”. La dimension d’appropriation d’un 
territoire revient chez beaucoup d’auteurs comme Roger Brunet et Hervé Théry, géographes français, 
qui écrivent aussi que “ La notion de territoire est donc à la fois juridique, sociale et culturelle, et 

même affective. Le territoire implique toujours une appropriation de l'espace : il est autre chose que 

l'espace. ” Le territoire n’est pas hors sol et il n’est pas non plus un repli localiste. « Dites-moi de quoi 

vous vivez, et je vous dirai jusqu’où s’étend votre terrain de vie » (Latour, Où suis-je ?, p. 95). Ce point 
de vue amène à considérer que pour penser le territoire, il convient de faire « la liste de ceux dont on 

dépend quels qu’ils soient et où qu'ils soient », une sorte de géographie des réseaux individuels et 
collectifs nécessaires à la vie des populations. Philippe Estèbe, Martin Vanier et Magalie Talandier à 
travers différentes approches mettent en exergue qu’un territoire est aussi fait de flux, souvent en 
décalage avec les limites territoriales institutionnelles. Ainsi, se pose la question de l’identification de 
flux issus de pratiques, de circulations matérielles et immatérielles qui dessinent des territoires à 
géométrie variable et en coopération en fonction des objets (mobilités, logement, action sociale, 
culture, économie…), des populations auxquelles on s’intéresse. Ces territoires des flux, 
appréhendés de façon plus récente dans les travaux des géographes et aménageurs, questionnent 
l’approche plus classique du territoire défini comme une aire, l’espace d’exercice d’un pouvoir avec 
des frontières fixes, souvent très institutionnalisées dans le cadre de l’action politique, administrative.  

Dans le cadre de cette étude, il s’agit de définir plus spécifiquement ce qui caractérise et définit un 
territoire éducatif. Ainsi, il convient de s’intéresser à la fois à l’appropriation de l’espace faite par les 
jeunes, leurs pratiques et les spatialités de ces pratiques, leurs représentations du rapport à l’espace 
et la manière dont les différents acteurs en charge des questions éducatives, de jeunesse et de 
développement territorial agissent et interagissent à différentes échelles territoriales. La jeunesse se 
définit dans l’étude comme un double passage plus ou moins étiré dans le temps : 

‣ de la famille d’origine à l’autonomie, 
‣ du mode de garde de la toute petite enfance, au système scolaire et de formation, jusqu’au monde 

professionnel. 
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Il est question des jeunesses et/ou des « figures de la jeunesse » car ce temps de la vie présente des 
expériences diversifiées et non linéaires en fonction des appartenances sociales de chaque individu 
et des contextes socio-économiques à la période donnée. Les jeunesses se découpent en plusieurs 
phases durant lesquelles les instances de socialisation interviennent de façon plus ou moins intense. 
Si certains sociologues s’accordent à arrêter la jeunesse à 25 ans (Galland, Gambino), la jeunesse 
jusqu’à 30 ans est comprise ici car c’est généralement à cet âge-là que les jeunes atteignent leur 
statut d’adulte. 

1- Les figures fondatrices de ce qui fait territoire éducatif 

Identifier les figures fondatrices de ce qui fait territoire éducatif, c’est appréhender les indices, la 
trame du territoire construite par les pratiques, le vécu des jeunes (caractériser leurs modes d’habiter, 
l’habitabilité de leurs territoires) et la manière dont cette trame est saisie, accompagnée par l’action 
collective, publique avec l’objectif de rendre lisible ces univers et peut être faire des pas de côté dans 
la saisie des enjeux et s’obliger à regarder certaines réalités évidentes mais pas toujours clairement 
identifiées.

Avant la phase de terrain, en lien avec nos travaux de recherche, nous avons identifié 5 principes 
fondateurs d’un territoire éducatif : 

‣ L’accessibilité 
‣ Se relier, faire lien 
‣ Vivre ensemble 
‣ Agir ensemble 
‣ Faire projet 

La totalité de ces principes ont été évoqués et 
confirmés par les acteurs interrogés. 

Par ailleurs, ci-contre, un nuage de mots a été réalisé afin de rendre compte des notions et concepts 
les plus évoqués par les acteurs interrogés lorsqu’ils font part de leur définition d’un territoire 
éducatif.  
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1. Six principes fondateurs d’un territoire éducatif 

a. Accessibilité 

Concernant l’accessibilité, ce principe couvre une double dimension :
• L’aspect physique, c’est-à-dire, la possibilité de pouvoir se rendre dans 

différents lieux, services, équipements. Cette notion prend en compte l’offre en 
transports pour pouvoir se rendre physiquement dans les différents espaces et 
bénéficier de l’offre culturelle, de loisirs, du sport, d’éducation, de services et 
de manière plus large à des lieux de convivialité, d’émancipation ou encore d’accompagnement 
social qui sont nécessaires au bien-vivre des jeunes sur un territoire. “ L’accessibilité et la proximité 

des services sont les piliers d’un projet éducatif ” (CC Pays de Tarascon).  

• L’aspect social, c’est-à-dire, avoir le capital social et capital économique (Bourdieu) nécessaire pour 
avoir accès à ces lieux, services, équipements. Cela signifie donc qu’il faudrait que les jeunes aient 
à la fois les moyens financiers pour se déplacer mais aussi qu’ils se sentent légitimes à aller dans 
certains endroits, étant donné que de nombreux sociologues montrent bien différents lieux 
fréquentés selon les individus et leur capital social qui est lié à la classe sociale. Par ailleurs, un 
acteur de la mission locale a développé cette idée d’appropriation des ressources du territoire par 
tous (jeunes, parents, institutions) et de tous. C’est-à-dire, que les parents sont aussi une ressource 
sur le territoire et qu’ils peuvent apporter tout autant qu’un autre acteur (exemple du covoiturage). Il 
s’agit simplement que les ressources des uns soient appropriées par les autres afin que les jeunes 
soient capables de circuler sur leur territoire comme ils le souhaitent.  

Cette accessibilité physique et sociale se traduit par des pratiques qui dessinent des territorialités à 
différentes échelles. Leur identification est nécessaire à la compréhension de la construction 
territoriale. 

b. Se relier 

Une fois que les jeunes peuvent avoir accès à ces lieux, services, 
équipements (physiquement, économiquement et socialement), ils se relient 
aux autres, à la culture, au monde, aux ressources de l’ailleurs et c’est ainsi 
que le deuxième principe de territoire éducatif apparaît : “se relier”. 
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Ce deuxième principe est fortement lié au premier mais prend en compte une dimension plus large 
de l’accessibilité, celle de l’appropriation par les jeunes de cette offre existante (développée dans le 
principe « accessibilité »), pas seulement pour y accéder comme défini dans le premier principe mais 
au-delà. Cette dimension prend en compte les liens qui se tissent dans les différents lieux dont les 
jeunes ont accès, les liens qui se font à la fois avec les autres mais aussi avec la culture, le sport, 
l’école etc. A ce propos, très peu de personnes interrogées ont mentionné cette dimension dans leur 
définition de ce qui fait territoire éducatif. Par ailleurs, cette dimension prend également en compte les 
temporalités vécues par les jeunes : des temporalités à la fois quotidiennes mais aussi des 
temporalités des trajectoires de vie. 
 

c. Vivre ensemble 

Un autre principe en lien avec le précédent est celui du vivre ensemble. Ce 
principe relève de la convivialité, des dynamiques collectives vécues par les 
jeunes qui leur permettent une certaine cohésion et cohabitation « heureuse » 
des jeunes entre eux mais aussi avec d’autres tranches d’âge. Les lieux de 
convivialité sont revenus comme un élément nécessaire à l’épanouissement et l’émancipation des 
jeunes qui peuvent renforcer la capacité de vivre ensemble dans l’acceptation de la différence, la 
cohabitation des lieux et la présence dans des espaces accueillants. 

d. Agir ensemble 

Le principe portant sur l’agir ensemble a été la dimension la plus abordée par 
les acteurs interrogés. Les parents, les jeunes, les enfants, l’ensemble de la 
population sont parties prenantes du territoire éducatif. Cette intégration doit être 
mise en place grâce à une médiation et la parole de toutes et tous doit être prise 
en compte. Par ailleurs, la concertation et la participation citoyenne sont des 
composantes importantes et qui doivent être favorisées par le territoire éducatif. Aussi, afin de 
pouvoir agir ensemble, les différents acteurs doivent être impliqués et engagés. Ensuite, la 
communication entre les acteurs ainsi que la coordination est un point essentiel. En effet, l’apport de 
l’ensemble des acteurs y compris des jeunes permet la construction de politiques éducatives 
efficientes qui sont par ailleurs des politiques touchant l’ensemble de la population.   Les acteurs se 
doivent de coopérer et créer un véritable réseau pour pouvoir travailler à plusieurs échelles. Une 
certaine mise en synergie est demandée pour les acteurs mais également pour les moyens et 
infrastructures contribuant à la construction du territoire éducatif. Enfin, grâce à la coordination et à la 
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coopération des acteurs et des dispositifs d’accompagnement, les jeunes visualiseraient des 
passerelles. En effet, cette coopération faciliterait une certaine ouverture aux autres, aux mondes 
extérieurs (peu familiers des jeunes ariégeois), aux mobilités et déplacements entre les territoires, etc. 
Les articulations entre les échelles ainsi que la participation active des citoyens (jeunes, parents…) 
sont donc des composantes à prendre en compte. Le tout se doit d’être coordonné par une 
ingénierie capable d’accompagner et de gérer les enjeux induits.  

e. Projet commun 

Cinquième principe, le projet commun. Il concerne la réunion de tous les acteurs 
qui partagent une vision commune qui doit être à long terme. L’ensemble des acteurs 
impliqués doivent pouvoir s’exprimer, se comprendre et arriver à des terrains 
d’entente et de complémentarité. L’hypothèse initiale que le projet éducatif local 
complète et prend appui sur le projet de territoire local a été confirmée par certains acteurs : “ Le 

projet éducatif doit être en rapport avec un projet de territoire composé d’axes ” (CA du Pays de 
Foix-Varilhes). Cette politique éducative doit également être inscrite dans un projet de développement 
local plus large et donc transversal. Le projet commun doit aussi s’appuyer sur les envies/intentions 
de faire, ou d’agir tout en s’intéressant à différents domaines/thématiques (social, mobilité, logement, 
émancipation des jeunes, éducation/formation…).  

f. Articulation entre les différentes échelles 

Suite à l’analyse des enquêtes de terrain, une sixième dimension s’est ajoutée 
à la définition du territoire éducatif, celle de l’articulation entre les différentes 
échelles. D’une part, l’échelle qui est revenue le plus souvent par les différents 
acteurs comme idéale pour faire territoire éducatif est celle intercommunale :  

“ Un territoire éducatif est à l’échelle d’une Communauté de Communes ” (CC du Pays d’Olmes). 

“ Il est souligné ici, l’importance de cette échelle intercommunale pour la construction du jeune durant 

les différentes étapes de sa vie ” (CC de la Haute-Ariège). 

Si l’échelle communale est considérée souvent comme trop petite et celle départementale trop 
importante, l’échelle intercommunale est donc retenue comme la plus pertinente pour l’essentiel des 
acteurs, même si les autres ne sont pas à négliger dans la construction des projets.  
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Le lien entre les différentes échelles et leur cohérence dans leur projet de territoire est l’une des clés 
pour pouvoir faire territoire éducatif. Il ne s’agit pas seulement des échelles communales, 
intercommunales et départementales mais aussi de l’échelle nationale qui est également ressortie 
des entretiens réalisés. “ Un Territoire Éducatif est un territoire qui a compris les enjeux 

d’investissement sur l’enfance/jeunesse. À l'échelon national, un pays qui ne comprend pas la 

jeunesse n’a rien compris ” (CC du Pays de Mirepoix). Plusieurs acteurs mentionnent la dimension du 
projet de manière plus globale. Une vision nationale est évoquée afin que les territoires éducatifs et 
leurs projets résonnent également avec une approche plus large.   Par ailleurs, c’est souvent la 
capacité à articuler le projet local à d’autres échelles (par exemple, par la réponse à des appels à 
projet ou en valorisant la circulation extra-communautaire notamment vers la métropole toulousaine) 
qui apporte une plus-value au projet éducatif.  

Nous considérons donc ici 3 niveaux/échelles qui pourraient s’appliquer : 

‣ L’échelle de la construction  : il s’agit d’un rôle central qui est de construire le récit du projet 
commun ainsi que de son application. Le projet commun prend également en compte les réalités 
locales et s’ajuste en fonction de ces dernières.  

‣ L’échelle de la coopération  : les bassins territoriaux assurent ce rôle car ils permettent les 
passerelles des jeunes entre les différents établissements de formations. 

‣ L’échelle de la fédération  : elle s’exerce à l’échelle du département de l’Ariège grâce à la 
présence de la plateforme TE09 distinguée comme étant le véritable 9ème territoire.  

Enfin, le dialogue est à prendre en compte dans la formulation du projet éducatif car il permet un bon 
travail entre les échelles. 

2. Une grille d'analyse remobilisable 

Nous proposons donc de penser le(s) territoire(s) éducatif(s) en fonctions de ces 6 principes 
fondateurs, existentiels et en considérant aussi que ces principes fondateurs prennent en compte 
des évolutions, des temporalités, qui dessinent des géométries différentes selon les cycles de vie des 
jeunes et en fonction des contextes géographiques, des trajectoires de développement qui marquent 
chaque territoire. 

Nous avons souhaité présenter ces principes de manière schématique et synthétique afin de 
constituer une grille d’analyse remobilisable par l’ensemble des acteurs dans le but de les aider dans 
leurs réflexions autour de la construction de territoires éducatifs.  
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Ci-dessous sont représentés les six principes de la définition d’un territoire éducatif appliquée aux 
huit EPCI de l’Ariège. Il ne s’agit ni d’un jugement, ni d’une évaluation, mais seulement du regard sur 
les processus enclenchés par les EPCI à un moment donné. En effet, les schémas suivants se basent 
sur les apports des entretiens réalisés qui ont permis d’apprécier des niveaux d’intensité permettant 
de justifier s’il s’agit d’une dimension fortement, moyennement ou faiblement activée au sein des 
EPCI. Un approfondissement des travaux de terrain croisés aux expertises des différents acteurs 
parties prenantes de l’action locale éducative et de développement local pourront utilement 
compléter cette analyse. 

Cet outil d’identification de différentes dimensions qui caractérisent un territoire éducatif permet le 
cadrage d’analyse des territoires, c’est un outil d’animation de la réflexion et il est donc sujet à 
complément et reformulation.

• Puzzle à 6 pièces   
Les étudiants M2 - APTER ont conçu un puzzle permettant 
d’analyser ce qui fait territoire éducatif à travers différents 
indicateurs qui découlent de 6 principes : accessibilité, se relier, 
agir ensemble, vivre ensemble, faire projet et articulation des 
échelles. 

Voici ci-dessous les différents indicateurs permettant d’analyser chaque principe 

PRINCIPES INDICATEURS

Accessibilité Offre en transports à différentes échelles
Offre en matière de culture, loisirs, sport, éducation et formation, services, 
logement, santé
Modalités d'accompagnement aux offres de services
Qualité et accessibilité des espaces publics

Se relier Liens qui se tissent au sein de différents lieux, entre territoires, avec les autres et 
le monde
Prise en compte des rythmes, des temporalités des parcours des jeunes
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Vivre ensemble Convivialité (lieux, temps…)
Dynamiques collectives
Cohésion
Cohabitation « heureuse » des jeunes entre eux mais aussi avec d’autres 
générations, dans les lieux

Agir ensemble Coopérations entre acteurs
Gouvernance multi-acteurs et participative (jeunes, parents…), ouverte, 
inclusive Ingénierie d’accompagnement adaptée à ces enjeux 
Logique d’intelligence collective

Faire projet Partage d’intérêts communs autour d’une ambition, d’objectifs partagés 
Sens partagé de l’action
Place des jeunesses dans le projet de territoire
Projet de développement local intégré et donc transversal articulant le social, la 
mobilité, le logement, l’émancipation des jeunes, l’éducation/formation, la 
culture, l’économie, la santé, la qualité des lieux et des liens

Articulation des 
échelles

Lien et dialogue entre les différentes échelles et leurs complémentarités pour la 
cohérence du projet de territoire
Reconnaissance des différentes échelles institutionnelles, de pratiques, 
d’identités, temporelles
Capacité à rentrer dans une approche interterritoriale
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2- La diversité des dynamiques territoriale  

La Communauté de Communes Arize-Lèze 

 

La Communauté de Communes du Couserans  
 

Pour autant, les communes collaborent plutôt bien entre elles. Les projets et partenariats naissent 
majoritairement à l’échelle locale, en prenant en compte les caractéristiques topographiques du 
territoire. On dénombre une offre de services, culturelle et de transports en commun insuffisante. 
Enfin, globalement, le vivre ensemble est présent dans les petits villages mais dans les communes 
plus importantes, des problèmes liés à l’insécurité et la précarité sont présents. 
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Le territoire d’Arize-Lèze se caractérise par une offre 
relativement restreinte de mobilité. Si la fusion entre EPCI n’a 
pas été évidente sur ce territoire, les acteurs jeunesses se 
coordonnent plutôt bien et cette coordination permet la 
construction ainsi que la mise en place d’un projet commun 
pour les jeunes. Par ailleurs, la Communauté de Communes 
entretient de forts liens avec à la fois le département de 
l’Ariège mais aussi celui de la Haute-Garonne, du fait de sa 
localisation limitrophe. Si l’on remarque peu de dispositifs de 
participation citoyenne, les rapports de confiance entre les 
acteurs et les habitants eux, sont forts.

La Communauté de Communes du Couserans-Pyrénées ne 
possède pas de projet commun et l’on relève une non-
structuration de l’intercommunalité en partie due à son 
étendue et sa fusion récente. En effet, faire territoire éducatif 
à l’échelle intercommunale est considéré comme pertinent 
mais celle du Couserans prend en compte un territoire trop 
vaste et il est donc compliqué de créer une dynamique à 
cette échelle.   Le Couserans est enclavé, polarisé par une 
centralité unique, Saint-Girons. On constate également peu 
d’échanges, de communication autour des projets mis en 
place et la structuration entre les échelles est peu ressentie.



La Communauté de Communes de la Haute-Ariège 

 

La Communauté de Communes de Mirepoix 
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La Communauté de Communes de la Haute-Ariège possède 
une forte politique qui investit dans le champ de l’éducation. Il 
existe aussi une volonté de faire ensemble grâce à la 
mutualisation entre les acteurs afin de redistribuer aux 
communes. En effet, on ressent de grandes inégalités au sein 
de cette CC du fait entre autres des paysages de reliefs et de 
la centralisation d’Ax-les-Thermes, freins géographiques au 
vivre ensemble notamment. Ces inégalités impliquent certains 
enjeux en matière d’effectifs scolaires. Enfin, de nombreuses 
actions à destination du sport et de l’accessibilité sont 
réalisées mais peu pour la culture et le vivre ensemble.

La Communauté de Communes du Pays de Mirepoix 
possède des lacunes dans l’accessibilité aux établissements 
scolaires entre autres et l’offre en mobilité est parfois sous-
utilisée : par exemple, on dénombre très peu d’utilisateurs du 
RézoPouce. Il en est de même pour l’offre culturelle existante 
qui est peu consommée par les jeunes car la communication 
de cette offre manque d’efficacité. Par ailleurs, le projet de 
territoire de la CC est en cours d’élaboration et l’on perçoit 
une forte volonté d’intégrer les jeunes dans sa construction. 
On note également une bonne compréhension des échelles 
ainsi qu’une bonne coopération et cohérence entre les 
acteurs jeunesses.



La Communauté de Communes Pays d’Olmes 




La Communauté de Communes des Portes d’Ariège 
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La compétence jeunesse n’est pas gérée par la 
Communauté de Communes du Pays d’Olmes impliquant 
une méconnaissance des actions réalisées par les autres 
communes. Il n’y a donc pas de cohérence au niveau du 
territoire et pas une bonne connaissance des différentes 
échelles. Il n’existe pas de projet de territoire ni de projet 
éducatif à l’échelle de l’intercommunalité. De plus, le contexte 
socio-économique du territoire complique l’exercice du vivre 
ensemble. Enfin, l’offre en loisirs, lieux de convivialité et 
transports reste insuffisante ainsi les jeunes n’ont pas accès à 
la même diversité de loisirs par rapport à la CC du Pays de 
Mirepoix notamment. Aussi, l’offre qui existe n’est pas 
toujours appropriée par les jeunes.

On dénombre un grand nombre d’acteurs engagés pour les 
jeunes qui créent des initiatives, mais l’ensemble n’est pas 
coordonné et il n’existe pas assez d’articulation entre eux. De 
plus, les villes agissent à leur échelle, on ne perçoit pas 
d’articulations entre les échelles, et peu de communication 
entre acteurs sur le territoire de la Communauté de 
Communes des Portes d’Ariège Pyrénées. Les jeunes 
s’approprient aussi peu les dispositifs / services / 
équipements présents et l’on dénombre peu d’espaces 
favorisant la convivialité et la rencontre. Enfin, on ressent une 
assez forte volonté de faire projet commun.



La Communauté de Communes de Tarascon-sur-Ariège 




La Communauté d’Agglomération de Foix-Varilhes
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La compétence scolarité est confiée aux communes et la 
Communauté de Communes du Pays de Tarascon se charge 
de la coordination des politiques jeunesses. Pour autant, on 
discerne un certain manque de cohérence et de coordination 
entre les acteurs. Les jeunes sont également en demande 
d’un plus grand nombre de lieux de rencontre et de 
convivialité. On constate par ailleurs assez peu d'initiatives en 
termes de mobilité.

La Communauté d’Agglomération du Pays de   Foix-Varilhes 
présente certains atouts en termes de coopération et 
cohésion entre acteurs, de volonté de porter un projet 
éducatif et au niveau de la coopération entre échelles où 
l’intercommunalité travaille à la fois avec la commune de Foix 
et le département. L’accessibilité pour les jeunes est limitée 
par manque de bus et pistes cyclables, ainsi le lien avec les 
autres territoires est limité. De plus, il n’y a pas, ou peu, de 
liens entre les jeunes de profils et parcours différents, y 
compris au sein de lieux et activités dédiés comme organisés 
par les associations d’étudiants qui restent ponctuelles.



3- Synthèse de l’atelier participatif lors de la restitution du 20 janvier 
2022 

Les 6 principes ont été saisis par les participants à la restitution du 20 janvier 2022 suite à la 
présentation synthétique de chacun des principes et de leur grille d’analyse. Au total, nous avons 
récolté 60 idées écrites par les participants à la restitution.  

Plusieurs thématiques ont été évoquées 

On remarque que la mobilité est une dimension importante : traitée de manière large, cette 
thématique évoque également un aspect économique de l’accès aux transports. S’ajoute à cela, la 
notion d’égalité d’accès : le fait d'avoir accès aux mêmes services, aux mêmes lieux et équipements 
quel que soit leur lieu d’habitation en Ariège.  

L’accès à l’information est également une composante essentielle pour que les jeunes puissent 
s’émanciper sur leur territoire. 

On remarque la présence forte de la thématique de l’intergénérationnel : faire en sorte que les 
jeunes et autres populations se rencontrent. Le tout, permettrait de mieux se connaître et se 
reconnaître afin de mieux faire projet ensemble.  
Par ailleurs, l’utilisation d’outils coopératifs et de participation citoyenne sont essentiels pour 
faire lien, coopérer et agir ensemble. Ces outils sont à penser dès le départ de la construction des 
projets et la simple concertation n’est plus envisagée : il est maintenant l’heure de co-construire des 
projets tout en reconnaissant les compétences de chacun. Enfin, la parole des participants est à 
valoriser : que ce soit celle des jeunes, des parents… L’ensemble de la population est invitée à 
prendre part à la co-construction des projets afin d’obtenir un certain équilibre des représentations, 
ce qui rejoint ce qui avait été défini dans les principes.  

Par ailleurs, le vivre ensemble est favorisé par l’aménagement de l’espace public, la création de 
lieux de convivialité, de tiers-lieux. Les jeunes doivent être aussi accompagnés pour la bonne 
réalisation de leurs projets personnels. 

Enfin, une bonne articulation des échelles est à travailler : entre EPCI et bassins de vie. Cette 
articulation doit se penser pour les usagers et non pour les organisations tout en intégrant une place 
majeure aux politiques éducatives au sein de chacune des échelles.  
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Qu’est ce que vous évoque chacun de ces principes présentés ? 
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Qu’est ce que vous évoque chacun de ces 
principes présentés ? 
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ici 

 

Figure 32 : Restitution atelier 20 janvier, 
qu’est ce que vous évoque chacun des 
principes Territoire éducatif présenté 

Étude territoriale sur les politiques éducatives 136



IV- Faire projet de territoire avec et pour les jeunes au 
service du bien vivre territorial 
 

1- Quatre propositions 

Au travers de cette commande, nous avons été interpellés sur ce que peut faire territoire au sein d’un 
projet éducatif. Nous avons, dans une première partie, cherché à révéler la complexité de la notion 

de territoire dans le contexte du département de l’Ariège en identifiant plusieurs dimensions de la 
construction territoriale et des territorialités : la dimension institutionnelle, et organisationnelle,   la 
dimension des pratiques et du vécu par les jeunes,   la dimension temporelle et la dimension 
interterritoriale croisant les approches précédentes. A l’interpellation « vous avez dit “un territoire”, 
nous répondons “des territoires”. Ensuite, nous avons cherché à identifier et à cadrer ce qui fait 

territoire éducatif, à travers la définition de six grands principes. 

En définitive, il semble que les différentes dynamiques et problématiques constatées dans les 
territoires de l’Ariège conduisent à regarder la question en faisant un pas de côté. Notre principale 
préconisation consiste donc à penser que construire un projet en faveur du bien vivre des 
jeunes dans les territoires constitue une plus-value pour l’ensemble du territoire. Il s'agit donc 
de   considérer que tout ce qui peut concerner les jeunes a trait au développement des territoires : 
l’éducation, les loisirs et la culture, le logement, la santé, les déplacements, la qualité de l’accueil 
dans l’espace public ; la démocratie et l’ambition émancipatrice. Ceci ne se fait pas sans difficultés et 
des difficultés seront à surmonter : perception négative de certaines tranches d'âge ; ou difficulté 
d'accompagner le décloisonnement des politiques sectorielles. Mais il nous semble que TE09 peut 
avoir sa place pour favoriser cette ambition de faire des jeunes un levier de bonification des projets de 
territoire. 

Ces différentes analyses ont révélé différents constats et enjeux autour des questions de 
transversalité de l’action, de l’interterritorialité et du décloisonnement thématique et organisationnel 
pour faire projet avec et pour la jeunesse. Nous avons dégagé quatre perspectives d’action qui 
donnent quelques clés pour relire et faire évoluer le projet de la plate-forme Territoires 
Educatifs 09, ces perspectives sont traduites en fiches-projets. Elles sont construites chacune sur la 
base d’une représentation graphique qui permet de poser des constats, un ou plusieurs enjeux et de 
quelques propositions de préconisations. 
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Les propositions faites doivent être saisies comme une trame de réflexion que les acteurs 
pourraient s’approprier et remobiliser, afin de proposer de nouveaux axes et pistes d’études 
autour de cette perspective commune qui engage à la fois les partenaires de TE 09 et les 
différents EPCI. 

1. Le projet éducatif, clef de voûte du projet de territoire  

“Vous avez dit projet éducatif ? Nous disons projet de territoire.” 

L’intégration du projet éducatif au projet de territoire marque le bon fonctionnement des politiques 
jeunesses et des politiques publiques de façon générale. Le projet éducatif est une composante 
fondatrice, structurante de tout projet de territoire. Le département de l’Ariège est un territoire qui se 
singularise par une forte attention et intervention des acteurs sur la jeunesse, à différentes échelles 
mais cette action connaît parfois différentes formes de sectorisation. Cela se traduit parfois par une 
focalisation de l'action sur certaines tranches d’âge (les plus jeunes aux détriments des plus âgées), 
ou par une primauté accordée à certaines approches thématiques. De plus, la sectorisation des 
autres champs d’actions (santé, social, culture, numérique, démocratie, environnement) empêche la 
transversalité dans les politiques publiques et donc la prise en compte de l’ensemble de la jeunesse. 
Enfin, le fonctionnement des intercommunalités, davantage construit sur des logiques d’agrégation 
de compétences, affaiblit encore la construction de véritables projets de développement territorial, 
par nature transversaux. 

Ainsi, les politiques éducatives sont trop souvent pensées indépendamment des autres politiques sur 
un territoire et restent cloisonnées. Le projet éducatif est une entrée dans le développement du 
territoire et un rouage de son projet qui contribue à une cohérence d’ensemble. Pour cela, la 
démarche ascendante sur la base d’une coopération entre acteurs et la mobilisation des jeunes est 
fondamentale. Les acteurs doivent construire ensemble le territoire et son projet de développement 
sans se retrouver dans des cases qui pourraient limiter leurs actions. 

Étude territoriale sur les politiques éducatives 138

La priorité 

L’intégration et l’articulation du projet éducatif au projet de territoire pour décloisonner les 
actions dans une perspective de bien vivre territorial dans un territoire qui fait sens pour tous. 
Agir avec et pour les jeunes, c’est prendre en considération une diversité de thématiques, de 
besoins inter-reliés et dont la prise en charge améliorera le bien vivre de tous dans un territoire.



Figure 33 : Le projet éducatif, clef de voûte du projet de territoire, réalisation M2 APTER 

Des pistes d’actions 

Il apparaît primordial de considérer que le bien vivre des jeunes contribue au bien vivre de tous. Il y a 
donc nécessité que les acteurs partagent cette ambition locale en développant leurs projets de 
territoire. 

• La roue de la co-responsabilité locale. Les acteurs du territoire ariégeois doivent porter une 
réflexion commune sur leurs rôles, leur place et leurs responsabilités, à différentes échelles 
(intercommunale, départementale) afin de les impliquer davantage à penser la transversalité des 
actions.. La roue de la co-responsabilité peut permettre collectivement, d’envisager les 
responsabilités de chacun, dans son domaine d’action et au regard des autres, en réalité et dans 
l’idéal. C’est un outil d’aide à l’évaluation théorique, idéale et réelle de ses propres actions et de 
celles du reste des autres participants. Lors de cette réflexion, il est important de prendre en 
compte tous les volets de la vie des jeunes (logement, santé, emploi, mobilité, cultures, temps) afin 
de pouvoir répondre aux mieux à leurs besoins. Tout cela, en impliquant un travail partenarial et 
commun avec l’ensemble des acteurs faisant partie ou non de la plateforme TE 09.  

• Les rencontres du bien-vivre territorial : organiser des rencontres du bien-vivre territorial afin de 
rassembler une diversité d’acteurs du territoire (éducation, social, santé, culture, mobilités, 
numérique, environnement) pour échanger de façon transversale autour de problématiques 
actuelles. Ces rencontres permettraient in fine d’appréhender le bien être de l’ensemble de la 
population résidant sur le territoire. 
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2. L’interterritorialité au service des projets de territoires 

En 2015, la loi NOTRe a incité les intercommunalités à fusionner entre elles et à renforcer leurs 
champs de compétences. Certains territoires ont vécu cette recomposition territoriale comme un 
bouleversement qui a amené de nombreuses modifications dans l’organisation territoriale. La fusion 
des EPCI a eu des conséquences sur la taille des intercommunalités qui ont vu leurs périmètres et 
leurs domaines d’actions fortement élargis impliquant des mutations fortes dans les gouvernances et 
les manières d’agir. Ces fusions s’inscrivent dans des réalités territoriales marquées par des 
trajectoires de développement, des dynamiques territoriales singulières et contrastées tant par la 
situation géographique, les acteurs et les jeunes en présence. Les territoires institutionnels 
recomposés dans leurs périmètres, leurs gouvernances et leurs compétences sont traversés, 
impactés, parfois de manière peu visible, par les pratiques, les rythmes de vie, le vécu, les 
représentations des jeunes. Cette construction pratique et sensible des territoires par les pratiques 
des jeunes révèle d’autres périmètres, qui tantôt s’arriment aux territoires institués, tantôt, et le plus 
souvent, s’en affranchissent avec plus ou moins de fluidité, révélant des points de tension, voire de 
rupture. 

Le territoire Ariégeois est ainsi fait de périmètres multiples, certains relativement fixes, d’autres à 
géométrie variable, débordant parfois du périmètre départemental : cette configuration met en avant 
l’importance des approches interterritoriales autour de la mise en dialogue de ces territorialités 
multiples. Des préconisations pour dépasser ces disparités, favoriser la coopération et fédérer les 
acteurs autour d’une politique éducative qui s’organisera de manière transversale et sera déclinée 
localement afin de respecter les singularités territoriales sont exposées. 
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La priorité 

La compréhension des territoires ariégeois dans un objectif de coopération de tous les 
acteurs liés à la jeunesse et d’accompagnement des dynamiques inter-territoriales. 

‣ Compréhension des différents types de territoires vécus par les jeunes en fonction de l’âge et 
des temporalités.  

‣ Développement d’une coopération interterritoriale en se détachant des limites administratives 

‣ Amélioration de la  coopération aux échelles intercommunales bouleversées par la loi NOTRe 

‣ La reconnaissance des diversités des territoires et de différentes échelles territoriales 

‣ La connaissance de la plateforme de TE09 par tous les acteurs jeunesse mais aussi les élus



 

Figure 34 : Territoires éducatifs, vers  un 9ème territoire au service de l’inter-territorialité, 
réalisation M2 APTER 

Des pistes d’actions

• Le “Grand Tour Arié-joie” : une tournée des EPCI afin de valoriser les singularités de chaque 
territoire, de leurs initiatives, de les partager et   d’éclairer les expériences inspirantes pour les 
territoires voisins. 

• Impulser des mobilisations locales pour saisir les enjeux des dynamiques des différentes 
territorialités : bassins de vie, vallées, territoires de vie des jeunes, temporalité des jeunes, ... 

• Investir la notion de coopération interterritoriale à travers la mise en place d'événements, de 
rencontres, d’écoutes territoriales, de partage de savoir -faire… 
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3. Les jeunes, des acteurs au coeur des projets de territoires ou quand 
« l’aller-vers” cohabite avec « le faire avec » 

Les jeunes sont des habitants et acteurs des territoires. Tout comme l’ensemble de la population des 
territoires, ils ont donc divers besoins spécifiques liés à leur vie quotidienne. Le public des jeunes 
ariégeois, parfois méconnu ou mal perçu, est concerné par de multiples volets de l’action locale : 
lieux de convivialité, formation, projections, services, offre culturelle et de loisirs, déplacements, 
pratique des espaces publics, participation et implication, etc. Finalement, à l’image de la ville pensée 
et construite pour les enfants qui bénéficie à l’ensemble de sa population, il est apparu que penser 
les territoires ariégeois pour les jeunes revient à penser ces territoires pour l’ensemble des ariégeois. 
Ainsi, améliorer la qualité des lieux accueillant des jeunes, reviendrait à améliorer la qualité des lieux 
en général, pour l’ensemble de la population

Par ailleurs, les politiques jeunesses concernent en premier lieu le public des jeunes. Il semble donc 
logique de les impliquer, qu’ils soient reconnus, entendus et associés dans le processus d’élaboration 
des projets les concernant. Leur participation actuelle au sein des politiques jeunesses et plus 
globalement des politiques territoriales apparaît comme très restreinte, du fait notamment d’un 
manque de communication et de reconnaissance de leur expertise d’usage et de leur pouvoir d’agir. 
Cette intégration et cette participation doivent donc être renforcées et renouvelées au niveau du 
public des jeunes, mais aussi de leurs parents. 
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La priorité 

La coopération entre jeunes et acteurs locaux : levier de confiance et de légitimité, pour co-
construire des projets “avec et pour les jeunes”.



 

Figure 35 : Penser pour les jeunes pour penser l’intérêt général de tous et du territoire, réalisation 
M2 APTER 

Des pistes d’actions

• Construire une boîte à outils de l’implication directe des jeunes

‣ Mettre en place des Conseils de jeunes (Cf :  Conseil des jeunes du Gers, de l’Allier ou le projet 

Adenanc Ville idéale)  
‣ Développer des Conseils Intergénérationnels 
‣ Développer une plateforme numérique pour permettre aux jeunes, à leurs parents et plus 

généralement à l’ensemble de la population de faire des propositions et de pouvoir voter (association à 
des budgets participatifs).  

‣ Mettre en place des ateliers participatifs dans les lieux fréquentés par les jeunes pour favoriser leur 
implication dans les projets 

• Renforcer le “aller vers” les jeunes 

‣ Diversifier la communication pour renforcer la sensibilisation et la participation à la co-construction des 

projets 
‣ Former des jeunes médiateurs pour permettre la diffusion de cette dynamique  
‣ Mobiliser l’ensemble des acteurs pour faire participer les jeunes (éducation nationale, clubs sportifs et 

culturels, acteurs jeunesse péri et extrascolaire, parents, techniciens “spécialisés” des territoires (dans 
tous les domaines) 

• Associer les jeunes dans l’écosystème des acteurs locaux : le “faire avec”

‣ Former des tandems de jeune, technicien et élu pour impliquer ces jeunes dans le pilotage des 

projets mis en place 
‣ Donner une vraie place aux jeunes dans les instances décisionnelles des territoires 
‣ Former des jeunes médiateurs pour favoriser les échanges entre jeunes et acteurs locaux, afin 

d’améliorer la remontée des besoins, attentes et envies des jeunes sur les territoires 
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4. Une coopération élargie entre acteurs : Plus de mains pour demain ! 

Nous avons observé des niveaux d’implication au sein de la plateforme TE09 divers et variés, selon 
les territoires et les individualités. En effet, certains acteurs de la jeunesse n’ont jamais entendu parler 
de la plateforme alors que cela pourrait être pertinent. Enfin, certains ne sont pas présents dans la 
plateforme alors même que leur présence et leur participation au projet éducatif seraient bienvenue 
dans un souci d'accroître la transversalité de celui-ci. 

Face à ces constats :  

Afin de mettre l’éducation au cœur des projets de développement territorial, TE09 a tout intérêt à 
évoluer dans sa manière d’accompagner, de fédérer, de coordonner les acteurs de la plateforme. Il 
s’agit pour celle-ci de devenir un acteur à part entière des dynamiques de projet de territoire au 
service du bien-vivre territorial, ce qui suppose de transcender sa mission éducative. Un tel projet 
suppose de générer une dynamique de transversalité avec d’autres secteurs (de la santé, de 
l’économie, de la mobilité, de l’habitat …) et créer ainsi une collaboration et une une dynamique 
d’ensemble avec TE09. Il sera nécessaire d’accompagner ce mouvement en renforçant la 
communication auprès des acteurs actuels de la plateforme et les collaborateurs identifiés. Il s’agit de 
les impliquer dans ce projet et de créer une synergie en préparant la désectorisation des projets. 
C’est à ces conditions que la plateforme pourra devenir un acteur des projets du bien-vivre territorial. 
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La priorité 

L’élargissement et la consolidation des partenariats au sein de la plateforme Territoires 
Éducatifs 09 et leur mise en relation de manière pérenne.  
‣ Amélioration de la représentation de certains acteurs-clefs dans la plateforme TE09  

‣ Maintien dans le temps des relations entre acteurs de la plateforme  

‣ Encouragement du déploiement d’une réflexion collective et concertée à toutes les échelles  

‣ L’élargissement des ancrages de TE09 par une diversification des interlocuteurs locaux (de 
l’urbanisme, du logement, de la culture, des transports, …)



Figure 36 : Élargir les missions de la Plateforme Territoires Éducatifs 09 pour accompagner des 
projets de territoire ?, réalisation M2 APTER 

Des pistes d’actions

• Intégration de la dimension territoriale dans le projet éducatif de la plateforme Territoires Éducatifs 
09 : interaction plus forte avec les acteurs, autres que ceux de la jeunesse, dans les territoires pour 
favoriser l'approche transversale des problématiques jeunesse. 

• Création d'une nouvelle compétence, afin de faire le lien entre éducation et développement 
territorial (recrutement d'une personne compétente dans le domaine du développement local). 

• Renforcer l'interaction avec la diversité d'acteurs (élus, techniciens, acteurs économiques, 
associatifs, habitants,...) et inventer de nouveaux modes de  

• communication et de nouvelles manières de travailler, de dialoguer, et de construire, de sorte à 
générer des synergies pérennes entre acteurs. 

• L’appropriation de lieux et de temps dans l’ensemble des EPCI pour activer les systèmes d’acteurs 
locaux décloisonnés en mobilisant les compétences d’animation et de formation de Territoires 
Éducatifs 09 dans une logique de projection.  
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2- Ateliers participatifs lors de la restitution du 20 janvier 2022 

1. Organiser des rencontres du bien-vivre territorial

Pour répondre à l’enjeu : l’articulation du projet éducatif au projet de territoire pour arriver à 
décloisonner les actions, dans une perspective de bien vivre territorial, et faire le territoire 
dans la recherche d’une cohérence d’ensemble.  

L’action proposée lors de cet atelier, “Les rencontres du bien-vivre territorial”, a pour objectif de 
rassembler une diversité d’acteurs du territoire (éducation, social, santé, culture, mobilités, 
environnement, …) pour échanger de façon transversale autour de problématiques actuelles. Ces 
temps d’échanges, permettraient aux acteurs de réfléchir à des actions concrètes à mettre en place 
sur l’ensemble du territoire, en intégrant les champs d’actions existants et en prenant en 
considération la notion de bien-vivre territorial. 

 

Figure 37 : Fleur du bien être 
territorial, L3 APTER - Promotion 
2019-2020
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Le bien-vivre territorial ou encore le bien-être territorial, est composé de 7 dimensions (santé, 

infrastructures, économie et emploi, qualité du milieu, vivre ensemble, temps libre, foyer 

domestique) rassemblant chacune plusieurs indicateurs. Ces dimensions sont interdépendantes, et 
peuvent être étudiées ensemble afin de mieux appréhender le bien-être des populations résidant 
sur le territoire ariégeois. Les enjeux du bien vivre sont multiples, par exemple, ouvrir les "silos'' et 
décloisonner les politiques publiques.

Durant la phase 1 de notre étude, 
QRXV� DYRQV� LGHQWLɨ¬� 7 dimensions 
composant le bien-être territorial 
rassemblant chacune plusieurs 
indicateurs. Il est primordial de saisir 
que ces 7 dimensions font partie 
d’un tout�� (Q� HɧHW�� FHV� GLPHQVLRQV�
sont interdépendantes, et c’est 
en les étudiant ensemble que l’on 
peut appréhender le bien-être des 
populations résidant sur un territoire. 
Ainsi, la représentation du bien-
être territorial par ���� ƪ��� s’est 
avérée pertinente (inspirée par Fiona 
Ottavionai, 2015)  : chaque pétale 
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Lors de cet atelier, l’outil “Le bateau de l’enthousiasme” a été utilisé afin de réfléchir, de repérer et 
d’échanger (autour des opportunités, des freins et des risques possibles) pour atteindre l’action 
concrète “les rencontres du bien-vivre territorial”.  

Sur le schéma ci-dessous, les opportunités ont été représentées par les vents, les freins par une 
ancre, les risques par des rochers, et enfin, l’objectif/l’action concrète par l’île. 

  
Figure 38 : Restitution bateau de l’enthousiasme « Organiser des rencontres du bien-vivre territorial »

Les opportunités, au regard de la proposition qui a été faite, sont ressorties globalement dans les 
premières réponses. Ce sont les opportunités liées au territoire et son dynamisme qui ont été 
mentionnées d’abord. La dimension du territoire, la motivation des acteurs du territoire, l’implication 
et la proximité des institutions et partenaires sont un véritable levier d’action qui a été identifié. De 
plus, l’action des territoires qui mobilisent largement la rédaction de projets de territoires à l’échelle 
intercommunale ou du PETR, par exemple, est aussi une dynamique territoriale identifiée comme une 
opportunité pour réunir des acteurs autour de ces questions de bien vivre territorial. La présence de 
certains acteurs ou dispositifs comme TE09, les fédérations d’éducation populaire, ou des instances 
de concertation locale sont encore des opportunités qui ont été mentionnées. Finalement, en ce qui 
concerne les opportunités, la multiplication des occasions pour que chacun trouve sa place, grâce à 
des lieux ou des moments spécifiquement dédiés, et en s’appuyant sur des lieux spécifiques de 
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croisement comme des tiers lieux, des cafés associatifs, les espaces de vie sociale,… qui permettent 
des rencontres en dehors des cadres institutionnels ont aussi été mentionnés. 
Pour cette action concrète, la plateforme Territoires Éducatifs 09 pourrait avoir un rôle de médiateur 
pour faire le lien entre les acteurs et communiquer autour de cette action. 

En revanche, plusieurs freins ont aussi été repérés pour cette action, principalement en lien avec la 
multiplicité d’échelles (quartier, commune, intercommunalité) et les dispositifs et projets existants. De 
plus, l’inégale   mobilisation des services et acteurs divers a aussi été désignée comme un frein pour 
ces actions. Il y a une faible ingénierie qui est souvent déjà mobilisée sur une diversité de dispositifs 
et qui ne peut pas se rendre disponible. De plus, la vision en silos, et trop souvent cloisonnée dans 
l’action pour la jeunesse, est un autre frein identifié et qui amène à des lieux d'engagement trop 
artificiels pour la jeunesse.

S'ajoutent à toutes ces opportunités et freins, des risques, notamment avec la notion de bien-vivre 
territorial, notion clé de l’action proposée. Avant de mettre en place “les rencontres du bien-vivre 
territorial”, il est nécessaire que chaque acteur du territoire intègre cette notion clé. De plus, une 
question a pu se poser lors de cet échange : quelles sont les données à mobiliser et comment les 
adapter pour amener la convivialité ? L’idée dans cette question est de sortir du cadre institutionnel et 
de poser les points de vigilance à prendre en compte pour que les “rencontres du bien-vivre ” soient 
adaptées à une certaine forme de convivialité qui leur est propre et qui les démarque et qui permet 
d’aller vers des publics plus éloignés. Finalement, le risque de ne pas satisfaire les attentes créées 
dans ces rencontres et que l’organisationnel supplante le fond sont aussi apparus comme des 
éléments importants. 

Ainsi, le bateau de l'enthousiasme a permis d’interpeller les acteurs autour de questions actuelles et 
de mettre en lumière et en débat une idée, un projet, une action concrète pour en distinguer les 
risques, les freins mais aussi les opportunités. L’atelier réalisé, à partir de cette piste d’action de 
l’organisation des rencontres du bien-vivre territorial, a ainsi permis de questionner l’intérêt de 
différencier cette action des actions et dispositifs déjà organisés et mis en place sur le territoire. De 
plus, cet atelier a ouvert un débat sur la transversalité des actions déjà existantes.  
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2. Le grand tour Arié-joie

Pour répondre à l’enjeu : la compréhension des territoires ariégeois dans un objectif de 
coopération de tous les acteurs liés à la jeunesse. 

L’action proposée, le grand tour Arié-joie, consiste en une tournée des EPCI afin d’observer les 
singularités des territoires, et donc de faire projet commun; permettant ainsi de découvrir les 
territoires d’action d’autres acteurs, et de travailler davantage en collaboration interterritoriale. Ce 
temps d’échange pourrait également être orienté autour d’une thématique propre aux tendances, 
enjeux, et problématiques que rencontrent les acteurs jeunesse sur leur territoire. 

Figure 39 : Restitution bateau de l’enthousiasme « Le grand tour Arié-joie »

• Des freins ont été repérés, identifiés sur le schéma par des ancres 

En premier lieu, cet événement entraînerait probablement la fermeture des services locaux pendant la 
durée de la tournée, au détriment du face à face avec les jeunes, ce qui questionne la temporalité de 
cette action. De la même manière les équipes travaillant sur les différents territoires se renouvellent, et 
ont chacune leurs calendriers ce qui peut impliquer des fonctionnements et échéances différentes. 
Par ailleurs, cela demande aussi de trouver un intérêt à aller sur un autre territoire.

Face à ce frein, une proposition a émergé, celle de travailler collectivement sur un projet multimédia 
impliquant ainsi les jeunes, qui sous un format vidéo, pourraient présenter leurs territoires. Un 
événement réunissant acteurs jeunesse et jeunes de chaque territoire serait l’occasion de partager 
ces productions.
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Face à l’idée d’impliquer les jeunes dans ce projet, un deuxième frein a été mis en avant.   Comment 
les faire participer: est-ce dans l’organisation de ce projet ? dans la production de vidéos ? Et 
comment attiser leur curiosité, leur donner envie de participer ? 
Un axe primordial relevé par l’ensemble des participants semble être de donner un aspect ludique, 
informel à ce projet, pour toucher les jeunes. Il s’agit aussi d’aller vers les jeunes en se basant sur les 
lieux qu’ils fréquentent.
Cependant, une question récurrente, au-delà de cette action, reste la représentation des jeunes : 
quels jeunes sont représentés ? Comment faire participer celles et ceux qui sont peu présents 
habituellement ? Il semble que cette problématique soit à prendre en compte dans l’ensemble de 
l’action de Territoires Éducatif 09, en la reliant avec d’autres enjeux présentés. 

Enfin, un questionnement abordé a été de savoir de quelles tranches d’âge on parle, et si justement, 
il ne s’agirait pas ici de créer davantage de liens entre tranches d’âge des jeunesses ? 

Ainsi, les échanges issus de cet atelier témoignent d'une ressource et d’une volonté, qui semblent ici 
réunir les participants autours de la construction d’un vécu commun, dans l’agir et avec les jeunes. Il 
nous semble intéressant de prolonger cette réflexion, et d’envisager pleinement cette piste d’action 
comme pouvant aider la plateforme à continuer son travail de longue date, tout en adaptant les 
projets à court et moyen termes aux impératifs contemporains et territoriaux.  
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3. Développer des Conseils Intergénérationnels 

Pour répondre à l’enjeu : La coopération entre jeunes et acteurs locaux : levier de confiance et 
de légitimité pour co-construire des projets “avec et pour les jeunes”.

L’action proposée consiste à développer des Conseils Intergénérationnels, au sein d’une boîte à 

outils des jeunes citoyens, pour permettre aux jeunes de s’approprier de participer à la construction 
des projets de territoires. Ces conseils intergénérationnels ont le souci de faire dialoguer l’ensemble 
de la population, indépendamment des tranches d’âge, pour permettre la reconnaissance mutuelle et 
la prise en compte des différentes classes d’âge au sein de la population, et leur permettre de 
construire des projets dans un souci de vivre-ensemble. À l’aide du bâteau de l’enthousiasme 
comme outil de débat, les participants à cet atelier ont réfléchi à la perspective de mettre en place 
ces Conseils Intergénérationnels. 

Figure 40 : Restitution bateau de l’enthousiasme « développer des Conseils Intergénérationnels » 

Concernant l’île qui symbolisait le Conseil intergénérationnel, cette idée d’action a été largement 
contestée par les participants, qui ont exprimé le fait que le terme de “conseil” était dévoyé et que sa 
mise en application concrète était contestable. De plus l’idée d’un objectif à atteindre a été remise en 
question, privilégiant la piste d’un processus. 

Cependant, réfléchir à la participation citoyenne à travers le prisme du caractère intergénérationnel a 
largement fait l’unanimité. L’idée de favoriser le dialogue entre les personnes dans un souci de co-
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construction des projets a été saluée par les participants : “Les gens se croisent et ça crée forcément 

des choses”. Il est également ressorti que la question de ces conseils intergénérationnels et au-delà, 
de la participation citoyenne soulève l’enjeu de qui fait les politiques publiques, et plus largement de 
comment ces politiques sont réunies pour permettre la construction transversale des projets de 
territoires. Les participants ont également souligné que les centres sociaux étaient déjà de fait des 
structures où se réalisait une certaine intergénérationnalité, alors serait-il intéressant de s’appuyer sur 
ces initiatives qui marchent et les développer pour leur donner un écho politique ? Au regard de tout 
ce qui a été mentionné par les participants, il paraît plus pertinent de reformuler l’objectif pour 
développer la participation citoyenne dans une dimension inter-générationnelle.

A propos des leviers d’action à mettre en place pour œuvrer dans le sens d’une initiative 
intergénérationnelle, les participants ont souligné l’importance de s’inspirer d’autres initiatives qui se 
sont déroulées mais également de l’importance d’accompagner rigoureusement ce genre de 
démarche, afin qu’elle ne s'essouffle pas. L’idée du benchmarking a été évoquée pour aller voir ce 
qui se fait ailleurs et s’en inspirer pour aider à développer cette dimension participative dans le 
processus de construction des projets de territoires, à travers l’angle intergénérationnel. Comme 
véritable levier d’action pour générer de l’intergénérationnalité, la question du tirage au sort a aussi 
émergé des échanges. Elle servirait à limiter les écueils du manque de représentativité, et de 
surreprésentation de certains profils, au sein des instances et dispositifs participatifs mis en place. Le 
tirage au sort permettrait aussi de développer des échanges entre des catégories de population qui 
n’interagissent pas forcément habituellement, voire qui entretiennent certains préjugés parfois forts, 
au sujet d’autres catégories de population, notamment vis-à-vis des jeunes. 

L’objectif reformulé autour du développement de la participation citoyenne, à travers une dimension 
inter-générationnelle, a toutefois soulevé quelques blocages dans les échanges avec les participants 
à cet atelier.
Certaines problématiques sont partagées par une large part de la population, indépendamment de la 
question de l’âge, ce qui pose la question de la participation citoyenne en général, et non pas 
nécessairement la participation spécifique des jeunes. 
Bien qu’il y ait eu consensus sur la nécessité de développer la participation citoyenne, les difficultés 
dans sa mise en œuvre ont aussi été pointées, induisant qu’un certain “bricolage” soit réalisé en la 
matière : “La participation, on en parle mais on ne sait pas faire”.
Par ailleurs, le développement des conseils intergénérationnels, et plus largement de la participation 
citoyenne, nécessite une forte honnêteté intellectuelle de la part des acteurs, qui paraissait faire 
défaut aux yeux de certains participants. Le besoin de clarté sur la finalité de ces Conseils 
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Intergénérationnels, et donc de transparence a aussi été mentionné pour permettre leur bon 
fonctionnement, et au final leur pertinence. 

En parallèle des problématiques partagées par l’ensemble de la population, cette question de la 
participation des habitants et des jeunes à la construction des projets territoriaux pose des enjeux au 
niveau de la temporalité et des moments où se tiennent ces conseils intergénérationnels, afin d’y 
assurer une représentativité maximale de la population. Cela implique donc une réflexion, et une 
adaptation des dispositifs en matière d’organisation, notamment au niveau des temps de cette 
participation.
La question de l’animation de ces conseils / temps de participation est aussi ressortie comme 
pouvant représenter un frein à cette action, ce qui interroge plus largement sur le rôle des animateurs 
jeunesse : au-delà de leur rôle de médiation et d’accompagnement, est ce à eux de porter 
l’animation de ces dispositifs participatifs intégrant des jeunes ?

L’intérêt de cet outil d’animation qu’est le bateau de l’enthousiasme, est de mettre en débat une idée, 
un projet, mais aussi d’en distinguer les limites ainsi que les autres formes d’action qui pourraient en 
découler. L’atelier réalisé à partir de cette piste d’action de la mise en place de conseils 
intergénérationnels a ainsi permis de déboucher sur un objectif plus large de développement de la 
participation citoyenne à travers le prisme de la dimension intergénérationnelle. La reformulation de 
cette piste d’action a ainsi mis en débat les questions de représentativité, d’animation, et 
l’appréhension de ce volet de la construction des projets de territoires comme étant un processus 
global auquel les jeunes doivent être associés, plus qu’une finalité. 
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4. Accueillir de nouveaux acteurs hors jeunesse dans la plateforme 
Territoires Éducatifs 09

Pour répondre à l’enjeu : l’élargissement et la consolidation des partenariats au sein de la 
plateforme Territoires Éducatifs 09 et leur mise en relation de façon pérenne.

Dans ce quatrième atelier, l’idée est de proposer une réflexion au travers de la plateforme TE09 et 
des différents acteurs et partenaires qui la composent actuellement, mais qui pourraient aussi la 
rejoindre. Le constat de départ étant que la concrétisation d’un projet éducatif, avec et pour les 
jeunes, doit se réaliser aussi en décloisonnant l’ensemble des politiques sectorielles liées à la 
jeunesse. Au travers du projet de la plate-forme Territoires Éducatifs 09, un panel d’acteurs peuvent 
ainsi être mis en relation. Le but étant ici de s’interroger à l’identification de nouveaux acteurs 
d’abord, ainsi qu’aux potentiels risques, freins et leviers d’action. 

Figure 41 : Restitution bateau de l’enthousiasme « réflexion au travers de la plateforme TE09 » 

Tout d’abord, de nouveaux types d’acteurs à intégrer à la plateforme ont été identifiés. Il s’agit des 
acteurs de la santé (la proposition a été formulée à deux reprises) caractérisant l’identification d’un 
besoin d’accompagnement sanitaire inter-territorial des jeunes au cours de leurs parcours. Mais 
également les acteurs du logement, du transport, de la vie sociale, de la vie sportive associative, de 
l’animation. Enfin, l'intégration des séniors a été proposée afin de favoriser les passerelles 
intergénérationnelles.

Étude territoriale sur les politiques éducatives 154



Éviter de reproduire les erreurs observées ailleurs est la proposition effectuée pour les risques à 
contourner pour le projet. Cela fait écho à la proposition réalisée dans l’un des quatre autres ateliers 
“s’inspirer de ce qu’il se passe ailleurs” pour les leviers d’action.
D’une manière générale, cela traduit le souhait d’un benchmarking de ce qui s’est réalisé ailleurs 
qu’en Ariège, et d’en tirer les conséquences. Il convient de noter qu'il a aussi été ajouté à cette 
proposition la prise en compte les spécificités du territoire ariégeois lors de l’analyse de ces retours 
d’expériences. 

Plusieurs freins ont été identifiés. Le premier réside dans le fait de parvenir à penser et cadrer le 
périmètre d’action des politiques jeunesses. La politique globale au sein d’un territoire repose sur des 
piliers fondamentaux. Des liens sont à opérer entre les politiques publiques liées aux politiques 
jeunesses (au travers du développement économique, l'accueil du public, le volet social etc.). Le 
développement économique (“dimension économique”) a été évoqué, notamment sur la tranche 
d’âge des 18 à 30 ans. Ces jeunes peuvent être plus difficile à viser par les politiques publiques, 
puisque pour la plupart, ils sont en situation d'employabilité.

Enfin, les leviers d’action identifiés seraient de renforcer la formation professionnelle des jeunes et leur 
insertion professionnelle. Deux propositions ont été faites afin d'œuvrer à l’insertion professionnelle. 
D’une part de développer la bonne connaissance et la visibilité (communication) des différents 
dispositifs réglementaires et d’aides de l'ensemble des politiques existantes. D’autre part, de valoriser 
l’emploi auprès des jeunes par des interventions ponctuelles et des rencontres avec des artisans. 
S’est également posée, la question de nouvelles ressources au sein de la plateforme, d’une personne 
formée sur la vision globale des politiques hors jeunesse, qui serait en interface avec elles. Il en est 
ressorti que des choses existent déjà (convention, acteurs, etc.). La question pourrait demander un 
temps d’échange et de réflexion plus important.

Enfin la dernière remarque de cet atelier, qui s’est posée comme une forme de conclusion en 
apportant une ouverture supplémentaire à la réflexion menée, a été de dire que l’intégration par la 
plateforme Territoires Éducatifs 09 de nouveaux acteurs, doit s’envisager dans les deux sens. Les  
autres acteurs sont également invités à entrer en contact avec la plateforme. 

Étude territoriale sur les politiques éducatives 155



Table des matières 

Sommaire  1
Réalisation  3
Remerciements  4
Sigles  5
Introduction  6
I- Méthodologie de l’étude : rappel des principales phases et de leurs objectifs  8

Phase 1 : Appropriation de la commande et et problématisation du sujet	 
...................8
1- - Comprendre la jeunesse, à partir des travaux universitaires et experts	  ................................8

2- Le système d’acteurs autour de Territoires Éducatifs 09	  ........................................................9

3- Organisation territoriale de l’Ariège : une lecture de l’enchevêtrement des périmètres	  ...........10

4- Les compétences des EPCI, une lecture de la diversité des compétences activées en 
intercommunalité	  ...............................................................................................................................10

Phase 2 : Construction d’un protocole d’enquête	 
......................................................11
1- Des entretiens pour saisir le point de vie des acteurs locaux	  ...............................................12

2- Les outils de participation	  .................................................................................................12
Le dispositif porteur de paroles	  14

La cartographie participative	  14
Phase 3 : Bilan et premières analyses des apports de la phase de terrain	 
................15

Entretiens réalisés	  15

Porteurs de paroles réalisés	  16

Cartes participatives réalisées	  16

Résultat du terrain, par EPCI	  17
Phase 4 : Prospective territoriale de l’Ariège en 2050	 
................................................17
Phase 5 : Analyse et perspectives	 
..............................................................................19
Phase 6 : Ateliers de restitution	 
...................................................................................20

II- Vous avez dit Territoire ? On vous dit des Territoires  22
1- Des territoires institués, moteurs de l’action politique	 
............................................22

1. Regards sur la diversité du territoire ariégeois et son organisation territoriale complexe	  .......23
a. Une présence des jeunes contrastée sur le territoire	  23

b. Le bouleversement des périmètres intercommunaux lié à la fusion des EPCI dans le cadre de la loi 
NOTRe	  27

c. L’inégal accès aux différents services sur les territoires ariégeois	  31

Étude territoriale sur les politiques éducatives 156



2. Une compétence jeunesse différemment appropriée par les EPCI	  .....................................35
Communauté de Commune Portes Ariège Pyrénées	  35

Communauté d’Agglomération Pays Foix-Varilhes	  37

Communauté de Communes Arize-Lèze	  39

Communauté de Communes du Couserans	  40

Communauté de Communes Pays de Tarascon	  42

Communauté de Communes Haute Ariège	  44

Communauté de Communes du Pays d’Olmes	  46

Communauté de Communes du Pays de Mirepoix	  48

Synthèse des modes d’action des EPCI autour des compétences enfance et jeunesse	  50

3. Analyse des modes de gouvernance, comment faire projet autour des jeunesses ?	  ..........53
a. Une réorganisation territoriale modifiant les coopérations	  53

b. Quelles perceptions du rôle d’un réseau et d’un projet départemental ?	  54

Conclusion : Territorialité instituée	  ..........................................................................................58
2- Les territoires des jeunes	 
........................................................................................60

1. Les territoires de pratiques fondatrices	  .............................................................................61
a. Les territoires de formation	  61

b. Les territoires de récréation : loisirs, culture, sport	  66

2. Les territoires d'identité, de représentation, de projection et d’engagement	  ........................73
a. Les territoires d'attachement	  73

b. Les territoires d'accueil	  76

3. Les différents rapports au territoire	  ...................................................................................82
a. Les territoires cocons	  84

b. Les territoires pièges	  86

c. Des territoires utilitaires	  89

d. Des territoires tremplins	  91
3- L’articulation des temporalités : des moments de la vie quotidienne jusqu’aux 

trajectoires de vie de la jeunesse ariégeoise	 
......................................................................93
1. Des temporalités de la vie quotidienne aux trajectoires de vie, l’indispensable prise en 

compte des temps par les territoires	  .............................................................................................93

2. Découpage des tranches d’âge par territoire et mise en avant des temporalités chez les 
jeunes	  .........................................................................................................................................94

La communauté de communes du Couserans	  95

La communauté de communes de la Haute-Ariège	  98

La communauté de communes de Tarascon-sur-Ariège	  100

Étude territoriale sur les politiques éducatives 157



La communauté de communes de Mirepoix	  102

La communauté d’agglomération de Foix-Varilhes	  104

La communauté de communes Pays d’Olmes	  106

La communauté de communes Arize-Lèze	  108

La communauté de communes des Portes d’Ariège	  110

3. Différents manques et ruptures dans les accompagnements selon les trajectoires de vie	  .112
a. Constats et enjeux selon une approche par les grands cycles de vie / les tranches d’âge	  112

b. Constats et enjeux selon une approche par les temps du quotidien	  113

4. L’articulation des temporalités : des moments de la vie quotidienne jusqu’aux trajectoires de 
vie (schémas de synthèse)	  .........................................................................................................115

4- Parcours de vie des jeunes au travers des territoires	 
...........................................117

III- Qu’est-ce-qui fait territoire éducatif ?  121
1- Les figures fondatrices de ce qui fait territoire éducatif	 
........................................122

1. Six principes fondateurs d’un territoire éducatif	  ...............................................................123
a. Accessibilité	  123

b. Se relier	  123

c. Vivre ensemble	  124

d. Agir ensemble	  124

e. Projet commun	  125

f. Articulation entre les différentes échelles	  125

2. Une grille d'analyse remobilisable	  ...................................................................................126
2- La diversité des dynamiques territoriale	 
...............................................................129

La Communauté de Communes Arize-Lèze	  129

La Communauté de Communes du Couserans	  129

La Communauté de Communes de la Haute-Ariège	  130

La Communauté de Communes de Mirepoix	  130

La Communauté de Communes Pays d’Olmes	  131

La Communauté de Communes des Portes d’Ariège	  131

La Communauté de Communes de Tarascon-sur-Ariège	  132

La Communauté d’Agglomération de Foix-Varilhes	  132
3- Synthèse de l’atelier participatif lors de la restitution du 20 janvier 2022	 
............133

Plusieurs thématiques ont été évoquées	  133

Qu’est ce que vous évoque chacun de ces principes présentés ?	  134

IV- Faire projet de territoire avec et pour les jeunes au service du bien vivre 
territorial  137

Étude territoriale sur les politiques éducatives 158



1- Quatre propositions	 
..............................................................................................137
1. Le projet éducatif, clef de voûte du projet de territoire	  .....................................................138

2. L’interterritorialité au service des projets de territoires	  .......................................................140

3. Les jeunes, des acteurs au coeur des projets de territoires ou quand « l’aller-vers” cohabite 
avec « le faire avec »	  ..................................................................................................................142

4. Une coopération élargie entre acteurs : Plus de mains pour demain !	  ..............................144
2- Ateliers participatifs lors de la restitution du 20 janvier 2022	 
...............................146

1. Organiser des rencontres du bien-vivre territorial	  .............................................................146

2. Le grand tour Arié-joie	  ...................................................................................................149

3. Développer des Conseils Intergénérationnels	  .................................................................151

4. Accueillir de nouveaux acteurs hors jeunesse dans la plateforme Territoires Éducatifs 09	  .154

Table des matières  156
Table des figures  160
Table des tableaux  161
Bibliographie  162
Annexes 166

Étude territoriale sur les politiques éducatives 159



Table des figures 

Figure 1: Relation entre TE09 et le acteurs de la jeunesse, réalisation M2 Apter UT2J	  .......................................9

Figure 2 : Une population concentrée principalement au nord du département	  ...............................................23

Figure 3 : Des - de 15 ans sur-représentés dans la moitié nord du département	  .............................................24

Figure 4 : Des jeunes de 15-29 ans concentrés dans le nord du département	  ................................................25

Figure 5 : Une répartition égale de population de + 68 ans sur le département	  ...............................................25

Figure 6 : Un taux de chômage des jeunes plus important à l’est du département	  ..........................................26

Figure 7 : Une répartition homogène des 15 à 24 ans sans emploi, ni formation, ni étude	  ...............................26

Figure 8 : Carte des anciens EPCI en Ariège avant la loi NOTRe	  .....................................................................28

Figure 9 : Des EPCI regroupés avec des tailles inégales	  ..................................................................................28

Figure 10 : Des bassins de vie correspondant aux limites intercommunales	  ....................................................29

Figure 11 : Des territoires de projets qui dessinent une autre géographie d’action en Ariège	  ...........................30

Figure 12 : Une accessibilité aux services publics plus difficile dans le tiers sud-ouest du département	  ...........31

Figures 13 et 14 : Des infrastructures de loisirs concentrées le long de la vallée de l’Ariège	  ............................32

Figures 15: Répartition des équipements d’enseignement primaire en Ariège	  .................................................33

Figures 16: Répartition des équipements d’enseignement secondaire en Ariège	  .............................................33

Figures 17: Répartition des équipements d’enseignement supérieur en Ariège	  ...............................................34

Figure 18 : Sectorisation des collèges ariégeois	  ..............................................................................................34

Figure 19 : Organisation des compétences Communauté de Commune Portes Ariège Pyrénées	  ...................35

Figure 20 : Organisation des compétences Communauté d'Agglomération Pays Foix Varilhes	  ........................37

Figure 21 : Organisation des compétences Communauté de Communes Arize-Lèze	  ......................................39

Figure 22 : Organisation des compétences Communauté de Communes Couserans Pyrénées	  ......................40

Figure 23 : Organisation des compétences Communauté de Communes Pays de Tarascon	  ..........................42

Figure 24 : Organisation des compétences Communauté de Communes Haute-Ariège	  .................................44

Figure 25 : Organisation des compétences Communauté de Communes Pays d’Olmes	  ................................46

Figure 26 : Organisation des compétences Communauté de Communes Pays de Mirepoix	  ...........................48

Figure 27 : Des territoires vécus très diversifiés selon les jeunes	  ......................................................................60

Figure 28 : Les temps forts et les temps faibles des temporalités de la vie (annuelles et quotidiennes)	  ..........115

Figure 29 : Intensités et ruptures des temps dans les tranches de vie	  ...........................................................115

Figure 30 : Des échelles territoriales différentes selon les tranches de vie et les parcours de chacun	  .............116

Figure 31 : Freins et facilitateurs dans les parcours de vie des jeunes ariégeois	  .............................................117

Figure 32 : Restitution atelier 20 janvier, qu’est ce que vous évoque chacun des principes Territoire éducatif 
présenté	  .......................................................................................................................................................136

Figure 33 : Le projet éducatif, clef de voûte du projet de territoire, réalisation M2 APTER	  ..............................139

Étude territoriale sur les politiques éducatives 160



Table des tableaux 

Figure 34 : Territoires éducatifs, vers  un 9ème territoire au service de l’inter-territorialité, réalisation M2 APTER	..
 141

Figure 35 : Penser pour les jeunes pour penser l’intérêt général de tous et du territoire, réalisation M2 APTER	...
 143

Figure 36 : Élargir les missions de la Plateforme Territoires Éducatifs 09 pour accompagner des projets de 
territoire ?, réalisation M2 APTER	  ..................................................................................................................145

Figure 37 : Fleur du bien être territorial, L3 APTER - Promotion 2019-2020	  ..................................................146

Figure 38 : Restitution bateau de l’enthousiasme « Organiser des rencontres du bien-vivre territorial »	  ..........147

Figure 39 : Restitution bateau de l’enthousiasme « Le grand tour Arié-joie »	  .................................................149

Figure 40 : Restitution bateau de l’enthousiasme « développer des Conseils Intergénérationnels »	  ................151

Figure 41 : Restitution bateau de l’enthousiasme « réflexion au travers de la plateforme TE09 »	....................154

Tableau 1: Comparaison entre EPCI de la compétence enfance & jeunesse (de 0 à 25 ans)	  ...........................11

Tableau 2 : Nombre de personnes interrogées lors des entretiens au sein des EPCI Ariégeois	  ........................16

Tableau 3 : Nombre de personnes interrogées lors des porteurs de paroles au sein des EPCI Ariégeois	  .........16

Tableau 4 : Nombre de personnes interrogées lors des cartographies participatives au sein des EPCI Ariégeois	.
 17

Tableau 5 : modes d’action des EPCI autour des compétences enfance et jeunesse Source : M2 APTER	......52

Étude territoriale sur les politiques éducatives 161



Bibliographie 

• Documents introductifs 

Ariège Pyrénées 09 Le Département. “Schéma départemental d’amélioration de l’accessibilité des 
services au public de l’Ariège. Plan d’action et Plan de développement de la mutualisation 
2018/2024”. 2018. Url : https://www.ariege.gouv.fr/content/download/18131/114026/file/
SDAASaP_avec_annexes_230519.pdf 

Ministère de l'Éducation nationale de l’enseignement supérieur et de la recherche. “L’essentiel pour 
mettre en œuvre et développer un projet éducatif territorial”. Mai 2016. Url : https://
www.jeunes.gouv.fr/IMG/pdf/Developper-PEDT.pdf 

Territoires éducatifs 09, Université Toulouse Jean-Jaurès. “Photographie des jeunesses Ariégeoises, 
étude sur les 11-25 ans” 2019. 

Territoires éducatifs 09. “Projet Départemental 2017-2021 pour des politiques éducatives 
concertées”. 2017. Url : http://www.territoireseducatifs09.org/wp-content/uploads/2019/03/projet-
departemental.pdf 

• Système d’acteurs 

Ariège Gouvernement. “Direction de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des 
populations”. 11/08/2021. Url : https://www.ariege.gouv.fr/Services-de-l-Etat/Direction-de-l-emploi-
du-travail-des-solidarites-et-de-la-protection-des-populations/DDETSPP 

Association pour la coopération à l’Ecole OCCE09. “Office Central de la Coopération à l’École 
département de l’Ariège”. 2019. Url : https://daf0d8f4-2ecb-4e70-87c2-81d6856b1897.filesusr.com/
ugd/0238c5_b44d25eeb15f40e4ac10da1fe2ff8e07.pdf 

CAF de l’Ariège. “Rapport d’activité 2020”. 2020. Url : https://www.caf.fr/sites/default/files/caf/091/
publications/Donn%C3%A9es%20chiffr%C3%A9es/
RA%20Caf%2009%202020%20r%C3%A9duit.pdf 

Caisse Nationale d’Allocations familiales. “Convention territoriale globale” Mars 2014/ Url :  https://
www.caf.fr/sites/default/files/caf/801/PDF/CTG.pdf 

La Fédération Départementale des Foyers Ruraux de l'Ariège “Qui sommes-nous ?”. Url : http://
foyersruraux09.org/la-fderation_19.php 

La ligue de l’enseignement. “Qui sommes-nous ?” Url : https://laligue.org/qui-sommes-nous/ 

Léo Lagrange. “Qui sommes-nous ?”. Url : https://www.leolagrange.org/ 

Étude territoriale sur les politiques éducatives 162

https://www.ariege.gouv.fr/content/download/18131/114026/file/SDAASaP_avec_annexes_230519.pdf
https://www.ariege.gouv.fr/content/download/18131/114026/file/SDAASaP_avec_annexes_230519.pdf
https://www.ariege.gouv.fr/content/download/18131/114026/file/SDAASaP_avec_annexes_230519.pdf
https://www.jeunes.gouv.fr/IMG/pdf/Developper-PEDT.pdf
https://www.jeunes.gouv.fr/IMG/pdf/Developper-PEDT.pdf
http://www.territoireseducatifs09.org/wp-content/uploads/2019/03/projet-departemental.pdf
http://www.territoireseducatifs09.org/wp-content/uploads/2019/03/projet-departemental.pdf
https://www.ariege.gouv.fr/Services-de-l-Etat/Direction-de-l-emploi-du-travail-des-solidarites-et-de-la-protection-des-populations/DDETSPP
https://www.ariege.gouv.fr/Services-de-l-Etat/Direction-de-l-emploi-du-travail-des-solidarites-et-de-la-protection-des-populations/DDETSPP
https://www.ariege.gouv.fr/Services-de-l-Etat/Direction-de-l-emploi-du-travail-des-solidarites-et-de-la-protection-des-populations/DDETSPP
https://daf0d8f4-2ecb-4e70-87c2-81d6856b1897.filesusr.com/ugd/0238c5_b44d25eeb15f40e4ac10da1fe2ff8e07.pdf
https://daf0d8f4-2ecb-4e70-87c2-81d6856b1897.filesusr.com/ugd/0238c5_b44d25eeb15f40e4ac10da1fe2ff8e07.pdf
https://daf0d8f4-2ecb-4e70-87c2-81d6856b1897.filesusr.com/ugd/0238c5_b44d25eeb15f40e4ac10da1fe2ff8e07.pdf
https://www.caf.fr/sites/default/files/caf/091/publications/Donn%C3%A9es%20chiffr%C3%A9es/RA%20Caf%2009%202020%20r%C3%A9duit.pdf
https://www.caf.fr/sites/default/files/caf/091/publications/Donn%C3%A9es%20chiffr%C3%A9es/RA%20Caf%2009%202020%20r%C3%A9duit.pdf
https://www.caf.fr/sites/default/files/caf/091/publications/Donn%C3%A9es%20chiffr%C3%A9es/RA%20Caf%2009%202020%20r%C3%A9duit.pdf
https://www.caf.fr/sites/default/files/caf/801/PDF/CTG.pdf
https://www.caf.fr/sites/default/files/caf/801/PDF/CTG.pdf
http://foyersruraux09.org/la-fderation_19.php
http://foyersruraux09.org/la-fderation_19.php
https://laligue.org/qui-sommes-nous/
https://www.leolagrange.org/


Les francas. “Qui sommes nous?”. Url : https://www.bafa-lesfrancas.fr/qui-sommes-nous 
Les PEP. “Actions pour le droit à l’éducation”. Url : http://www.lespep.org/nos-actions-pour-une-
societe-inclusive/actions-pour-le-droit-a-leducation/ 

MSA Midi-Pyrénées Sud. Url : https://mps.msa.fr/lfp 

• Compétences 

Arize/Lèze. “Le budget principal en fonctionnement”. Url : https://www.arize-leze.fr/IMG/pdf/arize-
leze_infos_no1.pdf 

CC de Haute-Ariège. “Unité Touristique Nouvelle pour la restructuration du bâtiment multiservices sur 
le plateau de Beille” Juillet 2020. Url : https://www.ariege.gouv.fr/content/download/21249/130112/
file/3_UTN_Beille_Synth%C3%A8se.pdf 

Couserans Pyrénées. “Débat d’Orientations Budgétaires 2021”. 2021. Url : https://couserans-
pyrenees.fr/documents-finances/ 

Couserans Pyrénées. “Rapport d’activités”. 2020. Url : https://couserans-pyrenees.fr/rapports-
dactivites/ 

DGCL. “CC Arize-Lèze”. 2021. Url : https://www.banatic.interieur.gouv.fr/V5/recherche-de-
groupements/fiche-raison-sociale-PDF.php?siren=200066223&arch=01/04/2021&dcou= 

DGCL. “CC des Portes d’Ariège Pyrénées”. 2021. Url : https://www.banatic.interieur.gouv.fr/V5/
recherche-de-groupements/fiche-raison-sociale-PDF.php?
siren=200066231&arch=01/01/2021&dcou= 

Pays Foix-Varilhes. “Rapport d’orientation budgétaire pour 2021”. 2021. Url : : https://www.agglo-
foix-varilhes.fr/fichiers/documents/finances/doc_budgetaires_2021/dob_2021.compressed.pdf 

Préfecture de l’Ariège. “Arrêté préfectoral portant modification des statuts de la Communauté de 
communes du pays de Mirepoix.” Url : https://www.paysdemirepoix.org/images/File/
AP_et%20statuts_CCPm_07_06_2019.pdf 

Préfecture de l’Ariège. “Arrêté préfectoral portant modification des statuts de la Communauté de 
communes du pays de Tarascon.” Url : https://www.ariege.gouv.fr/content/download/12708/83441/
file/recueil-09-2017-077-recueil-des-actes-administratifs-special.pdf 

Ville de Pamiers. “Dispositif jeunesse Pamiers”. Url : https://ville-pamiers.fr/galeries/la_vie_a_pamiers/
education_enfance_jeunesse/dispositifs_jeunesse/dispositifs_jeunesse_pamiers.pdf 

Étude territoriale sur les politiques éducatives 163

https://www.bafa-lesfrancas.fr/qui-sommes-nous
http://www.lespep.org/nos-actions-pour-une-societe-inclusive/actions-pour-le-droit-a-leducation/
http://www.lespep.org/nos-actions-pour-une-societe-inclusive/actions-pour-le-droit-a-leducation/
http://www.lespep.org/nos-actions-pour-une-societe-inclusive/actions-pour-le-droit-a-leducation/
https://mps.msa.fr/lfp
https://www.arize-leze.fr/IMG/pdf/arize-leze_infos_no1.pdf
https://www.arize-leze.fr/IMG/pdf/arize-leze_infos_no1.pdf
https://www.ariege.gouv.fr/content/download/21249/130112/file/3_UTN_Beille_Synth%C3%A8se.pdf
https://www.ariege.gouv.fr/content/download/21249/130112/file/3_UTN_Beille_Synth%C3%A8se.pdf
https://www.ariege.gouv.fr/content/download/21249/130112/file/3_UTN_Beille_Synth%C3%A8se.pdf
https://couserans-pyrenees.fr/documents-finances/
https://couserans-pyrenees.fr/documents-finances/
https://couserans-pyrenees.fr/rapports-dactivites/
https://couserans-pyrenees.fr/rapports-dactivites/
https://www.banatic.interieur.gouv.fr/V5/recherche-de-groupements/fiche-raison-sociale-PDF.php?siren=200066223&arch=01/04/2021&dcou=
https://www.banatic.interieur.gouv.fr/V5/recherche-de-groupements/fiche-raison-sociale-PDF.php?siren=200066223&arch=01/04/2021&dcou=
https://www.banatic.interieur.gouv.fr/V5/recherche-de-groupements/fiche-raison-sociale-PDF.php?siren=200066223&arch=01/04/2021&dcou=
https://www.banatic.interieur.gouv.fr/V5/recherche-de-groupements/fiche-raison-sociale-PDF.php?siren=200066231&arch=01/01/2021&dcou=
https://www.banatic.interieur.gouv.fr/V5/recherche-de-groupements/fiche-raison-sociale-PDF.php?siren=200066231&arch=01/01/2021&dcou=
https://www.banatic.interieur.gouv.fr/V5/recherche-de-groupements/fiche-raison-sociale-PDF.php?siren=200066231&arch=01/01/2021&dcou=
https://www.banatic.interieur.gouv.fr/V5/recherche-de-groupements/fiche-raison-sociale-PDF.php?siren=200066231&arch=01/01/2021&dcou=
https://www.agglo-foix-varilhes.fr/fichiers/documents/finances/doc_budgetaires_2021/dob_2021.compressed.pdf
https://www.agglo-foix-varilhes.fr/fichiers/documents/finances/doc_budgetaires_2021/dob_2021.compressed.pdf
https://www.agglo-foix-varilhes.fr/fichiers/documents/finances/doc_budgetaires_2021/dob_2021.compressed.pdf
https://www.paysdemirepoix.org/images/File/AP_et%20statuts_CCPm_07_06_2019.pdf
https://www.paysdemirepoix.org/images/File/AP_et%20statuts_CCPm_07_06_2019.pdf
https://www.paysdemirepoix.org/images/File/AP_et%20statuts_CCPm_07_06_2019.pdf
https://www.ariege.gouv.fr/content/download/12708/83441/file/recueil-09-2017-077-recueil-des-actes-administratifs-special.pdf
https://www.ariege.gouv.fr/content/download/12708/83441/file/recueil-09-2017-077-recueil-des-actes-administratifs-special.pdf
https://www.ariege.gouv.fr/content/download/12708/83441/file/recueil-09-2017-077-recueil-des-actes-administratifs-special.pdf
https://ville-pamiers.fr/galeries/la_vie_a_pamiers/education_enfance_jeunesse/dispositifs_jeunesse/dispositifs_jeunesse_pamiers.pdf
https://ville-pamiers.fr/galeries/la_vie_a_pamiers/education_enfance_jeunesse/dispositifs_jeunesse/dispositifs_jeunesse_pamiers.pdf
https://ville-pamiers.fr/galeries/la_vie_a_pamiers/education_enfance_jeunesse/dispositifs_jeunesse/dispositifs_jeunesse_pamiers.pdf


• Jeunesse 

Master 2 Action Locale et Projet de Territoire. “Qui sont les étudiants ariégeois ?”. 2020.  

Master 2 Action Locale et Projets de Territoire. “Enseignement supérieur, recherche et territoire 
ariégeois”. 2020 

Ministère de l'Intérieur. “Bilan des examens du permis de conduire”. 2019. Url : https://
www.gouvernement.fr/sites/default/files/document/document/2019/02/
rapport_de_mme_f._dumas_deputee_sur_le_permis_de_conduire_-_12_fevrier_2019.pdf  

Claire Federspiel, « Yaëlle Amsellem-Mainguy, Les filles du coin. Vivre et grandir en milieu rural », 
Lectures [En ligne], Les comptes rendus, mis en ligne le 15 avril 2021, consulté le 19 janvier 2022. 
URL : http://journals.openedition.org/lectures/48658 

Benoit Coquard “Ceux qui restent, Faire sa vie dans les campagnes en déclin.” Édition La 
Découverte, 280 p, 2019 

Renahy Nicolas, Les gars du coin. Enquête sur une jeunesse rurale. La Découverte, « Poche / 
Sciences humaines et sociales », 2010, URL : https://www.cairn.info/--.htm 

Fabrice Escaffre, Mélanie Gambino, Lionnel Rougé “Les jeunes dans les espaces de faible densité : 
D’une expérience de l’autonomie au risque de la ‘captivité’ ”, Société et jeunesses en difficultés, n°4, 
automne 2007, https://journals.openedition.org/sejed/1383  

• Organisation territoriale 

Préfecture de l’Ariège. “Arrêté préfectoral portant schéma départemental de coopération 
intercommunale (SDCI)” 

Projet Éducatif Local, Projet éducatif de Territoire du Pays de Tarascon” 

• Prospective 

ANCT. “Le renouveau des politiques temporelles dans les territoires”. Juillet 2021. Url : https://
agence-cohesion-territoires.gouv.fr/sites/default/files/2021-07/
Biblio_ANCT_Focus_FP_Temporalites_2021.pdf 

Awada Fouad. “Équipements publics et nouveaux usages, un défi pour les territoires”. Note rapide de 
l’institut Paris Région, numéro 872. Novembre 2020.  

Coly Bertrand. “Jeunes, le devoir d’avenir”. Décembre 2020. CESE. Url : https://www.lecese.fr/
travaux-publies/jeunes-le-devoir-davenir 

Étude territoriale sur les politiques éducatives 164

https://www.gouvernement.fr/sites/default/files/document/document/2019/02/rapport_de_mme_f._dumas_deputee_sur_le_permis_de_conduire_-_12_fevrier_2019.pdf
https://www.gouvernement.fr/sites/default/files/document/document/2019/02/rapport_de_mme_f._dumas_deputee_sur_le_permis_de_conduire_-_12_fevrier_2019.pdf
https://www.gouvernement.fr/sites/default/files/document/document/2019/02/rapport_de_mme_f._dumas_deputee_sur_le_permis_de_conduire_-_12_fevrier_2019.pdf
http://journals.openedition.org/lectures/48658
https://www.cairn.info/--.htm
https://journals.openedition.org/sejed/1383
https://agence-cohesion-territoires.gouv.fr/sites/default/files/2021-07/Biblio_ANCT_Focus_FP_Temporalites_2021.pdf
https://agence-cohesion-territoires.gouv.fr/sites/default/files/2021-07/Biblio_ANCT_Focus_FP_Temporalites_2021.pdf
https://agence-cohesion-territoires.gouv.fr/sites/default/files/2021-07/Biblio_ANCT_Focus_FP_Temporalites_2021.pdf
https://www.lecese.fr/travaux-publies/jeunes-le-devoir-davenir
https://www.lecese.fr/travaux-publies/jeunes-le-devoir-davenir


Cordobes Stéphane. “Retour sur les ateliers” Urbanisme, numéro 74. Url : https://www.fnau.org/wp-
content/uploads/2021/03/article_sc-1.pdf 

Danielle Even et Bertrand Coly. “Place des jeunes dans les territoires ruraux”. Janvier 2017. CESE. 

Désaunay Cécile et De Jouvenel François. “Comment vivrons-nous en 2050 ?”. 2018. Url : https://
www.futuribles.com/fr/revue/427/comment-vivrons-nous-en-2050-synthese-des-scenario/ 

Désaunay Cécile et Weill Frédéric. “Quel devenir pour les territoires et les modes de vie à un horizon 
de 5-10 ans ?”. Association futuribles international”. Url : https://www.futuribles.com/fr/document/
quel-devenir-pour-les-territoires-et-les-modes-d-2/ 

Dominique Castéra et Nicolas Gougain. “Les jeunes et l’avenir du travail”. Mars 2019. CESE. Url : 
https://www.lecese.fr/travaux-publies/les-jeunes-et-lavenir-du-travail 

INJEP. “Qui sont les jeunes ruraux ? Caractéristiques sociodémographiques”. Juin 2019. Url : https://
injep.fr/publication/qui-sont-les-jeunes-ruraux-caracteristiques-sociodemographiques/
#:~:text=Poursuivant%20moins%20souvent%20et%20surtout,plus%20que%20les%20jeunes%20ur
bains. 

Lussault Michel. “Repenser tous les corpus de savoirs et tous les outils”. Urbanisme, numéro 76. Url : 
https://doc.agam.org/index.php?lvl=notice_display&id=28653 

Renne Marie. “Cahier des signaux faibles” Ministère de l’écologie, du Développement durable et de 
l’énergie. Décembre 2014. Url : https://www.conseil-developpement-brest.fr/lu-ailleurs/25-
docprospective/47-modesvie2030.html 

Rousseau Amélie. “Les nouveaux usages des équipements”. Mars 2020. Url : https://sudestavenir.fr/
equipements-publics-et-nouveaux-usages-un-defi-pour-les-territoires/ 

UNAFORIS. Etude prospective vers l’intervention sociale de demain”. La Fonda. Juin 2018. Url : 
https://www.unaforis.eu/article/vers-lintervention-sociale-de-demain-des-pistes-pour-la-formation 

 

Étude territoriale sur les politiques éducatives 165

https://www.fnau.org/wp-content/uploads/2021/03/article_sc-1.pdf
https://www.fnau.org/wp-content/uploads/2021/03/article_sc-1.pdf
https://www.futuribles.com/fr/revue/427/comment-vivrons-nous-en-2050-synthese-des-scenario/
https://www.futuribles.com/fr/revue/427/comment-vivrons-nous-en-2050-synthese-des-scenario/
https://www.futuribles.com/fr/document/quel-devenir-pour-les-territoires-et-les-modes-d-2/
https://www.futuribles.com/fr/document/quel-devenir-pour-les-territoires-et-les-modes-d-2/
https://www.lecese.fr/travaux-publies/les-jeunes-et-lavenir-du-travail
https://injep.fr/publication/qui-sont-les-jeunes-ruraux-caracteristiques-sociodemographiques/#:~:text=Poursuivant%20moins%20souvent%20et%20surtout,plus%20que%20les%20jeunes%20urbains
https://injep.fr/publication/qui-sont-les-jeunes-ruraux-caracteristiques-sociodemographiques/#:~:text=Poursuivant%20moins%20souvent%20et%20surtout,plus%20que%20les%20jeunes%20urbains
https://injep.fr/publication/qui-sont-les-jeunes-ruraux-caracteristiques-sociodemographiques/#:~:text=Poursuivant%20moins%20souvent%20et%20surtout,plus%20que%20les%20jeunes%20urbains
https://injep.fr/publication/qui-sont-les-jeunes-ruraux-caracteristiques-sociodemographiques/#:~:text=Poursuivant%20moins%20souvent%20et%20surtout,plus%20que%20les%20jeunes%20urbains
https://doc.agam.org/index.php?lvl=notice_display&id=28653
https://www.conseil-developpement-brest.fr/lu-ailleurs/25-docprospective/47-modesvie2030.html
https://www.conseil-developpement-brest.fr/lu-ailleurs/25-docprospective/47-modesvie2030.html
https://www.conseil-developpement-brest.fr/lu-ailleurs/25-docprospective/47-modesvie2030.html
https://sudestavenir.fr/equipements-publics-et-nouveaux-usages-un-defi-pour-les-territoires/
https://sudestavenir.fr/equipements-publics-et-nouveaux-usages-un-defi-pour-les-territoires/
https://www.unaforis.eu/article/vers-lintervention-sociale-de-demain-des-pistes-pour-la-formation


Annexes 

Ligne de vie des jeunesses ariégeoises

Fiches portrait des jeunes

Grille d’entretien

Dispositifs participatifs

Analyse porteurs de paroles

Analyse cartes participatives

Synthèse terrain par EPCI

Étude territoriale sur les politiques éducatives 166



Ligne de vie des jeunesses ariégeoises 

Étude territoriale sur les politiques éducatives 167



Étude territoriale sur les politiques éducatives 168



Fiches portrait des jeunes 

Étude territoriale sur les politiques éducatives 169



)Ζ&+(�32575$Ζ7�'(6�����$16)Ζ&+(�32575$Ζ7�'(6�����$16��

��O
«FKHOOH�GX�G«SDUWHPHQW��SU«GRPLQDQFH�GHV�����DQV�GDQV�OȇDQFLHQQH�&&�3D\V�GH�3DPLHUV�
3U«VHQFH�UHODWLYHPHQW�LPSRUWDQWH�DXVVL�DX�QLYHDX�GHV�DQFLHQQHV�&&�GH�6DYHUGXQ��GH�Oȇ$UL]H��GH�OD
/ª]H��GX�6«URQDLV��GX�FDQWRQ�GH�0DVVDW��HW�GX�&DVWLOORQDLV��

7DX[�Gȇ«YROXWLRQ�HQWUH������HW������TXL�«WDLW�OH�SOXV�LPSRUWDQW�GDQV�OȇDQFLHQQH�&&�GX�6«URQDLV�HW�GX
9ROYHVWUH�$UL«JHRLV��DXMRXUG
KXL�GDQV�OD�&&�&RXVHUDQV�3\U«Q«HV��VXS«ULHXU�¢������SDU�DQ��
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/HV�SODFHV�HQ�FUªFKHV�SRXU�����HQIDQWV�VRQW�SDUWLFXOLªUHPHQW
QRPEUHXVHV�GDQV�OHV�DQFLHQQHV�&&�GH�6DYHUGXQ��HW�GX�3D\V
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/H�WDX[�GH�FRXYHUWXUH�GȇDFFXHLO�SRXU�OHV�MHXQHV�HQIDQWV��PRLQV
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(Q� ������ OHV� ������ DQV� $ULªJHRLV� UHSU«VHQWHQW� �� ���� KDELWDQWV� FH� TXL� FRUUHVSRQG� ¢� ��� GH� OD
SRSXODWLRQ�JOREDOH��&HWWH�WHQGDQFH�HVW�VXLYLH�DXVVL�DX�QLYHDX�QDWLRQDO�SXLVTXH����FȇHVW�DXVVL�OD�SDUW
GHV�������DQV�GDQV�OD�SRSXODWLRQ�IUDQ©DLVH��

&HWWH�SDUW�VH�VLWXH�SULQFLSDOHPHQW�DX�QRUG�GX�G«SDUWHPHQW�VXU�OD�&RPPXQDXW«�GH�FRPPXQHV�GHV
3RUWHV� Gȇ$ULªJHV� HW� 3\U«QH«V� HW� DXVVL� PDLV� GH� ID©RQ� PRLQV� PDUTX«� DX� VXG� GH� FHWWH� GHUQLªUH
FROOHFWLYLW«�VXU�OD�&&�GX�3D\V�0LUHSRL[�HW�¢�OȇHVW�GH�GX�WHUULWRLUH�VXU�OD�&&�GX�&RXVHUDQ��

/ȇDXJPHQWDWLRQ�GH�OD�SRSXODWLRQ�HQWUH������HW������GH�FHWWH�WUDQFKH�Gȇ¤JH�FRUUHVSRQG�JOREDOHPHQW
DX[� WHUULWRLUHV�R»� OȇRQ� UHWURXYH� OD�SOXV�JUDQGH�SDUW�GHV����Ȃ����DQV��3DU� UDSSRUW� FHWWH�SDUW�� GHX[
WHUULWRLUHV� VH� G«PDUTXHQW� Q«DQPRLQV� SRXU� OH� JDLQ� GH� SRSXODWLRQ� HQWUH� ����� HW� ����� DYHF� XQH
«YROXWLRQ�GH�����¢��������LO�VȇDJLW�GH�OD�&$�GX�3D\V�GH�)RL[�9DULOKHV�HW�GHV�FRPPXQHV�DX�VXG�GH�OD�&&
GX�&RXVHUDQ��
$XVVL��LO�IDXW�QRW«�TXH�GHV�WHUULWRLUHV�RQW�XQH�«YROXWLRQ�Q«JDWLYH�HQ�FH�TXL�FRQFHUQH�OHV�������DQV�¢
VDYRLU�OHV�FRPPXQHV�DX�QRUG�HW�¢�OȇHVW�GX�&RXVHUDQ�HW�FHOOH�DX�VXG�GH�OD�&&�GH�OD�+DXWH�$ULªJH��

(Q� FH� TXL� FRQFHUQH� OH� QLYHDX� GH� YLH�� TXDVLPHQW� OȇHVVHQWLHOOH� GH� OD� SRSXODWLRQ� YLW� VRXV� OH� VHXLO
GH����Ȝ��OȇLQGLFDWHXU�OH�SOXV�EDV�LQVFULW�VXU�OHV�GRQQ«HV�GH�OD�'5(66��/HV�FRPPXQHV�DX�QRUG�GH�OD
&$� GX� 3D\V� GH� )RL[�9DULOKHV� VH� G«PDUTXHQW� WRXW� GH�P¬PH� DYHF� XQ� QLYHDX� GH� YLH� VXS«ULHXU� DX[
DXWUHV�FRPPXQHV�DOODQW�GH��������Ȝ�¢��������Ȝ�

'�02*5$3+Ζ(

6RXUFH��Δ16((

$YHF�����GHV�FROOªJHV�VRXV�OH�VHXLO�GH
YLDELOLW«� S«GDJRJLTXHV� ����� «OªYHV��
Oȇ$ULªJH� HVW� XQ� G«SDUWHPHQW� DYHF� OH
SOXV�IRUW�WDX[�

/D�SDUW�Gȇ«OªYHV�HQ� UHWDUG�HQ�VL[LªPH
HVW� VLJQLILDQWH� VXU� GHX[� ]RQHV
J«RJUDSKLTXHV� GX� G«SDUWHPHQW
DUL«JHRLV�� /D� SUHPLªUH� ¢� OȇHVW� GX
WHUULWRLUH� UHFRXYUH� TXDVLPHQW
OȇHQWLªUHW«� GHV� FRPPXQHV� GH� OD� � &&
3D\V� Gȇ2OPHV� HW� OH� VHFRQG� WHUULWRLUH
VXU� OHTXHO� RQ� UHWURXYH� XQH� SDUW
Gȇ«OªYH�HQ�UHWDUG�HQ�VL[LªPH�VH�WURXYH
¢� OȇH[WU¬PH�RXHVW� GX� G«SDUWHPHQW� HW
DX�QRUG�GH�OD�&&�GX�&RXVHUDQV��

6&2/$5Ζ7�

https://www.observatoire-des-territoires.gouv.fr/outils/cartographie-interactive/#bbox=33692,5389980,267014,172774&c=indicator&i=insee_rp_hist_xxxx.part_fammono&s=2018&view=map36
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'Ζ6326Ζ7Ζ)�

(Q�PR\HQQH�HQ�)UDQFH�� OH�WHPSV�GȇDFFªV�¢� OD�FRPPXQH�GX�FROOªJH�OH�SOXV�SURFKH�HVW�GH���PLQXWHV�
4XHOTXHV� FRPPXQHV� DX� QRUG� HW� DX� VXG� GX� G«SDUWHPHQW� VH� SODFH� GDQV� FHWWH� PR\HQQH� PDLV� GH
QRPEUHXVHV�VRQW�ELHQ�DX�GHVVXV�GH�FH�VHXLO��&ȇHVW�OH�FDV�VXU�SUHVTXH�OD�WRWDOLW«�GH�OD�&&�GX�&RXVHUDQV
VXU�ODTXHOOH�OH�WHPSV�GȇDFFªV�GH�OD�FRPPXQH�DX�FROOªJH�OH�SOXV�SURFKH�HVW�GH�PDMRULWDLUHPHQW�GH���
PLQXWHV�RX�SOXV��

0¬PH� VL� OH� WDX[� GH� PLJUDWLRQ� GHV� ������ DQV� HVW� IRUWHPHQW� LQIOXHQF«� SDU� FHOXL� GHV� SDUHQWV� LO� HVW
LQW«UHVVDQW�GH�Vȇ\�DUU¬WHU�GHVVXV�GȇDXWDQW�SOXV�TXȇLO�PRQWUH�XQ�WHUULWRLUH�DULªJHRLV�FRQWUDVW«�¢�WUDYHUV
FHW�LQGLFDWHXU��(Q�HIIHW��LO�\�D�GHV�WHUULWRLUHV�R»�GH�QRPEUHX[�KDELWDQWV�DUULYHQW�HW�GHV�WHUULWRLUHV�R»�GH
QRPEUHX[�KDELWDQWV�SDUWHQW�HW�FHOD�GH�PDQLªUH�VLJQLILFDWLYH��/HV�WHUULWRLUHV�DWWUDFWLIV�TXL�UHFHQVHQW�XQ
WDX[� GH�PLJUDWLRQV� GHV� ������ DQV� VXS«ULHXUV� ¢� ������ FRUUHVSRQGHQW� ¢� FHX[� GH� OȇHVW� HW� GX� VXG� GX
&RXVHUDQV�PDLV�DXVVL�DX�QRUG�GHV�&&�GHV�3D\V�Gȇ2OPHV�HW�3RUWHV�Gȇ$ULªJH�3\U«Q«HV��(Q�UHYDQFKH�OHV
&&� GX� 3D\V� GH� 7DUDVFRQ�� $UL]H�/ª]H� HW� OD� PRLWL«� RXHVW� GX� &RXVHUDQV� RQW� GHV� WDX[� GH� PLJUDWLRQV
Q«JDWLIV�HW�UHPDUTXDEOH�¢�PRLQV�GH�Ȃ��������

/HV� ������ DQV� HVW� OD� GHX[LªPH� FODVVH� Gȇ¤JH� ¢
SHUFHYRLU�OH�SOXV�GH�SUHVWDWLRQ�VRFLDOH�&$)���������
DSUªV�OHV������DQV�����������3DUPL�HX[��OHV�HQIDQWV
GH� OD� &&� &RPPXQDXW«� $UL]H� /ª]H� UHSU«VHQWHQW� OD
SDUW� OD� SOXV� LPSRUWDQWH� GH� E«Q«ILFLDLUH�� 'H� SOXV�
FȇHVW�VXU�FH�WHUULWRLUH�TXH�OD�SDUW�GH�IDPLOOH�
PRQRSDUHQWDOH�E«Q«ILFLDQW�GHV�SUHVWDWLRQV�VRFLDOHV
HVW�OD�SOXV�FRQVLG«UDEOH�SDUPL�OHV�DOORFDWDLUHV��

/D� &$)�� HOOH� FRILQDQFH� OHV� DFWLRQV
GȇDFFRPSDJQHPHQW� VFRODLUH� HW� YHUVH� GHV
SUHVWDWLRQV�VRFLDOHV�

$'$6($��� DVVRFLDWLRQ� PHPEUH� GH� OD� &RQYHQWLRQ
1DWLRQDOH� GHV� $VVRFLDWLRQV� GH� 3URWHFWLRQ� GH
O
(QIDQW� �3DPLHUV�� DFFRPSDJQHQW� HW� DFFXHLOOHQW� OHV
HQIDQWV��DGROHVFHQWV�HW�MHXQHV�DGXOWHV�HQ�GLIILFXOW«�

0DLVRQ�GHV�$GROHVFHQWV����SRXU�OHV�������DQV��

5$332576�$8;�7(55Ζ72Ζ5(6

3RXU�OHV�FROO«JLHQV�FH�Q
HVW�SDV�LPSRUWDQW�GH�UHVWHU�VXU�OH�WHUULWRLUH

3RXU�OHV�FROO«JLHQV�F
HVW�LPSRUWDQW�GH�FRQWULEXHU�DX�G«YHORSSHPHQW�GH�VRQ�WHUULWRLUH

3RXU�OHV�FROO«JLHQV�FH�Q
HVW�SDV�LPSRUWDQW�GH�YLYUH�DLOOHXUV�TX
HQ�$ULªJH

(1-(8;

/D� U«GXFWLRQ� GX� WHPSV� GȇDFFªV� DX
FROOªJH� VXU� OH� WHUULWRLUH� $ULªJHRLV�
QRWDPPHQW� VXU� FHX[� R»� OȇRQ� WURXYH� OD
SOXV� JUDQGH� SDUW� GHV� ������ DQV�� (Q
PR\HQQH�OH�WHPSV�GȇDFFªV�P«WURSROLWDLQ
DX� FROOªJH� HVW� GH� ���� PLQXWHV� DORUV
TXȇHQ� $ULªJH� LO� HVW� GH� ����PLQXWHV� DYHF
GHV�«OªYHV�GH�FHUWDLQHV�&&�¢�SOXV�GH���
PLQXWHV�GX�FROOªJH��

� $QWLFLSDWLRQ� GH� OD� IRUWH� DXJPHQWDWLRQ
GH� OD� SRSXODWLRQ� GHV� ������ DQV� HW
SHQVHU� OȇDP«QDJHPHQW� GȇXQ� FROOªJH� VXU
GHV� WHUULWRLUHV� TXL�� GH� SOXV� VRQW
IRUWHPHQW�«ORLJQ«V�GHV�FROOªJHV��

3HUPHWWUH� DX[� FROOªJHV� VH� VLWXDQW� VRXV
OH� VHXLO� GH� YLDELOLW«� S«GDJRJLTXHV
QRWDPPHQW� VXU� OH� &RXVHUDQV� HW� HQ
+DXWH�$ULªJH����GH�����«OªYHV��GH�OLPLWHU
OD� EDLVVH� GHV� HIIHFWLIV� DILQ� GH
VDXYHJDUGHU�OȇRXYHUWXUH�GHV�FROOªJHV��



/(�35(�$'2/(6&(17�)$925Ζ6(
$8;�3257(6�'(�)2Ζ;���

/RFDOLVDWLRQ��9DULOKHV

&DW«JRULH�VRFLDOH��1LYHDX�GH�YLH�OH�SOXV
FRQIRUWDEOH�HQ�$ULªJH�

'\QDPLTXH�G«PRJUDSKLTXH���8QH
SRSXODWLRQ�GH�������DQV�OD�SOXV�HQ
DXJPHQWDWLRQ�Gȇ$ULªJH�HQWUH������HW�����������
¢�������

)Ζ&+(�352)Ζ/�'(6�������$16)Ζ&+(�352)Ζ/�'(6�������$16��

0RELOLW«���8QH�GLVWDQFH�¢�OHXU�«WDEOLVVHPHQW
VFRODLUH�GH�SOXV�GH����PLQXWHV�HW�ELHQ
VXS«ULHXU�¢�OD�PR\HQQH�G«SDUWHPHQWDOH�����
PLQ��

/(�35(�$'2/(6&(17
9Ζ9$17�/2Ζ1�'8
&2//(*(�$8;
'Ζ))Ζ&8/7(6

(&2120Ζ48(6�

/RFDOLVDWLRQ��$�OȇRXHVW�GH�OD
&RPPXQDXW«�GH�FRPPXQHV�GX
&RXVHUDQ��DQFLHQQHPHQW
&DVWLOORQQDLV�

'\QDPLTXH�G«PRJUDSKLTXH��
8QH�MHXQHVVH�������DQV
UHODWLYHPHQW�SHX�SU«VHQWH�VXU�FH
WHUULWRLUH�DYHF�GHV�MHXQHV�TXL�OH
TXLWWH��
�
0RELOLW«���8QH�SRSXODWLRQ�TXL�VXELW
Oȇ«ORLJQHPHQW�GX�FROOªJH�HW�GRQW�OD
GLVWDQFH�DYHF�FROOªJH�OH�SOXV�SURFKH
HVW�HQ�PR\HQQH�¢�SOXV�GH���
PLQXWHV�

&DW«JRULH�VRFLDOH��1LYHDX�GH�YLH
OH�SOXV�IDLEOH�GH�O
$ULªJH

/RFDOLVDWLRQ��&&�3RUWHV�Gȇ$ULªJH�3\U«Q«HV�

&DW«JRULH�VRFLDOH��1LYHDX�GH�YLH�FRQIRUWDEOH�

'\QDPLTXH�G«PRJUDSKLTXH��y�8Q�WHUULWRLUH
R»�OHV�MHXQHV�GH����¢����DQV�RQW�OD�SDUW�OD�SOXV
LPSRUWDQWH�GDQV�OD�SRSXODWLRQ�$UL«JHRLVH�HW
TXL�DX�UHJDUG�GHV�PLJUDWLRQV�IDLW�SDUWLH�GHV
SOXV�DWWUDFWLI�GX�G«SDUWHPHQW��

0RELOLW«���8Q�SURILO�GȇHQIDQWV�GH����¢����DQV
SRXU�OHVTXHOV�OH�WHPSV�GȇDFFªV�¢�XQ�FROOªJH�HQ
PR\HQQH�GH����PLQ�GȇDFFªV�HW�SDUPL�OH�SOXV
IDLEOH�GH�Oȇ$ULªJH�

/(�35(�$'2/(6&(17�)$925Ζ6(
352&+(�'8�&2//(*(



6&2/$5Ζ7��)250$7Ζ21

/H� G«SDUWHPHQW� GH� O
$ULªJH� SRVVªGH� ��
«WDEOLVVHPHQWV�VXS«ULHXUV�GRQW���SULY«V��
6HORQ� O
Δ16((�� OH� WDX[� GH� VFRODULVDWLRQ� GHV
������DQV�HVW�GH��������HQ�������
2Q�UHPDUTXH�HQ������TXH�OH�G«SDUWHPHQW
GH� O
$ULªJH� SRVVªGH� XQ� IRUW� WDX[� GH� �����
DQV� QL� HQ� HPSORL�� QL� HQ� «WXGHV� GDQV
FHUWDLQHV� ]RQHV� GX� G«SDUWHPHQW�� (Q� HIIHW�
O
$ULªJH� DWWHLQW� ���� �� FRQWUDLUHPHQW� ¢� OD
PR\HQQH� IUDQ©DLVH� TXL� HVW� GH� ���� ��� &H
WDX[� SHXW� YDULHU� VHORQ� OHV� ]RQHV
J«RJUDSKLTXHV�HW�DWWHLQW�SDU�H[HPSOH�����
��¢� O
HVW� GH� OD�&&�&RXVHUDQV�3\U«Q«HV�� ��
��¢�O
HVW�GH�OD�&&�+DXWH�$ULªJH��������GDQV
OD� &&� 3RUWHV� G
$ULªJH� 3\U«Q«HV�� �� �� ¢� OD
PRLWL«�QRUG�GH�OD�&&�$UL]H�/ª]H��

)Ζ&+(�32575$Ζ7�'(6�������$16)Ζ&+(�32575$Ζ7�'(6�������$16��

(Q�)UDQFH��OHV�������DQV�UHSU«VHQWHQW�������GH�OD�SRSXODWLRQ�IUDQ©DLVH��(Q�$ULªJH��FH�WDX[�HVW�UDPHQ«
¢� ������ DYHF� XQH� SU«VHQFH�SOXV� LPSRUWDQWH� GDQV� O
DQFLHQQH�&&�&RWHDX[� GH� 6DYHUGXQ� HW� OD� &&� 9DO�
&RXVHUDQV�R»�OHV�������DQV��SOXV�GH�������HQ��������

(QWUH� ����� HW� ������ QRXV� SRXYRQV� REVHUYHU� XQH� «YROXWLRQ� GH� ����� �� GHV� ������ DQV� DX� QRUG� GX
G«SDUWHPHQW�HW�DX�VXG�GX�G«SDUWHPHQW��'HV�DXJPHQWDWLRQV�SOXV�QXDQF«HV�GH�OD�SDUW�GHV�������DQV
VRQW�«JDOHPHQW�¢�QRWHU�GDQV� OD�&&�)RL[�9DULOKHV��DX�VXG�HVW�GH� OD�&&�&RXVHUDQV�3\U«Q«HV�HW�GDQV� OD
PRLWL«�VXG�GH�OD�&&�$UL]H�/ª]H��

'�02*5$3+Ζ(

'Ζ6326Ζ7Ζ)6���'(67Ζ1$7Ζ21�'(�&(�38%/Ζ&��

/D� 5«JLRQ�2FFLWDQLH� LQWHUYLHQW� DXSUªV� GHV� O\F«HQV�� /HV� O\F«HQV� GH� O
$ULªJH� E«Q«ILFLHQW� GX� WUDQVSRUW
JUDWXLW�SRXU�VH� UHQGUH�GDQV� OHV� O\F«HV�SXEOLFV�RX�SULY«V��3DU�DLOOHXUV�� OHV� O\F«HQV�SHXYHQW�E«Q«ILFLHU
G
XQH�&DUWH� -HXQH��(OOH�SHUPHW�DX[� O\F«HV�G
DYRLU�HQWUH�DXWUHV�GHV�PDQXHOV�VFRODLUHV��XQ�RUGLQDWHXU
SRUWDEOH�HW�GHV�RIIUHV�VXU�GHV�ORLVLUV��WRXULVPH��FXOWXUH��VSRUW���OH�WRXW�JUDWXLWHPHQW�

6RXUFH��KWWSV���GUHHV�VKLQ\DSSV�LR�FRQGLWLRQVBGHBYLHBGHVBHQIDQWV�

6RXUFH��KWWSV���GUHHV�VKLQ\DSSV�LR�FRQGLWLRQVBGHBYLHBGHVBHQIDQWV�

https://www.observatoire-des-territoires.gouv.fr/outils/cartographie-interactive/#bbox=33692,5389980,267014,172774&c=indicator&i=insee_rp_hist_xxxx.part_fammono&s=2018&view=map36
https://www.observatoire-des-territoires.gouv.fr/outils/cartographie-interactive/#bbox=33692,5389980,267014,172774&c=indicator&i=insee_rp_hist_xxxx.part_fammono&s=2018&view=map36


02%Ζ/Ζ7(

(Q� IRQFWLRQ� GHV� FDUDFW«ULVWLTXHV� J«RJUDSKLTXHV� GH� O
$ULªJH�� OHV� WHPSV� G
DFFªV� DX[� O\F«HV� VRQW
LQ«JDX[�� 6L� DX[� DOHQWRXUV� GHV� S¶OHV� VWUXFWXUDQWV� GX� G«SDUWHPHQW� OHV� WHPSV� G
DFFªV� VRQW
UHODWLYHPHQW� IDLEOHV�� QRXV� SRXYRQV� UHPDUTXHU� TX
HQ� ]RQH� PRQWDJQDUGH� LOV� VRQW� SOXV� «OHY«V� HW
DWWHLJQHQW�SDUIRLV�SOXV�GH����PLQXWHV��

1RXV�GLVSRVRQV�GH�O
LQGLFDWHXU�GHV�WDX[�GH�PLJUDWLRQV�GHV�������DQV��&H�SXEOLF�HVW�WUªV�HQ�OLHQ�DYHF
OHV�FKRL[�GHV�SDUHQWV�PDLV�LO�SHUPHW�GH�UHPDUTXHU�TXHOV�VRQW�OHV�]RQHV�R»�OHV�HQWU«HV�RX�OHV�VRUWLHV
VRQW�OHV�SOXV�QRPEUHXVHV��/D�&&�6DYHUGXQ�3DPLHUV�HW�XQH�SDUWLH�GH�OD�&&�&RXVHUDQV�3\U«Q«HV�VRQW
OHV� SULQFLSDOHV� ]RQHV� G
DUULY«HV� GH� QRXYHOOHV� SRSXODWLRQV� �� SDU� H[HPSOH�� SRXU� OD� &&� 6DYHUGXQ�
3DPLHUV��SRXU������HQIDQWV� OH�QRPEUH�GH�SHUVRQQHV�TXL�VRQW�HQWU«V�HVW�VXS«ULHXU�DX�QRPEUH�GH
SHUVRQQHV�VRUWLHV���FHW�«FDUW�HVW�VXS«ULHXU�¢����HQIDQWV��

5$332576�$8;�7(55Ζ72Ζ5(6

3RXU�OHV�O\F«HQV�FH�Q
HVW�SDV�LPSRUWDQW�GH�UHVWHU�VXU�OH�WHUULWRLUH

3RXU�OHV�O\F«HQV�F
HVW�LPSRUWDQW�GH�FRQWULEXHU�DX�G«YHORSSHPHQW�GH�VRQ�WHUULWRLUH

3RXU�OHV�O\F«HQV�F
HVW�LPSRUWDQW�GH�YLYUH�DLOOHXUV�TX
HQ�$ULªJH

(1-(8;

�$P«OLRUDWLRQ�GHV�WHPSV�GH�WUDMHWV
DX[� O\F«HV�DUL«JHRLV� � HW� DQWLFLSDWLRQ
GHV�«YROXWLRQV�GH�SRSXODWLRQV�

�$FFRPSDJQHPHQW�GHV�������DQV
QL�HQ�HPSORLV�QL�HQ�«WXGHV�



/ȇ$'2/(6&(17�'8
3�5Ζ85%$Ζ1

/RFDOLVDWLRQ��9DULOKHV

&DW«JRULH� VRFLDOH�� PLOLHX� IDPLOLDO� SOXW¶W
IDYRULV«���QLYHDX�GH�YLH�P«GLDQ�VDWLVIDLVDQW�
DX�PRLQV�XQ�GHV�SDUHQWV�HVW�FDGUH��

��G
LQIRV���WHPSV�G
DFFªV�¢�OD�FRPPXQH�DX
O\F«H� OH� SOXV� SURFKH� ¢� ��� PLQXWHV�� XQ
WHPSV�O«JªUHPHQW�VXS«ULHXU�¢�OD�PR\HQQH
G«SDUWHPHQWDOH��

$'2/(6&(17�(1�'Ζ))Ζ&8/7�
(1�=21(�0217$*1$5'(

/RFDOLVDWLRQ�� VXG� GX� G«SDUWHPHQW� HQ
]RQH�PRQWDJQDUGH

&DW«JRULH�VRFLDOH��SDUW�GH�������DQV�QL
HQ�HPSORL�QL�HQ�«WXGHV��O
XQH�GHV�SOXV
«OHY«HV�GX�G«SDUWHPHQW���DX�PRLQV�XQ�GHV
SDUHQWV�HVW�DX�FK¶PDJH��

��G
LQIRV���WHPSV�GȇDFFªV�DX�O\F«H�OHV�SOXV
«OHY«V�OHV�SOXV�KDXWV�GX�G«SDUWHPHQW

)Ζ&+(�352)Ζ/�'(6�������$16)Ζ&+(�352)Ζ/�'(6�������$16��



6&2/$5Ζ7��)250$7Ζ21
�

7DX[�GH�VFRODULVDWLRQ�GHV�MHXQHV�GH����¢����DQV�SOXV�IDLEOH�HQ�$ULªJH�TXȇHQ�2FFLWDQLH��
(QWUH����HW����DQV�� FHW�«FDUW�QȇHVW�SDV� WUªV�PDUTX«� ���������HQ�$ULªJH�� �2FFLWDQLH� ����������0DLV�FHW
«FDUW�VH�FUHXVH�FRQVLG«UDEOHPHQW�SRXU� OHV� MHXQHV�GH����¢����DQV���������GHV� MHXQHV�DUL«JHRLV�VRQW
VFRODULV«V�� �2FFLWDQLH� �� ����� ��� HQ� ������ �VLPLODLUH� DX[� G«SDUWHPHQWV� DX[� FDUDFW«ULVWLTXHV� UXUDOHV
VHPEODEOHV�¢�Oȇ$ULªJH�WHOV�TXH�OH�7DUQ��OH�/RW�RX�HQFRUH�OD�&UHXVH�

2IIUH�GH�IRUPDWLRQ�FRQFHQWU«H�SULQFLSDOHPHQW�DX�1RUG�GX�G«SDUWHPHQW��
6XUUHSU«VHQWDWLRQ� GHV� %76� ������ �� GH� OȇRIIUH� HQ� $ULªJH�� FRQWUH� ����� ¢� Oȇ«FKHOOH� QDWLRQDOH�� HW� HQ
G«FDODJH�DYHF� OHV�EHVRLQV�GX� WHUULWRLUH�� 3RXU�SRXUVXLYUH� VHV�«WXGHV�DSUªV� OH�%DF���� LO� IDXW� VRUWLU� GX
G«SDUWHPHQW��H[FHSWLRQ�FHQWUH�XQLYHUVLWDLUH�GH�)RL[������GHV�«WXGLDQWV���

�/HV�MHXQHV�GH����¢����DQV�VRQW�QRPEUHX[�¢�TXLWWHU�Oȇ$ULªJH�SRXU�SRXUVXLYUH�OHXUV�«WXGHV
�/ȇRIIUH�GȇHQVHLJQHPHQW�VXS«ULHXU�SU«VHQWH�VXU�Oȇ$ULªJH�QH�FRQFHUQH�ILQDOHPHQW�TXH�WUªV�SHX�OHV�OHV

MHXQHV�RULJLQDLUHV�Gȇ$ULªJH���VHXOHPHQW�������GHV�MHXQHV�RULJLQDLUHV�Gȇ$ULªJH�SRXUVXLYHQW�OHXUV�«WXGHV
SRVW� EDF� HQ� $ULªJH� �HQ� SDUWLFXOLHU� ORUVTXȇLOV� VRQW� LVVXV� GH� EDFV� J«Q«UDX[� �� ������� OD� PDMRULW«� GHV
«WXGLDQWV�«WDQW�RULJLQDLUHV�GH�OD�+DXWH�*DURQQH��
� 'LYHUJHQFH� QRWDEOH� HQWUH� OHV� WK«PDWLTXHV� HQVHLJQ«HV� HW� O
RIIUH� G
HPSORL� GX� WHUULWRLUH� �FDUDFWªUH

LQGXVWULHO��
6RXUFH���0��$37(5����������

�

)Ζ&+(�32575$Ζ7�'(6����$16�(7��)Ζ&+(�32575$Ζ7�'(6����$16�(7����

%DLVVH�GH�OD�SDUW�GHV�������DQV�HQ�$ULªJH����������������GH�OD�SRSXODWLRQ�DUL«JHRLVH��HW�������������
GH�OD�SRSXODWLRQ�DUL«JHRLVH�

6ROGH�GHV�IOX[�PLJUDWRLUHV�Q«JDWLI�HQWUH����HW����DQV��OL«�VDQV�GRXWH�DYHF�OD�SRXUVXLWH�Gȇ«WXGHV�RX
OȇHQWU«H�GDQV�OD�YLH�DFWLYH���SXLV�UHGHYLHQW�SRVLWLI�GªV����DQV���OHV�MHXQHV�DUULYHQW�RX�UHYLHQQHQW�VXU�OH
WHUULWRLUH�

7DX[�GH�SDXYUHW«�FKH]�OHV�PRLQV�GH����DQV�SOXV�«OHY«�TXH�OHV�DXWUHV�FDW«JRULHV�Gȇ¤JH��PDLV�DXVVL�TXȇHQ
2FFLWDQLH�RX�HQ�)UDQFH�������HQ�$ULªJH��������HQ�2FFLWDQLH�HW�����HQ�)UDQFH�P«WURSROLWDLQH
6RXUFH���GRQQ«HV�Δ16((

�

'�02*5$3+Ζ(

'Ζ6326Ζ7Ζ)6���'(67Ζ1$7Ζ21�'(�&(�38%/Ζ&��

0LVVLRQ� ORFDOH� $ULªJH�� �� DQWHQQHV� HW����������
��SHUPDQHQFHV�
%XUHDX� ΖQIRV� -HXQHVVH� $ULªJH� HW� 5HODLV� LQIRV
MHXQHVVH�
&RQVHLO�G«SDUWHPHQWDO�IDFLOLWH�OȇDFFªV�GHV�MHXQHV
DX� VSHFWDFOH� YLYDQW� HQ� RUJDQLVDQW� U«JXOLªUHPHQW
GHV�RS«UDWLRQV�GH�U«GXFWLRQV�VXU�GHV�FRQFHUWV�RX
VSHFWDFOHV�

�

�3DUW�GHV�������DQV�GDQV�OD�SRSXODWLRQ�
6RXUFH���2EVHUYDWRLUH�GHV�WHUULWRLUHV



(03/2Ζ

�-HXQHV�UXUDX[�HQWUHQW�SOXV�UDSLGHPHQW�VXU�OH�PDUFK«�GX�WUDYDLO�TXH�MHXQHV�XUEDLQV���SHUVSHFWLYH�GH
OD�m�UHQWDELOLW«�}�GHV�«WXGHV��LPSRUWDQFH�GX�U«VHDX��GX�FDSLWDO�G
DXWRFKWRQLH���SRXU�OD�IRUPDWLRQ�HW
REWHQLU�XQ�HPSORL�

/HV�MHXQHV�DFWLIV�GH�������DQV�D\DQW�XQ�HPSORL�VRQW�VXU�UHSU«VHQW«V�SDU�UDSSRUW�¢�OD�PR\HQQH
U«JLRQDOH���HQ������HQ�$ULªJH�����������2FFLWDQLH�����������FDU�SHX�Gȇ«WXGLDQWV��

0DLV�FK¶PDJH�GHV� MHXQHV�VXU�UHSU«VHQW«�HQ�$ULªJH� �� (Q�������������GHV�������DQV�«WDLHQW�DX
FK¶PDJH�HQ�$ULªJH�FRQWUH�������HQ�2FFLWDQLH��(W�HPSORL�SDUIRLV�SU«FDLUHV� ��SDUPL� OHV�������DQV�HQ
HPSORL�� HQ� ����� ������ GȇHQWUH� HX[� «WDLHQW� HQ� HPSORL� GXUDEOH� �&'Δ� RX� IRQFWLRQ� SXEOLTXH��� XQH
SURSRUWLRQ�QHWWHPHQW�SOXV�IDLEOH�TXȇDLOOHXUV������SRXU�OHV�MHXQHV�RFFLWDQV���

������GHV�MHXQHV�GH�������DQV�VRQW�FRQVLG«U«V�FRPPH�1((76��QL�HQ�HPSORL��QL�HQ�«WXGHV��QL�HQ
IRUPDWLRQ�� HQ� $ULªJH�� FRQWUH� ������ HQ� 2FFLWDQLH�� �HQ� SDUWLFXOLHU� GDQV� /D� &&� 3D\V� 'ȇROPHV�� &&
&RXVHUDQV�3\UHQQ«HV��&&�GX�3D\V�GH�7DUDVFRQ�HW�&&�GH�)RL[�9DULOKHV��
6RXUFH���ΔQVHH

�
02%Ζ/Ζ7���

�
m�6L�RQ�QȇD�SDV�GH�YRLWXUH��RQ�QH�IDLW�ULHQ�}
7«PRLJQDJH�)LOP�3DUROHV�GH�MHXQHV��GLVSRQLEOH�VXU
OD�SODWHIRUPH�7HUULWRLUHV��GXFDWLIV���

/HV� «WXGLDQWV� HW� MHXQHV� HQ� DSSUHQWLVVDJH�� OHV
MHXQHV� HQ� DFWLYLW«� SURIHVVLRQQHOOH� HW� HQ
UHFKHUFKH�G
HPSORL�XWLOLVHQW�PDMRULWDLUHPHQW�OD
PDUFKH�¢�SLHG�HW�OHXU�Y«KLFXOH�SHUVRQQHO�
6RXUFH���(QTX¬WH�SKRWRJUDSKLTXH�GHV�MHXQHVVHV
DUL«JHRLVHV��«WXGH�VXU�OHV�������DQV�HQ�$ULªJH�

�

/2*(0(17

������ GHV� MHXQHV� GH� ������ DQV� YLYHQW� HQFRUH
FKH]�OHXUV�SDUHQWV���SOXV�«OHY«�TXȇHQ�2FFLWDQLH��

3DUIRLV� VXEL� �� ���� GHV� MHXQHV� HQ� &'Δ� YLYHQW
FKH]�OHXUV�SDUHQWV��3DUPL�OHV�MHXQHV�TXL�VRQW�DX
FK¶PDJH������YLYHQW� FKH]� OHXUV�SDUHQWV��3DUPL
OHV� MHXQHV� HQ� HPSORLV� SU«FDLUHV�� ���� VRQW
ORFDWDLUHV�GDQV� OH�SDUF�SULY«�HW�����YLYHQW�FKH]
OHXUV�SDUHQWV����������������������������������6RXUFH����Δ16((

5$33257�$8�7(55Ζ72Ζ5(
�-HXQHVVH� SL«J«H��� WHUULWRLUH� SHU©X� FRPPH
OLPLWDQW�� PDLV� QH� VH� VHQWHQW� SDV� HQ� FDSDFLW«� GH
VRUWLU�GH�FH�WHUULWRLUH�TX
LOV�PD°WULVHQW�ELHQ�
�-HXQHVVH� DPEDVVDGULFH� GX� WHUULWRLUH� UXUDO�� �
5HSU«VHQWDWLRQ� WUªV� SRVLWLYH� GX� WHUULWRLUH�� PRELOLW«
DOWHUQDQWH�HQWUH�SOXVLHXUV�OLHX[�GH�YLH��FDPSDJQH�HW
YLOOH��R»�LOV�«WXGLHQW�RX�WUDYDLOOHQW���
�-HXQHVVH� DQFU«H�� SDUWLH�UHYHQXH�� �� WUªV� IRUWH
DSSURSULDWLRQ� GH� OHXU� OLHX� GH� YLH� UXUDO�� $SSURFKH
LGHQWLWDLUH� HW� FXOWXUHOOH� DX� WHUULWRLUH�� &RQVWUXFWLRQ
G
XQ� SDUFRXUV� SURIHVVLRQQHO� SRXU� UHYHQLU� VXU� VRQ
WHUULWRLUH�

6RXUFH� �� 0«ODQLH� *DPELQR� 'HYHQLU� DGXOWH� GDQV� XQH����
�VRFL«W«�YLHLOOLVVDQWH�HW�XUEDLQH���GHV�MHXQHV�UXUDX[�HQ�TX¬WH
GH�UHFRQQDLVVDQFH�

)UDJLOLW«�GH� Oȇ$ULªJH�TXDQW�¢� OD�SRXUVXLWH
Gȇ«WXGHV�GHV�MHXQHV
0LVH� HQ� FRK«UHQFH� HQWUH� OHV� GRPDLQHV
HQVHLJQ«V�HW�OHV�RIIUHV�GȇHPSORL�VXU�OH
WHUULWRLUH�DUL«JHRLV

4XHVWLRQQHPHQWV
3RXU� TXHOOHV� UDLVRQV� OHV� WDX[� GH
VFRODULVDWLRQ� GHV� ������ DQV� VRQW� � SOXV
IDLEOHV�TXȇDX�QLYHDX�U«JLRQDO�"�$XWRFHQVXUH�"
%HVRLQ� GH� UHQWUHU� VXU� OH� PDUFK«� GX� WUDYDLO
SOXV� W¶W� "� 5DLVRQV� ILQDQFLªUHV� "� %HVRLQ
GȇLQG«SHQGDQFH�ILQDQFLªUH�SOXV�W¶W�"

4XHOV�OLHQV�HQWUH�OH�UDSSRUW�DX�WHUULWRLUH�HW
O
DG«TXDWLRQ� GH� OD� U«SRQVH� DX[� EHVRLQV� GHV
MHXQHV�"

(1-(8;



-(81(�(1�)250$7Ζ21

/RFDOLVDWLRQ��1RUG�GX�G«SDUWHPHQW��)RL[�HW�3DPLHUV��
&DW«JRULH�VRFLDOH��(WXGLDQW
�� G
LQIRV� �� 3DV� RULJLQDLUH
G
$ULªJH�� PDLV� YHQX� ¢� )RL[� SRXU
VHV� «WXGHV�� HW� FRPSWH� UHSDUWLU
DSUªV�� SDU�PDQTXH�G
HPSORL� VXU
OH�WHUULWRLUH������������������������������������������������������������

-(81(�75$9$Ζ//(86(

/RFDOLVDWLRQ���/DYHODQHW
6LWXDWLRQ�SURIHVVLRQQHOOH���&KDUJ«H�GH�PLVVLRQ�¢
OD�&RPPXQDXW«�GH�&RPPXQHV�3D\V�G
2OPHV�

��G
LQIRV���(OOH�D�IDLW�VHV�«WXGHV�¢�7RXORXVH��SXLV
HVW�UHYHQXH�VXU�VRQ�WHUULWRLUH�G
RULJLQH��(OOH�HVW
WUªV�LPSOLTX«H�GDQV�OD�YLH�ORFDOH
)LJXUH�GH�OD��MHXQHVVH�DQFU«H�SDUWLH�UHYHQXH�

-(81(�6$16�(03/2Ζ�1Ζ�)250$7Ζ21

/RFDOLVDWLRQ��9LW�FKH]�VHV�SDUHQWV�¢�SUR[LPLW«�GH�0D]ªUHV

��G
LQIRV���ΔO�D�XQH�PRWR�TXL�OXL�SHUPHW�G
¬WUH�PRELOH��PDLV
SHU©RLW�VRQ�WHUULWRLUH�FRPPH�OLPLWDQW��LO�Q
\�D�SDV�EHDXFRXS
G
DFWLYLW«V�¢�\�IDLUH��PDLV�QH�YRLW�SDV�YUDLPHQW�G
DXWUHV
SRVVLELOLW«V�DLOOHXUV�
)LJXUH�GH�OD��MHXQHVVH�SL«J«H�

)Ζ&+(�352)Ζ/�'(6����$16�(7)Ζ&+(�352)Ζ/�'(6����$16�(7
3/863/86

&DW«JRULH�VRFLDOH��1RQ�DFWLI

96�� � � � � � � � -HXQH� RULJLQDLUH� G
$ULªJH�� HQ
%76� $JULFROH�� SU«YRLW� GH� UHSUHQGUH
O
H[SORLWDWLRQ� DJULFROH� GH� VHV� SDUHQWV�
FKH]�TXL�LO�YLW�ΔO�DLPH�OD�FDPSDJQH�HW�VD
WUDQTXLOOLW«�������
)LJXUH� GH� OD� �MHXQHVVH� DPEDVVDGULFH
GX�WHUULWRLUH�UXUDO��������
���������������������������������������
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la
rg

e
m

e
n

t 

stru
ctu

ra
n

te
s p

o
u

r le
 d

é
p

a
rte

m
e

n
t 

ĚĞ�ů͛�ƌŝğŐĞ͘ 
 Le

s 
a

cte
u

rs 
re

n
co

n
tré

s 
tra

va
ille

n
t 

su
r 

le
s 

sp
h

è
re

s 
sa

n
ita

ire
, 

so
cia

le
, 

cu
ltu

re
lle

, 
d

e
 

la
 

m
o

b
ilité

, 
d

e
 

ů͛Ğŵ
ƉůŽŝ͕�ĠĚƵĐĂƚŝǀĞ͘ 

 Territorialisation :  
Le

s a
cte

u
rs je

u
n

e
sse

s d
e

s d
iffé

re
n

ts 

te
rrito

ire
s tra

va
ille

n
t e

n
se

m
b

le
 a

fin
 

d
e

 m
e

ttre
 e

n
 p

la
ce

 d
e

s p
o

litiq
u

e
s 

je
u

n
e

sse
s 

co
h

é
re

n
te

s 
e

t 
a

d
a

p
té

e
s 

a
u

x b
e

so
in

s d
e

s je
u

n
e

s a
rié

g
e

o
is. 

 E
n

 d
e

h
o

rs d
e

 la
 p

la
te

fo
rm

e
 T

E
0

9
, le

s 

a
cte

u
rs d

e
s p

o
litiq

u
e

s je
u

n
e

sse
s e

n
 

A
riè

g
e

 
n

'é
ch

a
n

g
e

n
t 

p
a

s 

su
ffisa

m
m

e
n

t e
n

tre
-e

u
x. 

Quel est votre rôle dans la politique éducative m
ise en place sur le 

territoire ?  
Dans le cadre de quels dispositifs et instances ? 
Avec quels acteurs/structures travaillez-vous ?  
Sur quels sujets travaillez-vous ? (Transversalité) 
Y
ƵĞůůĞ�ĞƐƚ͕�ƐĞůŽŶ�ǀŽƵƐ͕�ů͛ĠĐŚĞůůĞ�ƉƌŝǀŝůĠŐŝĠĞ�ĚĞ�ǀŽƚƌĞ�ĂĐƚŝŽŶ�͍ Pensez-vous 

ƋƵĞ�ĐĞƌƚĂŝŶĞƐ�ĠĐŚĞůůĞƐ�Ě͛ĂĐƚŝŽŶ�ĚĞǀƌĂŝĞŶƚ�ġƚƌĞ�ƉƌŝǀŝůĠŐŝĠĞƐ ? Lesquelles ?  
 Q

uels types de partenariats (financiers, techniques, hum
ains) avez-vous avec 

les autres acteurs jeunesse ? 
 Com

m
ent les structures associatives qui interviennent auprès de la jeunesse 

sont-elles accom
pagnées par les pouvoirs publics ? 

Com
m

ent tous les acteurs réussissent à se coordonner ? Q
uels sont les 

ƌĠƐƵůƚĂƚƐ�ŽďƚĞŶƵƐ�ũƵƐƋƵ͛ŝĐŝ�͍� 
Y 

a 
t-il 

une 
coordination 

des 
acteurs 

publics 
dans 

la 
m

ise 
en 

place 
Ě͛ŝŶĨƌĂƐƚƌƵĐƚƵƌĞƐ�͍�;WĂƌ�ĞǆĞŵ

ƉůĞ�ĐŽŶĐĞƌƚĂƚŝŽŶ�ă�ů͛ĠĐŚĞůůĞ�ĚĞ�ƉůƵƐŝĞƵƌƐ�
com

m
unes pour sélectionner le lieu le plus pertinent pour construire un 

skatepark) 
 Faites-ǀŽƵƐ�ƉĂƌƚŝĞ�ĚƵ�ƌĠƐĞĂƵ�͞d�Ϭϵ͟�͍

  

Si oui : quel est votre rôle au sein de la plateform
e ? 

Q
uelles relations entretenez-vous avec les autres acteurs de la plateform

e ? 
M

enez-vous des projets com
m

uns avec Ě͛ĂƵƚƌĞƐ�ƐƚƌƵĐƚƵƌĞƐ�ŽƵ�Ě͛ĂƵƚƌĞƐ��W�/�
dans le cadre du program

m
e territoire éducatif 09 ? 

Faut-ŝů�ƐĞůŽŶ�ǀŽƵƐ�ŝŶƚĠŐƌĞƌ�ĚĞ�ŶŽƵǀĞĂƵǆ�ĐŚĂŵ
ƉƐ�Ě͛ĂĐƚŝŽŶ�ă�ůĂ�ƉůĂƚĞĨŽƌŵ

Ğ�
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TE09 ? Et si oui, lesquels ? Pourquoi ?  

Pratiques 
et 

besoins 
des 

jeunes 
(P

ra
tiq

u
e

s 
/ 

a
cce

ssib
ilité

) 

Le
s 

d
iffé

re
n

ce
s 

d
e

 

p
ra

tiq
u

e
s 

d
e

s 
je

u
n

e
s 

e
n

 

fo
n

ctio
n

 d
e

 le
u

r â
g

e
, d

e
 le

u
r 

p
ro

fil so
cia

l 

 Le
s 

d
iffé

re
n

ts 
m

o
ye

n
s 

Ě͛Ġŵ
ĂŶĐŝƉĂƚŝŽŶ�ĚĞƐ�ũĞƵŶĞƐ 

 >͛ĠƉĂŶŽƵŝƐƐĞŵ
ĞŶƚ�

ĚĞƐ�
je

u
n

e
s, 

e
t 

le
s 

m
o

ye
n

s 
d

e
 

co
n

trib
u

e
r o

u
 re

n
fo

rce
r ce

t 

é
p

a
n

o
u

isse
m

e
n

t 

 Le
 d

e
g

ré
 Ě͛ĂƵƚŽŶŽŵ

ŝĞ�ƐĞůŽŶ�
ůĞƐ�

ƚƌĂŶĐŚĞƐ�
Ě͛ąŐĞƐ�

͗�
co

m
m

e
n

t 
re

n
fo

rce
r 

ce
tte

 

a
u

to
n

o
m

ie
 d

e
s je

u
n

e
s (e

n
 

fo
n

ctio
n

 
d

e
s 

tra
n

ch
e

s 

Ě͛ąŐĞƐ͕�ĚĞƐ�ƉƌŽĨŝůƐ�ƐŽĐŝĂƵǆ͕�
d

e
s te

rrito
ire

s) ?
 

 Le
s 

p
é

rim
è

tre
s 

d
e

s 

te
rrito

ire
s 

vé
cu

s 
d

e
s 

je
u

n
e

s, 
se

lo
n

 
le

s 
tra

n
ch

e
s 

Ě͛ąŐĞ͕�ůĞƐ�ƉƌŽĨŝůƐ�ƐŽĐŝĂƵǆ͕�le
s 

te
rrito

ire
s 

 >͛ŽƌŐĂŶŝƐĂƚŝŽŶ�
ĚƵ�

d
é

clo
iso

n
n

e
m

e
n

t d
u

 te
m

p
s 

é
d

u
ca

tif 
: 

a
d

a
p

ta
tio

n
 

a
u

x 

d
iffé

re
n

ts 
ryth

m
e

s 
e

t 

b
e

so
in

s d
e

s e
n

fa
n

ts, b
e

so
in

 

d
e

 
co

h
é

re
n

ce
 

p
o

u
r 

le
s 

p
u

b
lics (p

a
re

n
ts, e

n
fa

n
ts) 

 

Le
s 

é
ch

e
lle

s 
d

e
 

te
rrito

ire
s 

vé
cu

s 

so
n

t d
iffé

re
n

te
s se

lo
n

 le
s tra

n
ch

e
s 

Ě͛ąŐĞ͘ 
 >͛ĂĐĐĞƐƐŝďŝůŝƚĠ�

ĚĞƐ�
ƵƐĂŐĞƌƐ�

ĂƵǆ�
é

q
u

ip
e

m
e

n
ts e

t a
u

tre
s co

rre
sp

o
n

d
 

a
u

 
p

é
rim

è
tre

 
d

e
s 

te
rrito

ire
s 

é
d

u
ca

tifs.  

 Transversalité :  
 >͛ĂƌƚŝĐƵůĂƚŝŽŶ�ĞŶƚƌĞ�ƚĞŵ

ƉƐ�ƐĐŽůĂŝƌĞ͕�
te

m
p

s 
e

xtra
/p

é
risco

laire
, 

e
t 

vie
 

q
u

o
tid

ie
n

n
e

 e
n

 g
é

n
é

ra
l e

st p
e

rm
ise

 

p
a

r u
n

 tra
va

il p
a

rte
n

a
ria

l e
n

tre
 to

u
s 

ůĞƐ�ĂĐƚĞƵƌƐ�ĚĞ�ů͛ĠĚƵĐĂƚŝŽŶ͘��ĞƚƚĞ�
a

rticu
la

tio
n

 ré
p

o
n

d
 a

u
x b

e
so

in
s d

e
s 

je
u

n
e

s. 

 Territorialisation :  
 >͛�ƌŝğŐĞ�ƉĞŝŶĞ�ă�ĂƉƉŽƌƚĞƌ�ĂƵǆ�ũĞƵŶĞƐ�
ĚĞƐ�

ŽƉƉŽƌƚƵŶŝƚĠƐ�
Ě͛ĂǀĞŶŝƌ�

ƋƵŝ�
ju

stifie
ra

ie
n

t le
u

r in
scrip

tio
n

 su
r ce

 

te
rrito

ire
.  

 >͛ĂƚƚĂĐŚĞŵ
ĞŶƚ�

ĂƵ�
ƚĞƌƌŝƚŽŝƌĞ�

ĞƐƚ�
m

a
rq

u
a

n
t ch

e
z le

s je
u

n
e

s a
rié

g
e

o
is. 

 O
n

 su
p

p
o

se
 

q
u

e
 

p
a

rm
i le

s je
u

n
e

s 

q
u

itta
n

t 
le

 
d

é
p

a
rte

m
e

n
t, 

la
 

ca
u

se
 

pƌĞŵ
ŝğƌĞ�ĞƐƚ�ůĞ�ŵ

ĂŶƋƵĞ�Ě͛ĂĐĐğƐ�ă�ůĂ�
ĨŽƌŵ

ĂƚŝŽŶ�ŽƵ�ă�ů͛Ğŵ
ƉůŽŝ͘� 

  

Quelles sont les pratiques des jeunes sur votre territoire selon vous ? 
- 

Q
u

e
lle

s so
n

t le
s p

ra
tiq

u
e

s d
e

s je
u

n
e

s e
n

 d
e

h
o

rs d
u

 te
m

p
s sco

la
ire

 ? 
- 

Q
u

e
ls se

ra
ie

n
t le

s fre
in

s à
 la

 p
ra

tiq
u

e
 e

n
 d

e
h

o
rs d

e
s te

m
p

s sco
la

ire
s 

?
 Q

u
e

ls so
n

t le
s le

vie
rs m

is e
n

 p
la

ce
 p

o
u

r re
n

d
re

 p
lu

s a
cce

ssib
le

s ce
s 

p
ra

tiq
u

e
s ?

 

- 
Q

u
e

lle
s so

n
t le

s é
ch

e
lle

s d
e

s te
rrito

ire
s vé

cu
s p

a
r le

s je
u

n
e

s se
lo

n
 

ǀŽƵƐ�͍�;�Ŷ�ĨŽŶĐƚŝŽŶ�ĚĞƐ�ƚƌĂŶĐŚĞƐ�Ě͛ąŐĞ͕�ĚĞƐ�ƉƌŽĨŝůƐ�ƐŽĐŝĂƵǆ͕�ĚĞƐ�
te

rrito
ire

s) 

 

Selon vous, les jeunes sont-ils épanouis sur votre territoire ? Pourquoi ? 
- 

>ĞƐ�ƚĞŵ
ƉƐ�Ě͛ĂĐĐƵĞŝů�Ğƚ�ƉůƵƐ�ŐĠŶĠƌĂůĞŵ

ĞŶƚ�ĚĞ�ǀŝĞ�ĚĞƐ�ũĞƵŶĞƐ�ǀŽƵƐ�
se

m
b

le
n

t-ils co
n

trib
u

e
r a

u
 b

ie
n

-vivre
 d

e
 ce

s d
e

rn
ie

rs ?
 

- 
Q

u
e

ls se
ra

ie
n

t le
s m

o
ye

n
s p

o
u

r co
n

trib
u

e
r o

u
 re

n
fo

rce
r ce

 b
ie

n
-

vivre
 d

e
s je

u
n

e
s su

r vo
tre

 te
rrito

ire
 ?

 

- 
A

ve
z-vo

u
s co

n
n

a
issa

n
ce

 d
e

s re
ve

n
d

ica
tio

n
s, b

e
so

in
s d

e
s je

u
n

e
s su

r 

le
u

r te
rrito

ire
 ?

 

 A quels problèm
es sont confrontés les jeunes et leurs parents ?

 

(D
é

cro
ch

a
g

e
 ƐĐŽůĂŝƌĞ͕�ŚĂƌĐğůĞŵ

ĞŶƚ͕�ƐƋƵĂƚ͙
Ϳ� 

- 
^͛ĂŐŝƚ-il d

e
 p

ro
b

lé
m

a
tiq

u
e

s stru
ctu

re
lle

s o
u

 é
m

e
rg

e
n

te
s ?

 

 Et quels sont les m
anques et besoins ?  

- 
Le

s 
p

ra
tiq

u
e

s 
e

t 
a

ctivité
s 

e
xtra

sco
la

ire
s 

vo
u

s 
se

m
b

le
n

t-e
lle

s 

a
cce

ssib
le

s à
 to

u
s le

s p
u

b
lics d

e
 je

u
n

e
s ?

 

- 
Se

lo
n

 vo
u

s, q
u

e
ls so

n
t le

s m
a

n
q

u
e

s (Ě͛ŽĨĨƌĞƐ�ĚĞ�ůŽŝƐŝƌƐ, d
e

 cu
ltu

re
, 

d
e

 
fo

rm
a

tio
n͕�Ě͛ĂĐĐŽŵ

ƉĂŐŶĞŵ
ĞŶƚ͕�ĚĞ�ŵ

ŽďŝůŝƚĠ͙
Ϳ 

q
u

e
 

p
e

u
v

e
n

t 

re
sse

n
tir le

s je
u

n
e

s su
r vo

tre
 te

rrito
ire

 ?
  

- 
Le

s m
o

d
e

s d
e

 g
a

rd
e

 co
rre

sp
o

n
d

e
n

t-ils a
u

x b
e

so
in

s su
r le

 te
rrito

ire
 ?

 

 ^ĞůŽŶ�ǀŽƵƐ͕�ƋƵĞůƐ�ƐŽŶƚ�ůĞƐ�ĚŝĨĨĠƌĞŶƚƐ�ŵ
ŽǇĞŶƐ�Ě͛Ġŵ

ĂŶĐŝƉĂƚŝŽŶ�ĚĞƐ�ũĞƵŶĞƐ�ƐƵƌ 
votre territoire ? (à adapter selon les acteurs rencontrés) 

- 
�Žŵ

ŵ
ĞŶƚ�ů͛ĂƵƚŽŶŽŵ

ŝĞ�ĚĞƐ�ũĞƵŶĞƐ�ƉŽƵƌƌĂŝƚ-e
lle

 ê
tre

 re
n

fo
rcé

e
 ?
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La
 

q
u

a
lité

 
d

u
 

te
m

p
s 

Ě͛ĂĐĐƵĞŝů�Ğƚ�ĚĞƐ�ƚĞŵ
ƉƐ�ĚĞ�

vie
 (co

h
é

re
n

ce
, a

d
a

p
ta

tio
n

 

a
u

x p
u

b
lics) 

 ^ŝ�ů͛ĂĐĐĞƐƐŝďŝůŝƚĠ�ƉŽƵƌ�ƚŽƵƐ�
a

u
x 

a
ctivité

s 
e

xtra
-

sco
la

ire
s, 

e
st 

g
a

ra
n

tie
, 

e
t 

le
s 

é
v

e
n

tu
e

ls 
fre

in
s 

e
t/o

u
 

m
a

n
q

u
e

s 

- 
Y
Ƶ͛ĞƐƚ-ce

 q
u

i fa
it re

ste
r le

s je
u

n
e

s a
d

u
lte

s su
r le

 te
rrito

ire
 a

rié
g

e
o

is 

͍�Y
Ƶ͛ĞƐƚ-ce

 q
u

i e
st m

is e
n

 p
la

ce
 su

r le
 te

rrito
ire

 p
o

u
r le

s fa
ire

 re
ste

r 

͍��Žŵ
ŵ
ĞŶƚ�ĞǆƉůŝƋƵĞƌ�ů͛ĞŶǀŝĞ�ĚĞƐ�ĂĚŽůĞƐĐĞŶƚƐ�ŽƵ�ũĞƵŶĞƐ�ĂĚƵůƚĞƐ�ĚĞ�

q
u

itte
r le

 te
rrito

ire
 ?

 

- 
Q

u
e

ls 
so

n
t 

le
s 

e
n

je
u

x 
co

n
ce

rn
a

n
t 

l'o
ffre

 
d

e
 

fo
rm

a
tio

n
 

su
r 

le
 

ƚĞƌƌŝƚŽŝƌĞ�;ĨŽƌŵ
ĂƚŝŽŶ�ƉƌŽĨĞƐƐŝŽŶŶĞůůĞ͕�ĞŶƐĞŝŐŶĞŵ

ĞŶƚ�ƐƵƉĠƌŝĞƵƌ͙
Ϳ�?

 

Projet de 
territoire 

C
e

 q
u

i fa
it p

ro
je

t a
u

to
u

r d
e

s 

p
o

litiq
u

e
s 

é
d

u
ca

tive
s 

e
t 

so
cia

le
s : le

s p
rin

cip
e

s, le
s 

va
le

u
rs 

e
t 

le
s 

fin
a

lité
s 

re
ch

e
rch

é
e

s p
o

u
r le

s je
u

n
e

s 

e
t le

 te
rrito

ire
  

 >͛ĂƌƚŝĐƵůĂƚŝŽŶ�ĞŶƚƌĞ�ƉƌŽũĞƚ�
é

d
u

ca
tif 

e
t 

p
ro

je
t 

d
e

 

te
rrito

ire
 

 T
e

rrito
ria

lisa
tio

n
 (ré

d
u

ctio
n

 

d
e

s 
in

é
g

a
lité

s 
te

rrito
ria

le
s 

e
t so

cia
le

s)  

 C
ito

ye
n

n
e

té
 

e
t 

e
n

g
a

g
e

m
e

n
t  

 >͛ĠǀĂůƵĂƚŝŽŶ�ĚĞƐ�ƉƌŽũĞƚƐ  
   

Territorialisation et transversalité : 
se

cto
risa

tio
n

 
/ 

clo
iso

n
n

e
m

e
n

t 
d

e
s 

p
o

litiq
u

e
s 

é
d

u
ca

tive
s 

lo
ca

le
s. 

Le
s 

p
ro

je
ts 

é
d

u
ca

tifs 
lo

ca
u

x 
n

e
 

co
lla

b
o

re
n

t 
p

a
s 

e
n

tre
 

e
u

x 
(e

n
tre

 

E
P

C
I vo

isin
s). 

 La
 p

la
te

fo
rm

e
 d

é
p

lo
ie

 d
e

s p
o

litiq
u

e
s 

q
u

i 
se

 
co

m
p

lè
te

n
t 

a
ve

c 
le

s 

p
o

litiq
u

e
s lo

cale
s d

e
 ch

a
q

u
e

 E
P

C
I.  

 Le
 p

ro
je

t é
d

u
ca

tif lo
ca

l co
m

p
lè

te
 e

t 

p
re

n
d

 
a

p
p

u
i 

su
r 

le
 

p
ro

je
t 

d
e

 

te
rrito

ire
 lo

ca
l. 

 Le
 p

ro
je

t é
d

u
ca

tif lo
ca

l co
m

p
lè

te
 e

t 

p
re

n
d

 a
p

p
u

i su
r le

 p
ro

je
t é

d
u

ca
tif 

d
é

p
a

rte
m

e
n

ta
l. 

 Le
 

p
ro

je
t 

é
d

u
ca

tif 
lo

ca
l 

(e
t/o

u
 

d
é

p
a

rte
m

e
n

ta
l) co

m
p

lè
te

 e
t p

re
n

d
 

a
p

p
u

i 
su

r 
le
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Quel est votre projet éducatif (de votre structure ou de votre territoire) ?  
Quelles sont les trois priorités caractérisant le projet éducatif du territoire 
? Com

m
ent le projet éducatif local contribue au projet de territoire local ?  

WŽƵƌ�ĚĞƐ�ĞŶũĞƵǆ�Ě͛ĂƚƚƌĂĐƚŝǀŝƚĠ�ĚƵ�ƚĞƌƌŝƚŽŝƌĞ ? Pour faire rester les jeunes sur le 
territoire dans un contexte de vieillissem

ent de la population ? Pour réduire 
les inégalités territoriales et sociales ? Pour encourager ů͛Ġŵ

ĂŶĐŝƉĂƚŝŽŶ�Ğƚ�
ů͛ĞŶŐĂŐĞŵ

ĞŶƚ�ĚĞƐ�ũĞƵŶĞƐ�ƐƵƌ�ůĞ�ƚĞƌƌŝƚŽŝƌĞ�͍ 
 Dans 

quelle 
m

esure 
les 

politiques 
éducatives 

départem
entales 

contribuent-elles au projet local/à la politique éducative locale ?  
Et inversem

ent, com
m

ent le projet local apporte aux politiques éducatives 
départem

entales ? 
 Y
ƵĞůƐ�ƐŽŶƚ�ůĞƐ�ĚŽŵ

ĂŝŶĞƐ�Ě͛ĂĐƚŝŽŶ�ƋƵŝ�ŽŶƚ�ƵŶ�ůŝĞŶͬŝŵ
ƉĂĐƚ�ĂǀĞĐ�ůĞƐ�ƉŽůŝƚŝƋƵĞƐ�

éducatives ?  
 Y
Ƶ͛ĞƐƚ-ĐĞ�ƋƵŝ�ĨŽŶĐƚŝŽŶŶĞ�ďŝĞŶ�ĂƵũŽƵƌĚ͛ŚƵŝ�ĂƵ�ŶŝǀĞĂƵ�ĚĞƐ�ƉŽůŝƚŝƋƵĞƐ�ĠĚƵĐĂƚŝǀĞƐ�

? Identifiez-vous des inflexions et évolutions récentes ?
 

 Q
uels m

anquem
ents, quels freins ou dysfonctionnem

ents rencontrez-vous 
ĂƵũŽƵƌĚ͛ŚƵŝ�ƉŽƵƌ�ĚĞƐ�ƉŽůŝƚŝƋƵĞƐ�ĠĚƵĐĂƚŝǀĞƐ�ĐŽŶĐĞƌƚĠĞƐ͕�ĞŶ��ƌŝğŐĞ�Ğƚ�ƐƵƌ�ǀŽƚƌĞ�
territoire ?  
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WŽƵƌ�ĞŶĐŽƵƌĂŐĞƌ�ů͛Ġŵ
ĂŶĐŝƉĂƚŝŽŶ�Ğƚ�

ů͛ĞŶŐĂŐĞŵ
ĞŶƚ�

ĚĞƐ�
ũĞƵŶĞƐ�

ƐƵƌ�
ůĞ�

te
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ire
.] 

Y
ƵĞů�ĂŶŐůĞ;ƐͿ�Ě͛ĂƚƚĂƋƵĞ�;ƐĞůŽŶ�ǀŽƵƐͿ�ă�ƉƌŝŽƌŝƐĞƌ�ĞŶ�ǀƵĞ�Ě͛ƵŶĞ�Ăŵ

ĠůŝŽƌĂƚŝŽŶ�͍��
Q

uelles pisteƐ�Ě͛Ăŵ
ĠůŝŽƌĂƚŝŽŶ�ĞŶǀŝƐĂŐĞǌ-vous ? 

5 principes fondateurs Ě͛ƵŶ�ƚĞƌƌŝƚŽŝƌĞ�ĠĚƵĐĂƚŝĨ : 
- 

>͛ĂĐĐĞƐƐŝďŝůŝƚĠ�ă�ĚĞƐ�ƉƌĂƚŝƋƵĞƐ͕�ĚĞƐ�ĠƋƵŝƉĞŵ
ĞŶƚƐ͕�ĚĞƐ�ƐĞƌǀŝĐĞƐ�ƉŽƵƌ�ƚŽƵƚĞƐ�Ğƚ�ƚŽƵƐ� 

- 
Le

 vivre
 e

n
se

m
b
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 ; la

 re
n

co
n
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, la

 co
n

vivia
lité

 

- 
>͛ĂŐŝƌ�ĞŶƐĞŵ
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- 
&ĂŝƌĞ�ƉƌŽũĞƚ�ĐŽŵ

ŵ
ƵŶ�ĂƵƚŽƵƌ�ĚĞ�ů͛ŝĚĞŶƚŝĨŝĐĂƚŝŽŶ�ĚĞ�ƉƌŝŶĐŝƉĞƐ�Ě͛ĂĐƚŝŽŶ͕�ǀĂůĞƵƌƐ�ĐŽŵ

ŵ
ƵŶĞƐ�Ğƚ�ůĂ�ƐĂŝƐŝĞ�ĚĞ�ƉƌŽďůğŵ
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Se

 re
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Y
Ƶ͛ĞƐƚ�ĐĞ�ƋƵŝ�ĨĂŝƚ�ƚĞƌƌŝƚŽŝƌĞ�

éducatif selon vous ? (Garder 5 
- 10 m

inutes) 
Avez-vous des questions ?   
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DISPOSITIFS PARTICIPATIFS 
CHAQUE DISPOSITIF SERA MENÉ AU MOINS UNE FOIS DANS CHACUN DES EPCI 

 

 
 

 

 
  

    

    

 

 

 

    

 
 

 

    



Porteur de parole 
 

LE DISPOSITIF PORTEUR DE PAROLE permet d’interpeler de manière facile et spontanée des 

personnes dans l’espace public.  

Ici seront visés des jeunes et des parents.  

L’objectif des deux questions posées est de renseigner les représentations des jeunes et des parents 

sur leur territoire, ses aménités, et surtout les lieux et moments qui font vie et territoires éducatifs. 

 

 

INFORMATIONS RECHERCHÉES 

 
 

QUESTIONS DU PORTEUR DE PAROLE 

"Ce que j'aime sur mon territoire..." (jeunes) 

“Pour mes enfants, ce qui est bon sur mon territoire” (Parents) 

"Ce que j'aimerais avoir sur mon territoire..." (jeunes) 

"Pour mes enfants sur mon territoire, j'aurai besoin de..." (parents) 

 
Pourquoi met-on en place ce dispositif ?  

· Pour recueillir la parole des jeunes et des parents concernant leurs besoins et leurs manques 

sur les territoires d’études 

· Comprendre les différents bassins de vie des jeunesses 

 

Nos hypothèses sur les porteurs de paroles (jeunes et adultes) 
· Des territoires de vies très différents selon les classes d’âges   

· Selon le type de territoire 

· Des habitudes de vie différentes suivant les types de territoires (motivations 

d'installations, accès aux services, accessibilités des territoires) 

· Des activités influencées par les mobilités 

· Des services de proximités éloignés  

 

Ce que nous cherchons à savoir :  
· Les habitudes des jeunes : 

· Quelles sont les lieux qu’ils fréquentent (écoles, loisirs, activités sportives ou culturelles) 

? 

· A quels moments (temporalité) ? 

· Pour quelles activités ? 

· Avec qui ? (Amis, familles, clubs, rencontres) 

· Quelles sont leurs relations/représentations du territoire, quels sont les caractéristiques 

importantes de leur territoire vécu 

 

· Les atouts du territoire d’étude suivant : 



· Le cadre de vie 

· Les infrastructures (services, établissements scolaires, moyens de déplacements) 

· Les activités (loisirs, sportives et culturelles) 

· Les acteurs ressources identifiés par les jeunes, les parents 

 

· Les manquements présents sur le territoire d’étude suivant : 

· Le cadre de vie 

· Les infrastructures (services, établissements scolaires, moyens de déplacements) 

· Les activités (loisirs, sportives et culturelles) 

· Les acteurs ressources identifiés par les jeunes, les parents 

 

 

· Qu’est-ce qu’on pourrait mettre en place pour avoir un territoire éducatif idéal ? 

· Infrastructures (services, établissements scolaires, moyens de déplacements) 

· Activités (loisirs, sportives et culturelles) 

· Compétences professionnelles, personnes ressources 

 

· Les facteurs de ce qui fait territoires éducatifs, EN SACHANT QU’ON PART SUR L’HYPOTHÈSE 

DES 5 POINTS :  
· L’accessibilité à des pratiques, des équipements, des services pour toutes et tous  

· Le vivre ensemble ; la rencontre, la convivialité 

· L’agir ensemble (modes de coopération, de décision, de gouvernance qui relie des acteurs 
différents) 

· Faire projet commun autour de l’identification de principes d’action, valeurs communs et la 
saisie de problèmes, ressources communs sur lesquels on veut agir 

·  Se relier, pouvoir circuler dans la proximité et ailleurs 

 

 

 

LE TABLEAU PORTEUR DE PAROLE : 
https://docs.google.com/spreadsheets/d/1uQ0_dgBXN4E5PJCOxbWHGUcoLUeyjysPZHc3gh5Nhe

M/edit#gid=1800840646     => Il y a une feuille par CC 

  



DÉROULEMENT DU DISPOSITIF 

 
 

Matériel nécessaire : 
� Feuilles A4 coupées en 2 : une couleur pour les enfants une autre couleur pour les parents 

� Grande feuille question 1 :  

� "Ce que j'aime sur mon territoire..." (jeunes) 

“Pour mes enfants, ce qui est bon sur mon territoire” (Parents) 

� Grande feuille question 2 : 

� "Ce que j'aimerais avoir sur mon territoire..." (jeunes) 

"Pour mes enfants sur mon territoire, j'aurai besoin de..." (parents) 

� Table pour écrire 

� Ficelle 

� Pinces à linge 

� Feutres / stylos  

� Carnet de prise de notes 

� Café, bonbons, jus de fruits 

 

Méthodologie : 
� Noter où, devant quelle structure, quel public et quand le dispositif est fait 

� Préparation du dispositif 

� Installation de deux fils entre deux poteaux 

� Affichage de la question 1 sur un fil  

� Affichage de la question 2 sur un autre fil  

� Prévoir un accueil 

� Installation table avec Café/bonbon en sachets individuels/jus  

� Stylo / feutres 

� Déroulement 

� Les réponses des parents seront sur des feuilles d’une couleur défini à l’avance et les 

enfants sur une autre couleur défini à l’avance 

� Sur la feuille, noter ou faire noter la réponse au milieu 

� et en bas : le prénom (facultatif) , l’âge, le sexe, la commune de résidence => important 

pour pouvoir définir les différents “bassin de vie” des différentes jeunesses 

�  TRÈS IMPORTANT : Prendre des notes sur les discussions informelles 

 

Retour en fin de journée : 
� Remplir le tableau “PORTEUR DE PAROLE” avec les réponses de la journée 

� Note d’étonnement à rédiger dès la fin de la séance 

� Les grandes idées à retenir (notamment à partir des prises de notes sur les discussions 

parallèles) 

� Qui a participé ? 

� Qui n’a pas participé, pourquoi ?  

� Points notables  



Carte interactive 
 

LE DISPOSITIF CARTE INTERACTIVE permet d’interpeler de manière facile et spontanée des 

personnes dans l’espace public.  

Ici seront visés des jeunes.  

L’objectif est de renseigner les la limites des différents territoires vécus par les jeunes en Ariège lai 

également de mettre en avant les lieux qui font vie et territoires éducatifs. 
 

 

INFORMATIONS RECHERCHÉES 

 
 

 

 

Pourquoi mettons-nous en place ces dispositifs ? :  
· Pour comprendre les différents bassins de vie de la jeunesse 

 

Nos hypothèses sur les porteurs de paroles (jeunes et adultes) 
· Des territoires de vies très différents selon les classes d’âges   

· Selon le type de territoire 

· Des habitudes de vie différentes suivant les types de territoires (motivations 

d'installations, accès aux services, atteintes des territoires) 

· Des activités influencées par les mobilités et par les possibilités de mobilités (transport en 

commun, stop très fréquent en Ariège, permis) 

· Trouver des périmètres de territoires des bassins de vie, qui seront différents suivant 

(âge, sexe, commune de résidence, capacité de mobilité) 

 

Quels sont les espaces que tu fréquentes sur ton territoire 
· Sur la carte 

· Quels sont les lieux qu’ils fréquentent (écoles, loisirs, activités sportives ou 

culturelles) ? 

 

· Discussions informelles 

· A quels moments (temporalité) ? 

· Pour quelles activités ? 

· Avec qui ? (Amis, familles, clubs, rencontres)  

 

  

Question consigne : “Dis-moi où tu vis” 
 



DÉROULEMENT DU DISPOSITIF 

 
 

Matériel nécessaire : 
� Cartes A3 Communale/ EPCI/ Ariège 

� Table pliante pour poser l'accueil et les cartes ou ficelles pour accrocher les cartes 

� Gommettes : 6 couleurs 

� Légende des Gommettes 

� Carnet de prise de note 

� Café, bonbons en sachets individuels, jus de fruits 

 

Méthodologie : 
� Noter où, devant quelle structure, quel public et quand le dispositif est fait 

C’est important de savoir devant quels lieux on est pour savoir qui répond, pour pouvoir 

définir les différents “bassins de vie” des différentes jeunesses 

� Préparation du dispositif 

� Installation des cartes A3  

-> une carte par personne, bien noter l’âge, le sexe, la commune de résidence 

� Installation de la légende des gommettes  

� Prévoir un accueil 

� Installation table avec Café/bonbon/jus  

� Stylo / feutres 

� Déroulement 

� Poser la question consigne aux participants : “Dis-moi où tu vis ?” 

� Priorité : dessiner les limites de son “territoire vécus” 

� Optionnel : poser ou faites-leur poser les gommettes sur leurs lieux de vie 

�  Prendre des notes sur les discussions informelles, le nom (facultatif), l’âge, le 

sexe, la commune de résidence => important pour pouvoir définir les différents 

“bassins de vie” des différentes jeunesses 

� Fin du dispositif 

� Prendre une photo des cartes faites 

� Reporter les différentes informations sur une carte de synthèse 

� Analyser les résultats 

 

Retour en fin de la journée : 
� Note d’étonnement : 

� Qui a participé  

� Qui n’a pas participé, pourquoi ?  

� Points notables 



 
Répartition des gommettes 
 

- Lieux d’habitation : Rose 

- Lieux de scolarité (de ses enfants si c’est un parent ou de la personne si c’est un enfant): 

Rouge 

- Lieux d’activités sportives : Vert 

- Lieux d’activités culturelles : Orange 

- Lieux de convivialité : Bleu 

- Lieux d’engagement associatif / collectif : Noir 
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Recueillir la parole des jeunes en Ariège 

/H�GLVSRVLWLI�SRUWHXU�GH�SDUROHV�SHUPHW�G¶LQWHUSHOHU�GH�PDQLqUH�IDFLOH�HW�VSRQWDQpH�GHV�SHUVRQQHV�GDQV�
O¶HVSDFH�SXEOLF��'DQV�OH�FDGUH�GH�FHWWH�pWXGH��OHV�MHXQHV�HW�OHXUV�SDUHQWV�RQW�pWp�OH�SXEOLF�YLVp��Ainsi, 
OHV�SRUWHXUV�GH�SDUROHV�VH�VRQW�GpURXOpV�VXU�O¶HQVHPEOH�GX�WHUULWRLUH�DULpJHRLV�VXU�GHV�HVSDFHV�GH�YLH�
des jeunes. Deux questions ont été posées : 

x « Ce que j'aime sur mon territoire... » (pour les jeunes) « Pour mes enfants, ce qui est bon 
sur mon territoire » (pour les parents)  

x « Ce que j'aimerais avoir sur mon territoire... » (pour les jeunes) « Pour mes enfants sur 
mon territoire, j'aurai besoin de... » (pour les parents) 

Ces questions ont été choisies afin de connaître les habitudes des jeunes (lieux de vie, activités 
sportives et culturelles) sur leur territoire, de déterminer les atouts de chacun des territoires étudiés 
�FDGUH�GH�YLH��LQIUDVWUXFWXUHV��DFWLYLWpV�SURSRVpHV��PDLV�DXVVL�OHV�PDQTXHV��'H�FH�IDLW��O¶REMHFWLI�GX�
dispositif est de recueillir la parole des jeunes et des parents concernant leurs besoins et leurs manques 
VXU�OHV�WHUULWRLUHV�G¶pWXGHV� 

/HV�K\SRWKqVHV�GH�GpSDUW�pYRTXHQW�GHV�GLVWLQFWLRQV�GHV�WHUULWRLUHV�GH�YLH�VHORQ�OHV�WUDQFKHV�G¶kJH�GHV�
jeunes et selon les types de territoire (accès aux offres de loisirs, culturelles, services, transports etc.). 

15 porteurs de paroles ont été menés sur le département entre le mardi 16 et jeudi 18 novembre 2021 
auxquels 210 jeunes de 7 à 30 ans et 13 parents ont participé. 

EPCI Lieux des porteurs de paroles Participants 
(nb) Publics interrogés 

CC Pays de Mirepoix École de Rieucros (ALAE) 14 11 enfants de 7 à 11 ans 
3 mamans 

CC Pays d'Olmes École la Martine de Lavelanet (ALAE) 15 13 enfants de 6 à 10 ans 
2 jeunes de 21 et 23 ans 

CC Haute-Ariège École à Ax-les-Thermes, city-stade et collège 
Vicdessos 44 40 jeunes de 8 à 30 ans 

4 parents de 31 à 51 ans 

CC Pays de Tarascon  Collège Tarascon-sur-Ariège 29 29 jeunes de 11 à 14 ans 

CA du Pays de Foix-
Varilhes 

Centre Universitaire de Foix, Lycée 
Professionnel Jean Durroux, Groupe Scolaire 
Paul Delpech 

48 42 jeunes de 10 à 27 ans  
6 adultes (4 parents) 

CC Portes d'Ariège Espace jeunesse à Pamiers 20 de 11 à 20 ans 

CC Portes d'Ariège Lycée Pyréne à Pamiers 8 de 15 à 17 ans 

CC Arize-Lèze ALSH du Fossat 12 de 5 à 10 ans 

CC Couserans  Champs de mars Saint-Girons, Lycée de 
Saint-girons, Collège de Seix  33 de 7 à 39 ans 

TOTAL 15 223 210 jeunes et 13 parents 
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Afin de pouvoir analyser les différentes réponses du porteur de paroles, celles-ci ont été classées à 
travers huit thématiques ��O¶HQYLURQQHPHQW�HW�OH�FDGUH�GH�YLH��OD�YLH�VRFLDOH��OHV�DFWLYLWpV�VSRUWLYHV��OHV�
activités culturelles, les mobilités, les études et la scolarité, les loisirs et les commerces. Les deux 
WKpPDWLTXHV� TXL� UHYLHQQHQW� OH� SOXV� VRQW� O¶HQYLURQQHPHQW� ���� UpSRQVHV�� HW� OH� VSRUW� ���� UpSRQVHV��
comprenant à elles-deux une petite moitié des paroles collectées. Elles sont suivies par les loisirs (45 
réponses), les commerces et la restauration (36 réponses) et la culture (34 réponses). Arrive ensuite 
la thématique des mobilités avec 28 réponses. Cette thématique a été systématiquement évoquée par 
les parents et moins les jeunes��VRLW�SDUFH�TX¶LOV�ne pensent pas j�O¶aspect pratique ou TX¶LOV�sont trop 
jeunes (moins de 11 ans) pour pouvoir prendre conscience de cette problématique. Ensuite, les 
réponses liées à la vie sociale, F¶HVW-à-dire, les sorties entre amis ou moments passés avec la famille 
représentent 23 des réponses collectées. Pour finir, la thématique des études et de la scolarité est celle 
TXL�HVW�OH�PRLQV�UHYHQXH�DYHF����UpSRQVHV��OHV�TXHVWLRQV�SRVpHV�Q¶LQYLWDQW�SDV�IRUFpPHQW�j�SHQVHU�j�
cette thématique en particulier.  

 

 

14; 6%

15; 7%

44; 20%

29; 13%48; 21%

33; 15%

28; 13%

12; 5%

Répartition des 223 participants au dispositif porteur de 
paroles par intercommunalités en Ariège

CC Pays de Mirepoix

CC Pays d'Olmes

CC Haute-Ariège

CC Pays de Tarascon

CA du Pays de Foix-Varilhes

CC Couserans

CC Portes d'Ariège

CC Arize-Lèze

82; 25%

22; 7%

60; 18%
34; 11%

29; 9%

15; 5%

46; 14%

37; 11%

Répartition par thématique des réponses au dispositif porteur de 
paroles en Ariège (325 réponses de 223 interrogés) 

Environnement

Vie sociale

Sport

Culture

Mobilité

Etudes/scolarité

Loisirs

Commerce/restauration
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Communauté de Communes Pays 
d'Olmes 

(27 réponses de 15 interrogés)

Environnement Vie sociale

Sport Culture

Mobilités Etudes/scolarité

Loisirs Commerce/restauration
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Communauté de Communes Pays 
de Mirepoix 

(23 réponses de 14 interrogés)

Environnement Vie sociale

Sport Culture

Mobilités Etudes/scolarité

Loisirs Commerce/restauration

16

2
4

1611
3
5

15

Communauté de Communes des 
Portes d'Ariège 

(72 réponses de 45 interrogés)

Environnement Vie sociale

Sport Culture

Mobilités Etudes/scolarité

Loisirs Commerce/restauration

6

45

3

3
1

Communauté de Communes 
d'Arize-Lèze 

(22 réponses de 12 interrogés)

Environnement Vie sociale

Sport Culture

Mobilités Etudes/scolarité

Loisirs Commerce/restauration

25

33113
4

12

14

Communauté d'Agglométation du 
Pays Foix-Varilhes

(75 réponses de 48 interrogés) 

Environnement Vie sociale
Sport Culture
Mobilité Etudes/scolarité
Loisirs Commerce/restauration

13

52
1

2

3
4

2

Communauté de Communes du 
Couserans (32 réponses de 33 

interrogés)

Environnement Vie sociale

Sport Culture

Mobilités Etudes/formation

Loisirs Commerce/restauration
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/¶HQYLURQQHPHQW�HW�OH�FDGUH de vie, ce que les jeunes préfèrent en Ariège 

Les données obtenues lors du porteur de paroles nous font constater que la qualité du cadre de vie est 
particulièrement ressentie sur le territoire de la CA du Pays de Foix-Varilhes et sur la CC Porte 
G¶$ULqJH��2Q�SHXW�LPDJLQHU�TXH�OD�SUpVHQFH�VXU�FHV�GHX[�WHUULWRLUHV�GH�QRPEUHX[�MHXQHV�LVVXV�GH�OD�
métropole Toulousaine et donc habitués à un environnement plus urbain justifie que cet état de fait 
soit plus relevé.  

Même si le cadre de vie est particulièrement mentionné dans les EPCI Foix-Varilhes et Porte 
G¶$ULqJH, RQ�QRWH�TXH�F¶HVW� O
HQVHPEOH�GX� WHUULWRLUH�DULpJHRLV�TXL�EpQpILFLH�G¶XQH�ERQQH� LPDJH�HQ�
termes de qualité de vie et d'accès à la nature. D'ailleurs, les activités de pleine nature telle que la 
randonnée sont pratiquées sur l'ensemble des EPCI.  

Cependant, certaines données spécifiques à 
quelques territoires ressortent. Par exemple, 
on note que dans la CC Arize-Lèze la 
SUpVHQFH� G¶DQLPDX[� HVW� SDUWLFXOLqUHPHQW�
identifiée par la population comme un atout 
favorisant la qualité du cadre de vie. De 
même dans la CC du Couserans, F¶HVW� OD�
notion de « calme » qui est apparue à de 
QRPEUHXVHV� UHSULVHV� GHYDQW� O¶DVSHFW� FDGUH�
de vie et nature. Enfin, sur les 81 réponses, 
��� G¶HQWUH� HOOHV� VRQW� GHV� UpSRQVHV� j� OD�
première question « FH�TXH� M¶DLPH�VXU�PRQ�
WHUULWRLUH« ». Ainsi, il semblerait que le 
cadre de vie soit ce que les jeunes apprécient 
le plus en Ariège.  
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Communauté de Communes du Pays 
de Tarascon

(38 réponses de 29 interrogés)

Environnement Vie sociale

Sport Culture

Mobilité Etudes/scolarité

Loisirs Commerce/restauration
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Communauté de Communes 
Haute-Ariège 

(46 réponses de 44 interrogés)

Environnement Vie sociale

Sport Culture

Mobilités Etudes/formation

Loisirs Commerce/restauration

3
1

16

1

2513

16

6

81 réponses liées à l'environnement, au 
cadre de vie ou à la nature 

CC Pays de
Mirepoix

CC Pays d'Olmes

CC Haute-Ariège

CC Pays de
Tarascon

CA du Pays de Foix-
Varilhes

CC Couserans

CC Portes d'Ariège

CC Arize-Lèze
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Des pratiques sporWLYHV�TXL�FRUUHVSRQGHQW�j�O¶RIIUH�SURSRVpH VXU�OH�WHUULWRLUH��O¶H[HPSOH�
du ski très présent sur les territoires de montagne  

Au sein de cette thématique qui est celle des pratiques sportives des jeunes, les réponses ne diffèrent 
pas selon le sexe ou l'âge mais surtout entre intercommunalités. Les jeunes ayant des pratiques liées 
à ce qui existe sur leur territoire. Ainsi, la pratique du ski revient chez quasiment tous les jeunes 
interrogés à Ax-Les-Thermes mais elle revient également sur d'autres territoires comme la CC Pays 
de Mirepoix et CC PD\V�G¶Olmes ou encore Foix. Elle n'apparaît pas dans les réponses collectées sur 
les autres territoires. D'autre part, les sports 
collectifs apparaissent en nombre dans la 
CC Pays de Tarascon (foot, volley, 
handball, basket) ainsi que dans le 
Couserans où deux jeunes pratiquent le 
football. De plus, la pratique de la natation 
et de l'équitation n'apparaît seulement à 
Rieucros (CC Pays de Mirepoix), il y a une 
piscine à Mirepoix et un centre équestre à 
Soularac. Les jeunes interrogés de manière 
générale répondent à la question « Ce que 
j'aimerais avoir sur mon territoire... » en 
fonction de ce qu'ils connaissent déjà en 
termes de pratiques sportives et donc cela 
rejoint l'offre sportive sur chaque EPCI.  

%HVRLQ�G¶XQe offre de loisirs plus importante 

Pour cette thématique, 46 réponses ont été données au porteur de paroles, avec 17 réponses pour la 
question n°1 « Ce que j'aime sur mon territoire » contre 29 réponses pour la question n°2 « Ce que 
j'aimerais avoir sur mon territoire ». 

Sur la CC Portes d'Ariège, les adolescents et collégiens interrogés ont des envies de loisirs comme le 
bowling, salle d'arcade, patinoire. Pour la CC Foix-Varilhes, il apparaît que les besoins sont un peu 
moins consuméristes qu'à Pamiers et sont un peu plus variés mais davantage de besoins liés à la vie 
nocturne, ou à la danse. Pour la CC Haute-Ariège et Pays de Tarascon, les jeunes ont plutôt des envies 
d'activité extérieures, de plein air. C'est vraiment caractéristique des 2 territoires au Sud de l'Ariège, 
dans la chaîne des Pyrénées. Dans la CC Pays de Mirepoix, le manque de parc, city-stade et 
simplement de lieux de convivialité pour les jeunes apparait. Au niveau de la CC Arize-Lèze, la petite 
enfance a été interrogée et seulement 1 témoignage concerne cette thématique du loisir. Cette absence 
chez les enfants peut peut-être se traduire par un manque d'exemples de loisirs sur leur territoire, une 
faible offre. Pour la CC Pays d'Olmes, sur 4 témoignages, 2 enfants PHQWLRQQHQW�OH�EHVRLQ�G¶activités 
extérieures et 2 adultes pour des activités de consommation (boîte de nuit, bowling, paint ball, laser 
game).  
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60 réponses liées aux activités sportives

CC Pays de Mirepoix

CC Pays d'Olmes

CC Haute-Ariège

CC Pays de Tarascon

CA du Pays de Foix-
Varilhes

CC Couserans

CC Portes d'Ariège

CC Arize-Lèze
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Pour O¶EPCI du Couserans, des besoins un peu plus tournés vers des activités intérieures (jeux vidéo 
chez soi, et ciné / bowling). Il ressort un peu de sports mécaniques (quad et karting) de la part de 
jeunes qui viennent d'autres EPCI.  

'HPDQGH�G¶RIIUH�GH�UHVWDXUDWLRQ�UDSLGH et commerces de marques  

$�O¶pFKHOOH�GH�WRuV�OHV�(3&,�GH�O
$ULqJH��RQ�QRWH�XQH�GHPDQGH�G¶Rffre de restauration rapide plus 
importante que celle déjà existante. Cela est particulièrement visible pour la CC Pays de Tarascon, la 
CC du Pa\V�G¶2OPHV�HW�OD�&&�+DXWH-Ariège. Par offre de restauration, il est sous-entendu (notamment 
dans la CC Haute-Ariège) grandes enseignes (Mcdonald's, KFC, Burger-King etc). Outre le manque 
G¶RIIUH�GH�UHVWDXUDWLRQ�UDSLGH, F¶HVW�SOXV�JOREDOHPHQW�O¶RIIUH�GH�FRPPHUFHV notamment de commerces 
de marques qui est relevée comme étant insuffisantH�j�O¶pFKHOOH�GH�WRXV�OHV�(3&,��8QH�SDUWLFXODULWp�
peut-être relevée dans la CA Foix-9DULOKHV��F¶HVW�OD�GHPDQGH�GH�GLVWULEXWHXU�GH�QRXUULWXUH� 

Une offre culturelle insuffisante par rapport aux besoins des jeunes ariégeois 

Au total, 29 réponses données au porteur de paroles sur la culture. Seulement 15 réponses pour la 
question n°1 « Ce que j'aime sur mon territoire » contre 13 réponses pour la question n°2 « Ce que 
j'aimerais avoir sur mon territoire ». Ces réponses laissent penser que sur le territoire de la CC Portes 
d'Ariège, notamment à Pamiers, les jeunes ont accès à une offre culturelle plus développée et 
diversifiée. Ils ont pu indiquer : fréquenter l'espace adolescent, les bibliothèques / librairies / 
médiathèques ou encore le conservatoire. En revanche, dans les autres territoires, peu de réponses ont 
été données pour la question n°1, ce qui peut laisser penser que l'offre n'est pas développée ou peu 
développée, pas ou peu accessible aux jeunes du territoire, qu'il n'y a pas ou peu de communication 
ou encore qu'elle n'est pas adaptée à la population jeune du territoire. Les réponses données pour la 
question n°2 montrent également qu'une offre culturelle est déjà présente sur le territoire mais qu'il y 
a besoin d'un renouveau et une adaptation des offres à la population jeune, par exemple, aller au 
cinéma (réponse donnée dans deux territoires : CC Couserans et CC Haute-Ariège). 

Les mobilités : une problématique majeure sur le territoire  

Seulement 4 réponses pour la question n°1 « Ce que j'aime sur mon territoire » contre 24 réponses 
pour la question n°2 « Ce que j'aimerais avoir sur mon territoire ». La mobilité sur le territoire de 
l'Ariège est une problématique majeure qui a pu être identifiée par les acteurs locaux mais aussi par 
les habitants des différents territoires. D'après les réponses données aux deux questions posées, les 
habitants souhaiteraient voir se développer les aménagements pour piétons et vélos (pistes cyclables, 
abris pour vélo) ainsi que les transports en commun (avoir davantage de bus et une meilleure gestion). 
De plus, dans certains territoires comme la CA du Pays de Foix-Varilhes ou encore Portes Ariège, il 
y a le souhait de voir se développer les mobilités douces comme les vélibs. 

Un manque de lieux de convivialité pour les jeunes 

Le seul jeune âgé de 19 ans interrogé à l'ALAE à Rieucros est aussi le seul des jeunes interrogés à 
avoir évoqué l'aspect social dans sa réponse : « Sortir à Mirepoix avec mes potes, se retrouver, 
parler ». Le besoin de pouvoir se retrouver entre amis, d'être libre de pouvoir sortir est ainsi plus 



Page 7 sur 8 
 

important pour les jeunes plus âgés. En effet, sur les 5 jeunes de Lavelanet ayant évoqué un aspect 
social, 3 d'entre eux âgés de 6 à 9 ans parlent de leur famille et de la maison, alors que les 2 plus âgés 
(21 et 23 ans) évoquent une vie sociale plutôt "extérieure" au foyer familial : « amis, faire la fête 
(village, ville, bar, boîte) ». Cela se confirme également au Couserans où les 4 réponses dans ce thème 
sont des réponses de jeunes allant de 14 à 19 ans ("amis, boire des bières"). Le seul jeune au collège 
Vicdessos ayant évoqué un aspect social dans sa réponse aimerait "plus de gens" sur son territoire. 
Enfin, le deuxième jeune lycéen à Pamiers aimerait « plus d'espaces pour les jeunes » sur son 
territoire. Le manque de lieux de convivialité pour les jeunes revient également sur la CC Pays de 
Mirepoix et CC PD\V�G¶Olmes. Enfin, Emy de Saint- Girons, 19 ans, aimerait sur son territoire « plus 
de respect entre les personnes, d'égalité » et Manon lycéenne à Pamiers, 17 ans, « ne plus avoir peur 
de me faire suivre à chaque fois que je suis en ville seule et ne pas me faire siffler et ne pas me prendre 
des remarques quand je sors dehors avec ma copine ». Les inégalités GH�JHQUH�GDQV�O¶HVSDFH�SXEOLF�
ne semblent pas échapper au territoire ariégeois.  

8Q�FHUWDLQ�PDQTXH�HQ�WHUPHV�G¶RIIUH�GH�IRUPDWLRQ 

La scolarité représente la thématique recueillant le moins de témoignages avec 14 interrogés, soit 15 
réponses, dont 9 réponses pour la question n°1 et 6 réponses pour la question n°2. Au total, 2 à 4 
UpSRQVHV�RQW�pWp�GRQQpHV�SDU�WHUULWRLUH��G¶HQIDQWV�GH�����DQV�j�GHV�MHXQHV�GH����DQV��Pourtant, dans 
nos hypothèses, la formation faisait partie des grands enjeux de la jeunesse ariégeoise. 

3DUPL�OHV�KXLW�(3&,�GH�O¶$ULège, les jeunes ayant données réponses dans la CA du Pays de Foix-
Varilhes et la CC des 3RUWHV�G¶$ULqJH�ont exprimé un besoin sur le territoire, notamment, de voir se 
développer des cours des langues, des formations BTS pour les étudiants qui viennent de lycée 
professionnel ou des facs. Par ailleurs, ils ont également indiqué aimer O¶école, leur formation, la vie 
pWXGLDQWH��&&�GHV�3RUWHV�G¶$ULqJH��&&�GX�3D\V�GH�0irepoix, CC du Couserans) ou encore le fait que 
le Centre Universitaire de Foix soit à taille humaine (CA du Pays de Foix-Varilhes)  

En revanche, sur les 15 réponses données sur cette thématique, aucune ne provient de la CC Haute-
Ariège, CC Pays de Tarascon et la &&�3D\V�G¶2OPHV.  
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ZLZI�N<F][�hkg�EP<fkI�jIggQj]QgI�¥d]Q[j�=�<ddg]N][GQg�G<[h�Y�<[<YshI�GIh�I[jgIjQI[h�[]j<ZZI[j¦�

� d<gjQg Gk E]YYJOI Ij GI Y�KE]YI dgQZ<QgI� d]kg k[ WIk[I pQp<[j G<[h EIgj<Q[Ih E]ZZk[Ih E]ZZI
+<ZQIgh�]k�/<Q[j��Qg][h��QY�YkQ�N<kj�fkQjjIg�YI�jIggQj]QgI�d]kg�N<QgI�EIgj<Q[Ih�<EjQpQjKh�

 �<EEIhhQDQYQjK GIh kh<OIgh <kr KfkQdIZI[jh Ij <kjgIh E]ggIhd][G <k dKgQZJjgI GIh jIggQj]QgIh
KGkE<jQNh�

Ä� �Ih P<DQjkGIh GI pQI GQNNKgI[jIh hkQp<[j YIh jsdIh GI jIggQj]QgIh ¥Z]jQp<jQ][h G°Q[hj<YY<jQ][h�
<EEJh�<kr�hIgpQEIh��<jjIQ[jIh�GIh�jIggQj]QgIh¦

 Ih WIk[Ih fkQ pQI[[I[j d]kg Y�]NNgI GI N]gZ<jQ][ ¥IrjKgQIkgh <k jIggQj]QgI¦ [�][j fkI jgJh dIk GI
dg<jQfkIh EkYjkgIYYIh Ij hd]gjQpIh G<[h YIkg pQYYI G�KjkGI Ij d]hhJGI[j fkIYfkIh <EjQpQjKh dg]EPIh GI
YIkg pQYYI G�]gQOQ[I ¥�rIZdYI GI  <pIY<[Ij� YI jIggQj]QgI G��gQvI� JvI� Ij Y�Q[jIg[<j GI 6QEGIhh]h¦�
�Y]D<YIZI[j��YIh�WIk[Ih�dgKhI[jh�G<[h�YIh�Q[jIg[<jh�h�<ddg]dgQI[j�dIk�YIkg�jIggQj]QgI�G�KjkGI�

 Ih YQIkr GI h]EQ<DQYQjKh = d<gjQg Gk hIE][G<QgI h][j dIk []ZDgIkr Ij hI E][EI[jgI[j <kj]kg GIh
Kj<DYQhhIZI[jh�hE]Y<QgIh�
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3FUPVS�UFSSBJO��
%QOOWPCWV¨�FG�%QOOWPGU�2C[U�Fǿ1NOGU

GV
%QOOWPCWV¨�FG�%QOOWPGU�2C[U�FG�/KTGRQKZ

%V �� BV �� OPWFNCSF OPVT ¥UJPOT � ¥UVEJBOUT � BWPJS GBJU VOF ¥UVEF TVS MB $PNNVOBVU¥ EF
$PNNVOFT 1BZT EǠ0MNFT FU MB $PNNVOBVU¥ EF $PNNVOFT 1BZT EF .JSFQPJY� /PVT BWPOT
S¥BMJT¥ �� FOUSFUJFOT TFNJ�EJSFDUJGT BJOTJ RVF � QPSUFVST EF QBSPMFT FU � EJTQPTJUJGT EF
DBSUPHSBQIJF�QBSUJDJQBUJWF�
$PODFSOBOU MF QPSUFVS EF QBSPMFT EJTQPTJUJG EBWBOUBHF BEBQU¥ BVY KFVOFT QVCMJDT OPVT MǠBWPOT
S¥BMJT¥ EBOT MǠ¥DPMF QSJNBJSF EF 3JFVDSPT FU BV DFOUSF B¥S¥ EF MǠ¥DPMF QSJNBJSF � -BWFMBOFU� -F
QVCMJD FTU QSJODJQBMFNFOU EFT FOGBOUT EF � � �� BOT RVFMRVFT QBSFOUT�BOJNBUFVST POU ¥HBMFNFOU
QSJT�QBSU�BV�EJTQPTJUJG�
-B DBSUPHSBQIJF QBSUJDJQBUJWF B ¥U¥ S¥BMJT¥F EBOT MF MZD¥F EFT N¥UJFST � -BWFMBOFU FU EFWBOU MB DJU¥
TDPMBJSF�EF�.JSFQPJY��-FT�QBSUJDJQBOUT�TPOU�EPOD�EFT�DPMM¥HJFOT�MZD¥FOT�FU�¥UVEJBOUT�	#54ǩ
�
&OGJO PO DPNQUF �� FOUSFUJFOT TFNJ�EJSFDUJGT S¥BMJT¥T � � SFMBUJGT BV UFSSJUPJSF EF -BWFMBOFU FU � FO
MJFO BWFD MF UFSSJUPJSF EF .JSFQPJY� /PVT BWPOT QV SFODPOUSFS VO QSPWJTFVS EF MZD¥F FU BVUSFT
TUSVDUVSFT TDPMBJSFT 	¥DPMF QSJNBJSF FOUSF BVUSFT
 EFT ¥MVT FU UFDIOJDJFOT BJOTJ RVF EFT QFSTPOOFT
EBOT MF NPOEF BTTPDJBUJG� .BJT TJ OPVT BWPOT SFODPOUS¥ EF OPNCSFVY FU EJWFST BDUFVST OPVT
QFOTPOT OǠBWPJS QBT SFODPOUS¥ CFBVDPVQ EF QBSFOUT EFT JOTUJUVUJPOT TDPMBJSFT BMUFSOBUJWFT PV
FODPSF�EǠBVUSFT�BTTPDJBUJPOT��5PVUFGPJT�MF�UPVU�OPVT�B�QFSNJT�EF�DFSOFS�QMVTJFVST�JOGPSNBUJPOT�

5PVU EǠBCPSE QPVS MB $PNNVOBVU¥ EF $PNNVOFT 1BZT EF .JSFQPJY OPVT BWPOT SFNBSRV¥ MB
GPSUF QS¥TFODF EV UJTTV BTTPDJBUJG� -ǠPGGSF DVMUVSFMMF FTU ¥HBMFNFOU US¤T QS¥TFOUF NBJT MFT KFVOFT OF
TPOU QBT UFOVT BV DPVSBOU EFT ¥W¤OFNFOUT RVJ TF E¥SPVMFOU TVS MB $$ � OPVT OPVT TPNNFT
BQFS£VT RVF MB DPNNVOJDBUJPO OǠ¥UBJU QBT FGGJDJFOUF� 1BS BJMMFVST OPVT BWPOT DPNQSJT RVF MF GVUVS
QSPKFU EF UFSSJUPJSF TF CBTBJU TVS MǠBUUSBDUJWJU¥ EV UFSSJUPJSF FO BUUJSBOU EF OPNCSFVTFT GBNJMMFT FU
DFMB QFVU ¦USF FOWJTBHFBCMF HS�DF � MǠJNQMBOUBUJPO EF TFSWJDFT EF HBSEFT� %F QMVT MPST EǠVO
FOUSFUJFO�VO�JOUFSSPH¥�B�JEFOUJGJ¥���USBKFDUPJSFT�DIF[�MFT�KFVOFTTFT�BSJ¥HFPJTFT��

� $FVY�RVJ�OF�WFVMFOU�QBT�QBSUJS�QBS�NBORVF�EF�WPMPOU¥�PV�QBS�QFVS
� $FVY RVJ WFVMFOU BMMFS WPJS BJMMFVST 	OJWFBV TDPMBJSF
 QVJT SFWFOJS QBS BUUBDIFNFOU BV

UFSSJUPJSF
� $FVY�RVJ�WFVMFOU�QBSUJS�FU�QBSUFOU�E¥GJOJUJWFNFOU

/PVT BWPOT DPNQSJT RVF MǠJE¥BM TFMPO QMVTJFVST JOUFSSPH¥T FTU RVF MFT KFVOFT QFVWFOU QBSUJS EF
MǠ"SJ¤HF�NBJT�EPJWFOU�SFWFOJS�FO�"SJ¤HF�QPVS�DPOTUSVJSF�MFVS�WJF�TVS�DF�UFSSJUPJSF�
&OGJO OPVT DPOTUBUPOT BVTTJ RVF MFT DPMM¥HJFOT FU MZD¥FOT TPOU DPOTJE¥S¥T DPNNF VOF KFVOFTTF
PVCMJ¥F DBS FMMF FTU FO EFIPST EFT EJTQPTJUJGT NJT FO QMBDF FU MFT MJFVY EF DPOWJWJBMJU¥ TPOU
RVBTJNFOU�JOFYJTUBOUT�TVS�MF�UFSSJUPJSF�

4VS MF UFSSJUPJSF EF MB $PNNVOBVU¥ EF $PNNVOFT 1BZT EǠ0MNFT MB DPNQ¥UFODF KFVOFTTF OǠFTU
QBT H¥S¥F QBS MǠ&1$*� $F TPOU MFT DPNNVOFT RVJ MǠPOU EPOD JM OǠFYJTUF QBT EF QSPKFU HMPCBM�QSPKFU
EF UFSSJUPJSF�QSPKFU ¥EVDBUJG � MǠ¥DIFMMF JOUFSDPNNVOBMF� " MǠ¥DIFMMF JOUFSDPNNVOBMF PO QBSMF
EBWBOUBHF�EǠBDUJPOT�RVF�EF�QSPKFUT�
4VS DF UFSSJUPJSF MF DPOUFYUF TPDJP�¥DPOPNJRVF FTU SFMBUJWFNFOU DPNQMFYF FU MFT ����� BOT TPOU
DPOTJE¥S¥T DPNNF FO EJGGJDVMU¥ 	E¥DSPDIBHF TDPMBJSF E¤T MF QSJNBJSF
� /PVT BWPOT DPOTUBU¥ RVF
MFT KFVOFT MZD¥FOT SFODPOUS¥T TPOU E¥QSJN¥T FU QFV CBWBSET� %F QMVT MF OPNCSF EF GBNJMMFT
NPOPQBSFOUBMFT�FTU�BTTF[�¥MFW¥�

�



"VTTJ MFT KFVOFT OF TPOU QBT NPCJMFT� 4ǠJM OF TǠBHJU QBT EǠVOF TQ¥DJGJDJU¥ UFSSJUPSJBMF PO DPOTJE¤SF
UPVU EF N¦NF VO QI¥OPN¤OF FUIOP�DFOUS¥ TVS MB DFMMVMF GBNJMJBMF FU MǠPSJFOUBUJPO EFT KFVOFT FTU
TPVWFOU�S¥BMJT¥F�QBS�E¥GBVU�
-B DPNNVOJDBUJPO EFT ¥W¤OFNFOUT DVMUVSFMT�BTTPDJBUJGT FTU QFV FGGJDBDF UPVU DPNNF � .JSFQPJY�
/PVT BWPOT BQQSJT RVF MFT KFVOFT OF TBWFOU QBT RVPJ GBJSF NBJT EǠVO BVUSF D°U¥ JMT OF TPOU QBT FO
SFDIFSDIF EF DFT ¥W¤OFNFOUT NBJT FO QPTUVSF EF DPOTPNNBUJPO� *M FTU EPOD FTTFOUJFM EǠBMMFS WFST
FVY� &OGJO MFT MJFVY EF DPOWJWJBMJU¥ EFT KFVOFT TPOU QFV OPNCSFVY FU TPOU ¥HBMFNFOU EFT MJFVY EF
DPOTPNNBUJPO � MF LFCBC MF TVQFS 6 MF $BSSFGPVS .BSLFU MF SPOE QPJOU QSPDIF EV DJO¥NB FU MF
DJO¥NB�

&OGJO � MB GJO EF DIBRVF FOUSFUJFO TFNJ�EJSFDUJG OPVT QPTPOT MB N¦NF RVFTUJPOT BVY JOUFSSPH¥T �
2VǢFTU�DF RVJ GBJU UFSSJUPJSF §EVDBUJG  "V USBWFST EF DFUUF RVFTUJPO OPVT DIFSDIPOT � E¥GJOJS
DF�DPODFQU�FU�QMVTJFVST�S¥QPOTFT�TPOU�MJTU¥FT�DJ�EFTTPVT��

� $PNQSFOESF�MB�KFVOFTTF
� %ZOBNJRVF�QBSUFOBSJBMF
� 5SBWBJMMFS�FOTFNCMF�DS¥FS�VOF�EZOBNJRVF
� $POTFOTVT�NJTF�FO�TZOFSHJF�EFT�BDUFVST�NPZFOT�JOGSBTUSVDUVSFT�
� 0VWFSUVSF�EǠFTQSJU�FO�EFIPST�EF�MǠ¥DPMF�TVS�MF�NPOEF�
� 1¥EBHPHJRVF�TDPMBJSF�	GBJSF�QSPHSFTTFS�UPVT�MFT�¥M¤WFT

� 0VWFSUVSF���MB�DJUPZFOOFU¥�	DVMUVSF�H¥O¥SBMF�SBQQPSU�BVY�BVUSFT�FTQSJU�DSJUJRVF


�



&&�3RUWHV�G¶$ULqJH

,� (QWUHWLHQV��

0pWKRGRORJLH��
1RPEUH�G¶HQWUHWLHQV�HIIHFWXpV����

� 3URYLVHXU�GX�O\FpH�3\UqQH�GH�3DPLHUV
� ��DQLPDWHXU�GH�O¶HVSDFH�MHXQHV�GH�3DPLHUV���0DJDOL�7HUUDLO��FRRUGLQDWULFH
� ��DQLPDWHXU�GH�O¶HVSDFH�MHXQHV�GH�3DPLHUV
� 8QH�SHUVRQQH�GX�3$(-
� 0LFKHO 5DXOHW� pOX HQ FKDUJH GH O¶HQIDQFH HW GH OD MHXQHVVH j OD PDLULH GH 3DPLHUV �

0DJDOL�7HUUDLO
� &RRUGLQDWULFH�HQIDQFH�GH�OD�FRPPXQH�GH�6DYHUGXQ���GLUHFWULFH�GX�VHUYLFH�HQIDQFH
� &RRUGLQDWHXU�MHXQHVVH�GH�OD�6DYHUGXQ���GLUHFWULFH�GH�O¶$/$(���$/6+�GH�OD�FRPPXQH

%LODQ�GHV�HQWUHWLHQV��
7KpPDWLTXH�V\VWqPH�G¶DFWHXUV�

� 8Q PDQTXH GH FRKpUHQFH HW GH FRRUGLQDWLRQ HQWUH WRXV OHV DFWHXUV GH OD SROLWLTXH
MHXQHVVH

� /D WUDQVYHUVDOLWp HW O¶LPSOLFDWLRQ j WRXWHV OHV pFKHOOHV QH IRQFWLRQQHQW SDV SRXU OH
PRPHQW� /¶(3&, TXL D OD FRPSpWHQFH SRXU OHV SOXV GH � DQV QH PRQWUH SDV GH UpHOOH
YRORQWp�j�O¶pJDUG�GH�FHWWH�WUDQFKH�G
kJH�

� &RQVWDW � OH SRUWDJH SROLWLTXH HQ PDWLqUH GH MHXQHVVH VXU OH WHUULWRLUH GH 3DPLHUV HVW
WUqV UpFHQW� HW O¶DFWLRQ HQ OD PDWLqUH HVW HQFRUH WUqV pFODWpH HW GLVSHUVpH HQWUH GH
QRPEUHX[ DFWHXUV TXL RQW SDUIRLV GX PDO j VH IDLUH FRQQDvWUH �SUREOpPDWLTXH GH
FRPPXQLFDWLRQ��

� /D GLPHQVLRQ GH SURMHW� HW OH SRUWDJH SROLWLTXH VRQW QpFHVVDLUHV SRXU SHUPHWWUH XQH
DUWLFXODWLRQ HQWUH OHV DFWHXUV MHXQHVVHV DX VHLQ GHV WHUULWRLUHV� HW j O
pFKHOOH GX
GpSDUWHPHQW� (W DX VHLQ GH FH SURMHW JOREDO� OH U{OH GX FRRUGLQDWHXU GRLW rWUH
UpLQWHUURJp DILQ TXH FHOXL�FL VRLW O
LQWHUPpGLDLUH HQWUH OHV DFWHXUV SROLWLTXHV HW OHV
DFWHXUV��VXU�OH�WHUUDLQ�

� 'DQV OH GRPDLQH GH O¶pFRXWH� GH OD VDQWp PHQWDOH GHV MHXQHV� OH GpSDUWHPHQW FRQVWLWXH
XQH ]RQH EODQFKH FDU LO Q¶\ D TXH GHX[ VWUXFWXUHV VHXOHPHQW �3DPLHUV HW 6DLQW *LURQV��
/D VWUXFWXUH GH 3DPLHUV HVW PpFRQQXH GX SXEOLF FLEOH� 8Q PDQTXH GH SHUVRQQHO HW GH
PR\HQV�

� $X VHLQ GH FH SURMHW JOREDO HW WHUULWRULDO� OD UHFRQQDLVVDQFH HW OD FRPSpWHQFH GH WRXV
OHV DFWHXUV GRLW rWUH SDUWDJpH �pGXFDWLRQ QDWLRQDOH�DQLPDWHXUV SDU H[HPSOH� DILQ TXH
FHV�SURMHWV�UpSRQGHQW�j�O
HQVHPEOH�GHV�EHVRLQV�GHV�MHXQHV�



7KpPDWLTXH�SUDWLTXHV�HW�EHVRLQV�GHV�MHXQHV�

� /D MHXQHVVH HVW XQ SXEOLF SOXV YRODWLOH TXH O¶HQIDQFH� GRQF SOXV GLIILFLOH j FDSWHU�
'
DXWDQW TXH OHV SURMHWV SROLWLTXHV FRQFHUQDQW FH SXEOLF VRQW PRLQV QRPEUHX[� TXH
FHX[�TXL�FRQFHUQHQW�O
HQIDQFH��FDU�EHVRLQ�GH�JDUGH�GHV�HQIDQWV��

� /HV�MHXQHV�VRQW�SHX�pFRXWpV�SDU�OHV�DFWHXUV�LQVWLWXWLRQQHOV�GH�OD�MHXQHVVH�

� /D YLOOH GH 3DPLHUV HQ SDUWLFXOLHU� R� VH VLWXHQW OHV O\FpHV HW OHV FROOqJHV GH VHFWHXU QH
VH SUrWH SDV DX ELHQ�rWUH GH FHV GHUQLHUV� (OOH HVW SHUoXH SDU OHV SDUHQWV FRPPH XQH
YLOOH GDQJHUHXVH� FH TXL HVW FRQILUPp VXU OH WHUUDLQ SDU OHV O\FpHQ�Q�H�V SRXU TXL
O¶LQVpFXULWp�GH�FHWWH�YLOOH�SqVH�VXU�OHXU�TXRWLGLHQ�

� (Q SDUDOOqOH� LO H[LVWH XQH UpHOOH YRORQWp GDQV OH GLVFRXUV GH YDORULVHU OHV MHXQHV� OHV
SUHQGUH VXU O¶HQVHPEOH GH OHXU SDUFRXUV HW GRQQHU GHV H[HPSOHV GH MHXQHV TXL RQW
UpXVVL�

� &HUWDLQHV�LQLWLDWLYHV�j�GHVWLQDWLRQ�GHV�MHXQHV�VRQW�ODUJHPHQW�PpFRQQXHV�GH�FH�SXEOLF�

� 1pFHVVLWp GH UHQGUH OHV MHXQHV SOXV DFWHXUV GH O¶RFFXSDWLRQ GH O¶HVSDFH� QRWDPPHQW GH
OD SODFH FHQWUDOH GH OD 5pSXEOLTXH j 3DPLHUV� HW SOXV ODUJHPHQW GH OHXU WHUULWRLUH� ,O
IDXW GpSDVVHU OHV UpWLFHQFHV UHVVHQWLHV SDU OHV IDPLOOHV HW OHV pOqYHV ORUVTX¶LOV VH
UHQGHQW�j�3DPLHUV�

� /D PRELOLWp� O¶RIIUH GH IRUPDWLRQ HW O¶RIIUH GH ORLVLUV HW FXOWXUHOOH VRQW OHV SULQFLSDX[
HQMHX[�HW�PDQTXHV�FRQFHUQDQW�OD�MHXQHVVH�

7KpPDWLTXH�SURMHW�GH�WHUULWRLUH��

� 0DQTXH�GH�SHUVRQQHO��GH�PR\HQV

� 3DV�GH�SURMHW�GH�WHUULWRLUH

� 8Q�GHV�pFXHLOV�PDMHXUV�GH�FH�WHUULWRLUH�UHVWH�OD�PRELOLWp

� /HV MHXQHV QH VRQW YRORQWDLUHPHQW SDV YLVLEOHV SRXU OHV pOX�H�V GHV GLIIpUHQWHV
FRPPXQHV��&HV�GHUQLHUV�UpSRQGHQW�VHXOHPHQW�DX[�YRORQWpV�GH�OHXUV�pOHFWHXUV�

� $X OLHX GH FKHUFKHU j DWWLUHU GHV MHXQHV VXU OH WHUULWRLUH� O¶HQMHX SULQFLSDO GX WHUULWRLUH
HVW�GH�WURXYHU�OH�PR\HQ�GH�OHXU�GRQQHU�HQYLH�G¶\�UHVWHU�

� $X VHLQ GX SURMHW �pGXFDWLI� JOREDO HW WHUULWRULDO� OD UHFRQQDLVVDQFH HW OD FRPSpWHQFH GH
WRXV OHV DFWHXUV GRLW rWUH SDUWDJpH �(1�DQLPDWHXUV SDU H[HPSOH� DILQ TXH FHV SURMHWV
UpSRQGHQW�j�O
HQVHPEOH�GHV�EHVRLQV�GHV�MHXQHV�



,,� $WHOLHUV

0pWKRGRORJLH��
$WHOLHUV�HIIHFWXpV��

Ɣ XQ SRUWHXU GH SDUROHV DX O\FpH 3\UqQH j 3DPLHUV � � SDUWLFLSDQWV DYHF SOXVLHXUV
SURSRVLWLRQV�SDU�SHUVRQQH

Ɣ XQH�FDUWH�SDUWLFLSDWLYH�DX�O\FpH�3\UqQH�j�3DPLHUV�����SDUWLFLSDQWV
Ɣ XQ�SRUWHXU�GH�SDUROHV�j�O¶HVSDFH�MHXQHVVH�j�3DPLHUV������UpSRQVHV

%LODQ�GHV�DWHOLHUV��
�� 3RUWHXUV�GH�SDUROHV�O\FpH�3\UqQH�j�3DPLHUV��FI�WDEOHDX�HW�&5�WUDQVPLV�

1RXV DYRQV SX LQWHUURJHU GHV O\FpHQV GX O\FpH 3\UqQH� PHPEUHV GH OD 0'/ HW GX &9/� 1RXV
DYLRQV GRQF HQ IDFH GH QRXV XQ SXEOLF ELHQ SDUWLFXOLHU� HQJDJp HW FRQVFLHQW GHV HQMHX[ GH OD
YLH GH OHXU /\FpH� FH TXL QRXV GRQQH VHXOHPHQW XQ DSHUoX G¶XQH FHUWDLQH MHXQHVVH GH 3DPLHUV�
LVVXH GH FODVVHV PR\HQQHV SOXW{W IDYRULVpHV� 1RWUH DQDO\VH SUHQG HQ FRPSWH FH ELDLV Oj� 2Q
UHWURXYH QRWDPPHQW FHOD j WUDYHUV OH IDLW TX¶LOV VRXKDLWHQW WRXV UpDOLVHU OHXUV pWXGHV
VXSpULHXUHV DLOOHXUV HW RQW XQH JUDQGH FDSDFLWp GH SURMHFWLRQ� FH TXL VH UHWUDQVFULW GDQV OH IDLW
TX¶LO QH VHPEOH SDV pSURXYHU GH GLIILFXOWp j O¶LGpH G
rWUH PRELOH HW GH VRUWLU G¶$ULqJH� YRLUH GH
)UDQFH��DSUqV�O¶REWHQWLRQ�GH�OHXU�EDFFDODXUpDW�
/RUVTXH QRXV DYRQV GpEXWp OH SRUWHXU GH SDUROH HW TX
LO OHXU D IDOOX GLUH FH TX¶LOV DLPDLHQW VXU
OHXU WHUULWRLUH� LOV RQW G¶DERUG pWp FULWLTXHV VXU OHXU WHUULWRLUH� &H TXL UHVVRUW GH FH TX
LOV DLPHQW
VXU OH WHUULWRLUH F¶HVW DYDQW WRXW OD QDWXUH HW OD EHDXWp GHV SD\VDJHV� OHV ORLVLUV DXWRXU GH FHWWH
QDWXUH�
/RUVTX¶LO D IDOOX TX¶LOV H[SULPHQW FH TX¶LOV DLPHUDLHQW VXU OHXU WHUULWRLUH� OD WkFKH OHXU D
VHPEOp�EHDXFRXS�SOXV�VLPSOH��/HXUV�UHYHQGLFDWLRQV�VHPEODLHQW�GpMj�ELHQ�IRUPXOpHV�
1RV pFKDQJHV DYHF HX[ QRXV RQW DSSRUWp EHDXFRXS G¶pOpPHQWV VXU OHV PDQTXHV GX WHUULWRLUH�
,OV VRXKDLWHUDLHQW GDYDQWDJH G
LQIUDVWUXFWXUHV FRPPH GHV JUDQGV FHQWUHV FRPPHUFLDX[ HW rWUH
SOXV�PRELOHV�
&H SRUWHXU GH SDUROH D pWp OH SRLQW GH GpSDUW SRXU XQH FRQYHUVDWLRQ SOXV SURIRQGH VXU OHXU
IDoRQ GH YLYUH OD YLOOH GH 3DPLHUV� &RQWUDLUHPHQW j FH TXH QRXV DQQRQoDLW OH 3ULQFLSDO GX
/\FpH GHX[ MRXUV SOXV W{W� 3DPLHUV VHPEOH UpHOOHPHQW rWUH XQH YLOOH TXL QH VH SUrWH SDV j XQH
RFFXSDWLRQ GH O¶HVSDFH SDU FHV MHXQHV� &H TXL HVW GDYDQWDJH UHVVRUWL F¶HVW O¶LQVpFXULWp j
3DPLHUV HW OHV YLROHQFHV VH[LVWHV HW VH[XHOOHV SUpVHQWHV DX VHLQ HW DX GHKRUV GH O¶pWDEOLVVHPHQW
�QRWDPPHQW VXU OH FKHPLQ HQWUH OH O\FpH 3\UqQH HW OH /\FpH ,UqQH &URVV�� &HV O\FpHQV
VRXKDLWHQW UpHOOHPHQW rWUH HQWHQGXHV PDLV VHPEOHQW GLVSRVHU GH WUqV SHX GH PR\HQ
G¶H[SUHVVLRQ�

�� 3RUWHXU�GH�SDUROHV�j�O¶HVSDFH�MHXQHVVH�j�3DPLHUV��FI�WDEOHDX�WUDQVPLV���
/HV SULQFLSDOHV SUpRFFXSDWLRQV� �RQ D SRVp GHX[ TXHVWLRQV � ³TX¶HVW�FH TXH M¶DLPHUDLV"´ HW
³4X¶HVW�FH TXH M¶DLPH"´�� VXU XQH WUDQFKH G¶kJH DOODQW GH �� j �� DQV JOREDOHPHQW� j 3DPLHUV�
UHOqYHQW�SRXU�OD�PDMRULWp�GH��



Ɣ EHVRLQV FRQVXPpULVWHV� FRPPH VL OHXU PRGqOH GH ORLVLUV pWDLW FH TXL HVW SURSRVp �HW
DVVH] FRPPXQ� GDQV OHV JUDQGHV DJJORPpUDWLRQV FRPPH FH TX¶LOV DXUDLHQW SX YRLU j
7RXORXVH �XQH SDUW LPSRUWDQWH GH GHPDQGHV GH MXQN IRRG � UHVWDXUDWLRQ UDSLGH � GHV
IDVW�IRRG�HW�GHV�WDFRV�

Ɣ G¶pTXLSHPHQWV GH ORLVLUV � DYRLU XQ QRXYHDX FLQpPD� XQH SDWLQRLUH� XQ FHQWUH pTXHVWUH�
XQH VDOOH G¶DUFDGH� (W LO DSSUpFLH DYRLU OH FRQVHUYDWRLUH� O¶HVSDFH MHXQHVVH DGR� OD
PpGLDWKqTXH�

5HPDUTXH � &RQWUDLUHPHQW j FH TXH O¶RQ DXUDLW SX LPDJLQHU VXU OH WKqPH GX ³M¶DLPHUDLV´� OH
WKqPH�GH�O¶RIIUH�GH�WUDQVSRUWV�Q¶HVW�DUULYp�TX¶XQH�VHXOH�IRLV�VHXOHPHQW�

�� &DUWH�SDUWLFLSDWLYH�O\FpH�3\UqQH
1RXV VRPPHV HQ DWWHQWH G¶XQH RUJDQLVDWLRQ FROOHFWLYH DYHF OHV DXWUHV JURXSHV SRXU OD
UpDOLVDWLRQ�GH�O¶DQDO\VH�GH�FHV�FDUWHV�



6\QWKqVH�$UL]H�/q]H

,� (QWUHWLHQV��

0pWKRGRORJLH��
1RPEUH�G¶HQWUHWLHQV�UpDOLVpV����

� 'LUHFWULFH�GX�PXOWL�DFFXHLO�GX�0DV�G¶$]LO
� 8QH�DX[LOLDLUH�GH�SXpULFXOWXUH�GX�PXOWL�DFFXHLO�GX�0DV�G¶$]LO
� 'LUHFWULFH�GH�O¶$/$(���$/6+�GH�/p]DW�VXU�/q]H���XQH�DQLPDWULFH
� 0DFKD�5RMDV��FRRUGLQDWULFH�HQIDQFH���MHXQHVVH�GH�OD�&&�$UL]H�/q]H
� 'LUHFWHXU�DGMRLQW�GH�O¶HVSDFH�MHXQHVVH�GH�/p]DW�VXU�/q]H

%LODQ�GHV�HQWUHWLHQV��
7KpPDWLTXH�V\VWqPH�G¶DFWHXUV��

� ,O H[LVWH XQH RIIUH FXOWXUHOOH HW GH ORLVLUV� PDLV LO \ D XQ SUREOqPH GDQV OD
FRPPXQLFDWLRQ�DXSUqV�GH�OD�SRSXODWLRQ��GRQF�HOOH�SHLQH�j�V¶HQ�VDLVLU�

� 6HQWLPHQW SURIRQG G¶LOOpJLWLPLWp H[SULPp GH OD SDUW GHV VHUYLFHV HQIDQFH HW MHXQHVVH
SDU UDSSRUW j O¶(GXFDWLRQ 1DWLRQDOH �j SURSRV GH OD FROODERUDWLRQ HQWUH DQLPDWHXUV HW
HQVHLJQDQWV���,O�\�D�XQ�PDQTXH�G¶LQVWLWXWLRQQDOLVDWLRQ�HW�GH�FRRUGLQDWLRQ�

� /HV VWUXFWXUHV G¶DFFXHLO GH OD SHWLWH HQIDQFH GHYUDLHQW WUDYDLOOHU HW rWUH DVVRFLpHV
GDYDQWDJH DX[ DXWUHV VWUXFWXUHV GX WHUULWRLUH � FXOWXUHOOHV HW VSRUWLYHV QRWDPPHQW� ,O
VHUDLW DXVVL SHUWLQHQW GH JpQpUHU GHV SDUWHQDULDWV DYHF OHV VWUXFWXUHV HQIDQFH � MHXQHVVH
RX�OHV�PDLVRQV�GH�UHWUDLWH�

� ,O H[LVWH GHV OLHQV GH SUR[LPLWp WUqV IRUWV HQWUH OHV DFWHXUV GH /p]DW�VXU�/q]H �pFROHV�
(+3$'��IDPLOOHV��HWF��

� /¶DUWLFXODWLRQ HW OH WUDYDLO SDUWHQDULDO HQWUH O¶HQVHPEOH GHV DFWHXUV HQIDQFH HW MHXQHVVH
GX WHUULWRLUH VRQW SULPRUGLDX[ SRXU JDUDQWLU OD UpXVVLWH GH FHV SROLWLTXHV HW OD
FRQWLQXLWp GHV DFWLRQV PHQpHV DXSUqV GH FH SXEOLF �HQVHLJQDQWV �(1�� DQLPDWHXUV
�VHUYLFHV�HQIDQFH���MHXQHVVH���HW�SDUHQWV�QRWDPPHQW��

7KpPDWLTXH�SUDWLTXHV�HW�EHVRLQV�GHV�MHXQHV�

� &HUWDLQV MHXQHV SHLQHQW j VH SURMHWHU� j WURXYHU GHV SHUVSHFWLYHV G¶DYHQLU� HW
V¶DUUDQJHQW SRXU IDLUH GHV SHWLWV ERXORWV �GHV UpFROWHV� GX WUDYDLO LQWpULPDLUH� HWF����� FH
TXL OHXU SHUPHW GH UHVWHU VXU OH WHUULWRLUH� VDQV SDUDvWUH PDO YLYUH FH PDQTXH GH
SURMHFWLRQ�

� 'HX[ YDOOpHV GDQV O¶(3&,� GHX[ EDVVLQV JpRJUDSKLTXHV� &HOD LPSOLTXH GHV
FRPSOH[LWpV GH GpSODFHPHQWV� GHV FRPSOH[LWpV DX VHLQ GH OD FRRSpUDWLRQ GHV VHUYLFHV



MHXQHVVHV� 'HV GLIIpUHQFHV QRWDEOHV GH &63 HQWUH OHV YDOOpHV� /HV GLIIpUHQFHV VH
WUDGXLVHQW�DXVVL�GDQV�OH�SURILO�GH�OD�MHXQHVVH��GLIIpUHQW�HQWUH�OHV�GHX[�YDOOpHV�

� '\QDPLTXHV GpPRJUDSKLTXHV VXU FH WHUULWRLUH TXL GRQQHQW OLHX j O¶DUULYpH LPSRUWDQWH
GH MHXQHV PpQDJHV� QRWDPPHQW HQ SURYHQDQFH GH 7RXORXVH� &H TXL UHQIRUFH OHV
SUREOpPDWLTXHV GH PRGH GH JDUGH SRXU OHV MHXQHV HQIDQWV� FDU OD FRXYHUWXUH HVW DVVH]
UHVWUHLQWH��QRWDPPHQW�FRQFHUQDQW�O¶DFFXHLO�HQ�FROOHFWLI�

� 3KpQRPqQH GH UHSOL VXU VRL � FHUWDLQHV SHUVRQQHV RX FRPPXQDXWpV YLYHQW HQ DXWDUFLH
HW�VH�FRXSHQW�GH�OD�YLH�HQ�VRFLpWp

� 3UREOpPDWLTXH�GH�SDXYUHWp�HW�GH�GpVHUW�PpGLFDO�VXU�FH�WHUULWRLUH

� $WWHQWLRQ j QH SDV FRQIRQGUH HQIDQWV GpVFRODULVpV HW HQIDQWV QRQ�VFRODULVpV � LO \ D GH
QRPEUHX[ SURILOV G¶HQIDQWV TXL VRQW ³PLV GDQV OH PrPH SDQLHU´� DORUV TXH OHV
VLWXDWLRQV�VRQW�WRWDOHPHQW�GLIIpUHQWHV

� 'HV DFWLRQV VRQW j PRQWHU SRXU DUPHU OHV MHXQHV� OHV UHVSRQVDELOLVHU� UpGXLUH OD SHXU GH
7RXORXVH�

� 7RXV OHV GLVSRVLWLIV GH ORLVLUV V¶DUUrWHQW j �� DQV� FH TXL HQ IDLW XQ SXEOLF GLIILFLOH j
FDSWHU� ,O \ D XQ EHVRLQ GH IRUPDWLRQ GHV DFWHXUV MHXQHVVH DX QLYHDX GX GpSDUWHPHQW
SRXU�VDYRLU�FRPPHQW�OHV�DWWHLQGUH�

� /D VRFLpWp D XQH PDXYDLVH LPDJH GH OD MHXQHVVH� '¶DSUqV OH GLVFRXUV GHV DFWHXUV
MHXQHVVHV LQWHUURJpV� FHOOH�FL IDLW SHXU HW GpUDQJH� 6WLJPDWLVDWLRQ GHV MHXQHV �PrPH
SDUPL OHV SURIHVVLRQQHOV GH OD MHXQHVVH� LO \ D XQH LPDJH SDUIRLV QpJDWLYH HW
VWpUpRW\SpH � ³DSDWKLH´� ³PDQTXH G¶HQYLH YRLUH HQYLH GH ULHQ´� ³PDQTXH GH FXULRVLWp´�
³GHDOHUV´��³]RQHQW�GDQV�OD�UXH´��³SHXYHQW�rWUH�DJUHVVLIV ³�HWF��

7KpPDWLTXH�SURMHW�GH�WHUULWRLUH��

� 'HV FROODERUDWLRQV HW GHV PXWXDOLVDWLRQV HQWUH WHUULWRLUHV RX FRPPXQHV SHXYHQW
VHPEOHU GLIILFLOHV j PHWWUH HQ °XYUH� /D UDLVRQ HVW TXH OHV FRPPXQHV LQYHVWLVVDQW OH
SOXV GH PR\HQV ILQDQFLHUV GDQV OHXUV VWUXFWXUHV� UHVVHQWLUDLHQW XQ VHQWLPHQW G¶LQMXVWLFH
j�OHV�PXWXDOLVHU�DYHF�G¶DXWUHV�FRPPXQHV��TXL�³SURILWHUDLHQW´ ĺ�3DPLHUV

� /HV PRGHV GH JDUGH SRXU OD SHWLWH HQIDQFH VRQW GpWHUPLQDQWV SDU UDSSRUW j
O¶DWWUDFWLYLWp GX WHUULWRLUH� PDLV VXUWRXW SRXU IDLUH UHVWHU OHV SRSXODWLRQV � FDU VDQV
PRGH GH JDUGH� LO \ D XQ JURV IUHLQ j O¶DFFqV j O¶HPSORL HW GRQF DX PDLQWLHQ GHV
SRSXODWLRQV�VXU�OH�WHUULWRLUH�

� &H WHUULWRLUH HVW IRUWHPHQW HQFODYp SDU UDSSRUW j O¶$ULqJH� LO HQ UpVXOWH O¶H[LVWHQFH GH
OLHQV SDUWLFXOLHUV DYHF OD +DXWH�*DURQQH HW 7RXORXVH� 0rPH DX VHLQ GH OD &&� OHV OLHQV
DYHF�OHV�DXWUHV�FRPPXQHV�VRQW�SDUIRLV�FRPSOLTXpV�GX�IDLW�GH�OD�GLVWDQFH�

� /D IXVLRQ GHV � DQFLHQQHV LQWHUFRPPXQDOLWpV D pWp XQ SHX GLIILFLOH DX QLYHDX SROLWLTXH
HW SRXU OHV KDELWDQWV� HW oD D HQWUDvQp XQH FHUWDLQH UHWHQXH DX QLYHDX GX SURMHW pGXFDWLI



LQWHUFRPPXQDO� PDLV DXMRXUG¶KXL FH SURMHW HVW SRUWp SROLWLTXHPHQW GH PDQLqUH
EHDXFRXS�SOXV�YRORQWDLUH�

� /D MHXQHVVH ��� � �� DQV� HVW SUREDEOHPHQW OD WUDQFKH GH SRSXODWLRQ SRXU ODTXHOOH OHV
pOXV�WUDYDLOOHQW�OH�PRLQV��SRUWHQW�OH�PRLQV�GH�SURMHWV�

� 8QH YLVLRQ GHV DFWHXUV MHXQHVVH TXL HVW WRXUQpH HVVHQWLHOOHPHQW VXU OD FRPPXQH� 'HV
OLHQV DYHF GHV V\VWqPHV G¶DFWHXUV SRXU XQH GLPHQVLRQ SOXV YDVWH TXH OD FRPPXQH VDQV
FRQFUpWLVDWLRQ �HQFRUH� SDU GHV SURMHWV� ,O \ D XQH YUDLH GLIILFXOWp j SHQVHU HQ WHUPH GH
SURMHW�GH�WHUULWRLUH�VXU�XQH�pFKHOOH�LQWHUFRPPXQDOH�HW�GpSDUWHPHQWDOH�

(OpPHQWV�JpQpUDX[�VXU�OH�WHUULWRLUH��

� /D SDUWLFXODULWp GH /p]DW�VXU�/q]H HVW G¶rWUH VLWXpH GDQV O¶H[WUrPH QRUG�RXHVW GH
O¶$ULqJH� j OD IURQWLqUH DYHF OD +DXWH�*DURQQH� &HWWH FRPPXQH VH WURXYH FRQIURQWpH
DX[ SUREOpPDWLTXHV FODVVLTXHV GH WRXW WHUULWRLUH OLPLWURSKH �HQ $ULqJH PDLV j OD OLPLWH
GH OD +DXWH�*DURQQH�� 3DU GpILQLWLRQ� FHV WHUULWRLUHV VH WRXUQHQW DXVVL YHUV OH WHUULWRLUH
DGMDFHQW� GRQW LOV QH IRQW SDV SDUWLH FDU GHV G\QDPLTXHV HW GHV FRRSpUDWLRQV V¶DYqUHQW
pPHUJpHV�SDU�OD�SUR[LPLWp��RX�rWUH�SOXV�QDWXUHOOHV�

� 8Q EDVVLQ GH YLH FRPPXQ DYHF 6DLQW 6XOSLFH� &HUWDLQV DGROHVFHQWV GH 6DLQW 6XOSLFH
VRQW�VFRODULVpV�DX�FROOqJH�j�/p]DW�VXU�/q]H�

� 8QH SHWLWH HQIDQFH HW XQH HQIDQFH TXL VHPEOH ELHQ JpUpH� (Q UHYDQFKH� XQ FROOqJXH
VRXV�GLPHQVLRQQp SRXU XQH JpQpUDWLRQ HQWLqUH G¶pOqYHV� /HV MHXQHV O\FpHQV QH VRQW
SDV FDSWpV SDU /pR /DJUDQJH� /HV PR\HQV ILQDQFLHUV GX VHUYLFH MHXQHVVH VHPEOHQW
DVVH]�OLPLWpV�

� &H WHUULWRLUH DWWLUH EHDXFRXS GH QRXYHDX[ DUULYDQWV� PDLV LO SHUG DXVVL pQRUPpPHQW
G¶KDELWDQWV j FDXVH GH FHUWDLQHV SUREOpPDWLTXHV SUpGRPLQDQWHV � FRQWLQXLWp GH O¶DFWLRQ
pGXFDWLYH �HQIDQFH � MHXQHVVH� VXU WRXWH OD VFRODULWp GHV HQIDQWV �GH OD FUqFKH DX O\FpH��
DYHF HQ SOXV XQ SUREOqPH GH PRGH GH JDUGH SRXU OD SHWLWH HQIDQFH � SUREOqPH G¶DFFqV
DX[�ORLVLUV�HW�j�OD�FXOWXUH���HW��SUREOqPHV�G¶DFFqV�j�OD�VDQWp

,,� $WHOLHUV

0pWKRGRORJLH��
$WHOLHU�HIIHFWXp��

Ɣ 8Q�SRUWHXU�GH�SDUROHV�j�O¶$/6+�GX�)RVVDW���XQH�YLQJWDLQH�GH�UpSRQVHV

%LODQ�GH�O¶DWHOLHU��

1RXV DYRQV PLV HQ SODFH XQ SRUWHXU GH SDUROH DX VHLQ GH O¶$/6+ GX )RVVDW� /H EXW pWDLW
G¶LQWHUURJHU OHV HQIDQWV GH � j �� DQV HW OHXUV SDUHQWV VXU OHXUV EHVRLQV HW FH TX¶LOV DLPDLHQW
VXU FH WHUULWRLUH� 0DOKHXUHXVHPHQW HQ UDLVRQ GHV FRQWUDLQWHV VDQLWDLUHV� QRXV Q¶DYRQV SDV SX



LQWHUURJHU OHV SDUHQWV FDU LOV QH SRXYDLHQW SDV HQWUHU DX VHLQ GH OD VWUXFWXUH HW YHQDLHQW
FKHUFKHU�OHXUV�HQIDQWV�DX�FRPSWH�JRXWWH�GHKRUV�
$ILQ G¶REWHQLU GHV UpVXOWDWV PrPH DXSUqV GHV SOXV SHWLWV� QRXV DYRQV GHPDQGp DX[ HQIDQWV GH
QRXV IDLUH GHV GHVVLQV V
LOV QH VDYDLHQW SDV pFULUH� 1RXV DYRQV GRQF UHFXHLOOL GHV UpSRQVHV
pFULWHV HW JUDSKLTXHV� &H TXH QRXV DYRQV V\QWKpWLVp HVW GRQF XQH LQWHUSUpWDWLRQ GH OHXUV
SURGXFWLRQV�
'DQV FH TX¶LOV DLPHQW VXU OHXU WHUULWRLUH� OHV HQIDQWV pYRTXHQW EHDXFRXS OHV DQLPDX[� 1RXV
VRPPHV HQ PLOLHX UXUDO� O¶RPQLSUpVHQFH GH OD QDWXUH HVW TXHOTXH FKRVH GH WUqV LPSRUWDQW GDQV
OHXUV LPDJLQDLUHV� ,OV pYRTXHQW pJDOHPHQW OHXUV ORLVLUV HW OHV UDSSRUWV TX¶LOV HQWUHWLHQQHQW DYHF
OHXU IDPLOOH� &H VRQW OHV WKqPHV TXL SDUDLVVHQW FHQWUDX[ GDQV OD SHQVpH HW OH TXRWLGLHQ GH FHV
HQIDQWV�
3RXU FH TX¶LOV DLPHUDLHQW VXU OHXU WHUULWRLUH� FH TXL UHVVRUW� F¶HVW TXH OHV HQIDQWV VRXKDLWHQW
GDYDQWDJH G¶DFWLYLWpV HW GH OLHQV DYHF OHV DQLPDX[� &H SRUWHXU GH SDUROH QRXV UpYqOH TXH
O¶HQYLURQQHPHQW UXUDO GDQV OHTXHO V¶pSDQRXLVVHQW FHV HQIDQWV VHPEOH IDLUH SDUWLH LQWpJUDQWH GH
OHXU LPDJLQDLUH HW OD QDWXUH \ RFFXSH XQH SODFH LPSRUWDQWH� ,OV RQW OD SRVVLELOLWp G¶DYRLU GHV
ORLVLUV�GLYHUV�HW�VRQW�GHPDQGHXUV�GH�FKRVHV�WUqV�GLYHUVHV�



%LODQ�7HUUDLQ�7DUDVFRQ

%LODQ�V\VWqPH�G¶DFWHXUV

� $PPSEJOBUJPO�EFT�QPMJUJRVFT�KFVOFTTFT�FGGFDUV¥FT�QBS�MB�$PNNVOBVU¥�EF�DPNNVOFT�RVJ�FTU�EPOD
BV�DFOUSF�EF�MB�QPMJUJRVF�¥EVDBUJWF�NBJT�RVJ�OǠB�QBT�EF�DPNQ¥UFODFT�KFVOFTTF���QSPQSFNFOU�QBSMFS�
	DPNQ§UFODF�TDPMBSJU§�BVY�DPNNVOFT


� $PNQ§UFODF�KFVOFTTF�BVY�DPNNVOFT��-B�DPNNVOF�EF�UBSBTDPO���SFQSJT�MF�DPOUSBU
KFVOFTTF�EF�MB�.+$����1SPKFU�EF�MB�NBJSJF� EPOOFS VOF�QMBDF�QMVT�JNQPSUBOUF�BVY�KFVOFT

� %JGGJDVMU¥T�EF�DPPSEJOBUJPO�FOUSF�MB�$$�FU�MFT�TUSVDUVSFT�Q¥SJTDPMBJSFT�	"-"&���FYUSBTDPMBJSFT
	&TQBDF�EǠ*OJUJBUJWF�-PDBM�EF�5BSBTDPO
��

� /¥DFTTJU¥ EF SFOGPSDFS MFT MJFOT FOUSF MFT EJGG¥SFOUT UFNQT EF MǠFOGBOU FTU DFOUSBM QVJTRVF MB WJF
FYUSBTDPMBJSF�B�VO�JNQBDU�TVS�MB�WJF�TDPMBJSF�EF�MǠFOGBOU�FU�JOWFSTFNFOU�

� -B DPNNVOF EF 5BSBTDPO OPVF EF OPNCSFVY QBSUFOBSJBUT BVKPVSEǠIVJ BWFD MFT EJGG¥SFOUFT
BTTPDJBUJPOT MPDBMFT MǠFTQBDF DVMUVSFM 'SBO£PJT .JUUFSSBOE EF MB DPNNVOF MB $"' MF DPMM¤HF PV
FODPSF�MF�#*+�FU�MF�1"&+�EF�'PJY�

%LODQ�3UDWLTXHV�HW�EHVRLQV�GHV�MHXQHV

� "V�EFM��EF����BOT�JM�FTU�EJGGJDJMF�EF�DBQUFS�MFT�KFVOFT�EV�UFSSJUPJSF��4PJU�JMT�TPOU�UPVT�QBSUJT�BJMMFVST
TPJU�MFT�BOJNBUFVST�EF�MǠFTQBDF�EǠJOJUJBUJWF�MPDBMF�OǠPOU�QBT�S¥FMMFNFOU�MFT�DPNQ¥UFODFT�QPVS�MFT
BDDPNQBHOFS�OPUBNNFOU�RVBOE�JMT�TPOU�NBKFVST�

� $BQUFS�MFT�QBSFOUT�TFNCMF�FTTFOUJFM�QPVS�GBJSF�QBTTFS�MFT�JOGPSNBUJPOT�TVS�MFT�BDUJWJU¥T�MFT
QSBUJRVFT�MFT�S¥QPOTFT�BVY�CFTPJOT�EFT�KFVOFT�FU�BWPJS�BJOTJ�VO�S¥FM�JNQBDU�TVS�DFT�EFSOJFST�

� -FT�KFVOFT�TPOU�EBOT�MF�DPOTVN¥SJTNF�QMVT�RVF�EBOT�MǠFOHBHFNFOU�JM�FTU�EJGGJDJMF�EF�MFT
GBJSF�TǠFOHBHFS�EBOT�EFT�E¥NBSDIF�EF�QSPKFU�

�

%LODQ�SURMHW�GH�WHUULWRLUH

� �WFJMMFS�MFT�KFVOFT�QBS�MB�DVMUVSF�FU�VOF�PVWFSUVSF�TVS�MF�NPOEF�FO�MFVS�GBJTBOU�WPJS�BVUSF�DIPTF
RVF�MǠ"SJ¤HF�QBSBªU�BVTTJ�DFOUSBM�JDJ�QPVS�DPOUSFS�MF�NBORVF�E�BNCJUJPO�RV�JM�QPVSSBJU�Z�BWPJS�DIF[
VOF�HSBOEF�QBSUJF�EFT�¥M¤WFT�

� -FT�KFVOFT�EV�UFSSJUPJSF�RVJ�USBWBJM�PO�QMVT�VO�QPJE�S²MF�§DPOPNJRVF RVF�QPSUFS�EV
QSPKFU���JOJUJBUFVS�EF�QSPKFUT�QPVS�MF�UFSSJUPJSF�	FNQMPJT�TBJTPOOJFST




%LODQ�7HUUDLQ�+DXWH�$ULqJH

%LODQ�V\VWqPH�G¶DFWHXUV

� -B�$$�)BVUF�"SJ¤HF�B�MB�DPNQ¥UFODF�EF HFTUJPO�EFT §DPMFT�FU�EV�Q§SJTDPMBJSF

� (SBOE�UFSSJUPJSF�BWFD�EFT�S¥BMJU¥T�EFT�QSPCM¥NBUJRVFT�EJWFSTFT�TFMPO�MFT�UFSSJUPJSFT�FU�TFMPO�MFT
TBJTPOT�'VTJPO�BODJFOOFT�&1$*�WV�DPNNF�VOF�PQQPSUVOJU¥�QPVS�QMVT�EǠ¥RVJU¥�UFSSJUPSJBMF�FU
QFSNFU�EF�USBWBJMMFS�FO�USBOTWFSTBMJU¥�QFSNBOFOUF�	TVS�EǠBVUSFT�UI¥NBUJRVFT���NPCJMJU¥�FNQMPJ
SFTUBVSBUJPO�BUUSBDUJWJU¥ǩ


� (SPT�NPZFOT�JOWFTUJT�QBS�MFT�DPMMFDUJWJU¥T�MPDBMFT�EBOT�MǠ¥EVDBUJPO�FU�MF�NBJOUJFO�EFT�¥DPMFT�FU
QPVS�FODPVSBHFS�MB�QSBUJRVF�TQPSUJWF�FU�DVMUVSFMMF�EFT�KFVOFT

� %FT�BDUJPOT�EF�NVUVBMJTBUJPO�EF�DPPSEJOBUJPO�NJTFT�FO�QMBDF�FOUSF�EJGG¥SFOUT�BDUFVST 	GBDJMJU§FT
QBS�MF�MJFO�EF�QSPYJNJU§


%LODQ�3UDWLTXHV�HW�EHVRLQV�GHV�MHXQHV

� #FTPJOT�FU�QSBUJRVFT�EFT�KFVOFT�GPSUFNFOU�SFMJ¥T���MB�EJTQPOJCJMJU¥T�FU�BVY�NPZFOT�EFT�QBSFOUT�FU
US¤T�EJGG¥SFOUT�TFMPO�MB�DPNNVOF�EF�S¥TJEFODF�	GBDJMJU¥�TVS�MB�DPNNVOF�DFOUSF�EF
"Y�MFT�5IFSNFT
�

� $PNNVOBVU¥�EF�DPNNVOFT�BDUJWF�QPVS�MǠ¥HBMJU¥�EFT�DIBODFT�FU�EFT�NPZFOT�EFT�KFVOFT�FO
USBWBJMMBOU�TVS�MǠBDD¤T�BVY�BDUJWJU¥T�TQPSUJWFT�	TQPSU�US¤T�QS¥TFOU�DIF[�MFT�KFVOFT
�FU���MB�DVMUVSF�NBJT
UPVKPVST�VO�HSBOE�CFTPJO�EǠBDUJPO�OPUBNNFOU�BV�OJWFBV�DVMUVSFM�	PVWFSUVSF�BV�NPOEF
�

� 0O�OF�DPOOBªU�RVF�US¤T�QFV�MFT�QSBUJRVFT�FU�MFT�CFTPJOT�EFT�KFVOFT�FO�QBSUJDVMJFS�MB�USBODIF�EǠ�HF
������BOT�RVJ�OF�TPOU�QBT�QS¥TFOUT�QPVS�MB�QMVQBSU�TVS�MF�UFSSJUPJSF�PV�US¤T�EJGGJDJMFT���JEFOUJGJFS
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� 1SBUJRVFT�TPDJBMFT�TQPSUJWFT�FU�DVMUVSFMMFT��JNQBDU¥FT�QBS�MFT�EJGGJDVMU¥T�EF�NPCJMJU¥T�	JOUSB�FU�FYUSB
E¥QBSUFNFOUBMFT
�Ȅ�DS¥BOU�EFT�JO¥HBMJU¥T�TPDJBMFT�FU�UFSSJUPSJBMFT

� .BORVF�EF�QSPKFDUJPO�EF�QPTTJCJMJU¥T�EǠPVWFSUVSF�BV�NPOEF�FU�EF�QFSTQFDUJWFT�IPST�EV�UFSSJUPJSF�

� %FVY�QSPGJMT�EF�KFVOFT���DFVY�BWFD�VO�GPSU�BUUBDIFNFOU�BV�UFSSJUPJSF�	BWFD�EFT�EJGGJDVMU¥T�EF
QSPKFDUJPO�IPST�EV�UFSSJUPJSF
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OPUBNNFOU


%LODQ�SURMHW�GH�WHUULWRLUH

� (SPT�FOKFV�EFT�FGGFDUJGT�TDPMBJSFT�	E·���MB�E¥NPHSBQIJF�GSBHJMF�MǠ¥DPOPNJF�UPVSJTUJRVF�TBJTPOOJ¤SF

NBJT�QSJT�FO�DPNQUF�QBS�MFT�¥MVT�RVJ�NFUUFOU�FO�QMBDF�EFT�QSPKFUT�QPVS�BWPJS�VOF�QPQVMBUJPO
QFSNBOFOUF�FU�OPO�QS¥DBJSF�FU�QPVS�MǠBUUSBDUJWJU¥

� #FTPJOT�EǠBDUJPOT�FO�GBWFVS�EF�MǠ¥RVJU¥�UFSSJUPSJBMF�	BDDPNQBHOFNFOU���MB�QBSFOUBMJU¥�BJEF���MB
TDPMBSJU¥�BDDFTTJCJMJU¥�BVY�BDUJWJU¥T�TQPSUJWFT




� 'BWPSJTFS�MB�DPODFSUBUJPO�EFT�BDUFVST�MF�SFTQFDU�EF�MB�QBSPMF�EF�DIBRVF�QBSUFOBJSF�EBOT�VOF�WJTJPO
EǠ¥RVJU¥�MF�DPOTFOTVT�FU�EǠ¥HBMJU¥�

� 1SFOESF�FO�DIBSHF�MǠFOGBOU�QFOEBOU�FU�BQS¤T�MǠ¥DPMF�FO�MF�NFUUBOU�BV�DFOUSF�EFT�QS¥PDDVQBUJPOT�

� -ǠJNQPSUBODF�EF�MǠ¥DIFMMF�JOUFSDPNNVOBMF�QPVS�MFT�QS¥PDDVQBUJPOT�EF�MǠFOGBOU�

� $ǠFTU�VO�BDDPNQBHOFNFOU�S¥BMJT¥�QBS�MǠFOTFNCMF�EF�MB�TPDJ¥U¥�MǠ¥DPMF�FU�MFT�QBSFOUT�OF�QFVWFOU
¦USF�MFT�TFVMFT�QFSTPOOFT���GBJSF�E¥DPVWSJS�FU���SBTTVSFS�MFT�KFVOFT��*M�GBVU�RVF�MǠFOTFNCMF�EFT
BDUFVST�UJFOOFOU�MFT�N¦NFT�EJTDPVST
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�]khIg<[h
YKZI[j��gQP<j���<hjQI[�GI�/jKN<[Q���kO]��<gs��0PK]��kg<[G

�QY<[�Gk�0Igg<Q[

�[jgIjQI[h���ÂÁ

� GQgIEjgQEI�EgJEPI�YIh�]kgh][h�=�$khj
� GQgIEjgQEI�KE]YI�<YjIg[<jQpI�=�!]kYQh
� !<QgI�GI�/IQr�=�/IQr
� �OI[j�WIk[IhhI�=�+`YI��ZdY]Q�=�/<Q[j��Qg][h
� ]]gGQ[<jIkg�WIk[IhhI�!QEPIY� QZ]OIh�=�+g<j�D][.Id<kr
� PINNI�GI�hIgpQEI�WIk[IhhI�GI�Y<��=�/<Q[j��Qg][h
� !QhhQ][�Y]E<YI�=�/<Q[j��Qg][h
� �hh]EQ<jQ][�/]YI[6]Y�=�/<Q[jI�g]Qr�6]YpIhjgI
� ]]gGQ[<jgQEI�WIk[IhhI�=�<hjQYY][�I[�]khIg<[h
� +��E]YYJOI�GI�/��8

+g]j]E]YI�G�I[fkLjI���Ä

� <gj]�d<gjQEQd<jQpI�Û�+]gjIkg�GI�d<g]YI�hkg�YI�EP<Zd�GI�Z<gh
� <gj]�d<gjQEQd<jQpI�Û�+]gjIkg�GI�d<g]YI�=�E`jK�GIh�YsEKIh�GI�/<Q[j��Qg][h
� +]gjIkg�GI�d<g]YI�=�E`jK�Gk�E]YYJOI�GI�/IQr

�QY<[�Gk�/shjJZI�G�<EjIkg��

Ɣ 0IggQj]QgI �GkE<jQN ÁÊ Ihj h]kpI[j pk E]ZZI k[I D<hI GI G][[KIh Ij k[ ]kjQY G�<ddkQ
¥EI�fk�QY�Ihj�G�<QYYIkgh¦

Ɣ 0�ÁÊ Ihj k[I dY<jI�N]gZI d<h E][[kI d<g Y< d]dkY<jQ][ Ij YIh <EjIkgh Y]E<kr ¥!<QgI�
!QhhQ][�Y]E<YI��d`YI�IZdY]Q��IjE�¦

Ɣ !<[fkI�GI�dg]WIjh�E]ZZk[h�I[jgI�YIh�<EjIkgh�
Ɣ  Ih KEP<[OIh Ij dg]WIjh I[jgI YIh <EjIkgh WIk[IhhIh hI N][j = Y°KEPIYYI GIh p<YYKIh ¥YI

]khIg<[h�E]Zd]gjI�dYkhQIkgh�p<YYKIh�I[E<QhhKIh¦
Ɣ  Ih E]]gGQ[<jIkgh h][j <k E][j<Ej GQgIEj GIh P<DQj<[jh Z<Qh Y< Z<W]gQjK GIh <EjIkgh GI

Y<�dY<jI�N]gZI�h][j�Q[hjQjkjQ][[IYYIh�Ij�d<h�<k�dYkh�dgJh�GIh�<GZQ[QhjgKh�
Ɣ 1[I Q[jIgE]ZZk[<YQjK fkQ j<gGI = Y<[EIg k[I pg<QI Gs[<ZQfkI�  I

]khIg<[h�+sgK[KIh G]Qj G�<D]gG gKOYIg YIh h]kEQh YQKh = Y< NkhQ][ Ij YIh dg]WIjh
I[j<ZKh�<[jKgQIkgIZI[j�

Ɣ !<[fkI GI E]ZZk[QE<jQ][ Gn = Y< j<QYYI GI EIj �+� fkQ KY]QO[I I[E]gI dYkh YIh
<[EQI[h��+��GIh�k[h�Ij�GIh�<kjgIh�

�QY<[�+g<jQfkI�Ij�DIh]Q[h�GIh�WIk[Ih��

Ɣ  < dg]DYKZ<jQfkI Z<WIkgI GIh WIk[Ih hkg YI jIggQj]QgI Ihj Y< Z]DQYQjK� �I<kE]kd
G�I[jgI Ikr h][j GKdI[G<[j GI YIkgh d<gI[jh Ij GIh P]g<QgIh GI d<hh<OI GI Dkh Y]gh GI
YIkg�GKdY<EIZI[j�
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�]khIg<[h
YKZI[j��gQP<j���<hjQI[�GI�/jKN<[Q���kO]��<gs��0PK]��kg<[G

Ɣ $[ <hhQhjI KO<YIZI[j = k[ EIgj<Q[ IZdgQh][[IZI[j GIh WIk[Ih hkg YIkg jIggQj]QgI�
EIgj<Q[h [�]h<[j d<h YI fkQjjIg Ij dgKNKg<[j INNIEjkIg GIh N]gZ<jQ][h dgKhI[jI
GQgIEjIZI[j�hkg�YI�]khIg<[h�<k�GKjgQZI[j�d<gN]Qh�GI�YIkgh�I[pQIh�dIgh][[IYYIh�

Ɣ �I<kE]kd GI WIk[Ih [�][j d<h G�I[pQIh d<gjQEkYQJgIh pQh�=�pQh GI YIkg jIggQj]QgI E<g EIh
GIg[QIgh�[�][j�d<h�gKIYYIZI[j�E][hEQI[EI�GIh�KfkQdIZI[jh�fkQ�YIkg�Z<[fkI[j�

Ɣ +g]DYJZIh�YQKh�<kr�<GGQEjQ][h�d<gjQEkYQJgIZI[j�dgKhI[j�hkg�YI�]khIg<[h�
Ɣ  < Z<gOQ[<YQh<jQ][ GI EIgj<Q[Ih N<ZQYYIh Ihj DQI[ dgKhI[jI G<[h YI ]khIg<[h� [I

dIgZIjj<[j d<h GI d]kp]Qg <jjIQ[GgI EIh WIk[Ih G�k[ d]Q[j GI pkI <GZQ[Qhjg<jQN ]k
Q[hjQjkjQ][[IY��<h�GIh�KE]YIh�<YjIg[<jQpIh�

Ɣ !<YOgK Y�<DhI[EI G�KfkQdIZI[jh QY s < j]kj GI ZLZI k[I E][hEQI[EI GI Y< fk<YQjK
��[<jkgIYYI�� Gk E<GgI GI pQI ¥Z][j<O[I� N]gLjh IjE�¦ IjjI gK<YQjK hI pKgQNQI dYkh G<[h
YIh dIjQj pQYY<OIh ¥/IQr� <hjQYY][h�I[�]khIg<[h IjE�¦ fkI G<[h Y< pQYYI�EI[jgI
¥/<Q[j��Qg][h¦

Ɣ /<Q[j��Qg][h ¥<pIE Y�IrjI[hQ][ /<Q[j� QvQIg¦ Ihj  � EI[jg<YQjK Gk ]khIg<[h� �YYI Ihj YI
Z]jIkg�KE][]ZQfkI��GI�N]gZ<jQ][��GI�hIgpQEIh�Ij�GI�E]ZZIgEIh�

Ɣ /<Q[j��Qg][h Ihj EIdI[G<[j k[I E]ZZk[I Z<Y�pKEk d<g DI<kE]kd = E<khI GIh
<GGQEjQ][h� dg]DYKZ<jQfkIh h]EQ]�EkYjkgIYYIh Ij Y< d<kpgIjK fkQ IrQhjI hkg Y< E]ZZk[I
¥DI<kE]kd�GI�WIk[Ih�/����GI�pQ]YI[EIh��IjE�¦

Ɣ  I gIj]kg hkg YI jIggQj]QgI Ihj d<gN]Qh GKhQgK d<g EIgj<Q[h WIk[Ih Z<Qh EIh GIg[QIgh ][j
Gk Z<Y = jg]kpIg k[ IZdY]Q Gk N<Qj Gk Z<[fkI GI Gs[<ZQhZI KE][]ZQfkI Gk
jIggQj]QgI�

Ɣ �EjQ][h GI Y< E]ZZk[I GI /IQr <kj]kg GIh fkIhjQ][h GI dgKpI[jQ][ d]kg YIh
dg<jQfkIh Ij kh<OIh GIh WIk[Ih� 0PKZ<jQfkIh GI dgKpI[jQ][ � � �GGQEjQ][h � QgEkY<jQ][
g]kjQJgI

Ɣ  < E]ZZk[I GI /IQr N<p]gQhI YIh p]s<OIh hE]Y<QgIh d]kg dIgZIjjgI <kr WIk[Ih G�<p]Qg
k[I QGKI GI EI fk°QY dIkj s <p]Qg <QYYIkgh� �Y N<kj YIkg Z][jgIg EI fkQ IrQhjI <kj]kg E<g
DI<kE]kd GI WIk[Ih Og<[GQhhI[j Ij pQpI[j Y�I[hIZDYI GI YIkg pQI G<[h YI ]khIg<[
d<gEI fk�QYh ][j dIkg GI fkQjjIg YIkg jIggQj]QgI�  �QZd]gj<[j Ihj dIkj�LjgI GI YIh
N<ZQYQ<gQhIg�<pIE�GIh�I[pQg][[IZI[jh�IrjKgQIkgh�

Ɣ �Ih]Q[ d]kg YIh WIk[Ih G�<p]Qg GIh YQIkr GI gI[E][jgI � Ihd<EIh GKGQKh = YIkg YQDIgjK
G�IrdgIhhQ][�¥N]sIgh��IjE�¦

Ɣ P]Qr GIh N]gZ<jQ][h d<g GKN<kj GI []ZDgIkr WIk[Ih fkQ ][j dIkg GI�[I h]kP<QjI[j
d<h�fkQjjIg�YI�jIggQj]QgI��gQKOI]Qh�Ij�ZLZI�Gk�]khIg<[h�

Ɣ  < Z<W]gQjK GIh WIk[Ih G<[h YIh YsEKIh pQI[[I[j GI j]kjIh Y��gQJOI Ij GI Y<
�<kjI��<g][[I�Gn�=�Y�]NNgI�GI�N]gZ<jQ][�hdKEQNQfkI�

Ɣ �g<[GI dgKE<gQjK GI []ZDgIkr WIk[Ih fkQ h][j h<[h GQdY`ZIh Ij h<[h IZdY]Q� I fkQ
I[OI[GgI k[ jg<NQE Ij k[I E][h]ZZ<jQ][ QZd]gj<[jI GI hjkdKNQ<[jh�  �Q[hKEkgQjK Ihj
KO<YIZI[j jgJh dgKhI[jI = /<Q[j��Qg][h EI fkQ QZd<EjI K[]gZKZI[j YI fk]jQGQI[ GIh
WIk[Ih�GI�Y<�E]ZZk[I�

�QY<[�dg]WIj�GI�jIggQj]QgI��

Ɣ 1[�dg]WIj�KGkE<jQN�jIggQj]gQ<Y�Ihj�I[�E]kgh�GI�E][hjgkEjQ][�=�Y�KEPIYYI�GI�Y��+�
Ɣ  < Z<W]gQjK GIh <EjIkgh YQKh = Y< WIk[IhhI INNIEjkI YIkg dg]dgI dg]WIj KGkE<jQN h<[h

pKgQj<DYIZI[j�dgI[GgI�I[�E]ZdjI�GIh�]gQI[j<jQ][h�dYkh�OY]D<YIh�
Ɣ  Ih dg]WIjh hI gK<YQhI[j = GIh KEPIYYIh Y]E<YIh� <pIE YIh <EjIkgh dgKhI[jh GQgIEjIZI[j

hkg�YI�jIggQj]QgI�¥<EjIkgh�<hh]EQ<jQNh��E]ZZk[<kr��IjE�¦
Ɣ  <�j<QYYI�GI�Y��+��OJ[I�Ij�NgL[I�Y<�E][hjgkEjQ][�G�k[�dg]WIj�KGkE<jQN�OY]D<Y
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Ɣ  Ih <rIh GI Y�<[EQI[ +��0 h][j gIdgQh d<g EIgj<Q[h <EjIkgh ¥EN I[jgIjQI[ <pIE !QEPIY
 QZ]OIh¦�I[�<jjI[G<[j�Y<�E][hjgkEjQ][�Gk�[]kpI<k�

Ɣ +]kg DI<kE]kd G�<EjIkgh gI[E][jgKh� QY N<kj GIh dg]WIjh <kj]kg GI Y< Z]DQYQjK� <NQ[ GI
dIgZIjjgI <kr WIk[Ih GI hI GKdY<EIg Ij G�<p]Qg <EEJh <kr d]hhQDQYQjKh Gk jIggQj]QgI
¥Wkhfk�=�0]kY]khI¦�

Ɣ !<[fkI GI N]gZ<jQ][h d]kg YIh WIk[Ih GI N]gZ<jQ][h <G<djKIh <k jIggQj]QgI Ij d]kg
<ZI[Ig�GI�Y�<jjg<EjQpQjK�hkg�YI�jIggQj]QgI�

Ɣ �ZdgIhhQ][ fkI YIh dg]WIjh GI jIggQj]QgIh WIk[IhhIh h][j hIE][G<QgIh d]kg YIh KYkh
<pIE GIh <EjIkgh fkQ [I h][j d<h gKIYYIZI[j dgQh I[ E]ZdjI <pIE KO<YIZI[j k[
Z<[fkI�GI�Z]sI[h�
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,� %LODQ�GX�V\VWqPH�G¶DFWHXUV

%G�SWK�C�¨V¨�FKV�RCT�EGTVCKPU�CEVGWTU��

| 'PJY � USBOTWFSTBMJU¥ QFSNJTF QBS MB ǣE¥M¥HBUJPOǤ EF MB HFTUJPO EFT QPMJUJRVFT KFVOFTTF EF MB
NBJSJF QBS EFT TUSVDUVSFT BTTPDJBUJWFT OPUBNNFOU MF 1""+*1 RVJ JOU¤HSF OBUVSFMMFNFOU EBOT TFT
BDUJWJU¥T�FU�BDUJPOT�MF�MJFO�BWFD�MǠFOTFNCMF�EFT�BDUFVST�TUSVDUVSFT�KFVOFT�FU�USBODIFT�EǠ�HF�WBSJ¥FT�

%¥QBSUFNFOU � EFT QPMJUJRVFT WPMPOUBSJTUFT USBEVJUFT QBS EFT EJTQPTJUJGT EǠBDDPNQBHOFNFOU
QSJODJQBMFNFOU RVJ O¥DFTTJUFOU EǠVOF S¥TPOBODF EBOT MF TZTU¤NF EǠBDUFVST QPVS USPVWFS UPVU MFVS
TFOT�
-ǠBDUJPO QPODUVFMMF EV E¥QBSUFNFOU FTU QPSU¥F FU BDDPNQBHO¥F � M�¥DIFMMF MPDBMF QBS EFT
TUSVDUVSFT�QMVT�DJCM¥FT�FU�RVJ�O¥DFTTJUF�VO�S¥TFBV�GPSU�
6O GSFJO VO QSPCM¤NF FTU MB S¥PSHBOJTBUJPO EFT JOUFSDPT TVSUPVU EBOT DFSUBJOT UFSSJUPJSFT DPNNF
MF�$PVTFSBOT�

-ǠBTTPDJBUJPO M�0&6'� USBWBJMMF BWFD EJGG¥SFOUT BDUFVST MPDBVY DPNNF MF 1""+*1 MF #*+ MǠ"%6"
MF $FOUSF 6OJWFSTJUBJSF EF 'PJY FUD� &MMF B HBSE¥ BVTTJ VOF CPOOF SFMBUJPO BWFD MB NBJSJF
OPUBNNFOU�BWFD�MF�NBJSF�BODJFO�QS¥TJEFOU�EF�MǠ"%6"�RVJ�SFTUF�US¤T�BUUBDI¥���DFUUF�BTTPDJBUJPO�

$BUIZ 4&/& � S°MF EF DPOTFJMM¤SF E�BOJNBUSJDF FU EǠBDDPNQBHOBUSJDF BVQS¤T EǠBDUFVST EJWFST
DPNNF MFT ¥MVT FU MFT BTTPDJBUJPOT TVS MǠ¥EVDBUJPO QPQVMBJSF FU MFT QPMJUJRVFT ¥EVDBUJWFT EF GB£PO
QMVT H¥O¥SBMF� 6O S°MF GPOEBNFOUBM RVJ MVJ QFSNFU EǠBWPJS VO MJFO QBSUJDVMJFS BWFD MF UFSSBJO FU MFT
QVCMJDT�BWFD�MFTRVFMT�FMMF�USBWBJMMF�



.S 40''*"5* � EJSFDUFVS BEKPJOU EV 1""+*1 � 6OF US¤T GPSUF DPPQ¥SBUJPO TVS MF UFSSBJO FOUSF MF
1""+*1 MB .%" FU MF #*+ 	� BSDBEFT FU BVUSFT QBSUFOBJSFT TJ CFTPJO
� $FMB FTU SFOEV QPTTJCMF QBS
MFT NPZFOT FU MPDBVY NJT � EJTQPTJUJPO QBS MǠBHHMP� *M Z B EPOD VOF S¥FMMF FOWJF E�üVWSFS QPVS MB
KFVOFTTF FO FOHBHFBOU EFT NPZFOT FU EJTQPTJUJGT BJOTJ RVǠFO QFSNFUUBOU VO USBWBJM DPMMBCPSBUJG
FOUSF MFT EJGG¥SFOUT BDUFVST� -FT EJTQPTJUJGT NJT FO üVWSF FU MFT BDUJPOT QSPQPT¥FT TFNCMFOU
S¥FMMFNFOU QSFOESF FO DPNQUF MFT CFTPJOT EFT KFVOFT UPVU FO MFT BDDPNQBHOBOU WFST VOF
BVUPOPNJF EBOT MB DPOEVJUF EF MFVST QSPKFUT� 1BSUJDJQBUJPO � EJGG¥SFOUT EJTQPTJUJGT QPVS
MǠ¥NBODJQBUJPO�EFT�KFVOFT�
-FT�UFNQT�EF�USBWBJM�BWFD�UFSSJUPJSFT�¥EVDBUJGT�QPVSSBJFOU�¦USF�EBWBOUBHF�BQQSPGPOEJFT�TVS�MB
DP�DPOTUSVDUJPO�EǠBDUJPOT�
-B�DPMMBCPSBUJPO�FOUSF�MFT�UFSSJUPJSFT�	$$
�FYJTUF�NBJT�QPVSSBJU�¦USF�QPSU¥F�EBWBOUBHF�

4PMBOHF�4"-7"5�	DPOTFJMM¤SF�UFDIOJRVF�FOGBODF�KFVOFTTF�QBSFOUBMJU¥
�-VDJF�7*(*&3�	EJSFDUSJDF
BEKPJOUF�EF�MB�$"'
�FU�.��$BSSBU�	%JSFDUFVS�EF�MB�$"'
�
-F�E¥WFMPQQFNFOU�EV�QBSUFOBSJBU�FTU�GPSU�FU�IJTUPSJRVF�FO�"SJ¤HF�Pµ�JM�Z�B�VOF�S¥FMMF�DVMUVSF�EV
QSPKFU��-F�QMVT�CFM�FYFNQMF�FTU�M�PVUJM�RVF�SFQS¥TFOUF�MB�QMBUFGPSNF�UFSSJUPJSF�¥EVDBUJG �RVJ�NFU�FO
MJFO�UPVT�DFT�EJTQPTJUJGT��-ǠJOU¥S¦U�FTU�BVTTJ�EF�TǠBDDPSEFS�TVS�MF�GBJU�EF�HBSEFS�VOF�QBSU�DPNNVOF
EBOT�MB�WJTJPO�JOTUJUVUJPOOFMMF��/PVT�B�NJOJNB�TVS�MFT�RVFTUJPOT�EF�QPMJUJRVFT�¥EVDBUJWFT�PO�B
UFMMFT�FU�UFMMFT�DIPTFT�FO�DPNNVO�FU���NFUUSF�FO�üVWSF�FU�QPVS�DFMB�PO�B�CFTPJO�EǠVO�TPVUJFO
UFDIOJRVF��5PVU�FO�HBSEBOU�DIBDVO�MB�NBªUSJTF�EF�OPT�EJTQPTJUJGT�

�

�M¥NFOUT���SFUFOJS��
� -B QBSUJDJQBUJPO EǠVOF EJWFSTJU¥ EǠBDUFVST FU MFVS DPPSEJOBUJPO FTU DF RVJ QFSNFU EǠBWPJS

VOF�W¥SJUBCMF�USBOTWFSTBMJU¥�EBOT�MFT�QPMJUJRVFT�KFVOFTTFT�
� 6O�S¥TFBV�EǠBDUFVST�BOJN¥�QBS�MB�USBEJUJPO�EǠJOUFSWFOUJPO�FU�EF�QPMJUJRVF�KFVOFTTF�
� -F S¥TFBV EǠBDUFVST FU MF EJBMPHVF TPOU GPOEBNFOUBVY QPVS NFUUSF FO üVWSF MFT QPMJUJRVFT

QVCMJRVFT�KFVOFTTFT���UPVUFT�MFT�¥DIFMMFT�UFSSJUPSJBMFT�

,,� %LODQ�GHV�SUDWLTXHV�HW�EHVRLQV�GHV�MHXQHV

%G�SWK�C�¨V¨�FKV�RCT�EGTVCKPU�CEVGWTU��

.BSJOF #03%&4 � ǣ$F TPOU MFT DJUPZFOT KFVOFT QBSFOUT BTTPDJBUJPOTǩ FU MF GBJU RVF EBOT MFVST
BDUJPOT�JM�Z�BJU�VOF�JODMVTJPO�UPUBMF�EF�UPVU�MF�NPOEF�FU�VOF�USBOTWFSTBMJU¥�O¥DFTTBJSF�RVJ�GPOU�MF
UFSSJUPJSF�¥EVDBUJG Ǥ

.4" � -ǠBDDFOU FTU NJT TVS MFT KFVOFT ����� QMVT �H¥T FU TVS MFVS JOU¥HSBUJPO TPDJPQSPGFTTJPOOFMMF�
4J CJFO MB EJTUBODF BWFD MF UFSSBJO FU MB S¥BMJU¥ EFT KFVOFT QFVU ¦USF VOF MJNJUF QPVS QBSMFS EF MFVST
QSBUJRVFT MFVST CFTPJOT TPOU DFSUBJOFNFOU QSJT FO DPNQUF DPNNF VO ¥M¥NFOU JNQPSUBOU EF MB
S¥GMFYJPO�QPVS�MFT�QSPKFUT�FYJTUBOUT�PV���NFUUSF�FO�QMBDF�

%¥QBSUFNFOU � *M Z B VO NBORVF EF QSPYJNJU¥ BWFD MFT KFVOFT EF QSPYJNJU¥ BWFD MF UFSSBJO FU EF MB
QBSU EFT KFVOFT EǠBWPJS EFT QPTTJCJMJU¥T EǠ¥DIBOHF� *M Z B VO FGGPSU QPVS SBJTPOOFS TFMPO MFT CBTTJOT
EF WJF FU MFT W¥DVT RVJ FTU � QPVSTVJWSF FO FTTBZBOU EF DJCMFS MFT KFVOFT DPSSFDUFNFOU QBS MFT
EJTQPTJUJGT�FU�MB�DPNNVOJDBUJPO�NJOJNVN�

-ǠBTTPDJBUJPO MǠ0&6' � JM Z B VO NBORVF EF MJFVY EǠBDUJWJU¥ DPNNF MF CPXMJOH EF USBOTQPSU FO
DPNNVO�DPMMFDUJG 	BVKPVSEǠIVJ TFVMFNFOU EFT OBWFUUFT TPOU QSPQPT¥FT TVS MF UFSSJUPJSF BWFD EFT
IPSBJSFT RVJ QFVWFOU ¦USF QSPCM¥NBUJRVFT FU QFV EǠ¥RVJQFNFOUT DPNNF EFT BCSJT�HBSBHF W¥MP




EǠJOGPSNBUJPOT OPUBNNFOU TVS DFSUBJOT EJTQPTJUJGT FU MFT BJEFT GJOBODJ¤SFT QPTTJCMFT QPVS MFT
¥UVEJBOUT�FU�EF�MJFO�BWFD�MǠ65�+�FU�EF�MJFVY�EF�SFODPOUSF�BEBQU¥�BVY�¥UVEJBOUT�

$BUIZ 4&/& � EBOT MB HMPCBMJU¥ MFT KFVOFT TPOU BUUBDI¥T BV UFSSJUPJSF BJNFOU MǠ"SJ¤HF FU WFVMFOU
WJWSF FO "SJ¤HF� *M GBVU BDDPNQBHOFS MFT KFVOFT � SFTUFS TVS MF UFSSJUPJSF FU � QBSUJS EV UFSSJUPJSF� -B
NPCJMJU¥ RVǠFMMF TPJU QIZTJRVF PV QTZDIPMPHJRVF SFQS¥TFOUF VOF QSPCM¥NBUJRVF NBKFVSF TVS MF
UFSSJUPJSF 	E¥WFMPQQFS MF USBOTQPSU FO DPNNVO OǠFTU QBT GPSD¥NFOU MB TFVMF TPMVUJPO�PQUJPO NBJT
JM GBVU QFOTFS BVTTJ BVY PVUJMT BMUFSOBUJGT
 BJOTJ RVF MǠFNQMPJ� *M Z B VO NBORVF EǠBDDPNQBHOFNFOU
FU VO GPSU UBVY EF /&&5 FO "SJ¤HF 	KFVOFT RVJ OF TPOU OJ FO FNQMPJ OJ FO GPSNBUJPO OJ FO
TUBHF
� 4VJUF � MB DSJTF $07*% JM GBVU GBJSF BUUFOUJPO BVY KFVOFT RVJ TF TPOU SFUSPVW¥T TBOT FNQMPJT
DBS JMT QFVWFOU QFSESF DFUUF EZOBNJRVF EF SFDIFSDIF EF GPSNBUJPOT�EǠFNQMPJT FU EF QBSUJDJQBUJPO
BVY�BDUJWJU¥T�

.S 40''*"5* � EJSFDUFVS BEKPJOU EV 1""+*1 � VOF US¤T GPSUF BDUJWJU¥ OVN¥SJRVF RVJ B RVFTUJPOO¥
MFT�QSPQPTJUJPOT�EǠBDUJWJU¥T�FU�NPEBMJU¥T�E�BDDVFJM�QPVS�MFT�KFVOFT�
%FT�FOUS¥FT�EJWFSTFT�QPVS�TPMMJDJUFS�KFVOFT�FO�GPODUJPO�EF�MFVST�QSBUJRVFT���NVTJRVF�TQPSUǩ
%FT QSPCM¥NBUJRVFT QBSGPJT EJGGJDJMFT � WPJS FO SBJTPO EF MǠJTPMFNFOU EF DFSUBJOT RVJ T�FYQMJRVF QBS
MFT�DBSBDU¥SJTUJRVFT�UFSSJUPSJBMFT�

4PMBOHF 4"-7"5 	DPOTFJMM¤SF UFDIOJRVF FOGBODF KFVOFTTF QBSFOUBMJU¥
 -VDJF 7*(*&3 	EJSFDUSJDF
BEKPJOUF EF MB $"'
 FU 3JDIBSE $"33"5 	%JSFDUFVS EF MB $"'
 � QSPCM¥NBUJRVFT BVUPVST EFT
¥UVEJBOUT BSJ¥HFPJT RVJ QBSUFOU GBJSF MFVST ¥UVEFT FO EFIPST EV UFSSJUPJSF NBJT RVJ BCBOEPOOFOU BV
CPVU�EF���NPJT�

&M¥NFOUT���SFUFOJS��
� -B�NPCJMJU¥�FTU�WVF�DPNNF�VOF�QSPCM¥NBUJRVF�NBKFVSF�TVS�MF�UFSSJUPJSF�
� 6OF�WPMPOU¥�EǠBDDPNQBHOFS�MFT�KFVOFT�TVS�MFVST�QSBUJRVFT�EV�OVN¥SJRVF�
� 6OF WPMPOU¥ EF MVUUFS EBWBOUBHF DPOUSF MǠJTPMFNFOU EFT KFVOFT BGJO EF NJFVY QSFOESF FO

DPNQUF�MFT�QSPCM¥NBUJRVFT�RVǠJMT�SFODPOUSFOU�
� 6OF WPMPOU¥ EFT BDUFVST JOTUJUVUJPOOFMT EF TǠJOU¥SFTTFS EBWBOUBHF � MB KFVOFTTF ����� BOT

EFQVJT�MB�ǣQIPUPHSBQIJF�EFT�KFVOFTTFT�BSJ¥HFPJTFT��
� .BORVFT SFTTFOUJT QBS MFT KFVOFT RVBOU � DFSUBJOT TFSWJDFT EF MPJTJS EǠ¥RVJQFNFOUT FU EF

TFSWJDFT�QVCMJDT�
� 6O�NBORVF�EF�DPNNVOJDBUJPO�FOUSF�MFT�BDUFVST�PSHBOJTBUFVST�FU�MFT�KFVOFT�
� .BORVF EF QSPYJNJU¥ BWFD MF UFSSBJO FYQSJN¥ QBS MFT N¦NFT BDUFVST QPMJUJRVFT FU

UFDIOJRVFT�EF�MB�$"�DPNNF�E¥QBSUFNFOU�
� -FT FOUSFUJFOT OǠPOU QBT ¥U¥ MB NFJMMFVSF GB£PO EǠBCPSEFS DF QPJOU M� DǠFTU VOF UI¥NBUJRVF

CJFO�QMVT�BQQS¥IFOE¥F�QBS�MFT�EJTQPTJUJGT�EF�QBSUJDJQBUJPO�NJT�FO�QMBDF�

.G�RQTVGWT�FG�RCTQNG��

-ǠBUFMJFS ǣQPSUFVS EF QBSPMFǤ TǠFTU E¥SPVM¥ BV $FOUSF 6OJWFSTJUBJSF EF 'PJY MF NBSEJ NBUJO BV
-ZD¥F +FBO�%VSSPVY EF 'PJY KFVEJ NJEJ FU BV HSPVQF TDPMBJSF 1BVM %FMQFDI EF 7BSJMIFT KFVEJ TPJS�
*M�OPVT�B�QFSNJT�EF�UPVDIFS�EFT�QVCMJDT�EF�DMBTTF�EǠ�HF�EJGG¥SFOUT�
$F�RVJ�FO�FTU�SFTTPSUJ��

� -B NPCJMJU¥ FTU VOF QSPCM¥NBUJRVF NBKFVSF OPUBNNFOU QPVS MFT ¥UVEJBOUT FU MZD¥FOT
	EBWBOUBHF�EF�QJTUFT�DZDMBCMFT�BWPJS�EFT�W¥MJC�EFT�CVT


� %FT�KFVOFT�RVJ�BJNFOU�MF�DBESF�EF�WJF�EF�MǠ"SJ¤HF�	OBUVSF�DBMNF�QBZTBHF�NPOUBHOFT

� 6O NBORVF EF MJFV EF SFODPOUSF FU EF ǣSFOEF[�WPVTǤ QPVS MFT KFVOFT MZD¥FOT BVUSF RVF MF

TLBUF�QBSL



� 1PVS MB DPNNVOF EF 7BSJMIFT � MFT IBCJUBOUT SFODPOUS¥T TPVIBJUFOU EBWBOUBHF
EǠBN¥OBHFNFOU�QPVS�MFT�QJ¥UPOT�FU�MFT�W¥MPT�

-ǠBUFMJFS ǣDBSUF JOUFSBDUJWFǤ TǠFTU E¥SPVM¥ EBOT MFT N¦NFT MJFVY RVF MF QPSUFVS EF QBSPMF� *M B
QFSNJT EǠBOBMZTFS MFT MJFVY GS¥RVFOU¥T QBS MFT KFVOFT 	IBCJUBUJPO DVMUVSFMMFT�TQPSUJGT EF
TPDJBCJMJU¥�ǩ
�

,,,� %LODQ�GHV�SURMHWV�GH�WHUULWRLUHV

%G�SWK�C�¨V¨�FKV�RCT�EGTVCKPU�CEVGWTU��

$ǠFTU FO SFDIFSDIBOU FU FO S¥VTTJTTBOU MF NBJMMBHF EǠBDUFVST RVF MFT QPMJUJRVFT KFVOFTTF FU
¥EVDBUJWFT�DPODFSU¥FT�FU�DJCM¥FT�QFVWFOU�GPODUJPOOFS�

-ǠJNCSJRVFNFOU FU MFT GSFJOT RVǠJM QFVU Z BWPJS FOUSF MFT QSPKFUT UFSSJUPSJBVY FU ¥EVDBUJGT � QMVTJFVST
OJWFBVY FU ¥DIFMMFT UFSSJUPSJBMFT FTU QFS£V EJGG¥SFNNFOU QBS DIBRVF ¥MV FU QBSGPJT N¦NF EF GB£PO
PQQPT¥F�

.4" � *M Z B VOF JORVJ¥UVEF RVBOU � MB GB£PO EF GBJSF MF MJFO FOUSF MFT QSPKFUT � EJGG¥SFOUFT ¥DIFMMFT�
-F D°U¥ NVMUJTDBMBJSF FTU QFS£V DPNNF VO GSFJO PV QFVU FO UPVU DBT ¦USF VOF NFOBDF TǠJM OǠZ B QBT
VOF�DPNNVOJDBUJPO�DPSSFDUF�FU�VOF�WPMPOU¥�EF�USBWBJMMFS�FOTFNCMF�

%¥QBSUFNFOU � -F E¥QBSUFNFOU OǠBZBOU QBT VOF DPNQ¥UFODF M¥HBMF B MǠBWBOUBHF EF OǠBHJS RVF
TFMPO TB WPMPOU¥ FU OPO QBT EǠBQQMJRVFS EFT PCMJHBUJPOT DPNNF MFT JOUFSDPT FU MFT DPNNVOFT�
$ǠFTU�VO�MFWJFS�JNQPSUBOU�
-F CFTPJO EFT MJFOT FOUSF BDUFVST SFWJFOU DPNNF M�¥M¥NFOU GPOEBNFOUBM QPVS S¥VTTJS MFT QPMJUJRVFT
KFVOFTTF�DPODFSU¥FT�
6OF WPMPOU¥ RVJ MBJTTF VOF NBSHF EǠBDUJPO E¥K� NPCJMJT¥F NBJT � BQQSPGPOEJS OPUBNNFOU EBOT MB
SFMBUJPO�FU�MB�DPNNVOJDBUJPO�BWFD�EFT�KFVOFT�

.S�40''*"5*����EJSFDUFVS�BEKPJOU�EV�1""+*1 �
� -F�QSPKFU�¥EVDBUJG �EV�1""+*1�TǠJOTDSJU�QMFJOFNFOU�EBOT�MF�QSPKFU�EF�UFSSJUPJSF
� &O TF S¥G¥SBOU ¥HBMFNFOU TZTU¥NBUJRVFNFOU BV TDI¥NB E¥QBSUFNFOUBM JM Z B WPMPOU¥ EF

TǠJOTDSJSF�EBOT�MF�QSPKFU�EF�UFSSJUPJSF
� -B DS¥BUJPO EV Q°MF KFVOFTTF RVJ WJTF � NVUVBMJTFS MFT TFSWJDFT TF QMBDF ¥HBMFNFOU EBOT

DFUUF�EZOBNJRVF�EF�QSPKFU�EF�UFSSJUPJSF���MǠ¥DIFMMF�EF�MǠBHHMPN¥SBUJPO

4PMBOHF 4"-7"5 	DPOTFJMM¤SF UFDIOJRVF FOGBODF KFVOFTTF QBSFOUBMJU¥
 -VDJF 7*(*&3 	EJSFDUSJDF
BEKPJOUF�EF�MB�$"'
�FU�3JDIBSE�$"33"5�	%JSFDUFVS�EF�MB�$"'
��
-ǠJOUFSDP FTU VOF ¥DIFMMF QFSUJOFOUF RVJ SFQS¥TFOUF VO FOUSF EFVY� -Ǡ¥DIFMMF DPNNVOBMF ¥UBOU USPQ
QFUJUF FU MǠ¥DIFMMF E¥QBSUFNFOUBMF JOTFOT¥F� %FT UFSSJUPJSFT EJGG¥SFOUT RVJ OǠBUUFOEFOU QBT EV UPVU
MB�N¦NF�DIPTF�FU�RVJ�GPOU�EFT�DIPJY�EJGG¥SFOUT�FO�UFSNFT�EF�DPNQ¥UFODFT�
-B QPMJUJRVF ¥EVDBUJWF DǠFTU DF RVJ QS¥D¤EF MF QSPKFU EF UFSSJUPJSF MǠBDDPNQBHOFNFOU BWBOU MF
QSPKFU� -B NJTTJPO EF UFSSJUPJSF ¥EVDBUJG FTU EPOD EǠFODMFODIFS DFUUF S¥GMFYJPO BVUPVS EF MB
QPMJUJRVF EF MǠJOUFOUJPO� 0CKFDUJG BVTTJ EF GBJSF FO TPSUF RVF MFT $5( QPSUFOU MB NBSRVF EF
UFSSJUPJSF�¥EVDBUJG�

-FT�DIPTFT���SFUFOJS��
� $POTDJFODF EV CFTPJO EF M�BSUJDVMBUJPO EFT QSPKFUT ¥EVDBUJGT FU QPMJUJRVFT UFSSJUPSJBVY �

UPVUFT�MFT�¥DIFMMFT�FU�EFT�EJGGJDVMU¥T���S¥VTTJS�DFMB�



� -F NBJMMBHF EV UFSSJUPJSF QBS EFT BDUFVST JNQMJRV¥T FU RVJ EJBMPHVFOU TFNCMF ¦USF MB
TPMVUJPO�FOWJTBH¥F�QPVS�BSUJDVMFS�MFT�QSPHSBNNFT���EFT�¥DIFMMFT�WBSJ¥FT�

� $ǠFTU�FOWJTBH¥�DPNNF�VO�CVU�

,9� %LODQ�³4X¶HVW�FH�TXL�IDLW�WHUULWRLUH�pGXFDWLI�VHORQ�YRXV�"´

%G�SWK�C�¨V¨�FKV�RCT�EGTVCKPU�CEVGWTU��

.BSJOF #03%&4 � ǣ$F TPOU MFT DJUPZFOT KFVOFT QBSFOUT BTTPDJBUJPOTǩ FU MF GBJU RVF EBOT MFVST
BDUJPOT�JM�Z�BJU�VOF�JODMVTJPO�UPUBMF�EF�UPVU�MF�NPOEF�FU�VOF�USBOTWFSTBMJU¥�O¥DFTTBJSFǤ

$BUIZ 4&/& � JM FTU O¥DFTTBJSF EF QPTFS MB RVFTUJPO � VO FOTFNCMF EǠBDUFVST QBT TFVMFNFOU MFT
BDUFVST EF MB KFVOFTTF NBJT BVTTJ EV MPHFNFOU EF MB TBOU¥ FUD� 2VFTUJPO USBOTWFSTBMF EBOT VO
UFSSJUPJSF 	TZTU¤NF EF QPVQ¥F SVTTF
� 1SFOESF FO DPNQUF DFT HSPT FOKFVY � DIBOHFNFOU
DMJNBUJRVF DSJTF TBOJUBJSF IVNBOJU¥� $ǠFTU EǠBWPJS VO QSPKFU EF UFSSJUPJSF JODMVBOU MB OPUJPO
¥EVDBUJWF�EBOT�MF�MPOH�UFSNF�

"VS¥MJF $0.#&4 � -F UFSSJUPJSF ¥EVDBUJG DǠFTU � MB WPMPOU¥ EF MǠBDUJPO QPVS MB KFVOFTTF FU
MǠBSUJDVMBUJPO S¥VTTJF EF MǠFOTFNCMF EF UPVT MFT BDUFVST� $ǠFTU BVTTJ MF QSPKFU UFSSJUPSJBM ¥EVDBUJG EV
E¥QBSUFNFOU��

+PTJBOF�*(-&4*"4���-B�DPPSEJOBUJPO�EV�S¥TFBV�EǠBDUFVST�

4PMBOHF�4"-7"5�	DPOTFJMM¤SF�UFDIOJRVF�FOGBODF�KFVOFTTF�QBSFOUBMJU¥
�-VDJF�7*(*&3�	EJSFDUSJDF
BEKPJOUF�EF�MB�$"'
�FU�.��$BSSBU�	%JSFDUFVS�EF�MB�$"'
�
0O OF USBWBJMMF QBT FO TJMP EBOT DIBRVF JOTUJUVUJPO� $ǠFTU MB DBQBDJU¥ � TǠJOGPSNFS MFT VOT MFT BVUSFT
EF DF RVǠJM TF QBTTF FU TJ QPTTJCMF EF MF GBJSF FOTFNCMF EǠBWPJS VOF WJTJCJMJU¥ TVS MǠFOTFNCMF EFT
BDUJPOT NFO¥FT TVS MF UFSSJUPJSF KF USPVWF RVF DǠFTU VO HSBOE BQQPSU EǠVO UFSSJUPJSF ¥EVDBUJG RVJ
DPOTUSVJU�FOTFNCMF�
*M FTU EJGGJDJMF EF QFOTFS UFSSJUPJSF ¥EVDBUJG JOE¥QFOEBNNFOU EFT BVUSFT BQQSPDIFT UFSSJUPSJBMFT FU
QBSUFOBSJBMFT�JM�GBVU�JOTDSJSF�£B�EBOT�VOF�BQQSPDIF�TZTU¥NJRVF�

&M¥NFOUT���SFUFOJS��
� -FT KFVOFT MFT DJUPZFOT FU MǠBTTPDJBUJPO EǠBDUFVST RVJ QBSUJDJQFOU BVY BOJNBUJPOT FU N¤OFOU

MFT�QPMJUJRVFT�KFVOFTTF�
� -F�S¥TFBV�EǠBDUFVST�DPPSEPOO¥T�BVUPVS�EǠVO�QSPKFU�E¥QBSUFNFOUBM�HMPCBM�

2VFTUJPOT��

%F�RVFMMF�NBOJ¤SF�MFT�KFVOFT�WPOU�JMT�TǠJNQMJRVFS�EBOT�MB�WJF�MPDBMF� 

2VFTUJPOT�RVJ�POU�¥U¥�QPT¥FT�QBS�.��)"68��
� $PNNFOU�MFT�KFVOFT�TF�WPJFOU�EBOT����BOT�EBOT�MF�E¥QBSUFNFOU�EF�MǠ"SJ¤HF� �%F�RVPJ

WPOU�JMT�WJWSF� 
� -FT�KFVOFT�TPOU�JMT�JOU¥SFTT¥T�QBS�MFT�EJTQPTJUJGT�NJT�FO�QMBDF� 
� -FT�KFVOFT�POU�JMT�EFT�EFNBOEFT�FU�PV�CFTPJOT�QBSUJDVMJFST� 
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